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REGLEMENT GENERAL 
DU 

' , 
Conseil General du Barreau 

DE LA PROVINCE DE QUEBEC. 

(Adopt! par le dit Conseil, le 16 Septembre 1886.) 

SECTION 1. 

ASSEMBLEES DU CONSEIL GENERAL. 

ART. 1.-Les assemblees du Oonseil General ont 
lieu aux jours et hcurcs indiqnes dans l'avi.' de convo
cations. 

ART. 2.-La convocation se fait par lettre, adressee 
huit jours d'avance a chacun des membres du Conseil 
par le Secretaire-Tresorier, ou, en son absence ou 
incapucite d'agir, par son assi!:'tant, ou par le bii.ton
nier general, ou enfin par cinq mcmbrcs du Oonseil, 
lon•que le secretairc et le batonnier general auront 
retarde de le faire plus de huit jours apres en avoir 
ete rcquis par eCI·it par cinq mcmbres du Oouseil. 

AR'l'. 3.-L'avis de convocation contient, autant 
que possible, l'ordre du jour. L'avis pour les assem
blees specialescontient le but particulier de l'assembl~e, 
et il n'est conF<idere aucune autre affaire a telle assem
blec, a moins q Ul' ' les deux-tiers d u dit Oonseil 
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General ne soient pre~ents et n'en decident autremen t 
a l'unanimite. 

ART. 4.-Les assemblees, en f!eneral, ont lieu clans 
la snlle du Conseil de section. Neanmoins, apres avoir 
ete ouverte l'assernblee peut etre njournee a un autre 
cndroit du 'dit chef.-licu; elle pcut aussi s'ajourner 
d'une ville ~t !'autre. 

SECTION 2. 

DISCIPLINE DU BARREAU. 

ART. 5.-Sont declares incompatibles avec l'exer
cicc de la profession d'a\'OCnt: le La medecine, le 
notariat, l'arpentage; 2e loute charge permanente, 
salariee dans le service provincial et federal, excepte 
les charges de traductcur, stenographe, et employe 
sessionnel ou permanent de l'une ou de l'autre des 
branches du parlement ou de la legislature provin
cialc; 3e la charge de jugc de la cour de vice
amiraute. Neanmoins, altendu que le juge actucl de 
la cour de vicc-allliraute a accepte sa charge duns un 
temps ou illui etait permis d'cxerccr en meme temps 
sa profession d'avocat, le present reglement ne s'appli
que pas au titulaire actuel de cette charge; 4e les 
magistrats de district, les juges des quarticrs de 
sesBions et de police et lcs recorders des villcs de 
Montreal et Quebec; 5e les charges de greffier ou 
d'assistunt greffier, ou d'ernploye permanent du 
greffe d'aucunc des cours de record en cette province 
excepte celle de vice-amirnute; excepte aussi les tra: 
ducteurs des cours ; 6e celle de sherif; celle de regis-
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trateur, excepte pour les rcgistrateurs qui ont ete 
nommees avant la mise en force du present reglcment. 

ART. 6.-Est declare incomratible avec la 
dignite de la profession d'avocat, l'excrcice de tout 
metier, industrie, commerce ou negoce ; 1' excrcice 
de la charge d'huissier, de connetable, l'etat de cais
sier, gerant, commis ou teneur de livres dans une 
compagnie industrielle, une maison de commerce, 
compagnie de chemin de fer, bateaux a vapeur, ou 
autre association de meme nature; l'etat d'agcnt d'as
surance, agent d'affaires, agent d'immeubles, collec
teur, pr<Heur ou agent de pretcur sur billets ou sur 
gages, eelui de musicicn, arpenteur ou architecte. 

ART. 7.-Sont declares derogatoires a l'honneur 
et a la dignite de la profession les actes suivants, entre 
autres, sa voir: le. Reveler un secret professionel; 2e. 
publier ou communiquer un rapport faux de proce
dureH juoiciaires, OU injurieux a l'honneur et a la 
dignite d'un confrere ou de la profession ou de la 
magistrature; Be. toute surprise a l'egard d'un con
fn3re et tout precede deloyal duns les rapports pro
fessionnels etsoci-aux entre confreres; 4e. delaisser 
un client, a la veille de }'audition ou de l'mstruction 
de sa cause, sans lui avoir donne un temps suffisant 
pour se procurer un autre avocat, ou en lui imposant 
des conditions que l'avocat suit le client incapable de 
remplir; 5e. faire !'acquisition d'un droit litigieux ou 
d'une detteJ duns le but d'instituer des procedures 
legales, et, par ce moyen, de gagner des honoraireH ou 
un profit sur le droit achete ou acquis; 6e. tout abm: de 
con fiance par un avocat au detriment d'un client, entre 
autres: acquerir pour soi-n1eme ou pour des parents ou 
amiR, en tout ou en pm·tie, soit C'Tl ~on nom ou en leur 
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nom, ou au nom de personnes interposees ou d'asso?ies, 
des droits ou pretentious dont l'existcnce ou les titres 
n'ont ete connus ue l' wocat que par suite de con
sultations de la part des clients qui avaient ou cro
yaient avoir droit a cette reclamation, et qui en sont 
ainsi prives; 7c. solliciter des clients ou une affairc, ou 
pactiser en aucune maniere avec un officier ministe~ 
riel ou avec un agent d'affaires ; 8c. accepter un 
salairc au lieu d'honoraires reguliers regles par le 
tarif, en abandonnant au client les honoraires re~ 
guliers, ou faire d'avance aucun arrangement ayant 
pour cffet de reduire ou abandonncr les honoraires 
accordes par le tarif, clans le but de s'assurer un 
client ou une affairc; 9e. partager les honoraires avec 
un client, ou faire aucun arrangement par lequel le 
dient participerait ou aurait un interet dans les hono
raires; 1 Oe. entreprendre aucun proces avec arrange
ment de participation dans le resultat, quota-litis,. 
lle. retenir indument les argents d'un client, s~s pa
piers ou documents; s'annoncer comme agent collec
teur, agent d'immeubles ou agent d'affaires, comme 
preteur d' argent sur billets ou sur gages. 

ART. 8.-Les Conseils de section et le Oonseil 
General siegeant en appel d'une decision d'un Conseil 
de section am·ont toujours le droit d'exercer leur pro
pre discretion quant a la gravite de l'acte, clans les 
circonstances particulieres qui seront etablies par la 
preu~e, et de decider, s'ils le jugent a propos, que 
les cuconstances n'ont pas ete dero()'atoires a l'hon
neur et a la dignite de la profession, ;u rendent l'acte 
excusable. 

ART. 9.-Tout membre du Ban·eau, qui se croit 
attaque clans son honneur par un acte devenu public 
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et se rnpportant a l'exercice de sa profession, ou qui 
croit ~on honneur professionnel compromis par 
un ncte de l'autorite judiciaire, nura droit de 
porter une plainte deva.nt le Conseil de sa section, 
et de soumettre au dit Oooseil l'examen de f:'a con
duite et de ses actes, et d'obtenir sa decision sur 
iceux. 

Le Conseil de ~ection sui vra dans ce cas la pro
cedure qu'il jugera convenable, et dccidera d'une 
maniere prompte et som maire, sauf l'appcl au Comeil 
General, sui vant. la procedure ordinaire sur les appels. 
en matiere disciplinai re. 

SECTION :3. 

TABLEAU DES AVOCATS. 

ART. 10.-Les sccn1taires de section sont tenus d~ 
tran mettre chaque annee au secretaire-tresorier de 
cc Oonseil, un tableau fidele des mcmbrcs de leur 
section respective, indignant ceux qui soot qualifies 
et ceux qui ne le sont pas, de mcme que les noms, 
prcnoms et residence de tousles dits avocats, et speci
fiant si aucun d'eux exercc un metier, negoce ou 
char~e quelconque, ou s'ils ont cesse de pratiquer, et 
pour quelles raisons. 

Les tresoriers de section et d'association de biblio
theque indiquent aussi, di.lns leur rapport annucl au 
sccretaire-tresorier de ee Oonseil, la residence de 
chaque avocat qunlifie a pratiquer et dont le nom 
doit ctre mis au tableau. 

ART. 11.- Le Tableau General indiquera la resi
dence de chaque avocat, conformement aux renscigne-
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ments fournis par les secretait:es _de secti~n ~t par les 
tresoriers des sections et assoCiatiOns de btbhoth~que. 

ART. 12.- Les secretaires de section sont tenus 
d'informer incontinent le secretaire-tresorier de ce 
Conseil du deces de tout avocat de la section, et de 
toute cause qui peut empecher un avocat de prutiqu~r 
sa profession. 

SECTION 4. 

DES FONDS JJU CONSEIL GENERAL. 

ART. 13.-Le secretaire-tresorier tiendra un 
compte regulier des argents par lui per~lUS et debour
ses. 

ART. 14.- l,ors de l'assem b1ec annuellc du Con
seil General, et chaque fois qu'il en sera requis par 
le dit Conseil, le secretaire-tresorier fera un rapport 
des recettes et depenses et produira ses livres de 
caisse et pieces justificatives. 

ART. 15.- Tous les fonds seront deposes par le 
secretaire-tn3sorier au nom du Barrcau de la pro
vince de Quebec, dans une bnnque incorporee, et n'en 
pourront etre retm3s par lui par sommes excedant 
$200, ni au-dela de $500, dans l'espace d'un mois, 
sans la signature additionnelle du Batonnier General 
ou du batonnier de la section ou il reside ou d~ 
secretaire de l'un des bureaux de reduction des 
rapports judiciaires o:fficiels lorsqu'ils seront etablis 
sur reeolution du bmeau specifiant l'objet du Yot~ 
de foods. 
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ART. 16.- Lcs mcmbres du Conseil General, les · 
examinateurs et le secn3taire seront rembourses de 
leurs frais de voy<tge, pour ehaquc deplncement, et il 
lcur sera alloue $5.00 par jour pour chaque tel depla
cemcnt ; il sera alloue, en outre, a tous les membres 
du Conseil, aux exnminateurs et au secretaire, une 
somme additionncllc de $5.00 pnr jour de seance et 
de voyage, lorsque les finances du Conseille pCl·met
tront. Le traitement annuel ordinaire du seJretaire
tresorier de ce Conseil est de $500. 

ART. 17.-Il sera paye sur chnque diplome une 
somme de $20.00 et sur chaque certificat d'admission 
a I' etude une somme de $15.00. L'honoraire du secre
taire-tresorier sur chaque diplome et certificat est 
aboli. 

ART. 18.-Dam; le but d'accroitre les recettes 
des ~ections: dont le plus grnnd nombre sont nctuel
lement inc,tpables <.l'augmenter lcur bibliotheque, il 
sera paye et depose par chaque nspirant a l'etude 
une somme de $30.00, et par chaque candidat a la 
pratique une somme de $70.00, outre les $~.00 
pour l'honoraire du srcrctaire de section. Cet article 
ne sera pas applicable aux etudiants aetuellement 
sans brevet, pour lesqu<>ls lcs taux etablis par la loi 
de 1881 sont maintcnus. 

SEC'£ION 5. 

DES ARCHIVES. 

ART. 19.-1. Le sccretairc-tresoricr redigcra soi
gneusement lcs deliberations et procedes des assemblees 
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du Conseil O'eneral et des examinatcurs, dont il tien
dra minute; dans des 1i vres separes. Il est le gardien 
des archives du Conseil et des examinateurs, et les 
tient dans un endroit sur et a l'abri du feu. 

2. I! gardc copic de toute correspondance dans 
un livre tenu a cct effct, et conserve soigneusement la 
correspondancc et lcs documents. 

SECTION 6. 

SCEAU DE LA CORPORATION • 

. ART. 20.-Lc sccau de la Corporation porte une 
colonne d'ordre dorique, avec les mots "Inc. 1849 '' 
inscrits sur la base, et les mots sur la marge : Ban·eau 
de la province de Quebec, ''Bar of the Province of 
Quebec.'' 

SECTION 7. 

EXAM ENS- ETUDE. 

ART. 21.-Il pourra etre subi un scul examen 
sur to"utes les matiercs du prou:ramme, ou deux 
examens, au choix clu candidat, l'un sut· les ma
tieres suivantcs du cours classique, savoir: le latin, 
l'anglais, le frangai~, l'histoire, la litterature, la geo
graphie, l'arithmetique et l'algebre ; et un second 
examen, sur la philosophic, la chimie, la physique 
et la geometric. I! sera falcultatif au cundidat d'inter
verti~ l'ordre des dits examen::::. L'eleve qui aura 
subi un examen sur toutes les matieres du programme, 
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et qui aura n3ussi sur toutes les matieres de l'un des 
examcns, et failli l'ur quelqu'une ou quelques-uncs des 
matiercs de }'autre examen, ne sera pas tcnu de subir 
ensuitc l'examen sur les matiores de l'examen qu'il 
aura reussi, mais sur toutes les matieres de cet 
examen. 

ART. 22.-Un ccrtificat sera accorde sur chaquc 
examcn s'il est snffisant. Le depot et le cout de 
clwque certificat, lor~qu'un cxamcu partiel est subi, 
scront seulcmcnt des deux tier~ du depot et du ccrti
ficat ordinaire~. 

ART. 23.·-1. Il est nomme trois personnes panni 
lcs professeurs des colle~eR classiques de cette province,. 
COUJ!lle cxaminateut:s adjoi nts, pour l'cxamcn a )'etude 
du droit, dont deux sont d'origine fran~aise et le troi
sieme d'origine ang:laise. 2. Les devoirs Je ces 
cxaminateurs adjoints soot de preparcr des questions 
pour l'examen ecrit, d'apprecicr leurs n!pon~cs aces 
que~tions, et de soumettre :m bure~m des examinateurs 
un tableau contenaut lcs noms de plume avec le 
nombrc de points obtcnus par chaque candidat :mr 
chaque matie1·e. Il;-; n:--si!;tcnt aussi t\ l'examen oral 
et y prenncnt part. 3. lis rc(joivent chacun $50.00 
par examen fiemi-annnel, et, en outre, leurR frais de 
deplacement et debourse::;. 

ART. 24.-Si le rapport des examinatcurs adjoints 
con state que le candid at a le minimum voulu de points 
sur chaque matiere et sur chaque groupe de mntiores, 
le candidat est soumis a l'examen oral; si non, il est 
rejete sans plus ample examen. 

ART. 25.-Lorsque le candidat obtient le minimum 
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de points sur chaque matiere et su1· chaquc groupc de 
matieres, et lon;;que l'cxamen oral est juge suffisant, le 
bureau des examinateurs titit son rapport nu batonnier 
g{mer<•l a cct effet. Si le candidat est refuse, soit 
sur l'examen e01·it. soit sur l'examen oral, il n'cst pas 
necesr;:aire que le ' bureau des examinateurs fasse un 
rapport special ; mais il est al01·s du devoir du secn~
taire-tresorier de mentionner le fait dans les minutes 
des examinateurs, et de specifier si le candidat a ete 
refuse sur l'examen oral ou sur l'examen ecrit. 

ART. 26.-Toutes lcs questions sont imprimees en 
frangais et en anglais par le secretaire-tresorier ou 
par les dits examinateurs adjoints, qui devront pren
dre les mesures necessaires pour que ces questions 
soien t ten ues secretes. 

ART. 27.-Les candidats a l'etude seront, dunmt 
l'examcn, sous le controle et la surveillance immediate 
du secretuire-tresorier du bureau des examinateurs et 
des examinateurs adjoints. 

ART. 28.-Tout candidat c1 l'ctude devra produire 
avec son avis un certificat d'etude et de bonne con
duite par les directeurs de college ou institutions ou 
il a fait ou termine son cnurs classique, ou par les 
maitres prives qui lui ont enseigne; au,si un certificat 
de bonne conduite, signe par deux personnes connues 
favorablement dans ;a section, lorsque le candidat 
a laisse le college plus de six mois avant l'examen. 

ART. 29.-Le programme et le reglemcnt du mois 
d'octobr? 1885, touchnnt l'examen a ]'etude du droit, 
sont mamtenus. 
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PRATIQUI<:. 

ART. 30.-Les candidats a la pratique devront 
produire, :wee }'avis rrquis par la section 43 de la 
loi du Barrenu de 1886, tous lcs documents requis 
par la loi et les re~lemcnts; entre autre~, \(' cer
tificat d'admission a }'etude, un extrait de bapt&me, 
ou la meillcurc preuvc possible de l'age du ctndidat 
en cas d'absencc de regi~tres, copie authentique du 
brevet, tout tran~port de brevet, et un certificat de 
bonnc conduitc par le pntron ou les patrons sous qui 
il a etudie, ou la preuve q uc le patron a refuse le certificat 
sans cause valablo, ou qu'il a etc impossible de l'obtenir 
du patron ; dans cc cas le candidat dc\'l'a fournir uno 
autre preuvc equivalcntc de bonne conduite, il pourra 
aussi etre l'upplee, dans lcs ntemes cas, au defaut de 
certificat de clericaturc que doit donncr le patron, par 
uno preuve jugee suffisantc par les cxaminatcurR. 

ART. 31.-Nul ne sera admis :\ l'cxorcice de la 
profession d'avocat a moins d'a\'oir subi un examen 
ecri t et oral, cxcepte les a vocats so llici teurs (ou bar
risters) de l'unc des provinces du Canada, qui pourront, 
dans les cas prevus par le ~tatut, etre admi:-; par un 
simple examen oral. 

ART. 32.-Les questions pour l'examcn ecrit sont 
choisies le matin meme de l'examcn, dan:o; la salle ou 
l'examen eCI·it doit avoir lieu, ou dans une salle voisine. 
Elles seront dictees immediatcment apres a tousles 
candidats reunis dans la salle, et espaces les uns des 
autres, de maniere qu'ils ne puissent communiquer 
entre cux. 

ART. 3J.-La surveillance des candidats ;\la pra-

Innitaford ~ Tnaorat, 
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tique durunt l'examen ecrit sera sous le controle 
imm~diat des cxaminateurs et' du secretaire-tresorier. 

ART. 34.-Tout candidnt qui s'aidcra de liVl·es, de 
notes ou de voi~ins, et tout ea ndidat qui nide un 
autre, sera. expulse du concours. Toute tentative 
d'aider ou de se lairc aider comme susdit cntraine la 
meme pcine. 

(..A.mendements de JanV1'er 1889.) 
Cet article est applicable a ccux qui subissent 

l'examen preparatoire. 

ART. 35.-Les candidats ne pourront sortir durant 
l'P.xamen, excepte clans le ens de necessite urgcnte, et 
accompagne d'un examinateur. 

ART. 36.-~1out examinateur qui est parent, allie, 
patron ou professeur d'un candidat a !'etude ou a la. 
pratique ne peut prendre part ~1, l'examen de cc can
didat, ni a la i'UI'VCiiJance. 

ART. 37.-Lcs candidats a l'etude et a la pratique 
ecrivcnt lcurs reponses sur un cahier, qu'il signc d'un 
nom de plume; ils mettcnt ces me111es noms de plume 
sur le dchor~ d'une cnvcloppe, et leur nom veritable 
a l'interieur de l'envelop!Je. Cette cnveloppe n'est 
oyverte qn'apres que tous lcs cahiers ont (.He corriges. 

ART. 38.-Lcs reponst s a l'cxamen eCl·it, pour la 
pratique, sont lues et corrigees somme suit: deux 
cahiers cu comite general et les autrcs par des sous
comites de trois au moins. 

ART. 39.-Il sera accorde un nombre de points 
sur chnque matiere, et nul ne sera admis t\ l'cxamcn 
oral a moins d'avoir obtenu au moins la moitie du 
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total de::; points sur toutes les matieres reunies, et le 
minimum des points sur chaque matiere, ainsi qu'il 
est etabli ci-npres. 

ART. 40.-Deux ou trois question~ sont posees sur 
cbacune de ces matiercs. Il est accorde le nombre 
de points et rcquis le minimum suivant sur cbaque 
matiere, savoir: 

:Nombre de points. Minimum. 
lE Ilistoire du Droit .......... 20@ 25 . ........ ··!, 
2E Droit romain ............ 20@ 30 ........... ·!" 
3E Droit civil. ............... 55@ 60 ............ f 
4E Droit commercial et Mar.25 @ 35 .......... "* 
5E Procedure civile ......... 25 @ 35 ............ -fi 
6E Droit international prive 

et public, et autrcs ma
tieres que les cxamina
teurs jugeront. i propos 
de choisir .................. 15 @ 20 ...... . .... ~ 

7E. DroiL criminel et pro-
cedure criminelle ....•••. 20 @ 25 ........... ~-

8E. Droit administratif et 
constitutionnel.. ........... 20 @ 30 ............ ~ 

ART. 41.-Le programme pour les etudes du Droit, 
promulgue en aofrt 1882, est rnppcle, et l'examen 
p01tera sur les matiercs indiquecs clans le programme 
du cours de Droit U nivcrsitaire indique ci-dcssous. 

SECTION 8. 

PROGRAl\DIE DU COURS DE DROIT UNIVERSITAIRE. 

ART. 42.-Le cours de Droit ~st donne et sui vi 
dans unc univcrsite ou clans un college de cette pro-

UJQ•t f. d ~ TQ t Law Publishers, l BtOf BOfB Importer s and Binders, 
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vince et le diplOme ou le degre en Droit accorde 
aux ~tudiants par tclle universite ou college n'ont 
de valeur rclntivement a la loi du Barreau qu'en 
autant que le programme ci-dessous a ote .suivi effec
tivement pur l'universite ou le college qut a confere 
ce degre, et par le porteur du diploute, au t~rme de 
l'articlc 3552 S. R. Q. Cet article et I' article 44 
ne s'appliqucront aux eleves deja inscrits que pour 
les cours donnes apres le ler janvier 1887 par l'uni. 
versite ou le college ou ils ont etudie. 2e. Les 
matieres qui doivent etre etudiees et le nombre 
de le~ons qui doivent etre sui vies sur chaque matiere 
pour composer un cours regulier de droit sont comme 
suit: Droit Romain, 150 le~ons. Ce com·s comprend 
une introduction a l'etude du droit, ]'explication et 
les commentuires des lnstituts de J ur-tinien et des 
principaux jurisconsultes romains. 

DROIT CIVIL, COMMERCIAL ET MARI
TIME, 600 LEQONS. 

Cc cours doit durer au moins trois ans. Il comprend 
l'histoire du Droit fran~ais et du Droit cn.nadien, 
!'explication et lcs commentaires du Code Civil du 
Bas-Canada, et des statuts qui ont rapport au com
merce et a la marine. 

PROCEDURE CIVILE, 150 LEQONS. 

Ce cours doit etre suivi au moins pendant deux 
ans. Il comprend }'explication et les commentaires 
du Code de Procedure Civile et des statutsqui }'amen
dent et le completent, !'organisation des tribunaux: 
civils de cette province et l'histoire des differentes 
organisations judiciaires du pays; nussi les proce-

ITlfi"t r. d R.. Jf. f Editeurs de Droit, w I BtOf " nBOfB ' Importateurs et Relieurs, 
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dures specinles indiquees par des statuts ou des lois 
d'une nature generale. 

DROlT INTERNATIONAL PRIVE ET 
PUBLIC, 30 LEQONS. 

DROIT CRIMINEL, 100 LEQONS. 

Cc cours comprcnd l'histoire du Droit criminel cana
dien, l'organiFation dcR tribunaux m·iminel~, la pro
cedure criminellc, les commentaires des st<1tuts con
cernant le Droit criminel du pays, l'etude corupare 
du Droit criminel an1-dais et du Droit criminel du 
Canadn. Il se donne pendant deux ans. 

DROIT ADMINIS'fRATIF ET CONS
TITUTIONNEL, 60 LEQONS. 

Cc coura comprcnd l'etude des differcntes constitu
tions politiques et de~ institutions publiques du pnyf;, 
des attributions, organisations et fonctionnements 
du parlement federal, de la legislature provinciale,:les 
lois sur !'instruction publique et le Code Municipal. 

ART. 43.-Le cnndidnt a la pratique qui a obtenu 
un de~re en Droit, clans une universite ou coilege de 
cette province, doit produire, avec son avis, un cer
tificat du recteur ou du principal de l'universite ou 
du college constatant qu'il a suivi les cours de Droit 
dans telle univerRite ou colle.ge pendant au moins 
trois ans, conformement aux reglements du Barreau, 
et de plus, f;pecifiant le nombre de le~ons publiqu<'s 
suivies reellcrnent par lui sur chaque matiere com
pris~ clans le programme precedant, pendant chacune 
des dites trois annecs et pendant les dites trois 
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annees reunies. La derniere partie de ce certificat 
ne sera req uise que pour les cours donnes apres le 
1er janvier 1887. 

ART. 4-1.-Les examinateurs refuseront d'accepter 
ce degre comme valabl~ pour les fins de la.loi du 
Burreau, s'ils sont d'av1s que le programme c1-dessus 
mention ne n'a pas ett3 sui vi effecti vement par le 
candidat. 

SECTION 9. 

BIBLIOTHEQUES DES SECTIONS ET DES ASSOCIATIONS. 

ART. 45.-Les secretaires des sections de Beuford 
et d'Arthabaska, et de toute autre section qui pourra 
etre formee a l'hvenir, et, a leur defaut, les batonniers 
des dites sections, les secretaire!', et, a leur defaut, les 
presidents de toute association de bibliotheque, sont 
tenus de transmettre chaque annce, dans le mois 
d'avril, au secretaire-tresorier de cc Conseil un cata
logue eertifie de leur bibliotheque) avec un rapport 
sur l'etat de leur biblotheque et son aceroisscment 
durant l'annee ecoulee,l'cndroit ou sont tenus les livres 
de la dite bibliotheque, et un etat des sommes collec
tees en argent par !'association durant l'annee, et de 
l'emploi detaille des fonds. 

ART. 46.-Le secretaire-tresorier de ce Oonscil 
donnera communication de ce rapport a l'assemblee 
du Conseil Ge.neral qui a lieu apres lcs elections gene
rales des sections, dans le mois de mai ou fera son 
rapport ~u'il n'a pas re9u le rappor~ specifie ci
dessus, m aucun rapport. 
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ART. 47.-Lor:-qu'une telle sectionou nssociation 
de bibliorheque n'a pns fait ce rapport :want la dite 
Hi'scmblee, il Fera du devoir du Fecrerairc-tresorier de 
se trnnsportcr :tu chef-lieu de la ditc Fection ou 
association avant le lcr septembre suivant, pour con
stater p:n· Iui-tllemc l'etut de la bibliotlteque et prendre 
communication des Iivres de rcccttes et depenses de 
la dite i'Cction ou ns.-;;ociation. Ii den·a en outre fairc 
cette vi:-itc personnellc tous lcs trois ~.ni", soit que les 
dits sccretaires aient fait leur rapport ou non, et 
commcncera cctte visite l'annec prochainc. Il fera 
rapport du tout a l'ai"scmblee f'uiv;mtc de ce conscil. 

ART. -18.-Il est du devoir de tous lcs officicrs de 
la dite section ou ns:-;ociation de bibliotheque, d'aidcr le 
sccretnirc-tre!'Ol'ier de cc Oonseil duns f'CS l'Cchcrchcs, 
et de lui donner communication de tous livres et do
cumcuttl dont. ils ont la ~ardc et possession. Le rcf'us 
de tels officiers r]p f'e conformer au present reglemcnt 
sera considere derogatoirc tl. la diRcipline et ~\, l'hon
ncur prufcs:-;ionncllc, t t paf'sible de punition en conFe
qucnee. 

ART. 49 .-Sur le rapport d'aucun des dits officierP~ 
cc Couscil pouna, apres a vis donne a la section ou 
association, par re. olution, dissoudre aucune de~; ditcs 
sections ou associations de bihliothequeF, s'il est d'avi~ 
(fUC le:; fonds soot insuffis<mts pour former une biblio
thequc publiqur, ou qu'il n'cst pas fait un cmploi 
convenable de cc£ fonds. 
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REGLEMENT DU 5 NOVE;.\lBRE 1887. 

I.e re<rlemcr.t conccrnant l'exa men preliminaire c:-t 
amenc1e 0de manierc que les cand idats am·ont le choix 
entre lcs deux categories suivantes: 

le. La moitie des points sur la philosophic et le 
quart sur le groupc des mathematiques et des l'cicnces, 
et un septie:rne sur chnque mutierc de cc groupe; ou, 
2e. La moitie des points sur le groupc des nwthe
matiques et Jcs sciences, et un septieme :-ur cbaque 
mntiere de ce groupe, et le quart sur la philosophic, 
avec physique ou chimie, le tout conformement au 

tableau suivant: 

le. Philo1=ophie .......... . 

(a) Aritbmetiquc, Geome· 
trie, 'frigonometrie, et 
Physique ............. . 

(b) Arithnu~tique, Algebl'e 
et Chimic .............. . 

ou 2e. M.nthematiques .. , 

(a) Philosophic et Physique 
(b) Philosophic et Ohimie. 

2 heurcs ... 250 point~. 

" 
,, 

" " 
" 
" 

,, 
,, ,, 

REGLEl\iE~ 'f DU 8 JUIN 1889. 

L e sccretairc-tresorier, apres avoir consulte le 
batonnier generul ou celui de la section ou ~e fera 
l'cxamen, chosira un rcmplagant en ens d'absencr 
d'i n_c~pa~ite ou refus. d'ngir de l'une des personnc~ 
cl10l8le!" commc cxnmwateurs adjoints. 
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REG LEMENT DU 8 JUIN 18 9. 

JJe nombre des exatllinatcurs est reduit a qu·1torze, 
dont deux seront nummes par chacune des l"ectiOII". 

HEGJ.JEMEN11 DU 21 SEPTEMBRE 1889. 

I./aspirant a l'etude devra, avant d'etrc admis t't 
subir !'On exam en, ee~·ire duns Un l'e!!iStrc ten U a 
cettc fin rar le ~ecretairc du Conscil General, l't en 
pre:;cDCC dP. CC dernier, SeS TlOmS, prenoms, age, Jicu 
de residence, et les colleges ou il a re~m son instruc
tion, et justifier de son identite. 

REG LE~11<J NT DU 14 FEVRIEH 1891. 

Los cxamens du Barreau pour l'uJmission ~ l'ctudc 
et a la pratique de la profession d'avocat f'C font, 
~emi-annuclleutent, le deuxiemc mercrcdi de jamicr 
duns la cite de Montreal, et le premier mcrcredi de 
juillet dans la cite de Quebec. 

REGLE:\IEN'l' DU 26 JUI~ 1891. 

POUR LA PUBLICATWN DES RAPPORTS 

JUDICIAIRES ET OFFICIELS. 

le. 11 f'cra publie, sous la direction de cc Consl·il, 
des rapports officicls des tribunaux de ccttc proYincc, 
})ar suric~, !'avoir : uno pour lrs decisions de la Cour 

'ijfi"t r, d ~ Th t Editeurs de Droit, ' l 810f BOfB ' Importateurs et Relieurs, 
23 rue St. Jacques, Montreal. 



22 

du Banc de la Rcine, et deux pour ks decisions _d~ la 
Oour Supericure en premiere i_nst~nee et en reVlSIO~, 
et pour celles de la Oour de Otrcmt et des autres tn-
bunaux iuferieurs. 

2c. Le Con.:;cil General nomme les rapporteurs aux-
quels est con fie le choix des decision~ et la mise. en 
ordre et la rcd,wtion des rapports qm en sont fa1ts. 
ll fixe UUS!'i Jcur remuneration. 

3e. Deux COlllites de re~ic sont nommes, l'un a 
Quebec et l'autre a Montre<-tl, pour surveiller la reduc
tion des rapports. Uelui de Montreal est, en outre, 
charge de la publication, et fait les traites qu'ellc 
neccssitc, sauf ratification par cc Oonseil. 

4c. Ohacun de ccs comitt~;;; est compose de trois 
avucats nou1mes par lcs sections de Quebec et de 
Montreal resrectivement. 

5e. Lcs rapports auront le format des ''Montreal 
Law Report .. " lis fonneront trois volumes par an nee 
d'environ six cents p<-tge, tires a mille exemplaires. 
Ils scron t intitules : "Rappvrts j udiciaires officiels 
do Quebec," et en sous titre, "Oour du Banc de la 
Reine" ou '' Uour Superieure," suivant le cas. lis 
seront rublies par fascicules mensuels d'cnviron cin
quant.e pages. 

6e. La publication commencera le ler janvier mil 
• huit cent quatrc-vin~t-douze. 

7e. Pour assurer la publication de ccs rapr.orts, 
en outre de subvention de trois millc piastres, accordee 
par le gouvernement de la province, la contribution 
lixee a i'article 3539 des Statuts Rcfondus de la 
province de Quebec est au<Ymentee d'unc somme de 
cinq piastres, payable aux t~rmes du dit article par 
tout. avocat, au _tresorier de sa section, et par cc 
dcrmer au secret:nre-tresorier de ce Conseil. 

Se. A comptcr du ler janvier 1892, le secretaire-
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tresorier du Conseil General obticndra au profit du 
Barrc::m de la province de Quebec une police d'assur
ancc garantie de six milic cinC] cents piastre~, pour 
l'cmploi legitime et la restitution fidelc des deniers 
regus par lui en vertu de cc reglcmcnt. 

9c. Le coflt de cettc police fcra pm·tie drs f'rais 
des rapports officiels, et sera paye par le sccr~:Hairc
tresorier sur les deniers qu'il touchcra commc susdit. 

lOe. Le sccnHnire-tresorier de cc Conseil ticndra 
un livre de reccttes et de depcnscs, et lcs autrcs li\'rcs 
de comptabilite en rapport avcc les dcvoirs que lui 
impose le pre:-;cnt rcglement. 

lle. Un traitcmcnt additionnel, dont le chiffrc sera 
fix{: plus tard, est accorde au sccretairc-tresoricr a 
raison des services rcndus en \'ertu de cc re!dcmcnt, 
et sera impute sur lcs frais des rapports officids. 

PROGRA.\L\1E DE L'EXA~fEN PREPA
RATOIRE A L'ETUDE DU DROIT. 

1. Latin: Ocsar, De Hello Gallico, Virgile, Enilic, 
liv. I, II, VI; Ciceron Oratio, pro Milonc et lcs Cat
ilinnires. Annlyse du Iatin. 

2. Histoirr. du Canad;1; not ions generalc::; sur 
l'hiRtore de Fr.1ncc et d' Angleterre~ sur l'historc an
cicnne grccquc, romaine et modernc. 

3. Geo!!raphic; notions generales sur la geographic 
ancienne et modemc. 

4. Bcllcs-Ll'ttres et Rhetoriquc, principes et bis
toit·c de la litterature; composition dans la languc 
matcrnellc du candidat, sur un sujct Jonne; traduc
tion de l'anglnis ou du frnngais. 

5. Philosophic (logique), metaphysictue et morale. 
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6. ArithnH~tique: lcs quatre reglcs simplcra; frac
tions ordinaircs; fractions decimales; re~.dcs d'interet, 
d'e::;corupte et Je SI1Ciete j rcglcs de trois simple j 
re!!les de trois compose. 

7. Algebre j u~qu'aux e<)ua tions du second degrre 

inclusi vernent. 
8. Geometric Elementaire et Trigonometric 

plane. 
9. Physique et Chimie; notions elementaires et 

geuerales. 

REGLEMENT DE L'EXAMEN PAR ECRIT 
EXTRA IT DU REG LEMEN1' DU 8 ocrrO

BRE 1885, TEL Qll'AMENDE E~ 1887. 

L'exameu par ccrit sur les diverses matieres du 
programme sera partag:e en deux seances, don t la 
duree totnle ne depassera pas huiL hcures. Il sera 
accorde 1 ,000 points pour tout travail. 

I. Une seance de quatre heures pour lettrc:-;, dont 
la moitie sera c<~usacn~e a une version latine avcc 
analyse; le nombre de points nccordes ef-t de 250. 
Le nombrc de points accordes est encore de 250 
pour la scconde partie de la seance. Les matiercs 
qui peuvent fairc le sujet du travail de cette partie 
se partngcront en deux groupcs, pour etre tires au 
sort: 

1. liistoire ancienne et modcrne, histoire du Ca-
nada, belles-lcttrcs et rhetorique traduction et compo
sition. 2. Histoire de France 'et d' AnO'letcrre aeo
graphie, l1istoire de la litteraturc tradu~tion et' c~m-.. ' 
pos1t1on. 
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11 sera accortle 100 points pour l'ortl1o~raphe et la 
correction grammaticale dans toutrs les matierc-, de la 
premiere se·mce, dont 50 p1ur la Vel':'iOn et 50 pour 
le:' autre matieres. 

II. L'autre seance sera consacrec aux scienec'3, et 
durera 4 hcures. 

Le candidat choisira les nHttieres de ccttc seance 
comme suit : 

1. Philosophic ............. 2 heurcs ... 250 points 

(n) Arithtuetiquc, Geome-
tric: Trigonometric et 
Physique ............... .. 

(b) Arithmetiqne, Al~cbre, 
et Chimic .............. .. 

2. Mathematiqucs ........ . 

(a) Philosophic cl Physique 
(b) Philosophje et Cl1imic .. 

" " 
,, 

" ,, 
" ,, " 

(( ,, 

Les groupcs marques (c~) et (b) dans chacune des 
deux series sont tires au son. 

N.B.-T/examen sera considete comme nul si le 
candidat ne pci\t obtcnir la moitie des points sur le 
la tin, la moitie sur la philosophic, si l'elcve a choisi le 
No. t, ou la moitie des points sur les mathematiqucs 
s'il a choisi le No. 2, a\·cc, en outre, da1ts chaque cas: 
le quart sur chaquc ~roupc tire au sort, et le sept
icmc sur chaeune des maticres separemcnt de ccs 
groupe;;;; et les trois-quarts sur l'orthographc et la 
correction grammaticale. 
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TARIP D'HONORAIHES. 

COUR DU BANC DE LA REINE (EN APPEL) 
PROVINCE DE QUEBEC. 

flonorai1·es des Conseils, Avocats, et Procureurs 
en Appel. 

I1 y a quatre clasi"es d' Appels comme ~uit :
La premiere clnsse d'Actions i"e compose des 
1. Actions pcrsonnelles, reelle~ ou mixte1', quand 

la valcur en litigo dcpasse $1,000. 
2. Procedurts pnr voic d'Injonctwn quo warranto, 

)landamus, Scire Facias, R"quete libcllec, Prohibi
tion et nutrcs, en vertu des a1 tides 997a-1 039 du 
Code de Procedure Civile, et du llleme genre, a moins 
que la classe cl' Action n'(;O soit autrement fixec pnr le 
jugement en apprl. 

La deuxiemc clas:->e d'Actions se compose dP:' 

1. Action8 personnclles, reelles ou mixtes, qu'llH.l 
la valeur en litige dcpasse $400 mais ue depasse pns 
$1,000. 

2. Actions reclles ou m!xtcs auxquelles il n'a pas 
ete nutrement pnurvu. 

3. Actions en sep·ll'ation de corps et- de biens. 
4. Actions en !":eparation de biens. 
5. Actions en separation de paternite. 
6. Action-; en destitution de tutelle nu de cnrutcllc. 
7. Toutes lcs actions qui ne tombcnt pas dans la 

premiere classe, et pour lesquellc-; il u'cxistc pas 
d'nutre disposition. 

La troisieme classc d' Actions se compo~c des 
le Actions personncllcs quancl la valeur en litiO'e 

der:lf'sc $200 ri1ai.· ne dep~11:sc pas $4:00. " 
La qua_trieme c'a..,sc d'Ac:tions se colllpo:-c des 
1. ActiOns personnclles, q11and h Yaleur en litige 

ne depa~sc pas $200. 
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TARTF DE LA COUR DU BANC DE LA REINE (EN APPEL). 
1 

j lere 2eme/3emej4eme 
1 cla~se. , classe. classe. , classe . 

.~-cts. ~- ~ ets. 1 :;> ets. / ::; et~. I. 1~x:nucn Ju do~Rier et acccptation du mandat pour poursuivre ou 

defcndrc .................................. -................ -............. 10.00 / 8.oo
1 

600 3.00 
2. fnscriptiono de la 'can>c on appol et avi> ................ ., ............... 18.50 

1
14.50

1

10.50 5.50 
:-1, .Examcn d'Inscription en appcl..................... -- . . ................. 11.00 9.00 6.50 3.00 
4. Avis de cautionnement en ·appel ........... -..................... ~ ..... 2.50 2.00 1.50 1.00 
5. Vacation :m cautionncn.cnt et cxamen de l'actc ........................ 10.00 8.00 5.001 ~.00 
6. RCJaction et_ prod nct.ion <!" comparu tion.................................... 2. 50 2. 00 j· I. 50/ I. 00 
7. Tonte vacatiOn en enur ...................................... . .............. 2.50 2.00 1.50 1.00 
8. 'route \'acation au greffe pour depoRrr· plaidoycr::; on docunicntR,, I 1 ' 

pour prendre J'I~!Jles, comnHmication du dossier nu des plai<loyrrs 

deposes....... . ....... ..................... ....... ....................... ..... 1.50 · 1.25 1.00 1.00 
!l. Redaction Lle n'fluetc:-:, motion:-:, intervention..; , repri~cs d'inhlnec~ 1 

et autrcs inciLlents........ ...... ........ ...... .... ......................... 4.00 ;too 2.ool 1.00 
10. Ponr toute copic de piect'S p01tee~ anx art...;. 9 et Hi .. .. . . .... . .. .. .. 2.00 1.50 1.50j 1.00 
11. V;.lcation et prise d'gxtr:1its du do.;;sicr ................................ 15.00 12.00 110.00 6.00 
12. Rednction du fact1(m ......... .......................................... 20.00 11 '7.00 14.00/ 8.00 
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TARlP DN LA COUH DU BANC Dl£ lJA RNINE (JiJN APPJ1JL)-Sttite. 

\ 

1erc \ 2eme\ 3emc 4emc 
classc. classe. cla.::sc. ,elas:"c 

----------------~~--~ - ---- -- - - · :-;:; cts. S cts. $ cts. \ S et:~. 
13. Copic pour l'imprimcur.. .. .. . . ... .. . .. . . . . . .. . .. .. . . . . ... .. .. ..... .. .. . ... 6.00 4.00 4.00 2.00 
14. IIonorairc pour toutc audition an Jueritl~ de la cause ................ 50.00 40.00 30.00 20.00 
15. Honorairc pour toutc audition d'unc lllOtion, rcqnell', regl<', inter- \ v~n tim~, repri'e d'ins~ance et nu,rre' inoi lent<............... . . . .. 4.00 3.00 \ 2.00 1.00 
16. Recluctwn Jc toutc depo--Jt!On necc~sa1rC ....... . . . .. .. . . .. .. ..... .. .. .. 2.00 1 50 . 1.00\ 0.50 
17. Honoraire pour motion pour permi~sion d'appclcr d'u n jngerr.cnt 

interlocutoirc... ........... ... .. .. ... ...... ...... .... .. .. .. .. .. ........... 10.00 8.00 6.00 4.00 
18. Honorairc c1uan 1 :tppd est rcnvo_ye pom def:mt dt· procedcr .......... 30.00 \25.00\20.00\15.00 
19. Redaetion du me moire de frais . .. .. .. ............................. ... ..... 3.00 ~.50 2.00 2.00 
20. Copie. d'icelui ..................... : ............................................ 2.00 1.50 1.00 0.50 I 21. V aeahon pour tran,met tre dos>~ er . . .. . . .. .. .• . . . . .. . .. .. . . .. .• . . .. .. . . .. . . 6. 00 5 00 . 4.00 3.00 

-~ 



22. Prais de voyage pour appeh des distric s autt·e~ 
que eeux de l\lontreal et Quebec, ou quand jugement 
est rcndu dans un autre en droit q ne celui ou l'appcl 
est pendant, $14.00. 

23. Honoraire pour correction d'eprcuvcs de fac
tum et de la prcuve, $0.50 pnr page. 

2-!. Dans les cau'3cs de $4,000 et piu~, et duns 
cellcs du No. 2 des action~ de premiere clasFc, un 
honol':lire addition ne! de $20.00 a chaque avocat 
quand la cau~e est regh~e apres !'inscription mais 
avant l'auqition, et de $30.00 quand l'appel est 
plaide au merite. 

25. La cour ou le juge en chef pcut accorder un 
honoraire pour un second conscil; en cc cas, s'il n'en 
est pa-; decide autremcnt par la cJur ou le j ugc, l'ho
noraire sera: lCre cla se de $50.00, 2emc elas,e 

40.00, 3~me chssc $30.00, 4emc clas~c $20.00. 

APPJ1JLS A U UONSEIL PIUVE. 

~6. Sur motion p(1ur appel, $10.00. 
~7. Sur cautionnement, $15.00. 
28. Sur procedures pour fairc tleciarer l'appel 

perimc, $15.00. 
29. Sur chnque cable~ramme et chaque lettre 

envoyee aux sollicite..1rs en A.nglekrre, $2.00. 
30. Sur reception de chaque cablcgrannne et lettre 

ues solliciteurs, $2.00. 

APPELS A LA OOUR SUPREniE. 

31. Sul' chaquc cautionnement, $15.00. 
32. Sur la rcquete pour determiner le cuse, $15.00. 
33. Pour corrcspondance a Ottawa et trans111issioo 

des documenti', S 1fi.OO. 

UJh•t ~ d ~ Jh t Edlteurs de Droit, Importateurs et Relieurs, l B or BOfB ' 23 rue St. Jacques, Montreal. 
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HO.NOR.\.IRES DES A VOCATS DANS l.JA 

COUR SPPERIEURE. 

Les actions de premiere classe sont: 
J. J.JeS personne}]es, reelles OU mixtes, UOnt l'objet 

e~t d'une valeur au-dcssus de $1,000. 
2. Les procetlures pnr J njonction, quo-warranto, 

:\Iandamus, Scire Facias, Requete libeller, Prohi
bition ou autre, pourvu pur les articles 997 U. 1039 
du Code de Procedure Civile et autres analoguel", U. 
moins que le j ugement finnl n'en determine lui·meme 
la clnssc d'action. 

Les actions de deuxieme cla~se sont : 

1. Les personnelle~, reelles et mixtes, dont l'oLjet 
est d'unc valeur excedaot $4:00, mais n'cxcedant pas 
$1,000. 

2. Les rcelles ou mixtes auxquelles il n'est pas 
autrement pourvu. 

3. Lcs nctions en separation de corps et de biens. 
4:. Les actions en ~epnration de biens. 
5. Les actions en derlaration de paternite. 
6. Lcs actions en destitution de tutelle ou de 

curatcllc. 
7. 'foutcs lcs actions qui ne ::<ont p:t::< compri:-:es 

clans ccllcs de premiere rlasse et auxqnelks il n'c-,t 
pas autremcn t pourvu. 

Les actions de troi:-:ieme cln::;se sont: 

1. Les pen;onncllcs dont l'ohjet est <l'une valcur 
cxcedant $200, lllais n'exccdant paR $400. 

Les actions de h quatrieme ch~·sc sont : 

1. Lrs personnelles tlont l'objet est d'unc \'~dcur 
excedant $100, mai.s n'excednnt pas S200. 

IIJ
ft •t f d R. Jf.. t Law Publishers, ttl B10f Ul. 1\BOfB Importers and Binders, 

' 23 St. James St., l'dontreal. 
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TARIF DE I.JA COUR SUPERIEPRE--ACTIONS NON CONTESTEES. 

l
lere 12emcj 3emel 4emc 

claRsr. classe. clas&e. classe. 

$ cts. ~ cts. / $ cts. / $ cts. 1. Si l'action est reglee :want rapport .................................... 25.00 18.00 14.00 10.00 
2. Si l'act!on est reglec, ou si le defendeur confef'~c jugcment jour du 

rapport ou le jour juridique suivant ....................................... .'30.00 20.00 /16.00 /12.00 
3. Si l'action est reglec ou si le def(:mdcur confe:-!SC jugemcnt apres le 

delai porte :1l'articlc precedant ou !'inscription :1l 'cnquete, ou !'ins-
cription pour audition au meritc sans cnquete .......................... /35.00 /22.00 /18.00 /15.00 

4. Si l'action c.•t reglee apres !'inscription ~SUI' le role de l'cnquetc ou 
apres !'inscription pour audition au meritc s'il n 'y a pas d'enquetc :1 

fa irr, ou :-i jugemcnt est rcndu apres cctte dernierc in scription ....•. ,40.00 /25.00 120.00 IIG 00 
5. S i !'action est rPglce apres l'enquete close ou si jugcntcnt est rendu -j- j 

apre., cnquete ... . .... ....... .. . .. .. .................. . ..................... 15o.oo /35.eo 24.00 20.00 
G. Dans des cas precites dans lcsquels le defendcur a cotuparu par procu-

1 
reur, il est accordc <t ce dcrnier que !'action so it rapportee ou qu'il 
y ait conge deftlut . . ......... . .. . ... . ........................ . ................ !' 10.001 8.00 /i· 5.00 4.00 

t Oes deux amendements ne s'appliquent qu 'aux causes au-llessous 
de $400. 
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T ARIF D]j] LA CO UR SUPERmUR}j]-suitc. ACTIONS C oN'f BSTEES. 

\1 Crc cl ossc.: ·2em; c la s:0.[3e m c cla;;;c. \ 4i\mc\ cl as>c. 

IDem. Dcf. IDem. \ Dcf. IDem. / Def. ! Dem.\ Dcf. 

7. -SliSction est rel!lec apres production d'un\$ cts. $ cts. $ ct s. ~ $ cts \ $ cts . \ $ cts . \ $ ct s. , $ cts. 

plaidoyer autre qu'un plaidoyer au m6ritc 1 

et sans enquete, ou si l'action est renvoyee 
sur tel pbidoycr et ~"ans enquete ........ . 50.00 40.00 30.00 25 . 00\25 .00~20 . 00120.00 \15.00 

8. Si l'action est reg1ee apres l.t production 
d'?-n y1ai,doyer a~ me rite, mais avant ins-\ I \ 
cnpt10n a l'enquete quand une cnquetc est 
nece!'saire, ou avant l'inb:cription p')ur audi- \ 
tion finale quand une cnqucte n'cst pa~-' 
nCcessaire .•.......•.......•....•................ Ieo. oo\50. 00140.00 30.00 \30. oo\25. 00 24. oo\zo . 00 

9. Si l'action est re~lec apres l'inscription a 
l'cnquete mais avant l'inscription pour \ I I , audition finale ... .. ............... . ........ 70.00 60.00 50.00 40.00 \40.00\35.00 28.00122.00 

10. Si \'action est r6~16c aprCs )'inscription pour . I 
audition finale, ou si jugcmcnt est lC!tdu 
aprCs tcllc autlition •.......................... 80.00 \70.00 GO.oo\50.00 ,5o.oo\40.00 ,30.00I24.00 



:-u 

R:EGLE G:E:s:ERALE 

11. Un honoruirc :11lditionnrl de $15 dans lcs c.1uscs 
non contci-tecs mais aprcs rapport, et de $30 clan lcs 
cause" conte~tecs Je -!,000 et plus. 

12. Pour les procedures auxquelles le tarif ne pour
voit pas spccialclllcnt, la Cour ou le jnge fixcra le 
montant des honoraire . .- ou :1ecnrdera CL'UX fixe- p 1r le 
tarif pour des procedun's analnuue:-'. Dans ccs cas, le 
juge pcut cletcnniner le IWJntnut des honoraires p1r 
un ordre postcrieur au jngement, lorsque celui-ci 
n'en fait pas mention. 

13. Les frais dans les actions en revendication 
des biens mobiliers seront taxes contre le demnndeur 
suivant la valt ur des biens revendiques et contre le 
dMendeur suivant la \'aleur des biens pour lcsquels 
jugementest rendu. 

14. Les actions hypothecaires et cclles pour rede
vnnces scigneuriale~,dans lesquelles le titre de seigneur 
n'est pas con teste, sont considerecs comme actions 
purement personnellcs pour cc qui concerne lcs fr<~is. 

15. Le:-; frais dans lcs actions en reddition de 
compte sont taxes centre le dcmandcur, suivant le 
montant qu'il reclnme, et contrc le defendeur, suivant 
le montant dont il est tcnu de rcndre compte. 

16. Dans toutc action en expulsion intenteo en 
vertu de l'actc des loeateurs et locataires, dans laq nrl
le il n'cst pas demande de condamnation pour loyer du 
ou pour dommages (action a laquelle il est pour vu 
par statuts), les frais sont comme ccux d'unc action 
personndle en Cour Superieure ou en Oour de Cir
cuit, selon le cas, pour un montant e~al a la \ aleur de 
l'occupntion des licux loucs pour l'annee courantc nu 
temps de l'institution de l'::.cticn, ou, si le hail a pris 

mh•t ~ d ~ Jh t Editeurs de Droit, Importateurs et Relieurs , l B or BOfB ' 23 rue St. Jacques, Montreal. 



fin, d'apl'es le loyer paye penJ·,nt la derniere annee 
OU le b:1il etait en ftJree. 

17. Dan::; les actions en dom mage pour torts per
sonnels les frais sont taxes contrc le dcmandeur suivan t 
le montan t qu'il rccLuue et contrc le defendeur suivant 
la cla~~e d'actions tl. laquellc eor rc!'pond le montant 
du ju~ement final. 

18. Dans le,; actions par vo ic de capias ad respon
dendllln pour des ~ommes de moins de $200 en Cour 
Supericure, le. frais sont les me mcs que dans les ac
tions au-dessus de cent piastres. 

ID. Lorsquc, cla ns unc cause oiL il a plusicurs de
fcndeurs, ils se defcndent H~parernent, l'a vocat du de
ma ndcu r reccvra pour chnquc contestation addition
ncllc la moiti~ de cc q u' il aurait droit de reccvoir s'il 
n'y cut qu ' une contest 1tion, le tout payable par pro
portions egnlcs , par la partie Oll lcs parties contes
tan tc:' . 

UJbitoford ~ Tboorot, Law Publishers, 
Importers and Binders, 

23 St. Ja.mes St., Montreal. 
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Photograph~ 

QUEBEC. 
~7PJPe8Etnts valant de 25 cts. a $5.00 donnes avee 

ehaque Douzalne de Por»tPatts Cabinets. 

de Quebec et des environs une specialite 

L. Omer Beaubien, L.B.L.L.B. 
A\·rOCAT • 

. RESIDENCE-143 rue St-Francois, St-Roch, 
QUEBEC. 

A. BERNIER 
AVOCAT. 

o. 98 R"'Q7E ST-Pl:Ei.~i&~E 
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Restaurateur de Robs on. 
--:o:___,. 

Ponrquol per
mett.re ~ voa che· 
veux gris d,.. vous 
"fleilllr prtSmatu
r ~men t quand, 

~f:u~nd~~s~~~: 
:ttAT.EUn vx RoB~ 
~~I:U~~tpo'i-~~~ 
dre ~ votrecbeve
lure 1!1& couleur 
nnt.urello et !alro 
disparattre o~ssi
gncs d'nno d~cr~
pitudc precoce? 

Non sculement 
le restaUl·ateu r de 
Robson restituc 
aux cheveux leur 
conleurnaturell~, 
male il post<~dedo 
plus la. pr~cienso 
propri~t~ de les 
assouplir,de leur 
donner un lustre 
incomparable, et 
de favorlser leur 
croissance. quall
~e 41ue n9 pos~ 
dent pas les teln
tures ~ chevcux 

Marque de Oomm•rce. ordinalres. 

(Jette preparation "* llantemeut re
eommandee par dell penonn• 

eompetentes, pla•teun 
medeeln• e* antre<'i. 

--:e:--

En vemte partout-50 ecntins la bouteille. 
--:o:--

1. ROBITAILLE, Proprie~a. 
Joliette, P. Q., Ca11ada. 
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20 . 

21. 

22. 

23. 

T AHLF' DEL.:\ CO UR SU PERU~ URE-suitc. HO~ORAIRES A.DDITION.NELS. 

~ lere .,2eme 13eme,4emc 
lclasse. c1asse. classe. cla~sc. 

Pour la deuxieme copie et pour chaque copie additionnclle de 
declaration Ju demand cur ........................... . ........ . 

-,·$Cts. 1 $ cts.]$ cts: j$ cts. 
b 

~.00 ~ ::.00 2.001 1.00 
Depositions aux fins d'obteuir les bref~ de capias acl {respondendum 
saisie conscrvatoire simple, f-:aisie arret avant jugement, saisie gugerie, i 
saisie re,·eudication, ce1·tiorari, on aulres bref-; de prerogati ve,:quand t 
la deposition est requise et (1ue la poursuitc est iutcntee nu moyeu l , 
<l'un de cc:;; recours ....................................................... :10.00. 8.00 

Si un brcf de capim; ad respondendum ou un bref de saisic mobi!iere· I 
est em is en tout autre temps apre.;; !'institution de l'action ( depo-
sition con1prise) ...... ................................................... .. . . . 20.00 15.00 

Pour unc exception declin;~toire ou dilatoit'<', Utte except ion tl la fill·me 
on unc detcn~e en tlroit. rejetee ou pour utte defen:-.c en droit jugee 
hict,l fon~el' U. la suite d't~n intcrlocutoirc preucc rwautfirire droit: j. I , 
A 1 ;Jvoc,tt uu demandeu1 ................................................ 10.00 8.00 
A l'a\'Ocat du defendcur ............................... ..................... 1 8.00 G.OO 

6.001 4.00 

10.00 8.00 
I 
I 

8.001 6.00 
6.00 4.00 
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24. 

25. 

26. 

27. 

2H. 

~ TARIF DE COUR SUPERIEURE-suite. HONORAIRES ADDITIONNELS. 

1

1 ere \2eme \3eme 14emc 
classe. clnsse. classe. clas~e. 

I $ cts. 1 $ cts. I $ cts. I $ cts. 

Si toute piece de procedure renvoyce a la suite d'un appointcment en 
droit: 
A la partie qui reussit ................................................. ..... \15.00\12.00110. Olll 8.00 
A celle qui succumbe............... ......... ... .... • ............... ..... .... 8,00 6.00 6. 001 4.00 

Si une exception dilatoire est maintenue: 
A l',avocat du demandeur ............................................... \15.00\12.00\10.00\ 8.00 
A l avocat du defendeur . . . ........................................... 12.00 10.00 8. 00 6.00 
Quand il est permis au demnnrleur d'arnrnder sa declar:.tion apre:;; 
production d'une exception a la forme : 
Au procureur du defcndeur ................................................ 1 7.00\ 6.001 5.001 4.00 
Quand il est permis nu dcmandeur d'amendcr !'a declaration aprcs 
production d'une defensc en droit: 
Au procm·cur du defendeur .............. .... ............. ....... ......... 110.00\ 8.001 6,001 4.00 
Qu:md les frais d'une requete, d'une motion ou d'une regie de Cour) 
qui ne sont pas prevus duns le tarif, soot adjuges : 
A la partie a laquclle ils sont accordes ................................... I 5.001 4.001 3. 001 2,00 
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29. 

30. 

31. 

32. 

33. 

.. __ .. l o . oor • t no J : J - tJOI ~ .. ...... 

TARIF DE LA COUR SUPERIEUHE- IIOXORAIRES .ADDITIO.NNELS. 

(Memc honoraire pour motivn ou autre procedure :mx fin s d'appekr 
des ere a u cicrs) 

l
lerc 12emel 3emcl 4eme 

classe. lasFe classe. classc. 
:;.; e ts . 1 ~ cts. j $ ct H. 1 $ d~ . 

Pour toute depo~ition requise A l'appui d'uoe motion ou requetr, ou 
pour la contrcdire ..... . .................................... . ............ · 1 2.001 1.50 I 1.00 I 0.50 

Pour cautionnement pour f'rai s : 
A chaque procm·cur.............. . .......................... ... .. . . . . . .. . . 6. 001 5.00 I 4.00 I 3.00 

Pour les procedures rcquises pour fournir cautionncment d:ms lcs ea~ 
auxqucls il n'e~t pas specialcmen t: 
A chaquc procureur .................................................... 110.001 8.00 I 6.00 I 4.00 
Honoraire d'enquete pour tenir lieu de l'honoraire du conseil U. l'en-
quete dans toute cause contcstec instruitc de,·ant un jury ou un 
jugc: 
A chaque procurcur ........ . ...... ...... . . ... ............................. 20.00 15.00 110.00 I 5.00 
Pour transquestion a chaque temoin en sus de trois ................ 2.00 2.00 I 2 00 1.00 
Dans lcs causes instruitcs devant un jury : 
A chaque procurcur pour preparation du factum ..................... . 15.00 10.00 8.00 
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35. 

3li. 
37 . 

38. 

TARIF DE LA COUR SUPERIEURE-HONORAIRES ADDITIONNELS. 
~-- · 

1 ere 2eme 3enlC 4eme I classe. \cl a sse. \cl as se. I cl assc. 
$ cts. l S cts. l $ cts. I $ cts . 

A chaque procurcur pour le m(Hnoire des faits cxi~e par l'art. 353 
du Code de Procedure Civile, y compris h copic pourla purtieadversc.\15. 00 10.00 8.00 

Dam; toute cause qui a ete instruite devant un jury lorsqu'une motion 
est faite pour nouveau proces, pour arreter le jugcment, pour juge
ment non obstante ve1·edicto, ou pour non S'U'it, qu'un scul de cc::
recours soit exerce ou qu'ils le soient tous, il n'est accorde qu'un seul 
honoraire pour toute la procedure jm:qu'a jugcment: 1 

A chaque procureur .•...•.•. .......•. . ........................... ····· 100. 00 j20.00 115.00 
Pour toute audition ou re-audition au mcritc dans une came con-
tcstec ........................................... .............................. 15.00 j12.00 8.00 \ 6.00 

Pour toute re-audition sur un plaidoyer ordonne par la Cour ...... 10.00 8.00 6.00 4.00 
Pour toute re-audition ordonnee pnr la Uour ~Ul' uuc regie ou sur 
toute autre procedure pour laquclle il n'e~t pns specialemcnt pourvu: 
A chaque procurcur............. . .................................... --i 4.00 3.0012.00 I 1.00 

Pour toutcs les procedures en reprise d'instance pal' motion ou rcquete: 
Au procureur qui rcprcntll'instancc .. .. ................................. 20.00 115.00,12.00 I 8.00 



~\ \ :~14 

s 
t::r' -· --ea 
~ 
~ 
~ 

..eo 
;:;t 139, g: 40. 
~ 41. --... 

t.) M w i ... 
1=1 
~Hj:l 
ma"i :'g ~ 142. 
10 ~CD 
osot:l 
.c g ... I ~ ~ s. 43. "' ... • U2 • 

a CD 
OC't-

~~ 
~ :::: 
ID CD 
:--~ 
~ 

l ~ .... :-?'.';:~~~~ \~~ ~:-:~·c~~~:;~ ..... ~:,~~ -~: .. ~ ·· ,. ·~ p,~ i f-U~ cl"i " '"' tnn <--<·~ · ..... ~~ · -- - - - .. 
............. . , ~ . - ......... ..... .. ,. .......... - ~ , .......... ~ .... ... , ... .• \ ... ... ._ ... .. .._ .. .. ~------- - -·-6·---- - ----- - -·---- - ----- ~ ( •. (. 

TAlllF DB LA COUR SUPERIEUllJ~-HONORAfHBS ADDITfONN IU.JS. 

I 1ere I ~eme . 3ewe,4eme 
classe classc. classe. classe. 

---- - - ·- ---- :::; et,.; . 1 S et:>. -~ eti -, $ cts. 

A l'avocut de la partie adverse............................ .... .. .. .. .. . . 8.00 6.00 4.00 2. 00 
S'il y a contestation, memes honoraires que dans !'action origina1n·. I 
Pour chaqu~ eopi,~ de snbpce~ c£ eertifie ~~ar le pro_curcur....... . .. .... ~.1 0 0.10 ?.10 I ~.1 0 
Pour redactwn d mterrogatou·es ~ur fatts et arttcles .. .. .. .... .. .. .. .. o. 00 4.00 3.00 ""· 00 
Pour faire ernettre un brcf d'execution ................................ . . 1 3. 00 -LOO 

1

3.00 2.00 
Suivant le montant de !'execution et si ie montant e~t moins de 
$ 100, tarif Cour Circuit. I 
Lorsque !'execution est de terris , $6.00 de plus pour les in~truction~ 

au sherif. I 
Pour fairc emettre de saisie-arret apres jugcment, quand la decla-
ration n'est pus contcstee .. ..... .......................................... 10 .o 01 8.00 G.OO I 4.00 
Pour chnque 'l' iers-saisie en sus de 3, $1.00. Quand il y a contes-
tation, ruemes frais que dans une actiou pcrsonuelle contestee) b 
clas"ie est determinee par le montant du jugcrncnt prononce contre 
le tiers-saisie, s'il est condamne aux frais; et suivant le montant 
reclame clans la contestation, quand la partie contcstantc est derlnrce 
passible des _frais ........ . ...................................... . ......... . 
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44. 

45. 

TARIF DELA COUR SUPERIEURE-HONORAIRES ADDITIONNELS. 

1

1ere \ 2emej 3emel4eme 
classe. clnsse. classe. classe. 

-·· --~-$-cts. 1 $ cts. I S cts. I $ cts. 

Pour procedures de dcmandc de contrainte par corps on d'rmprison
ncment d'une partie, ou d'u n bref de possession, ou d'un ordre de 
vcndre a la folle enchere, ou d'apposition de scelles, ou la levee1 
d'iceux; ou d'une demande, avantou apresjugement, d'elar~issement\ 
d'un debiteur, autrement qu'cn donnant caution j ou de po!'session 
de biens saisis j ou d'une contestation de capias ou de saisie-arretl 
avant jugemcnt, lorsque lcs frais ne f:Ont pas con testes, ou dans leR 
cas de rebellion a justice : I 

Au procureur quj faith~ demandc si clle n'cst pas contcstee ......... 10.00 \ 8.00\ 6.00 4.00 

Si clle est contestec, mais sans enquete: 1 

Au procureur qu~ fait la demande .................... ., .................. 12.00\10.00 \ 8.00 , 6.00 
Au procureur qu1la contefte .............................................. \10.00 8.00 6.00 , 4.00 
Quand il y a prcuve dans aucune des procedures mentionnecs ~l, 
l'article precedent, ou a la suite d'un plaidoyer preliulinairc ou 
d'une nutrr procedure incidcnte, a laquelle il n'co;t pn., "pecialrment 

pourvu : 
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TARI~' DE JJA COUH SUPERIE URE-HONORAIRES ADDITIO~NELS. 

-----
j lere 12eme 3eme,4eme 
classe. classe. jclasse. classc. 

1 

$cts. J $ cts. J .J:1 cts. , $ cts . 
A chacun des procureurs un honoraire additionnel <le ....... .......... 10.00 8.00 6.0U 4.00 

46. Q uand il y a n quetc poul' annulcr un capias ou uno saisic-urret 
avant jugemcnt et contestation des faits : 

A chaque procureur ................. . ................................ ...... 25.00120.00 115.00
1

10.00 
47. Pour la remise J'une cause ioscritc a l'enquete ou aux cnquotc et I 

merite ou au merite, la partie teuuc de proceder n'et:wt pas prete, I 
:\.la partic :ld,·er:-e .... . ....... . ................. : ............................. l.OO J I.OO 

48. Pour 1 cmi~c de l'audition
4
au meritc sur unc defcnse, uno motion, une I 

rcquete et les procedures incidcntes. ...... ... .. .. ..... .. . ..... .. .. .... .. 1. 00 1.00 

49. Articulation des faits substituer. ........................................ . 12.00,10.00 

50. Au commis~aire cnqueteur pour ses services dans lcs causes qui lui 

1.00,1.00 

1.00, 1.00 
8.00 6.00 

soot referees, lorsqu'il n'y a pas plus que trois temoins a. intcrroger.

1

1o.oo

1

8.oo I 6.00

1

4.00 

51. Ponr cxamrn de chaquc h~moin en sns de trois............ . ........... 2.00 2.00 2.00 1.00 
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TARIF DE LA COUR SUPERIBURE, 
HONOHAIHES ADDITTO~ELS. 

52. Pour mcner U. jugemcnt uu onlrc de colloca
tion, snns contc~tation, $10.00. 

53. Pour lcs procedure~ d'unc contestation de 
rapport de collocation, memcs honoraircs que clans 
unc nction pour l0 montant dc.s collocations contcstees, 
le contestant ctant repute demandcur. 

54. Pour les procedures, subsequentcs a un juge
meut ordoun:mt qne colllptc soit rentlu dans unc 
action en roddition de comptr, qnand le compte est 
acccptc f:an8 debats: 

A clwquc procurcur : lre chssc, $20.00 ; 2me 
clas:-:c, $15.00; 3me classc, $10.00; 4me cla:-:sc, 
$5.00. 

55. Quand le co.nptc est conteste, le .. frais sont 
lcs mem2:-; que clans une action personnellc contestee, 
dont la cla~sc c:;t det<'rrninee par le montant dont le 
rcndant compte est declare deliquataire en sus d u 
reliquat ndmis an con1pte produi t , lorsque c'est le 
rendant compte qui est passible des frais, et par le 
lLOOtant recJame clans lcs debats de COmpte, Jorsque 
c'cst l'oyant compte qui est passible des f'rais. 

56. Dans les actions en separatiou de biens ou en 
separntion de corps et de biens, pour les procedure-; 
pour liquidcr lcf:> droits matrimoniaux de la partie 
demandercsse. ~ 

En l'abscnce de contestatiOn, nu procureur de la 
partie dcmandercsse, $10.00. 

Quallll il y a conte&tatiotJ U. ehaquc procu rcur 
$20.00. ) ' 

57. Pour faire nommer un curateur <t un delais
semcnt clans une action hypothecaire, $5.00. 

UJnitoford ~ Tnoorot, Law Publishers, 
Importers a.nd Binders, 

23 St. Ja.mes St., Montreal. 
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5'-' . Les frais tles intcrn·ntions et des demandes 
ineidentcs sont les n1emcs que ccux d'une dcmande 
originairc de la meme class<>. 

59. Pour le~ procetlures de icitntion d'unc ou de 
plmieurs succcssions apres jugement rendu, $40.00. 

60. ]Acs f'rai~ du def'aveu, d'unc rcquetc civile, 
revocation de jup:ement., ou de ticrce opposition sont 
les mfmcs que ceux d'une clemande originaire de la 
meme rla~f'C. 

P our les opposition~ afin de conserver non con
tcsteP.R : 

61. Quancl le montnut ne depasse pa~ 
$80.00 ................ ......... .......... 8 00 

62. Quand le montant clepas~e $80.00 et 
ne rlepa~se pas $200.00 ................. 10 00 

fi:i. Qunnd le montant depnsse $200.00 et 
ne deJ •asse pas $400.00 ................. 14 00 

G4. Quand le montant dcpas~e $'WO.OO et 
ne depassc pa~ $1:000.00 .............. 16 00 

Quancl le montan t depasse $l,oon.oo. ..... 20 00 
65. Quand il y contcl'tntion, lrs frai!' sont les 

memcs que dnns u lhJ nction ~wrsonnellc pour le me me 
monwnt :'t la Cuur Supericure ou a la Cour de Circuit, 
!"-uivant k cas, s:~nf que lcs frais de contestation d'une 
opposition dont le lllOntant ne tlcpas:--e $60.00 sont 
lcs mfmc~ que ceux d'unc action contestee a la Com 
de Circnit d 'un montant de $60.00 ii $100.00. 

66. Ponr les oppositions nfin d'annuler, atin de 
distrairc, afio de char~<', et toutcs oppo:-itions <L ia 
f-.aisie immobiliere, CJiland ellcs ne sont p:1s coute~tecs: 
Ire classe, $20.00 ; 2me cla~~e, $15.00; 3me clas:-c, 
' 12.00; 4rne classe, $10.00. 

67. Quand elles sont contcstees, les frais . cro:1t 
commc dans la premiere action. 

G . Dnns le ea ' de ~ai-..ic mobilieJ·c, si l'oppo.· ition 

Ulh'f fl d ~ Tfi f Editeurs de Droit. lmportateurs et Relieurs, I 8 or BOfB ' 2 3 rue St. J acques, Montreal . 
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n'est pns coutestee: lre classe, $1~.00; 21lle cla~se~ 
$12.00; 3meclasse, $10.00 j 4me classe, $8.00 ou s1 
clle est con~cstee, les frais sont fixes par la valcur des 
mcublec:, qui font le sujet de la contestation, telle que 
constatc par la prcuve nu dossier, s'il y en a, ou par 
des depositions. Quand la V<tleur est au-des~ou de 
$60.0(), lcs frais sont ceux d'une netion de premiere 
classe a la Cour de Circuit. 

RATIFICATlO~ DE TITlUj. 

POUR LES PROCEDURES A PRENDRE POUR OBTEN[R 

UNE SE~TENCE DE RATIFICATIO~ DE TITRE. 

69. Au procurnll' du requerant, qu:md le 
prix d':1ch:tt ne de passe pas $400 ...... 1~ 01) 

70. Qu·nHl le prix d'achnt clepasse $400 
mai:" ne depa!':-:c p:ts$1,000, ou qu·m1l 
la co11sidet·ation n'est pas en argent ... 25 00 

71. Quand le pr\x d'aehat depasse $1,000. 35 00 
Quaud le prix d'achat depassc $5,0~0. :>O 00 

72. Los honor:1ircs pour lcs oppo:-;itions a sentence 
de ratification de titre et. pour lcs conte~tations 
d'ieelles sont les memes que pour les oppositions aux 
execution-; et pour le . .;; contestations d'iccllc~. 

EXPROPRIATIONS. 

73. Expropriatiom; de chetuin de fer, ;\ ehaquc 
procureur: 

Pour instructions, $20. 00. 
74. Pour examiner l'offre de la compagnie 

et l'avis d'expropriation ................. S 2 ;)0 
75. Pour redaction de refns d'o:ffrc et nomi-

nation d'nrbitre ••••.. . ...... .. .. .. .. .. .. 2 50 
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7G. Pour redaction du serment de l'arbitre. 
77. Pour requete pour nomination d'arbitre 
78. Pour jugement nommant l'arbitre ...... 
79. Pour req uete pour pOSS('S~ion provisoi re 

1 00 
10 00 

1 00 
20 00 

80. Vacations nux seances des arbitres, 
par jour...... . . . . . ................ 10 00 

81. Pour requcte pour taxe du rnemoire de 
frais ..... ......... ... ........ .. .. ...... 10 00 

2. Quand il y a appel a la Cour, de la scntenee 
a.rbitrale, ou quclque procedure de cette nature. 

Lcs frais soot les utemes que dans une cause en 
revision pour un egal montant. 

83. Pour les procedures aux fins d'obtenir pour 
un proprietaire exproprie un ordre pour le paiem r nt 
d'argent. 

Quand la valeur de la propriete cxpropriee 
depa~. e $5,000.00:h-t·tm·,1'0'~·~~1J· $40 00 

84. Quund la valeur de· fa propriete ne de- ~5'· ~ 
passe pas $1,000, rnais dcpas!'e $400 ... 20 00 

85. Quand eJle ne depasse pas $400 00 .... 15 00 
86. Quand il y a contestation avec enquetc, lcs 

frais sont les merues que dans lcs actions conte~tee~ 
de la merne rlasse. 

87. Pour petition pour uolllin.ttion de ~om mis
l'aires, au procm·eur du pctitionnaire et a celui des 
parties opposante~. $10.00. 

88. Pour opposition a. )'homologation d'un rapport 
de eommi~saire~. 

Quand la valcur de la propriete au sujet de laquelle 
il y a opposition depnf'se $l ,OOO.: 

Au proeureur qui reussit ........ . ...... $50 00 
Au procureur de la partie adverse .... 40 00 

9. Quand elle depasse $400.00: 
Au procureur qui rcussit ............... 40 00 
Au procureur de :a partie adverSl'. ... 30 00 

lllh•t r, d I. Tf.. t Editeurs de Droit, 
l BtOf q uBOfB' 23 rue1Bt~r:~~:~:,:t~~:F.s, 
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90. Qunnd ellc ne depasse pas $400.00 : 
Au procurcur qui renssit ............... 30 00 
Au procurcur Je la pa.rtic adverse .... 20 00 

HTIEP Dl~ CER'l'IORARI. 

!H. QuatH1 il y a reglemc:nt nxant la production 

du brcf: 
Au rcqncuwt. ........................... $10 00 
Quallll le hrd est rcl'u~e, a la partic 
opposantc......... ............... ... ...... 6 00 

D2. Quand il n'y a pas reglcmcnt avant la produc

tion du bref: 
Au requerant ........................... $16 00 
A l'intitue ................................. 10 00 

Ul11~t f: d 1 .. Tl. f Law Publishers, 1\l BtOf UL Jt80fB , Importers andBinders, 
23 St. James St., Montreal. 
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TARIF DE LA COUI\ SUPERIEURE-HONORAJRES ADDITIONNELS. 

--- I ere ~- 2~me -, 3e~c-~ - 4em~ 
classe. c h1sse. class e. classe. 

Commissions rogatoircs et Ordrc pour Interrogatoirc ue tetuoius: 
1 

1 

$ <·t,.;, S et!'. .'S et;;. 

Au procureur qui les fait cmettrc ...................................... ·· ·· jlO ooj 8 OOI G ool 3 00 
Redaction des interrogatoires ou tnmsquestious : 

A chaque procureur . . .................. . ................................... 110 00 
Pour rccc,·oir instructiou:-;, examiner les pieces : 

A chaque procureur .. . . . ............. .. ..... . ........................... . . .. ,10 00 
Pour iutcnogatoire ou tran~<questions de clwquc temoio ........... . ... 2 00 
Au procureur qui poursuit !'execution du bt·cf ou d<.' l'ordre, unl 
honoraire udditiooncl de..................... . .. . .. .. . .. .. .. .. .. . ........ 10 001 

s oo
1 

6 oo ' 3 oo 

8 oo/ 6 ool 3 oo 
2 oo l 2 ool 1 uo 

8 00/ G 001 3 00 
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VERIFICA'riONS, HABEAS CORPUS, 

:M.I~EURS, APPELS, ETC. 

98. Pour obtenir la verification d'un testament ou 
un brei' (lhabeas col'pus, sans enquete, $15.00. 

Quand il y n. enquete, meme honoraire que dans 
une cause contestc~ Je Jeuxiemc classc. 

99. Pour faire nornmer un tuteur ~\ des mincurs, 
Ull curateur a la personne OU UUX biens, faire lever 
une interdiction, obt.enir ordre d'etHancipation, la 
nomination d'un sertuef'tre et pour autres procedures 

dn meme genre: 
Quand il n'y a ras contestation, $10.00. 
Quand il J et conte..;tation, metneS honoraires que 

dans une action contestee de troisieme classe. 

100. Pour procedures pour faire vendre les biens 

de mincurs, $20.00. 
101. Quand il y a appcl a la Cour dans ces proce

dures ou d'unc autori:-ation pour vcnurc, hypothequer 
ou partager des biens de min~ur:-, etc., ou de la deci
~ion d'un juge sur un rapport d'cxperts ou d'arbitres 
dans une expropriation ou autre:-; aftnin's du meme 
genre, memes honoraires que pour une revision de 

dcuxiemc c1asse. 

102. Pour les appcls des tribunaux inferieurs a. la 
Uour ~uperieurc ou de Uircuit. 

Quand i\ y a contestation : 
Procurcur de l'app~lant, $20.00. 
Procurcur de l'intime, $12.00. 

103. Quand il n'y a p·ts contestation 
Procureur de l'appelant, $12.00. 

Ult..~t f d ~11. , t La.w Publishers, 1\l 8 or .,BirB Importers and Binders , 
. .. ' 23 St. James St., Montreal. 
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104. Pour rcquote dnns lcs affaires mur,icipalcs ou 
1-'CO]aircF:, telles fjUe les roles d'evuluation OU de cotisa
tion.-., li:-;tcs electorules et procedures du meme genre, 
memes honorair0s c1uc dans les cauF:es de troisieme 
clasac. 

EVOCATION~:!. 

105. Qu:md ellcs sont prononcces, lcs frais des 
cau~es evoquecs sont ccux d'uctions de troi~iemc classe 
et couvrrnt lcs services rendus dans les deux causes. 

Quand elles ~ont rcf'usees, :1 cha1ue procureur, $5.00. 

INSCRIPTION EN FAUX. 

106. Au procureur pour rediger la procuration, · .. too. 
107. V neat ion pour surveiller le proces-verbal 

eonstatant l'etat de la piece arguec de fuux, $-t.O 0. 
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'l'ARIF DE LA UOUR SUPERIEUl{,E-HONORAIHES ADDITIONNELS. 
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t:-4 \ ~ ~ 1 \ lOD. Quand il y a reglcmcnt <~pres productlOn CICS moyeus de taux mai~ 

~M~ UVaUt CClle clCS rep00SCS
1 

}ell hOOOrairCS du prOCUfCUI' du dCillaDdCUl' 

&~ ~ ~ en faux seront comme au No. 1 ci-dessus, et les honoruires du pro-
~ i:~ curcur du defcndcur cu faux serout commc au ~o. G; et qu ·nH.l il 

.r:~ \ Y a reglemcnt a une pha~e suhsequentC de la procedure, OU liU'Illd 

~~ jugement est rcudu sur \'iuscription en faux, les frais scront le~ 
c:s till A 

0 
• • 

0 
o / A i [ mt•mr• que <!an< la r:1 rLr on gm> n·r, 01 cllr c<t re"ler an "'" "" 
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UEBEC ElfG~fiVIl{G CO. 
Desstn~teurs et Graveurs 

J. A. 

Manufacturiers d'Estampes 
en Caoutcbouc, 

M:ed.eot.n. V"eterin.a.:l.re 
( Gradue de l' .Ecole Veterinaire de Quebec.) 

Bureau-RUE ST. GEORGE 
QUEBEC. 

CONSULTATIONS-De 8 a 12 a.m. et de 2 a 6 pm. 

HUOT & LARUE 
NOT.A.IR.Ji:S. 

FBLix A. LARu.tiJ. 

Agents d~s Biens des Jesuites. 
8, Rurit•Andre, Haute·YIIIe, Quebec 

a Nter, &esrJement et Adminietrati.on deS tcces iou, 
Vente e.t A<fminietration de Proprlet~ Immobi1Ier81. 

;.,-~·,::.~:L;EJl»B<)NE 81. 



VIII 

Demandez et buvez "-'"'-• 

«L'cau St-Lcon» 
DEPOT EN GROS 

Rue Dauphin., 
Quebec. 

. -- -- -
ART. THIBAUL T 

Grav~ur sur ijois et Dessinateur 
ETC., F.TC'·, E'l'C'., 

379, RUE ,ST. JOSEPH, 
ST. ROCH, 

QUEBEC. 

81 rue St- Pierre, B. V., Que bee. 

Thomas M. W. Pampalon, l.l.B. 
NOTA/RE ET COMMISSA/RE, ~ 

JUGE DE PA/X. 

Ar~ent a preter sur hypoth~qu('S et autre-, gara• ti"', 
Achat et vente d'Immeubles 

Reglements de Success ions~ etc., etc. 

CABLE ADDR[SS " LIVERNOIS " 
TELEP~ ONL 225B• 

WIIOLE'3ALE DTPORTER OV 

Chemicals for l\Iedicinal, Analytical & Chemical purposes 

PURE~'T CHE)UC \.LS }'OR AX\.LYSE l:SE A PEC'IALIY": 

OFFICE: St. John Stveet. ""' 
WAREHOUSES: Nos. 48,45 & 47 CouillaPd St. 

QUEBEC. 
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CAUSES EN REVISION. 

110. Au-dessous de $400.00. 
Quand il y a reglement avant I' audition, a ohaque 

procm·em·, $15.00. 

111. Apresl'audition, a chnque procureur, $30.00. 

112. Dans les causes de $!00.00 a ~1,000.0 0: 
Reglees avant !'audition, $20.00. 
Apres !'audition, $40.00. 

113. Dans les causes de $1,000.00 et plus: 
Reglees avant !'audition, $30.00. 
Apres audition, $60.00. 

114. Factum en revision, a chaque partie, 1ere 
classe, $12.00; 2ome classe, $10.00; 3e.nJ cla'lsc, 
$8.00 ~4eme classe $6.00. 

115. Pout· depenses de voyage pour se rendre de 
tout district a Quebec ou a Montnhl, $10.00. 

Cessions de biens, liquidation de societes, de ban· 
ques et de corporations en deconfiture. 

116. Pour rediger Ul1'3 demandc de cession:; de 
biens, $5.00. 

117. Pour redigerla cession et deposer 1' etat sous 
serment des creanciers et le bilan du cedant $10.00. 

118. Pour t0utes requetes et motions, $6.00. 

119. Pour assister a l'as'>emblee des creanciers ou 
des actionnaires en courJ ou a une reunion ordonnee 
par la cour, $10.00. 

120. Pour faire une reclamation ordinaire, $1.00. 
121. Pour fJire une reclamation privilegiee ou 

hypothecaire, $1!.00. 

UJ~•t ~ d ~ Jb f Law Publishers, 1 BtOf 80f8 Impor ter• and Binders, 
' 23 St. James St., Jllontreal. 
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TARIF DE LA COUR SUPERIEURE-HONORAIRES ADDITIONNELS. 

1

1cre 12eme\ 3emel4eme 
classe. classe. classe. 

122. Pour la contestation d'une reclamation ou d'un borderaux de collo
cations, ou d'une demande de nomination d'un liquidateur, ou pour 
faire declarer une partie sujettc a contribution, et aut res procedurc8 
du meme genre, memes honoraires que dans des actions ordinair('S 

pour une somme egale. 
123. Pour les procedures auxquelles il n'est pas pourvu, les m ernes hono-

raires que dans le tarif general autant qu'il est applicable. 
124. Avoeats agiss::mt comme arbitres, sauf convention di:fferente entre 

les parties : 

S •"'· I o •"· \ $ et,. I S et,, 

1. A chaque praticien ou arbitre pour exarncn de la cause et du 
dossier................................................. • . ....•......•••.... 12 00\10 001 8 001 6 00 
Chaque vacation de moins d'une heure et pour chaque heure. ...... 6 00 5 00 4 00 3 00 
Pourvu qu'il n'entre pas plus que trois heures par jour : 
Pour reduction de la ~ntence .. ; .......................................... 1 0 ool 8 OOI 6 001 4 00 

2. Au greffier des arbitres pour chaque seance de moins d'une heure 
n'excedant pas trois lteures par jour.................................... 3 ool 2 ool 1 50l 1 00 
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TARIF DE LA COUR SUPERIEURE-HONORAIRES ADDITIONNELS.-Suite. 

I lcre 12emej 3emcj 4e~; 
/classe. classe. classe. ~lasse. -r ::; cts. I $ CtR. , $ ctR. , s Ct!l . Pour le rapport et lcs copies do la sentence it raison de 10 cts. pat· 

lOO mot~, y compris le certificat. 

LETTRES D' A VOCATS. 

125. Pour un'31ettre avant !'institution de l'action, quand l'affaire est 

reglee sans emission de bref ................... .......................... I 4 001 3 001 2 001 1 00 

l\I:EMOIRES DE FRAIS. 

126. Pour redaction de memoire de frais et copie : 

Dans les causes contestee~ ... . ... . ........ • ....... · · .. .. .. .. .. . .. . . ....... , 2 0011 5011 5011 00 
Duns les causes non contestees....... .... . ...... .... .......... .... ...... 1 00 1 00 0 75 0 50 
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TARIF DER HONORAIRES DES A VOCATS 

EN COUR DE CIRCUIT. 

CLASSE DES ACTIONS. 

Regle lere. Dans lcs actions de $100 et au
dessus, les honoraires sont les memcs que dans les 
actions pour le meme montant a la Cour Superieure. 

Regle 2eme. Dans les actions devant los Col:irs 
des Magistratf:l, juridiction civile, les honoraires 
seront les memes que dam; les actiom pour le memc 
montant a la Cour de Circuit. 

Regle 3eme. Duns toutcs les causes ou proce
dure auxquelles il n'est pas pourvu, les frais seront 
fixes par la Cour ou le juge : 

lere Classe ......................... de $60 ;;\ $100. 
2€nne " ......................... de 40 <t 60. 
3eme '' ......................... de 25 a. 40. · 
4eme " .......... au-de1'wus de 25 

lllh•t l d ~ Tn f Law Publishers, l BtOf ooro Importers and Binders, 
' 23 St. James St., l'1lontre~ 
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TARIF DE LA OOUR DE UIRUUIT. 

l
lerc 12eme,3eluc' 4eme 

___ _ -~ _____ -'----- __ ___ _ ___ _ ~~s~t~: cla:-;s:. ~la~c.jcl~ts~ 
1 ~ t'ts. 1 ::; et:s . 1 $ <'t!'l. -l t•ts. 1. Pour reJigcr une deposition pour saisic arret a.va.nt jngcmcnt, . 

saisic-gngeric, sa.isic-revendicatwn et toute deposition speciale pour 
!'obtention d'un bref.... .. . ........................................... .. 

2. Pour la declaration origin ale ...................... .................... . 
3. Puur toute copic, en sus d'unc·declara.tion, requete, intervention ou 

opposition ................................................................... .. 
4. Honora.irc pour action reglec av<.~nt le rapport ......................... .. 
5. Honorairc pour action !'eglee apres rapport et ava.nt contestation : 

Au procurcur du dctnan.dcur ........... . .............................. . 
Au procur~ur du defenJcur pour comparution ........................ . 

6. Pour jugcment sur confession ou par d6faut, ou exparte sans 
enquetc, c'est-<t-dire sans interrogatoirc en cour de temoin ou de 
partie: 
Au procurcur du dcrnandeur ............................................ . 

7. Pour jugcrnent rcndu par defaut ou e.c-parte, mais ava.nt 
enquete: 

1 50 1 00 0 75! 0 50 
2 50 2 00 1 50 1 00 

1 00 0 75 0 50 0 25 
4 00 2 50 1 50 1 00 

6 0014 0012 0011 50 
3 oo 2 qo 1 50 1 oo 

8 0015 50 3 0012 00 
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TARIF DE LA COUR DE CIRCUIT- Suite. 

1

1ere \ 2emel 3emcl 4eme 
classe.

1 

classe. c\asse. classe, 

$ cts. l $ cts.l $ cts.l $ cts . 
Au procureur du demandeur ............................................ . . 10 00 6 50 4 00 2 50 
Au procureur du defendeur ............ ......... ......................... 3 00 2 00 1 50 1 00 

8. Pour actions regloes ou discontinuees apres contestation : 
Au procureur du dcrnandeur............... ......... . .................. 10 00 6 50\ 4 00\ 2 50 
Au procureur du defendeur.. ••••• ... ... ... . .. .. .. .. .. ... .. .. .. .. .. .. .. .. •• 6 00 4 00 2 50 1 'fo 

9. Quand jugement est rendn apres cont.estation : 
Au procureur du demandcur ............................................. 12 00 8 OO\ 6 001 4 00 
Au procureur du defendeur .............. ................................ 10 00 6 00 \ 4 00 2 00 

10. Honoraire d'enqucte pour chaque temoin transquestionne............ 0 50 0 40 0 30 0 25 
11. U n honoraire general pour toute l'cnquete, dans les causes con

testces seulement : 
A chaquc procureur ......................................................... \ 2 50\ 2 00 \ 1 501 1 00 

12. Honoraire addititionncl dans les actions hypothecaircs ou mixtcs et 
dans celles ou les conclusions sont pour tout autre chose que le1 \ 
paiement d'une sommc fixe <le deniers .................................... ! 4 00 3 ool 2 50\ 1 5o 
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14. 
15. 

16. 

17. 

18. 

TABJ.B'1 DE LA COUR DE CIRCUIT-Suite. 

Dans les actions en indemnite pour torts personnels, la classe de l'ac
tiou est determine par le montant du jugement final, a moins qu'il 
n'en soit ordonne autrement par cc dernier. 

1

1 ere 12emel3emel4eme 
classe. c]asse. classe. classe. 

· $ cts. 1 $ cts. 1 $ cts. l $ ctil • 

Ronoraire sur uefense au merite par ee1·it .... .......................... 1 2 001 1 501 1 001 0 50 
Pour toute opposition afin de distraire, afin d' :mnuler, afin de charge 
ou autre et pour toute intervention, quand il n'y a pas contestation. 
Quand il y a contestation, memes honoraires que clans l'action origi
naire ou elles sont produites, sauf pour !'opposition afin de distraire 
dont les houoraires seront ceux d'une action pour la valeur des 
meubles en litige; cettc valeur etant celle fixee par le jugement ou 
au moycn de depositiom;, a la condition neanmoins que la valeur des 
meubles ne depasse pas le moHtant de la poursuite originaire. 
Quand une opposition afin de conserver est contestee les honoraires 
sont ce~X: d'un: acti~n ~our la somme reclamee. 

J>our sa1s1e-arret apres JUgcmcnt ........................................ .. 
Pour chaque tiers sai~ie en sus uc trois ............................... .. 

6 001 3 001 2 501 1 50 

3 001 2 0011 5011 00 
0 tiO U 45 0 35 0 25 
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19. 

20. 

21. 

22. 

123. 

TARIF DE LA COUR DE CIRCUIT-Suite . 

1

1 ~.; ·~-2em~-~ -3eme~ - 4emc 
classe. classe. classe. classc. 

1

$ cts. I $ cts.l $ cts. I $ cts . 
Apres rapport d'iccllc, et pour assistance a la declaration des tiers 
saisie et demandc de jugcment s'il n'y a pas contestation...... ..... 5 50 4 00 3 001 2 00 
En cas de contestation de In declaration du tiers-saisie, memes hono-
raires que dans une action pour la somme en litige entre les parties. 
Pour toutes demandes incidentes du demandeur ou du defendcur, 
mcmes honoraires que dans unc action originaire pour un egal 
montant. 

Pour toute procedure par motion ou requcte pour reprise d'instance, 
OU pour C0n train te par corpa, OU dans le cas de rebellion a j usticc, 
ou pour annulcr une f:aisie-arret pour cause d'insu:ffisance de la 
deposition ou de la fausscte de son contcnu, outre l'honoraire 
d'enquete: 
Au procurcur qui fait la dcmande quand il n'y a pas contestation. 
Au n1cme s'il y a contestation ..................... ...................... . 
.A u procureur contestant .................................................. . 
Pour !'emission d'un brcf d'exccution .................................. .. 

4 00/ 3 0012 00 1 00 
6 0014 00 3 001 2 00 
4 00 3 06 2 00 1 50 
1 00 1 00, 1 00 1 00 
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TARIF DB LA OOUR D.E UIROUIT-Suite. 

l
lere 12emel3emel4eme 

classe. classe. classe. cla!5se. 
-· .,. - - -~ $ cts. S •cts.l $ cts.l $ et;:· 

QuanJ }'execution est. de trNis, pour instructions nu sherif ou :\ 
l'huissier, et dc::-ignntion des immcublcs ......... ..... . . , .... .. .. ........ 2 001 2 00 2 00 2 00 

Pour procedure~ pour obtenir bref 1lc possession ou pour obtenir la I 
possession de biens : , 1 

Au procureur qui fait la demande c1uand il n'y a pas contestation. 4 00, 3 001 2 001 1 00 
Quand il y a contestation sans enquete : 
Au procureur qui fait la demandc ......... ....................... . ..... . 
Au procureur qui con teste ............................................... .. 

6 001 4 001 ·3 001 2 00 
4 00 3 00 2 00 1 50 

I . gn cas d'enquete sur plaidoyer preliminairc ou autre procedure 
incidentc, les memes honoraires que ceux fixes aux articles 10 et 11 

Hedaction d'interrogatoirl's sur faits et articles, copie comprise ...... 1 1 501 1 00: 0 751 0 50 
Pour commission pour cnt<'ndre t6rr:oins, commission rogatoirc ou 
ordrc, et commi:;saircs cnquetcnrs: 
Au procureur qui la fait emcttrc ................................ . ....... .. 
Au procureur de la partie adverse ..................................... .. 

Pour reduction tl'interrogatoircH ou de trn.ol'qucstions ................. . 

2 5012 00 1 001 0 50 
2 00 1 50 1 ou 0 50 
2 00 1 00 0 75 0 50 
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'fARIF DE J.JA COUR DE CIRCUrf-Suitc. 

I !ere fc 20me,30mel4eme 
classe. classe. classe. classe. 

$ cts. ' 

31. Pour consigner les reponses aux interrogatoires, examiner les 
papiers, etc .. ......................................... .................... . 
Pour question en chef et transquestion a chaque temoin .......... .. 

32. Au procureur qui poursuit !'execution de la commission ou ordre, 
un honoraire additionnel de .................. .,, ....................... . 

33. Au commissaire enqueteur pour ses services dans une cause qui lui 
est referee, quand le nombre de temoins a ioterroger ne depassc pas 
trois .................................................................... . 
Pour chuquc temoin en sus de trois, .................................. . 

34. Pour toute deposition :\ l'appui d'une procedure speciale ou d'un 
incident speciale dans la cause ......................................... . 

35. Honornire pour motion ou requete a laquellc il n'est pas autremcnt 
pourvu: 
Au procureur de la pm·tie qui fait la motion, etc ..................... . 
En ea:; de contestation, au ?rocurcur contestant ..................... . 

$ cts. $ cts. $ cts. 

2 00 1 00 0 75 0 50 
0 50 0 40 0 30 0 25 

2 00 1 00 0 75 0 50 

3 ou 2 00 1 50 1 00 
0 50 0 40 0 30 0 25 

0 50 0 50 0 1\J 0 ~ 

1 ool1 ool v io 1) tro 
1 oo 1 oo :0 lo1 D fo 
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36. 

:i7 . 

38. 

39. 

40. 

TARII? DE LA COUR DE CIRCUIT-Suite. 
----~--~--~---

l
lere 12emel3emel4eme 

classe. cla~se. classe. classe. 

Lorsqu'il y a plusieurs defendeurs <IUi ~e defendent separement, il 
est nccorde au procureur du demandeur pour chaque contestation 
additionnelle la moitie de cc qu'il aurait rcgu, s'il n'y avait eu 
qu'une seule contestation. 

L'honoraire pour une evocation sera comme dans les actions au-des
sus de $60, si elle est prononcee. Si elle est refusee, un honoraire 
de $~ est accorde a chaque par tie. 
Pour toute exception dilatoire main tenue ou rejetee, pour toute 
depense en droit a I' action renvoyee et pour toute depense renvoyee 
sur reponse en dr?it: . 
Au procureur qut reusstt ............................................... .. 
U n honoraire addition ne! au procurcur de la partie adverse de ..... . 

Quand une exception declioatoire ou :1 la forme est renvoyee: 
Au procureur qui reussit ......... . ..................................... .. 
Quand le demandeur obtient d'amender sa declaration apres pro-~ 
duction d'unc defense preliminaire ou d'nne defense en droit: 
Au procurcur du defend cur .............................................. . 

$ cts. :::; cts. 1 ::!i cts. $ ctg, 

\ 

I 

3 ool 2 ool 1 5o 1 1 oo 
2 00 1 50 1 00 , 0 50 

3 001 2 001 1 501 1 00 

1 50l 1 ooi o 751 o 5o 
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41. 

42. 

43 . 

44. 
45. 

4G. 

T ARIF DE LA COUR DE CIRCUIT-Suite. 

__ ,__......_ - - - · · ---- - --~-le~ ·~--2i~;~3cmel4em; 
classe. classe. classe. classc. 

-~ s ctH:-1 S cts. ,-$-cts:-1 ~ cts. -
Pour procedurcsquand cautionncmcnt est don ne: ' 
Achaqueprocurcur ......................................................... 1501 1 oo· 0 75 0 50 
Pour re-audition au merite ordonnee par la Cour dans une cause 

contestee: 
A chnqueprocureur ........................ , .......................... ! 2 ool 1 oo: 0 751 0 50 
Pour tout plaidoyer par ordre de la Uour: 
A chaque procureur .................................. ....................... 11 50j 1 001 0 751 0 50 

Pour I!lener a jugemcnt un ordrc de collocations non conteste. ...... 3 00 2 00 1 50 1 00 
Pour la meme procedure, si la contestation est retiree ou admise par 
acquiescement des parties : I 
Au procureur contestant ........ ......... ..... .... ......... ............... :3 00 3 OO I 2 0011 50 
Au procureur reclamaut............... .............. ...... ......... ...... 2 50 2 oo1 1 50 1 00 
Quand jugemcnt est rcndu apres audition, un honoraire addi- I 
tionnel de ................................................................... 2 00 1 50 . 1 001 0 50 
Pour procedures subsequentes it un jug-cment ordonnant de rendre 
compte clans unc action en rcddition de compte, quand il n'y a pas 
contestation: 
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TARIF DE LA COUR DE CIRCUIT-Suite. 

l
lere I 2emel3emel4eme 

classe. classc, classe. classe. 

-- - I $ cts. I $ cts. / $ cts. / $ cts. A chaquc procureur..................... ...... .............................. 4 00 2 50 1 50 1 00 
47. Quand le compte est dcbattu, les frnis sont ceux d'unc action per- . 

sonnelle contestee au montant pour laquelle rendant-compte, et au 
montant reclume par 1es debats de compte quand les frais sont paya-
blcs par l'ayant-compte. . 

Honorairc pour nominatinn d'un curateur cu delai~semcnt dnns une 

action hypothecaire ....................................................... . 11 50/1 00/ 0 751 0 50 
Au curateur ........... ·.................. .. .. .. . .. . .. .. • . .. .. .. . .. .. .. . .. • . .. 1 00 0 75 0 50 0 25 

Quand un bref de saisic-arret avant jugement est emis apres !'insti-
tution de !'action: 

Au procureur qui le fait emettre ........................................ ··I 3 001 2 00/ 1 50! 1 00 
50·. Honoraire additionnel pour motion ou procedure pour nppeler les 

creanciers, outre celui pour les depositions ............................ .. 
51. Pour toute copie de subprena certinee par le procureur ............. .. 
52. Honoraires pour verifications de testament., nomination de tuteurs 

ou curateurs, levee d 'interdiction, emnncipation , appels i't la Com· 
<lans C!i~R proceunres, ~ont. le~ m0m e:-; que la Oonr Buperieure . 

1 501' 1 001 0 75 
0 10 0 101 0 10 

0 50 
0 10 
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CERTIORARI, APPELS, ETC. 

53. Pour certiorari et appels des tribunaux infe
rieurs, memes honoraires que ceux prescrits pour 
procedures analogues au tarif de la Cour Superieure. 

5!. Pour contestation d'elections municipales ou 
scolaires, requete en vertu de l'art 100 du Code 
Municipal, requetes au sujet des roles municipaux 
ou des listes electorales et autres procedures sem
blables, les honoraires soot ceux de 4e classe en 
Cour Superieure. 

INSCRIPTIONS EN FAUX. 

55. Quand il y a reglement avant production des 
moyens de faux, toutes las motions rcquises par le 
Code de Pro. Civ., de meme que la declaration du 
defendeur en faux qu'il cntcnd se servir de la piece 
arguee de faux, soot taxecs comme une motion 
d'apres l'art. 22 ci-haut. 

56. Quand il y a reglement apres production des 
moyens de faux, mais avant cel!es des reponses, les 
honoraires des procureurs sont ceux de l'art. No. 1 
de ce tarif; quand il y a reglement a une phase sub
sequente de la procedure ou jugemcnt sur !'inscrip
tion en faux, les frais soot lcs memes que ceux de la 
cause originaire si ellc eta it reglee au me me moment. 

LETTRE n'AvocAT . 

57. P our une lettre avant poursuite, si l'affaire 
est reglee sans emission de bref, lere classe, $1.00 ; 
2eme classe, $1.00; 3emc clas~e, $1.00; 4eme classe, 
$1.00. 

Ulb•t r. d ~ Tb t Editeurs de Droit, 1 810f BOfB 1 Importateurs et ReUeurs, 
~3 rue h . Jacquee, Montreal. 



65 

.M.E~IOIRE DE FRAIS. 

58. Redaction de memoire de frais et eopie : 
Dans les cau"es contestees: !ere classe, $1.00 ; 

2eme classe, $1.00 ; 3eme classe, $0.75; 4eme classe, 
$0.50. 

Dans celles qui ne le sont pas: lere classe, $0.50; 
2eme clnsse, $0 50 ; 3eme classe, $0.40; 4eme classe, 
$0.25. 

Vraie copie des hrifs adoph~s par le Conseil 
General du Ban·eau de la Province de Quebec, et tel 
qu'amende. 

TABLEAU DJiJS AVOCATS DE LA 

PROVINCE DE QUEBEC, 1894. 

49 et 50 Vict., Chap. 34, Sec. 60.·- Le Secn~
taire du Conseil Genera 1 fait, tous les ans, duns le mois 
de mni, autant que possible, un tableau general des 
avocn ts qui ont droit de pratiqner dans la province. 

SECTION 6. 

1. Les protonotaires de la Cour Superieure et 
les greffiers de tous les tribunaux de cette pro
vince doivent refuser de reconna!tre comme avocat 
pratiqu:mt cclui dont le nom n'apparah pus sur le 
tableau ou en a ete raye ou qui a ete suspendu; et 
il leur est defendu de donner ou de recevoir et 
produire ancuue piece de procedure demandee ou 
offerte par cet avocat. 

IUh't ~ d R.. Th t Editeurs de Droit, 
I 8t0f q 80f8 ' 2 3 rui~~~:q~:,~~!:r~:f.•, 
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2. Toute somme payee sur une piece de procedure 
quelconque portant la signature de cet avocat doit 
etre remboursee par le protonotaire ou le greffier a 
la partie au nom de laquelle la procedure a ete fai~c. 

3. Tout protonotairc ou greffier qui, sciemment,.; 
enfreint quclqu'une des dispositions du pre-article, 
encourt, pour cbaque offensc, une penalite de vingt
cinq piastres, recouvrable devant tout tribunal ayant 
juridiction duns tout district judiciaire compris dans 
la section. 

AVOCATS. 

Abbott J. B., 11 H6pital 
Abbott Harry, C.R., 11 H6pital 
Adam Jos., 1618 Notre Dame 
Adam M. A., 1709 Notre Dame 
Allard Victor, Berthier 
Allan James B., 97 St Jacques 
Archambault F. X., C.R., Batisse New York Life 
Archumbault J. L., C.R., 15 St Jacques 
Archumbault L. H., O.R., 1598 Notre Dame 
Archambault Hon. H. ,C.R., Batisse New YorkLife 
Archarnbault N. B., L' Assomption 
Archer 0. H., Batisse Royal, rue N otre Dame 
Archibald John S., C.R., UH, St Jacques 
Armstrong Louis, 107 St Jacques 
At'' ater A. "\V., 151 St Jacques 
Auge 0., C.R., 1586! Notre Dame 
Bngg R. S. C., 66 St Jacques 
Bampton Geo. 0., C.R .. , Lachute 
Baril Z., St Fran9ois du Lac 
Barnard Ed., C.R., 181 St J acques 
Barnard C. A., 181 St J acques 
Barry D. R., 1538 Notre Dame 
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Basticn F. de la Salle, C.R., 76 St J acques 
Bates John J., 107 St Jacques 
Beauchamp J. J., C.H., 54 rue St Jacques 
Beauchcmin A. 0. T ., C.H., St Hyacinthc 
Bcaudin S, C.R., 1598 Notre Dame 
Bcaulieu N. H., St Jean 
Beauparlant A. M., St Hyacinthe 
Benurcgard J. 0., St Hyacinthe 
Beausoleil J. 0., 1592 Notre Dame 
Beckett A. C., 68 St J acq ucs 
Beique A. L., C.R., 11 Place d'Armcs 
Belan~er Louis, 16 St Jncques 
Berard L. P., 16 St Jacques 
Bernard G. A., 1586t Notre Dame 
Bernard J. E., New York Life 
Bethune J. R., 11 Place d'Armes 
Bcthu.ne S., 11 Place d' Armes 
Bisaillon F. J., C.R., 11 et 17 Cote de la Place 

d'Armes 
Bissonnettc J. B., 15 St Jacques 
Blanchcttc J. B., St llyacinthe 
Boisvert 0., 1608 Notrc Dame 
Bonin J. A., C.R., 58 St Jacques 
Bouchette E., 11 Place d'Armcs 
Bourgoin N. H., 25 St Jacqucs 
Bowie D. E., 11 Place d'Armcs 
Branchaud A., C.R., 3 Cote de la Place d'Ar mes. 
Branchaud 1\f., C.R., Beauharnois 
Brodeur L. P., 99 St .J acques 
Brodeur Donat, 16 St J acques 
Brosseau T. 11-17 Cute de la Place d'Armes ' . Bro soit Thos, C.R., Beauharno1s 
Brous.seau J. B., Sorel 
Browne A. J., 185 St Jacqucs 
Bruche ·i Chs., 1598 Notre Dame 
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Bruncau A., ~orel 
Brunet A., 58 StJacques 
Buchan J. 8., 45 Cathcart 
:Sudden H. A., 11 Place d' Annes 
Bureau J. E., St Remi 
BurrouO'bs Ohs. S., 11 Plnce d' Armcs 
Burroughs W. H., PlacP. d'Armes 
Busteed E. B., C.R., 163 St Jacqucs 
Butler Thos. P., C.R., 156 St Jacqucs 
Camcron J. D., 138 St Jacques 
Campbell C. 8., 11 H6pital 
Cardinal J. T., 1598 Notrc Dame 
Can·eau J. P., St Jean 
Carter C. B., 82 Crescent 
Cedras J. L ., 16 St Jacques 
Chaffers John, 1586~ Notrc Dame 
Chambers A. R., 214 St Jacques 
Champagne G. A., J oliettc 
Champagne H .• St Eustachc 
Charbonneau N., 7 P lace d'Armes 
Charpentier M. C., 1608 Notre Dame 
Chasse A., St Jean 
Chauvin A., 1598 Notre Dame 
Chenevert C. A., Berthier 
Chenier Andre, 1572 Notre Dame 
Cholettc H. A., 1623 Notre Dame 
Choquette F. X ., 1592 Notrc Dame 
Christin Alph., 1598 Notrc Dame 
Claxton A. G. B. , 180 St Jacques 
Cloran II. J., 180 St J acques 
Coderre Louis, 107 St J acqucs 
Come::m L .. H. , Sorel 
Cooke P. J., 1709 Notre Dame 
Corbeil L. L., 36 St Vincent 
Corncillicr C. A., C.R., J oliettc 
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Couillurd Ed., St Martinc 
Coyle P. J., 1539 Notre Dnme 
Cramp G. B., C.R., 13 Hopital 
Crankshaw J., 107 St Jacques 
Cresse L. G. A., 7 Place d'Armes 
Cross S .. C.R., 185 St J a<:ques 
Cross A. G., 11 Place d'Armes 
Cruickshank W. G., C.R., 107 St Jacques 
Cullen James P., 162 St Jacqucs 
Cm·ran John J., C.R ., 99 St J acques 
Dalbcc Alfred, 1613 Notre Dame 
D'Amour J. G., 1598 Notre Dame 
Dandurand R., 99 St Jacques 
Dnvid Alph., 70 St J acques 
David Art. J., 1598 Notre Dame 
Davidson L. II., C.R., 190 St Jacqucs 
Day John J., 15D2 Notre Dame 
Day E. J., 1592 Notre Dame 
DeBcl\efeuille E. L, C.R., 30 St Jacques 
De Laronde R. P., St Andre 
Dclfausse J. H. R ., 58 St Jacques 
De Lorimier A. E., 30 St J acques 
De Lorimier R. G., 97 St J acques 
Demers A., Berthier 
Dcmers L. N., 158G-?t Notre Dame 
Demers Philippe., 97 St Jacques 
Demers J. N. A., 1560 Notre Dmne 
Demers J.Js. 
De Martigny Alph. L., 82 St Frangois Xavicr 
Dcnis N. A. 
Desaulniers E. L., 1098 St Denis 
Descarries J . A., C.R.) 7 Place n'Anue;-; 
Desj anlins Arthur, 98 St J acques 
Desj ardins 11., 536 Des Seigneurs 
Desmnrais 0., 1724 Notre Dame 
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Desrivieres R., 10 Hopital 
Desrosiers E., 1560 Notre Darr:c 
Dickson M. C., Morrisburg 
Doherty T. G., 180 St J ncques 
Doherty M. 0., 24 St Famille 
Dore P. G. 
Dorion A., 97 St Jacques 
Dorval Ph. L., 54 St J acques 
Doutre J. B., 1511 Notre Dame 
Driscoll N., 11 Place d'Armes 
Drouin J. A., New York Life 
Drouin P. E., 1608 Notre Dame 
Dubreuil P. F., 1529 Notre Dame 
Ducbarmc C., J oliette 
Duclos C. A., 11 Place d'Armes 
Dugas F. 0., Joliette 
Dug~ an Ed. J., 1724 N otre Dame 
Duhamel J., C.R., 1709 N otre Dame 
Dumas D. C., 70 St J acques 
Dunlop J., C.R., 11 Place d'Armes 
Dupre L. P., 15 St J acques 
Dupuis F. X., 42 St Vincent 
Durand N., 41 St J acques 
Durand P. M., 1586~Notre Dame 
Elliot J. K., C.R., Beauharnois 
Emard J. N., 180 St Jacqucs 
England G. B., 181 St Jacques 
Ethier M. , 1586 Notre Dame 
Ethicr L. J., C.R., 1539 Notre Dame 
Ethier L., Sorel 
Falconner Alex. 
Faribault J . Ed., C.R., J/Assomption 
Fergueson J. M., 185 St Jacques 
Feron M. J., 11 Place d'Armes 
}"leet C. J. 
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.Fontaine R. E, St Hyacinthe 
Fontaine N. Ernest, St Hyacinthe 
Fontaiue A., C.R., J oliette 
Fontaine Z. V. 
Fortin Thos., 97 St J ·tcq_lle" 
Forget Lucien, 16 St Jacques 
Fortior Thos., 1613 Notre Dame 
Foster Geo. G., 191 St Jacques 
Fournicr J. 0., 1586t Notre Dame 
Gagnon A., 1608 Notre Dame 
Gagnon Ohs. E., St Hyacinthe 
Gauuet 0., 1572 Notrc D tmc 
Gauthier A., 1623 Notrc Dame 
Gclinas E. 
Gcndron J. A., St Hyacinthe 
Gcoffrion C. A., C.R., 97 St Jacques 
Gcoffrion Amedec, batisse de la Royal Assurance 
Gcoffrion V., 97 St J acques 
Geoffrion Aime, 97 St J acques 
Gerin L. 
Germain A. D., 15861 Notre Dame 
Gervais H., 11 Phce d'Annes 
Gilman Hon. F. E., 138 St Jacques 
Gethings Ohs. L., 1572 Notre Dame 
Gibb J. R., Cote St Antoine 
Girard H. D., St Jean 
G-irard J. A., 159~ Notrc Dame 
Girouard D. E. 
Girouard D. H. 
Globenski Arthur, 11 Place u'Armes 
Godin E. H., 30 St Jacques 
Goldstein M., 82 SL M:athieu 
Gouin Lomer, 1613 Notre Dame 
Goyet P. R., 1572 Notre Dame 
Gratton Chs., 1598 Notre DanJe 
Grecm;hiclds J. N., C.R., 1724 Notre Dame 
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Greenshields R., 1724 Notre Dame 
Grenier A. vV., 99 St Jacques 
Grignon J. J., St Jerome 
Guerin Ed., 11 Place d'Armes 
Guilbault Ls., L' Assomption 
Hague H. J., 11 Hopital 
Hall J. S., jr., C.R., 185 St Jacques 
Harvey A. C., 186 St J acques 
Hatchett F. J., 1 5 St J acq ucs 
Hatton J. C., C.R., 1724 Notre Dame 
Hebert Jos., 44 St Vincent 
Hcneker R. ]'., 415 Place Burn side 
Holt Ohs. M., 239 Universite 
Holton Ed., 30 St Jean 
Honan 1\1., 1614 Notrc Dame 
Hubert L. J. It, 180 St Jacques 
Hutchison M., 30 St Jean 
Hutchins H. A., 1709 :Notre Dame 
Jasmin N. F., 1586~ Notre Dame 
J eannotte H., U .. R., 11 Cote St Lalllbert 
Jodoin A., 74 St Jacques 
J odoin I. A., 7 4 St J acques 
Joseph G., U.H., 156 St Jacques 
Joseph J. 0., C.R., 11 Place d'Armcs 
Judah F. 'l'., C.R., 3 Place d'Armes (cote) 
Kavanagh H. J., C.R., 3 Place d'Armcs (cote) 
Kirby J amcs, O.R., 107 St J acques 
Labellc J. A., 1586! Notre Dame 
Lacoste J. C., 1GOI Notrc Dallle 
Lacroix F., Sorel 
I..~adouccur E. A. B., Gl St Gabricl 
Lafl.amme L., 70 St Jacc:tues 
I .. afl.cur Eug., 11 Place d',A.rmes 
Lafontaine P. E.: C.H., 11 Place d'Armc~ 
Lajoie H. Geriu, 11-17 Place d'Arr11es (cote) 
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Lamarche Jos., 76 St Jacqucs 
Lamirande A., 31 St J acques 
Lamothe G., C.R., 35 St Jacqucs 
Lanctot P., 107 St Jacqucs 
Lanctot H .. 62 St. J acqueR 
1Janctot Ohs., 1608 Notre Dame 
Lane 0., 163 St Jacqucs 
Laplantc J. B. R., Vallcyfield 
Lariviere M. J. C., 44 St Vincent 
Larochelle M. G., 11 Place d'Armes 
La rose \V., 1586t N otre Dame 
J. .. aurcndcau J. G., Beauhamois 
Laurt-nd0au R., 1608 Notre Dame 
Laurendeau Ohs. N., 97 St. Jacques 
Lavallec J .... s. A., 61 St Gabriel 
Lavailee P. 0., 61 St Gabricl 
Lebocuf L. C., 6J St Gabriel 
Lcblanc A., 1613 Notrc Dame 
Leblanc Hon. P. E. V., O.R., G2 St Jacqucs 
Lcclair P., 1586t Notrc Dame 
Leduc J. D., St Scholastique 
Lcct S. P. 
Lcfebvre F., Surcl 
Lemieux R., 1613 N otre Dame 
Lcfebvre L. A., 54 St Jacques 
Lighthall ,V. D., 180 St Jacques 
Lonergan l\I. S., 11 Place d'Armes 
Loran!!;er F. J. R., 1608 Notre Dame 
l.Jllnn : \... H., 13 Hopitnl 
Lu". icr Ed., rue St Vincent 
Lussicr L., St Hyncinthc 
Lussier J., 1586t Notre Dame 
Lyman F. 8., O.R., 11 Place d'Armes 
ltiacdonald de Lery, 180 St Jacques 
1\Iacdonall L. G.: O.R., St J cnn 
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Mackay J. A. W., St Andre 
Mackay, New York Life 
Mackie J. F., 140 3t Monique 
Maclaren J. J., C.R., 185 St Jacques 
Maclean B. C., 523 St U rbain 
Maclennan F. S., 185 St Jacques 
Macmaster D., O.R., 185 St Jacques 
Macpherson K. R., 11 Place d' Armes 
McConville J. W. A., Joliette 
McCord D. R., 162 St Jacques 
McCord F. A., Ottawa 
l\lcOormick D., O.R., 107 St Jacqucs 
McOully 0. J., St Jean 
McGibbon R. D., C. R., 11 Place d'A1·mes 
McGouin A., 181 St Jacqucs 
McLennan F., 185 St Jacques 
Madore J. A. 0, 11 Place d'Armcs 
l\lallette G. Ed., 1724 Notrc Dame 
l\lurceau J. 0., 1608 Notre Dame 
Marechal L. T., New York Life et 11 Cote St Lam-

bert 
Martineau P. G.) 11 Place d'Armes 
.l\1artineau V., 1379 St Oatherine 
.Marsolais A. L., J oliette 
l\lasson Ls. 
!.fathieu A., 1560 Notre Dame 
Mathieu A., F. X., U.R., Ste Scholastique 
l\lathieu G. 0 .• 1618 Notre Dame 
l\laureault G. H., 180 St Jacques 
~.fcrcier Hon. H., 1613 Notre Dame 
.Mercicr W., 1G08 Notre Dame 
Meredith F., 11 Hopitnl 
l\Ierrill A. E., 1709 Notre Dame 
:Messier J. S., St Jean 

cunier H., 16 t::>t J acques 
nuult P. B., O.R., 11 Place d' Armes 
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~Iireault G., 1601 Notre Dame 
Mitchcll A. E., Huntingdon 
~foffat N. G., 15 St Jacques 
Monct D., St Remi 
~fonk F. D., C.R., 107 St Jacqucs 
Morgan E. A. D., 97 St Jacqucs 
Morris J. L., C.R., 185 St Jacqucs 
~Iorin A., St Jean 
Morrison L. F.) St Hyacinthe 
Morrison G. A., 1586i Notre Dame 
Murchison R. L., 181 St Jacques 
Murphy D. R., 1538 Notrc Dame 
Nantcl Hon. G. A., 1598 Notre Dame 
Nantcl "\V. B., C.R., St Jerornc 
O'Halloran G. F., New York Life 
Oughtred A. R., 30 St Jenn 
Ouimct J. A., 180 St Jacqucs 
Ouimet Adolfe) 180 St Jacqucs 
O'Halloran James, CR., 11 Place d'Armes 
Pagnuclo "\V.~ 58 St Jacques 
Papincau L. G., Vallcyficld 
Paradis E. Z., St J can 
Pcllisicr E., 26 St Jucq ucs 
Pclland J. 0., 1616 Notre D<~me 
Pelletier E. G., Iberville 
Pclletier L. 0., 25 St Gabrid 
Pelletier H., 62 St Jacqucs 
Pcnas 11'. X., 3G St Vincent 
Perrault J. 111., St Jncqucs 1'~\.chigan 
Pignolet L. H., 1401 Dorchester . 
Pilon A., Ste Schola!':tique 
Plamonuon--,St J?rang.Jis du Lac 
Plourdc G. II., 32 St Gabricl 
Plourdc N., 62 St Jaeques 
Poi?:icr A. E., 35 St Jacqucs 
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Polette W. A. 
Poulin H. E. 
Prefontainc R., C.R., 1709 Not.re Dame 
Prevost lion. \V., C.R., St Jerome 
Prevost L. <le G., St Jerome 
Primeau Eug., 107 St Jacques 
Purcell John D., 107 St Jacqucs 
Quin M. J. F., C.R., 185 St Jacqucs 
Rainvillc H. B., 11 Place d' Anncs 
Rayncs Ohs., 180 St J acques 
Rennud J. A., J oliette 
Renaud Z., 13 St Jacqucs 
Renaud P. N., 13 St J ncqucs 
Rielle N. 'r., 11 Place d'Armes 
Rinfrct A. L., 12 Place d'Armcs 
Ritchic .JI. P., 36 St Famillc 
Robcrtson \V. W., C.R., 157 St Jacque 
Robcrtson D. C., 11 Place d'Armes 
Robidoux J. C., 1709 Notre Dame 
Robillarcl 0., 4 St Laurent 
Rocher A., 1613 Notrc Dame 
Roy Roner, O.R., 1539 ~otre Dame 
Roy P. H., 4 St LaUI·ent 
H.oy C. S., 4 St Lam·ent 
Roy F. X., 97 St Jacques 
Snnche H., 13 St Jacquos 
Saratiin L., 44 St Vincent 
Seer L. A., Bctmharnois 
Sharp 'V. P., 185 St Jaeques 
Bhort Robcrt, 107 St Jac<lue:-:; 
Sicotto L. W., jr., 1577 Non·c Dame 
Smith A. W., 185 St Jacquos 
Smith R. C., 185 St Jacquc:-:; 
Stophons G. \V., 18 St A!cxis 
Stop hens H. C., O.R., 1709 N otxo Dnme 
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f:lt Pierre H. C., C.R., 26 St Jacques 
St Jacques l\L, St IIyacinthe 
St Jean E. N., 1709 Notrc Dame 
St Jnlien J. A., 1598 Notre Dame 
St l;ouis H., 62 St Jacqnes 
Tache L. H., 11 Place d'Armc 
Taillefe1· Epb., 44 St Vincent 
Taillon Hon. I1. 0., 58 St Jat:quc:-: 
Taylor Hngh, 18:> St Jaeques 
Taylor A. D., 185 St Jactlucs 
Tellier J. M. 
Thericn Olau~, 13 St J acqueb 
ri'app F., 185 St Jacqucs 
Tranchomontagnc F. ll., Berthier 
Trenholme N. \V., O.R., Univer:site McGill 
Trudel A., 35 St Jucques 
•rnrgcon E. L., 11 Place d'Annes 
V ana--se A. P., 1598 Notrc Darne 
Vandal P., 1560 Notl'e Dame 
Villcnem·c F., 1586~ Notrc Dame 
Yilliard J. A., Sorcl 
1Valker W. S., 1726 Notrc Dame 
1Veir R. S., 186 St Jacquei 
"\Voir \V.A .. 13ti StJacrptes 
1Vhitc 1Villiam J., 11 Place d'At·me:-; 
1Vnrtele C. J. C., 78 Union Avenue 

SEC'rro~ Dg QUEBEC. 

Alnin L. A., Cbicontimi 
Amyot G., C.R, 111 de la Montagnc, Quebec: 
Angus Obs., Mall>aic 
Angu: P., C.R., 75 St Pienc, Quebec 
Anbert I., 4 St Picrl'c, Quebec 
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Aylwin T. C., Quebec 
Baillarge L. G., C.R., 48 St Louis, Quebec 
Beaubien L. 0., 98 St Pierro, Quebec 
Beaudry Aug., Pcrce 
Bednrd J. C., C.R., 23 St Louis, Quebec 
Belanger J. B., New Carlisle 
Bell J. L., 118 St Pierre, Quebec 
Bell eau I., C.R., Le vis 
Belleau E., Levis 
Belley L. G., Chicontimi 
Bender J. A., C.R., ~Iontmngny 
Bernier Alp., Levis 
Bcrnier L. J. A., Levis 
Bernier N.y Rimouski 
Blanchct T., New Carlisle 
Bouffard E., 84 St Pierre, Quebec 
Bruneau E., St Joseph de la Beaucc 
BUIToughs L. F., 105 St Pierre, Qncbec 
Cnmpbell R., 125 St Pierre, Quebec 
Cm·on Si1· A. P., C~R., 83 Dalhousie, Quebec 
Oarroll H. G., 9 IIamel, Quebec 
Casgrain lion. T. U., C.R., 75 St Pierre, QueiJec 
Casgrain P. B., 4 Collins, Quebec 
Chahult L. P., ]3 Hamel, Quebec 
Choquet P.A., Montmagny 
Choninard M., 7 St Famille, Quebec 
Cimon H. C., Quebec 
Cook A. H., 61 St Pierre, Quebec 
Cook W., C.R., 61 St Pierre, Quebec 
Corriveau Ap., 98 St Pienc, Quebec 
Corriveau F., 23 St Louis, Quebec 
Darveau ChR., Levis 
Dechene F:G. N., 23 St Louis, Quebee 
Deguise Ohs., 98 St Pierre, Quebec 
Dionno C. E., F..imouski 
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Dionnc L. A., 56 St Pierre, Quebec 
Dionnc L. B., Fraservillc 
Doran D., St Joseph, Beauce 
Dorion Ohs. E., 23 St Louis, Queb0c 
Dmpeau R. A., Rimou:-,ki 
Drouin F. X., C. R., 61 St Pierre, Quebec 
Dunbar J., C.R., 12 St Louit;, Quebec 
Dunbar James S., 2 Des Car::.·iere:--, Quebec 
Edge A., 12 Donacona, Quebec 
Fisct L. G. C., 24 St Anne, Quebec 
Fitzpatrick Ohs., 119 St Pierro, Quebec 
Flynn Hon. E. J., C.R., 56 St .Pierre, Quebec 
Fortin J. E., du Porche coin St PieiTc, Quebec 
Fremont J. J. F., 56 St Pierre, Quebec 
Gagnon Ohs., Chicoutimi 
Garon J os., Per cc 
Garneau A. S., Rimouski 
Gelly J. E., Levis 
Gibson W. 0., 56 St Pierre, Quebec 
Gleason John, C.R., Rimouski 
Hamel C. N., O.R., 116 de la Uontagne, Quebec 
IIamel G. F., 116 de la Montagne, Quebec 
Rearm M. A., 5 Du Parloir, Quebec 
Irvine Hon. Geo., C.R., 125 St Pierre, Quebec 
Jolicamr P. J., 8 Donacona, Quebec 
Joly de Lotbiniere Hon. H. G., Pte. Platon 
Joly de Lotbinicre E. G., 15 Buadc, Quebec 
Jones G. E. A., 118 Pierre, Quebec 
Kane Geo., C.R., Malbaie 
Labrecque C. 0., Roberval 
Labrie D. N., Perce 
Lampson Geo., 281 Grande Allee, Quebec 
Langelier Hon. F., O.R., 23 St Louis, Quebec 
Langelier Ohs., 23 St Louis, Quebec 
Langlois C. B., 119 St Pierre, Quebec 
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Languedoc \V. C., C.R., 20 St Anne, Quchc:c 
Lauric Arch. 
L<lvery J. I., 75 Rt Piene, Quebec 
Lebel G., FraRerville 
Lefebvre ThoR., 715 St Valier, Quebec 
Lebel J. A. "\V., 56 St Pierre, Quebec 
I~emay J. A., 98 St Pierre, Quebec 
Lemicux F. X., 61 St Pierre, Quebec 
Lcpine J. 0., ~1ontmagny 
Lete11ier B. F., 51 St P-ierre, Quebee 
Lortie J~d., 12 du Porche, Quebce 
111aclmy P., 12 du Porche, Quebec 
Malouin Albert, 23 St Louis, Quebec 
l\Ialouin J., C. R., 23 St Louis, Quebec 
"}lartin Jos., 34 De~ardin~, Quebec 
::\1ichaud A., St Jean Port J oli, Quebec 
~1ontambault D. J., O.R., 23 St Louis, Quebec 
~Iorin L. D., 12 du Porche, Quebec 
Olivier T. H., 83 Sl Pierre, Quebec 
Olivier N. N. 
Pacaud A., St Joseph de Beaucc 
Pacaud 0. 
Pare E. G. 
Parent S. N., 98 St Pierre, Quebec 
Pelletier Ho1L C. A. P., C.R., 48 St Louis, Quebec 
Pellctier Hon. L. P ., O.R.,64 GrandeAllee,Quebcc 
Pelletier J os., Ohicouti mi 
Pentland 0. A. T., O.R. 
Pouliot Alph., 10 Donacona, Quebec 
Pouliot E., :Fra::;erville 
Pouliot J. Elz .. li'raserville 
Pouliot J. Oan1.ille, Fraservi lie 
Pouliot J. N., C.R., .Kimouski 
Prince J. E., 98 St Piene, Quebec 
Remillard J. A., 12 St Louis, Quebec 
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Hheaume A. A .. 98 St Pierre, QueLcc 
Riopel L. J., New-Carlisle 
Rion S. C., Fraserville 
Rivard Adj., Chicoutimi 
Robertson A lex., 3 St. Pierre, Queb cc 
Robitaille A., 51 Desjardins, Quebec 
Rochette J. A., 61 St .Pierre, Quebec 
Ross Hon. D. A., C.R., 15 Bua.dc, Quebec 
Roy L. 1~. 
Roy J. P., 83 St Pierl'c, Quebec 
Roy C., Montmagny 
Sirnard A. H., Ohicoutimi 
Stafford L., O.R., 56 St Pierre, Qucbee 
Stuart Gus., C.R. 
Tache P. V., C.R., l''raservillc 
Taschereau Alex., 119 St Pierre, Quebec 
Ta. chereau A., St Marie. Beauce 
Taschereau Lin., C.R., , t Joseph, Bcauc-e 
Tessier Augnste, Rimou ki 
Tessier Jules, 120 de la :M:ontagne, Quebe 
Tessier U. 
Theberge S., St Joscph, Beauce 
Tousignant J. 0., 26 St Anne, Quebec 
Turcotte H. A., 68 St Pierre, Quebec 
Turcotte Jos., C.B.., 8 Donacona, Quebce 
Turgcon L. A., LeviH 
Vallec R. P., 108 de la Montagne, Quebee 
Ve inn Elz., St Joseph, Beance 

SECTlO~ T DE ST FRANCO IS. 

Aylmcr Hon. Henry, Richmond 
Beaulnc J., Uoaticook 
Belanger L. C., C.R., Bherbrooke 
B rode rick J. S., Shorbrooke 

ID~•t r, d ~ ~~ f Law Publishers, l BtOf HfB Importen aad Binders, 
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Brown H. B., C.R., Sherbrooke 
Camirand Alp., Sherbrooke 
Catnpbell F .. Sherbrooke 
Cate C. N., Sherbrooke 
Charbonnol L. E., Sherbrooke 
Chicoine J. A., Sherbrooke 
De Lottinville G. L., Sherbrooke 
Fraser H. R., Sherbrooke 
Genest J. C., Sherbrooko 
Hackett U. F., C~R., Stanstead 
Herbert 'lv. C., Stanstead 
Hovey H. M., Rock Island 
Hurd A. C. S., Sherbrooke 
Joubert L., Danville 
Lawrence H. D., Sherbrooke 
Leblanc J. A., Sherbrooke 
Leonard J., Sherbrooke 
l\1acdonald R., Sherbrooke 
l\.falbiot l\f., Magog 
l\lorris R. F., Sherbrooke 
Mulvena H. W., Shet·brooke 
Nicolls A. D., Lennoxville 
Panneton L. Edm., C.R., Sherbrooke 
Shurtleff W. L., Coaticooke 
St PierrP- G. H., Coaticooke 
Terrill J. L., C.R., Sherbrooke 
Wells J. P., Sherbrooke 
"\Vhite \V. T., C.R., Sherbrooke 

SECTION DE TROIS-RIVIERES. 

Beland G., Louiseville 
Boisclair E. D., Trois-Rivieres 
Baudreault P. A., C.R., Trois-Rivieres 
Bureau J. N, Trois-Rivieres 

1IJh"tn~ d ~ Th t Editeurs de Droit, luuor BOfB ' Importateurs et Relieurs, 
23 rue St. Ja.cques, Montrea.l. _ 



Camirand \V., Nicolet 
Cooke R. S., Troi~-Riviercs 
Denoncourt N. L., C. R., Trois-Rivieres 
Dcsaulniers A. L., Louiseville 
Desilets J. M., C.R., Trois-Rivieres 
Desy G. R. E., Tro!s-Rivieres 
Duples:-sis W. L., C.R., Trois-Rivieres 
Gervais A. E., Trois-Riviercs 
Grenier J. W., Trois-Rivieres 
Guillet L. P., Trois-Rivicrc~ 
Guillet Ohs. B., Nicolct 
HarnaiR Jos., Trois-Riviercs 
IIauld J. B. L., C.H., Trois-Rivieres 
Mm·tol P. W.; U.R., Trois-Rivires 
~fethot Geo., Troi'l-Rivieres 
Olivier A., C.R., Trois-Rivieres 
Paquin L. D., 'frois-Rivieres 
Pare A. T., Nicolet 
Polette L. T., Trois-Rivioros 
Tetrault Arnb., LouiRevii!e 
Tessier J. A., Trois-Rivieros 
Tourigny P. S., Trois-.R1vieres 

SECTION D'ARTHABASKA. 

Bernier C. C., Arlhabaskaville 
Cote P. H., Arthabaskaville 
Crepeau L. P. E., U.ll., Arthabaska\·ille 
Doucet J. S., Arthabaskaville 
Laflamme N., Arthabaskaville 
Laurier H. \V., C. R., Arthabaskaville 
Lavergne J., Arthabaskaville 
Methot J. C., Arthabaskaville 
Noel I. C., Inverness 

liJhit fl d ~ Tfi t Editeurs de Droit, 
Importateurs et Relieurs, B or BOfB , 2 3 rue St. J acquesJ Montreal. 
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SECTION DE BEDFORD. 

Amyrunlt F., Sweetsburg 
Baker lion. G. B., C.R., Swectsburg 
Butler H., Bedford 
Capsey Gco., Bedford 
Constantincuu 8., Bedford 
Corne11 Z. E., Bedford 
Darby D., Waterloo 
Duffy H. T ., Sweetsburg 
Fay J., Knowlton 
Giroux F. X. A., Farnbam 
Jacqnes J. A., Waterloo 
McKorkill J. C., Cowansville 
Martin J. E., Sweetsburg 
Nutting Ohs. A., Waterloo 
Poulin J. S., Farnbam 
Racicot E., C.R., Sweetsburg 
Simard J. A., Waterloo 
Tbibault Ohs., \Vaterloo 

SEC'riON D'OTTAWA. 

Aylcn H., Aylmcr 
Beaudry T. A., Buckingham 
Beauset Ed., Hull 
Belcourt A. L. W., Ottawa 
Brooke C. J., Hull 
Champagne L. W.; Hull 
Champagne J. A., Hull 
Chauvin H., Montebello 
DeMartigny C., Hull 
Fleming J. R., C.R., Ottawa 
Foran F. P ., C.R., Aylmer 
Gaboury JJ, A., Poct-du Fort 

Ulh•t ~ d ~ Jh f Law Publishers, l B10f BOfB Importers andBind.era, 
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G01·don A., Hull 
lt.fackay A. S., Papineauvillc 
:Major 0. B., Hull 
1\IcOonnell .A., Hull 
McDougall J. M:., C.R., Hull 
l\lcLeod l\.f., O.R., Ottawa 
.MacMahon Arthur, Ottawa 
Rochon A., Hull 
Tnlbot A X., Hull 
Wright Geo. 0., Hull 

. fl fi t Editeurs de Droit, ~ Importateurs et Relieurs, Ufido ord ~ T 80f8 ' 23 rue St. Jacques, Montreal. 
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TABLEAU DES DISTRICTS JUDIOIAIRES DE LA PROVINCE DE QUEBEC. 

(S. R. P. Q., eh. 70.) 

No.INoms des Districts. Territoires Compris. Chefs-Lieux. 

1 IArLhabaska .... !Le comte d' Arthabaslm, moinR la moitic sud-est 
des lots 1n1meros 25, 26, 27, 28 et 29 du onzieme 
rang du canton de Tingwick, et les comtes do . 
Drm11mond et Megantic......... .. ................. \Arthabaskav1llo . 

~ \Beauec .......... ILes comtcs de Beaucc ot Dorchester .................. St. Jos. de la Bouuee. 
3 Boauharnois .. Los comt6s de Beaubarnois, Cbateauguay et Hunt- . 

ingdo11 ............................ . ........................ Beauharno1s. 
4\Bedford ........ Les comt6s de Brome, Missisquoi et Shefford ....... Sweet:::;burg. 
5 Obicoutimi .... Le eomte do Chicoutimi ........ . ....................... Chicoutimi. 

6 
\G

. , ~ { Lo eo mM de Gaspe .................................. Percc. 

.t::-pc •......•••. · · l.Je corn to de Bon:.wonturo .............................. New Carhslo . 
7 Iborvillc ....... \Les comic:-; d'Ibervillo, Nnpiervillc et St. Jean ...... St. Jean. 
8 Jolictte ......... Los comtes de Joliette, L'ARsomption et Mont-

('alm ............... ....................................... Joliette. 
9 IKamouraska ... Lcs comtes de Kamour,.sb cl 'J'Cmiscouala ....... .IJ<'rnservillc. 
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TABLEAU DES DISTRICTS JUDICIAIRf~S DE LA PROVINCE DE QUEBEC. 
(S. R. P. Q.., Oh. 70). 

So.~~o1ns de~ Districts. Territoircs Oompri:.:;. Chefs-Lieux. 

1-;; ~Ion tmagn y .. Le com.tC ~ do ~ ;l~ll~:,;,~;~c-, moi ns la paroi'8c de 
Beaumont, et le~ eomte:-~ uC' l'Islet et Montmagny.IMontmugny. 

11 !Montreal ....... LeH comtE~ :o~ de Chumbly, Hochelag-u, Jacqnes· 
Cartier, Laprairic, Lava!, Soulange::s, Vandreuil 
et Vercberes, et les trois division:j de la cite de 
lifontrcal. .................................................. ~fontreal. 

12 'Ottawa ......... JLe~ comtes d'Ottawa et Pontine ...................... Ay I mer.* 
13 Quebec .......... LcH comtes de Levis, Lotbiniere, Montmot·ency, 

Portneuf et Queuec, la paroi:-;se de Beaumont, 
d.arm le eo m t.e de Bell:chm;:-;e, et les troiH divi j , 

HIOnH Je la ctte de Quebec t ........................... Quebec. 
141Richciieu ....... ILcs comte8 de Berthicr, Hichelicu et Yamaska ...... ~orel. . 

i r 1 · L ~, ,] 1)· 1 · ~t. Germmn de 15 .\.ll110US ~l ..... e COIDLC uc l>llllOUS {1. ... .. .......... ......... .... •• ...... R' l . 
tmous o. 

* Lorsque l'Acte 49.50 Vie., eh. 6, aura son effet, le chef-lieu du district d'Ottawa 
sera la cite de Hull. 

t Voir quant :\la jnridiction concnrrente ~ur le comte de Bcllechassc, 51-52 Vie., eh. 
1, et quant au comte de Montmagny, 5<1 Vie., eh. 23. 
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TABLEAU DES DISTH,IOTS JUDICIAIRES DE LA PROVINCE DE QUEBEC. 

......... 
ea 
~ 
""""i 
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~ IN o.INoms tles Districts. 
...t="' ea 
~ 

(S. R. P. Q., Oh. 70.) 

Territoires Compris . Chefs-Lieux. 

""""i a. . jSt. Etienne de la 
.. 16 Sagucnay ...... Los comtes de Charlevo1s et Saguenay ............ ·· · · Malbaie. 

~ i 17 St. Frangois ... Los comtes do Compton, Richmcmd, Stanstead et 
; "'d \Volfc; la moitie sud-est dos lots numeros 25, 
~ag. 26, 27, 28 et 29 du onziemc rang du canton de 
aog it- Tingwick, dans le comtc d'Arthabaska, et la cite 
~ ~~ de Sherbrooke......... ........ . . ...................... ISherbrooke, 
~~.?> 18 St. Hyacinthe. Los comte:-3 de Bagot, Rouville et St. Hyacinthe ... . .. ~ . 
~=::g. 19 Tcrrcbonnc .... Les comtet-3 d'ArgentcUll, Deux Montagnes et 
§ ~ . Torrcbonnc ............................................. IStc. Scola~tiqnc. 

~~ \20 rrroi:::;-Hivict·cH.ILc~ com.tes __ dc Ch~m~l~in, .1\~~~l~i.no~¥-~' -~icolct et 
• I'll ~t. M.uuiCc, et l.t Cite des Itots-RnteJc~ ......... . 

~ \ 



TERMES DES COURS DE JUSTICE DANS 
LA PROVINCE DE QUEBEC. 

C:OUR SUPERIJ~URE. 

DISTRICT D'ARTtL\ .. BASKA. 

A Arlhabaska, dtl 18 au 21 de chaquo mois, 
juillot et aout oxcepte:-c;. 

DISTRICT DB BEAUOE. 

A St. Joseph de Beauco, du 13 au 19 mars, 
juin et novembro. 

DISTRICT DE BEAUHAR~OIS. 

A Beauha.rnois, du 23 an 28 fevrier, mai, ~ep
tombre et decem bro. 

DISTRICT DE BEDFORD. 

A Sweotsburg, du 20 au 26 janvim·, mars, mai, 
t:;Optembre et novcmbre. 

DISTRI01' DE OHICOU'l'DII. 

A Chiooutimi, du 17 au 21 janvier, cln 3 an 7 
juin, dn 13 an 19 octobro. 

DISTRICT DE GASP.k 

A P01·ce, du 28 janvior an 3 fevrior, du 1er au 
7 juin, dtl 21 septombro an 6 octobre. 

A Ncw-Carlisle, du 15 an 20 janvicr, du 15 an 
20 juin, d u 3 au 8 octobro. 

liJh't ~ d ~ Jh f Editeurs de Droit, Importateurs et Relieurs, l B or BDfB ' 23 rue St. Jacques, Montrea,l, 
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DISTRICT D'IBERVILLE. 

A_St. Jean, du 15 au 23 janvicr, fevrier, mars, 
avril, mni, jnin , scptembrc, oetobre, novcmbre 
et clecembre. 

DISTRICT DE JOLIETTE. 

A Joliette, du 10 au 19 janvier, mars, mai, 
l'eptembre et novembrc. 

DISTRICT DE KAl\IOURASKA. 

A Fraservillc, du 19 au 22 man;, mai, sep
tembre, et du 14 au 17 decem bre. 

DISTRICT DE MONTREAL. 

A ~Iontreal, du 16 janvier au 20 avril, du ler 
mai au 30 juin, dn 9 septcmbre au 20 deccm
bre. 

DISTRICT DE .MO~T~IAGNY. 

A :Montmngny, du 13 au 19 fevrier et octobre, 
et du 6 an 12 mai. · 

DISTRICT DE QL'EDEC. 

Duns la cite de Quebec, les cinq premierR jom::~ 
juridiques de ebaq_ue mois, et les cinq premiers 
jom·s apres le quinze de chaquc mois. 

La Cour de siege pas durnn t loB mois de juillet 
et d'aoitt et du 21 decembrc nu 16 jnnvicr. 

DISTRICT D'OTT.A W A. 

A Aylmcr, dn 14 au 20 des moi:; de janvier et 
de septembre, clu 20 au 24 avril, du 20 au 26 
novembrc. 

mn'i r d ~ Tq i Law Publishers. 1 BtOf 80f8 Importers and Binders, 
J 23 St. Ja.mes St., Montreal. 
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DISTRICT DE RICHELIEL 

A Sorol, dn 1or nu 11 do:-; mois de Jen·ier, mar:-., 
nvril, mni, juin, octobro, novembrc et decem
hrc, et du 11 au 16 ~optomlH·o. 

DISTRICT DE RDIOUSKI. 

A St. Gormain de Rimon ki, dn lG nu 21 des n10i: 
de mars et noYcmbre, et dn 14 au 17 des moi 
de mai et septou1~ro. 

JliSTRIUT DE iUGUEXAY. 

A la Malbnic, du 31 jatwier Dn 4 fevricr, du 17 
an 21.inin, dn 5 an 8 soptombre, clu 8 an 12 
novembre. 

DISTRICT DE ST. FRAXOOIS. 

A Sherbrooko, le~ qnatre premier . ., joms jm·idi
qucs qni ~ni \·en t lo nonf do chayne moi:-;. 

DISTRrOT DE ~T. IIYAOIXTHE. 

Du 1-! nu 18 deH mois do fenicr, avril, jnin; 
oetobro et decombre. 

DISl'BIOT DE TERREBOXXB. 

A St.e. Scolnstiq no, d n 20 an ~5 dos moi, deja n
vict·, mar~, juin et ortol,ro. 

DISTRICT DE TROIS IU\'IERES. 

Aux Troi:-.-Ri ''iere:-;, dn 1G nn ~4 des mois do 
janvior, fenior, mars, nvril, mai: juin, soptem-
1Jre, octqbt·o, novcmbrc, et du 16 an l!J de 
decembt·c. 

Ulh't ~ d ~ Th t Editeurs de Droit, l BtOf BOfB ' Importateurs et Relieurs, 
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COUR DE OIRCUFr. 

DISTRICT D' ARTHABASKA. 

A Artha.baskaville, du 16 an 17 de chaq ue moil:!r 
excepte penuan t les vacances. 

A Drummonuville, le 24 et le 25 des mois de 
janvier et de j uin ; le 9 et le lOdes moi.-, d'avril et 
d'octobre. 

~\. Inverness, le 9 et le 10 mars et decembre;. 
le 24 et le 25 septem bre. 

DI::)TRICT DE BEAUCE. 

A St. Joseph de Boauce, du 7 nn 12 detl mois de 
mars, juin et novembre. 

A St. Vital de Lambton, <lu 26 au 29 janvier, 
du 24 au 27 septombre. 

A Ste. Henet.line, dn 2 nu 5 des mois de mars, 
juin et novcmbre. 

DlSTRIOT DE BEA"GHARXOIS . 

... :.\. Beauha.rnois, dn 17 au 22 fevrim·, rnai, sep
tcm b!'e et decem bre. 

A Ste . .Mnrtine, du ler an 4 dos muii':l de fenie1·, 
mai et septem bro. 

A Runtingclon: du 8 au 11 de8 mois de fenicr, 
mai et sL·ptembro. 

DISTRICT DE HEDFOHD. 

A Swcetsburg, les memos joul'i':l que sont tenu-- les 
tern1es do la Oonr Supericnre. 

A Farnham, le 18 et le 19 des mois dcjanvier, mars: 
mai et septem bre. 

A Bedford, le 15 et le 16 des mois de fevicr, ani!, 
jui n et octobrc. 

UJh•t ~ d ~ Tb f Law Publishers, 1 Bt or BOfB Importers a.nd Binders, 
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.A Knowlton, le 16 et le 17 des mois de janvicl', 
mars, mai et septombre. 

A Waterloo, le 10 et los deux jom·s juridiques 
suivants des mois de fevrier, uvril, juin et oc:to
bre. 

DI TRICT DE CIIICOUTDli. 

A Chicoutimi, le 14 et le 13 janvier, du 28 
mui au 1er juin, du 7 an 12 octobt·e. 

A Hebcrtville, le 9 et le 10 janvier, le 8 et le 9 
jnin, le 20 et le 23 octobl'e. 

DISTRICT DE GASPE. 

A Perce, dn 25 au 2::; janviel', dn 26 an 31 mai, 
dn 15 nu 20 octobre. 

A New-Onrlisle, dn 11 au 14janviet·, du 10 au 14 
juin, du 29 scptembt·e nu 2 octobre. 

A Fox Rivet·, du 20 au 25 septembre. 
A Oarleton, du 18 an 20 fevrier, du 26 au 28 

juillot, du 3 an 5 noYembre. 
A Gnspe Bassin, du 7 nu 10 fevricr, Ju 10 nu 13 

juillet, du 13 au 16 scptombre. 
A Arnher::;t, pour lcs iles do la ~lndeleine, dn 27 

jnin an G juillet, du 27 aoiH uu 7 septembrc. 

DISTRICT DE JOLIETTE. 

A J oliette, du 10 an 15 de~ moi::; cle fe\Ti01·, mTil, 
juin, octobre et decem brc. 

A L' A. somption, du 1cr au 4 des mois de mar;-;, 
juiu, scptembt·c et dccombre . 

.A Ste. Julienne, dn ~ an "-. de:, mois de lllar:.;, 
juin, septembro et dec:omMe. 

Ulh•t fl d ~ Tfi t Editeurs de Droit, Importateurs et Relieurs, I G or GOfG ' 23 rue St. Jacques, Montreal. 



94 

DISTRICT DE KA~lOURASKA. 

A FrasorYillc, d u 15 nu 18 dC's mois de mnrs, 
mui et septembre, et du 10 au 13 do decembre. 

A St. J on11 Baptiste, pour 'J'emil'couata, du 11 au 
13 dos mois de fcvt·ier, jui n et octobre. 

Au village do Kamournska, les 15, 1G et 17 de 
iuin et octobre. 

DI::3TIUCT DE lllOKTREAL. 

Ton~ les mois excepte pendant les vacance~. 

DISTRICT DE :JIONTlllAGNY. 

A }ln11tmngny, du 7 an 12 des mois de fcvricr 
et octobre, du 1er an 5 mai. 

A St. Jean Port Joli, pouY le comte do l'hlct, du 
20 nu 22 des moit::i de fe\Ti-&· et d'oclobre, du 
13 an 15 mai. 

A St. Miebol, pour le comte do Bel\of_:ha:-:~~e, du let· 
an 3 dos mois d'anil cl d'odohrc, Llu 2 nu 4 
jnillot. 

DISTRICT D'OTTA WA. 

A Aylmor, du!) an 13 j,uwiC'r, dn 15 nu 19 avril, 
du 9 nu 13 septembre, du 15 an 19 novcmbrc. 

A:Hull, dn 26 an 30 jmwier, du lcr au 5 mai, 
du 27 septombro an lor ortobrc, du 28 noYcm
bre nu 2 decombre. 

A Papinoanvillo, dn 5 au 9 fevrier, dn 11 nu 15 
mai, dn G au 10 octobre. 

A Portage du Fort, dn 2~ an 27 fcnior, du 28 
mai au 2 juin, dn 22 nu 26 octobro. 

A Ohnpleau Village, dn 28 fcvrier an -! rt1fil'f', 

dn B nu 7 juin, du 27 nu 31 octobrc. 

mn•t f d ~ Tn t Law Publishers, 1 8 or anrB Importers and Binders 
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DISTRIUT DE QUEBEC. 

Lcs memes jours que In Cour Superieure. 

DISTRICT DE ST. FRA~OOIS. 

A Sherbrooke, les quatrc premiers jours juridi
ques qui suiven t le 13 de chnq ue mois. 

A Stanstend, du 18 an 20 fevrit'r et jnin, le 19 et 
20 novembre. , 

A Ooaticooke, du 22 nu 24 des mois de fenier; 
juin et novembre. 

A Cookshire, du 25 au 27 dos moi::; de jnttYier, 
mai et septem bre. 

A Richmond, d u 19 an 21 janvier, mai et Heptcm
bre. 

A Danvillc, du 22 nu 25 janvier, mai et ::;eptem
bre. 

A Snuth-Hnm, du 4 au 6 fevrier, juin et no'i·cm-
brc. · 

DISTRICT DE RIOHELIEG. 

A Sore! du J 3 nu 15 des mois de fevrier, m:tr::-, 
avril, mni etjuin,du 17 nu 19 f:-leptembre, du 13 
an 15 des mois d'octobre, novombre et decem
bre. 

A St. Frnngois du Lac, du 26 nu 27 des moi.-; de 
fevriCI·, mars, mni, juin, Hcptembie et c•cto
bre. 

A Bcrtllicr, du 11 nu 13 jnnvier, du 17 nu 19 
fevrier, mars, mai, juin, octobt·e, novembte et 
le 20 et le 21 scptembre. 

DISTRICT DE ST. IIYAOINTHE. 

A St. Hyaeinthe, du 14 au 18 des mois do fen·ie1·, 
avril, juin, octobre et deccmbre. 

mh•t [I d ~ Th t Editeurs de Droit, Importateurs et Relieurs, } 8 Of 80f8 ' 23 rue St. Jacques, Montreal. 
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DISTRICT DE TERREBOXNE. 

A Ste. Scolastique, du 14 au 19 des mois de jan
vier, mars, juin et octobre. 

A St. Jcromc, du 12 nu 15 fe·n·ier, du 10 au 13 
juin, du 12 au 15 septembre, du 2 au 5 de
ccmbre. 

A Lachutc, le 8 fevrier, le 8 rnai et le 11 octo
bre. 

DISTRICT DE SAGUENAY. 

A la 1\Ialbaie, du 26 au 30 janvier, du 12 au 16 
juin, du let' an 4 septembre, du 3 au 7 novem
bre. 

A Baic St.-Paul, du 20 au 23 janvier, du 22 an 
~5 mai, du 1er au 2 octobre. 

DISTRICT DE RI~lOUSKI. 

A St. Gcrmain de Rimouski, du 10 au 15 des 
mois de mars et novembre, du 10 au 13 des 
mois de mai et septembre. 

A ::\Iatane, du 18 au 20 des mois de fevrier, juin 
et septem bre. 

DISTRICT DES TROIS-RIVIERES. 

Aux Trois-Rivieres, du 13 au 15 des mois de 
fevrier, mars, avril, mai, juin, septem bre, octo
bre et novem bre. 

A Louiseville, le 4 et le 5 des mois de fevrier, 
mai~ juin et octobre. 

A Nicolet, le 11 et le 12 des mois de fevrier, mai 
et octobre. 

UJb•t r. d ~ Th f Law Publishers, I B10f BOfB , Importers and Binders, 
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COUR DES MAGISTRATS DE L.\ CITE DE 
1\IO~TREAL. 

Tons les jonrs juridiq ues do chaque moi~, excepte 
Jc ~ smnedis, et du 1er nu 9 jruwier, et pendant 
l~s vncances. 

COUR DU BAXC DE LA REINE. 
JURJDICTION D'APPEL. 

A 1\lontreal. du 15 an 27 inclusivement de::; moi::-. 
de janviei·, mars, mai, septem bre et novembre. 

JURIDICTION CRUIINELLE. 
A Quebec, le 10 avril et le 10 octobrc. 
A Montreal, le 1er mars, le ler juin, le 1er 

septembre et le 2 noverubre. 
Aux Trois-Rivieres, le 23 mars et le 23 septcm

bre. 
A Beauharnois et a· Sherbrooke, le I er de mars 

et le 1er octobre. 
A Kamouraska, le 23 mar. et le 18 decembrc. 
A Aylmcr, le 10 juin et le 10 decembre. 
A Perce, le 13 fevrier et le 7 octobre. 
A N ew-Carlisle, le 13 janvier et le 13 septembre. 
A Arthabaskaville, le 19 fevrier et le 19 octobre. 
A St. Joseph de la Beance, le 20 juin et le 20 oc-

tobre. 
A 1\Iontrnagny, le 26 mar et le 25 octobre. 
A J oliette, le 15 janvier et le 2 juillet. 
A Richelieu, le 20 janvier et le 16 jui n. 
A Chicoutimi, lf.:l 2 juin et le 15 janvier. 
A Sweetsburg, le 20 nWJ'tl et le 20 septembre. 
A Rimouski, le 2~ mars et le 23 octobre. 
A la Malbaie, le 5 fevrier et le 22 juin. 
A St. Hyacinthe, }f) 15 jmwier et le 15 juin. 
A Stc. Scolastique, le 7 janvier et le 2 juillet. 
A Iberville, le 11 mars et le 11 octobre. 

mh'f ~ d ~ Th f Editeurs de Droit, Importateurs et Relieurs, l B or BDfB ' 23 rue St. Ja.cques,llontrea.l . 
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TAXES JUDICIAIRES. 
CouR DE CIRCUIT. 

Nature des Procedcs. 

(C. C. non-appclableB.) 

\lre Cl. 2c Cl. ~e Cl. .~ 
$60 et De $40 De $25 $25 <>t 

\au-d'US a $60 a $40 au-d'tH:l 

-----.-------
B 1. d · · · · · · " { :Montreal ... $1 70 re s e sommatwn, saune-gagerw, saisw-arret Q ~b ··· 1 30 u . er . ue ec ........ . 

a . antJUbement.................................. r~ R' ''.· ' ] 10 
. IVIelCS... . 

t
-.Montreal....... 0 10 

P our chuquc copie d'iceux...... •... ... ............ Queb_ec. ,.... . . 0 10 
T. R1v1cres.... 0 10 

~ Mo~ treal .. . . . 2 80 
Rapport .. ... ............................................ "") Quebec......... 2 80 

l ~r. H.ivieres.... 3 80 

\ t Montreal...... 2 10 
Plaidoyers, exceptionf3..... .... . ...... . ........ .... Quebec......... 1 80 

'1'. Hivieres .. . 1 70 

$1 30 
1 00 
0 90 
0 10 
0 10 
0 10 
1 so 
1 80 
1 80 
1 00 
1 00 
1 uo 

$1 10 
0 80 
0 70 
0 10 
0 10 
0 10 
1 10 
1 10 
1 10 
0 50 
0 50 
0 50 

$0 50 
0 50 
0 40 
0 10 
0 10 
0 10 
0 80 
0 so 
0 so 
0 30 
(1 30 
0 30 



e: TAXES JUDIClAIRJ:ijS-Suite. e/ ~ Nature des ProcedeA. /Ire CJ.I ~e Cl. / 3e 01~1 4c Cl. 
~ 
..ea 
~ ea 
c::l 
~ 

(C.C. non-appelables.) $60 et /De $40/De $25 $25 et 
~., a. $60 a. $40 1~ 

.. S.. Excel?ti?ns _a. la forme ou autre plaidoyer preli-{ Montreal ...... $2 00 /$1 40 $1 40 $1 40 
t-4 hmwmre......... .. .. .. .............. .. . Quebec......... 1 70 1 40 1 40 1 40 

~ ~ ·•··••·· 1'. Rivieres.... 1 60 1 40 1 40 1 40 
~ 1-0 8 b {Montreal...... 0 30 0 30 0 30 0 30 ~a~ u prena ...................................... ........ .. Quebec......... 0 20 0 20 0 20 0 10 

""~ al ~ T. Rivieres.... 0 20 0 20 0 20 0 10 
~i~ . {Montreal .....• 0 10 0 10 0 10 0 10 P:!" Pour cbaque cople.................................... Quebec ......... 0 10 0 10 0 10 0 10 
~g. ~l'. Rivjeres.... 0 10 0 10 0 10 0 10 
~ ~ R~ 1 . . { Montreal...... 0 30 o 30 0 30 0 30 :i: g. eg e, Or1g1nal......... .......... ...•.. •. . . . .. .• .. . . .. Que' bee 
lP CD ••••••••• • .,. ••• • • •• ••• ••••••• •• •• "' • • • • f"' "1 ' • • ' 

!" J 1. Rtviet·es ............. 
1 
.................. . ..... .. 



~ I TAXES JUDICIAIRES- Suitc. 

~ I" " --. - ------N- t d p .(d.( \ llre ctl2e Cl. l3e CL I 4e Cl. 
~ a ure es roc~:; ~:;S. -----·----·---- ·------
~ 

..eo (C.C. non appelables.) 
$60 et \De $40 \De $25\$25 et 
au-d'us a $60 a $40 au-d'us 

~ - ·---·----·-
ea 
c= ~ t Montreal .•.... l$0 10 
.::-+- Pour chaque copie..................... .. .. . . ......... Quebec ......... 0 10 
~ ~ T. Rivieres ... 0 10 
~ g 1 Montreal...... 1 90 
:a~ Dcmandc incidcntc et intervention............... Quebec......... 1 60 :-s ~ 'r. Ri vieres.... 1 50 
r; ~~ i Montreal...... 0 70 
g ¥~. Copic de jugcment......... .............. ............. Quebec......... 0 60 
!!' ~ ~ T. Rivieres.... 0 50 
~~ (Montreal...... 0 50 
~ §: CcrLiticat pour memo ire uc fl'ait:;.. .. .. .. . .. . .. . l Quebec..... . . 0 40 
... .... 'I' R' · >. o ~o ~ j . lVIt:res ••• ·.> 

$0 10 1$0 10 1 $0 1 o 
0 10 0 10 0 1 () 
0 10 0 10 0 10 
1 70 1 ~0 0 70 
1 60 1 10 0 70 
1 50 1 00 0 70 
0 50 0 40 0 20 
0 50 0 40 0 20 
0 50 0 40 0 20 
0 40 0 40 0 20 
0 30 0 ~0 u 20 
0 30 0 30 0 20 



8 
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~ 

TAXES JU DICIAIRES-Suite. 

Nature des Procedes. 1re Cl. I 2e Cl. I 3e Cl.l 4e Cl. 

~ (C.C. non-appelables.) J$60 et ~~e $40 jJ?o $25!$2;) et 
~ au-d'us a $60 a $1:0 1au-d'm; 
~ 1----------------------------------------------

------- ·-------·-------·-------

c:::;) 

~ 1 Montreal ...... $1 00 j$0 70

1 

.. $0 60 I $0 40 
... - Execution ............ .. ........... ·......... •• •. . .. . • • Quebec......... 0 80 0 70 0 60 · 0 4() 

~ T. Rivieres ... 0 70 0 60 0 50 0 30 
: ~ ' Montreal .. .. .. 0 50 0 40 0 30 0 ~0 ~!::::4~ Alias execution ........................................ 1 Quebec ........................................... . 
~~ ~ ( T. Rivieres ..................................... . 
~~~ . . . \Montreal. ..... 1 50 1 50 1 00 0 zo 
~:;: .!" OppositiOn afin de conser vcr ...................... } Quebec......... 1 60 1 60 1 1 10 0 , o 
.; ~ \._T.Rivieres ... 150 150 100 0 70 
~ ~ . . . {Montreal...... 1 90 1 70 11 20 0 70 ~ ~· OppositiOn a fin d'annuler ou de d1strmre ...... Quebec .... .. . 1 90 1 70 1 20 0 70 
!~ T. Rivieres ... 1 90 1 70 1 20 0 70 ".!" 



~ -· ...... 
ea 
~ 
~ 
~ 

.ea 
;;! 

TAXES JUDICIAlRES-Suite. 

lre Cl. 2e Cl. 3 e Cl. 4e Cl. 
N a.ture des Procedes. ---------

$60 et De $40 De $25 $25 et 
uu-d'us lt $60 a $40 a.u-d'us (C.C. non-appelab1es.) 

ea 
~ 
~ ea .:-- . . {Montreal ·-··· $1 00 $0 70 $0 60 $0 40 
~ ~ Sa1sw-arr~t apres jugement ....... ~..... .. ....... .. Quebec......... 0 80 0 70 0 60 0 40 
;;1 g T. Rivieres.... 0 70 0 60 0 50 0 30 
:a~ {Montreal...... o 10 o 10 0 10 0 10 

I 1-·--·- ·---

;:og:;. P our chaque copie d'icclles.......... ....... ...... Quebec ...•..... 0 10 0 10 0 10 0 10 
~ i:~ T. Rivieres ... 0 10 0 10 0 10 0 10 
~ g~ {Montreal...... 1 00 1 00 0 50 0 30 
~ ~ F Rapport sur icelles. .. .. . . .. .. . . .. . . . . . .. ... .. . . . .. . .. Quebec......... 1 00 1 00 0 50 0 30 
~~ T. Rivieres .... 1 00 1 00 0 50 0 30 
~ ~ B f . f Montreal . . . . .. 0 50 0 50 0 50 0 50 
;,~ re de possession.................................... Quebec ........................ 1 ....... , ........ . 

· f; T R' ·e ~ • IVI res ...................................... . . 



~ 1 TAXES JUDIOIAIRES-Suito. 
~I ---~=-=---- --~--

~~ 
~ g, _______ _ 
c;:) 

Nature des Procedes. 

(0.0. non-nppelables.) 

Ire 01.1 2e 01.1 3e Cl.! 4e Cl. _______ , _____ , _____ , ______ _ 
$60 et !De $40/De $25/ $25 et 
au-d'us, a $6(J a $40 au-d'us 

~ f :Montreal ..... $0 50 $0 40 $0 30 $0 20 
.... - Sur presentation de moLion et de petition ..... 

1 
Quebec .... .... 0 50 0 40 0 30 0 20 

- ---- , ____ , _____ , ______ , ____ _ 

~ ~ \.. ~r. Riviere:s ... o 50 0 40 o 30 0 20 
w ~ { Montreal . . . .. . 0 50 0 40 0 30 0 20 ~~~Pour chaque amendement ............. ...... ...... Quebec........ 0 50 0 40 0 30 0 20 
~~ g: T. Rivieres .. . 0 50 0 40 0 30 0 20 
(D ~g { Montreal ...... 0 20 0 ~0 0 20 0 20 ~~ i' Pour toutc recherche de records apres deux aus quebec......... 0 20 0 20 0 20 0 20 
i:c~=' 1. Rlv1er·es .. . 0 20 0 20 0 20 0 20 
g ~ \ Montreal...... J 10 0 80 0 70 0 30 ~ ;;· Ponr chnque confession do Jugement ............ ( Quebec ......... 

1

' .................. ................ .. 

!~ T. l~ivieres ...................................... .. ·~ 



~ -· -c:= 
et' 
1-!1 
~ 

,20 

~ 

TAXES JUDICIAIRES-Suite. 

Nature des Procedes. 

(C.C. non-appelables.) 

lre Cl.l 2e Cl. I 3e Cl. I 4e Cl. 

--·--·--·--
$60 et \De $40\De $25\ $25 et 
au-d 'us :\ $60 a $40 au·d'us 

---------------------------------------------~----- ~ -----·-----·----· ea 
c:::a 

~ I -:-' · ( Montreal ...... $0 30 $0 30 $0 20 $0 10 
~ M Pour chaqne declaration de tiers-saiAi qui doit ~ Quebec........ . 0 30 0 30 0 20 0 10 
~ ~ ( 1'. Rivieres ... 0 30 0 30 0 20 0 10 
<~>~~ {1\iontreal ...... l 0 40 0 31.) 0 20 0 20 
~~: Pour re pond re sur faits et articles par cet·it.... Quebec......... 0 40 0 30 0 20 0 20 
~~~ '1'. Rivieres ... 0 40 0 30 0 20 0 20 
0~~ 0 ~ g :5 { Montreal .. . .. . 0 40 0 30 0 20 0 1 
~ ~ F Pour chaque affidn.vit par ecrit ......... ......... Quebec ......... o 40 0 30 o 20 o 10 
~i T. Rivieres ... 0 -10 0 30 0 20 0 10 
a~ t Montreal...... 0 50 0 50 0 40 0 20 
i ~ Pour toute inecription en faux........ ....... ... Queb.e~·,· ....... 0 50 0 50 0 40 0 20 
· ~ T. R1v1eres.... ... ...... ... . .................... . 



8 
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TAXES JUDICIAIRES.-Suitc. 

-· ....-. 
ea 
~ Nature des ProcedeR. fh·e CI.i2e' 01.

1 

3e 01.1 4e CL 
~ 
~ 

..ea 
~ 

(0.0. non-appclab!cs.) $60 et I De $401 De $251 $25 et 
an-d'us ~'t $60 J :1 $40 .au-J'uR 

.=:::t" ea 
c::::a 
~ , . , , \Montreal ..... l$1 00 $1 00 '$1 00 

.. ....-. Pour Jrct~ser proce~-Ycrbnl snr prccedcn t. ... ··1 Qncbec . ... . .. . 1 00 1 00 1 00 
~ l T. RiYicrcs... 1 00 1 00 1 00 

~ ~ {- Montreal . . .. .. 1 00 1 00 1 00 t"ll ttl • • . , . . 
~HI=l Coin miSSion rogaton·c.......... ......... .... ........ Quebec.................. ........ .. .... .. 
c... a C' T R. ·c 

$1 00 
1 00 
1 00 
1 00 

S'g~ , . lVI res .......................... .. 
(1) ~g 1 Montreal...... 0 40 ......................... . 
~~,;t Inscription ex-pnrte ou par JCfaut....... ...... Queb_e~., ........ 0 20 .................. ! ....... .. 
~~ . T. RiviereH... 0 10 ......................... . 
o ~ (Montreal ...... 0 60 .................. 

1 

........ . 

~ E' [nscription contcstec .................. , .............. ~ Quebec......... 0 30 I:...... .. .............. . 
~~ ( T. Rivieres... 0 20 ......... , ........... : ..... . • Yl . • 



~ TAXES JUDICIAIRES-Suite. 

~ I - - N , p 'd, hre Cl. I 2e Cl. I 3e Cl.l 4e Cl. a ature ae;s roce es. ------·------·-------·-------
,aD 

~ 
(C. C. non-appelables.) 

$60 et 1 De $40,Dc $25J $25 et 
au-d'us a, $60 a $40 au-d'us _____ , ---·----·-

a~ 
c= 
~ !: Di~::continuation ...................................... { ~~;~~~~.1.:::::: ~.~ .. ~~ .. ~ ~.~.~~ .. ~$-~ .. ~~ .. .. ~~.:.~ 
~ e T. Rivieres ...................................... . 
~ ... J 

0 
. { Montreal . .. . .. 0 90 0 50 0 50 0 50 

~a ;;1 autwnnement pour frais.......... ..... .... .. .... Quebec......... 0 90 0 50 0 nO 0 50 
~!~ T. Rivieres ... 0 90 0 50 0 50 0 50 
.8 ~ ~ . ~ Montreal .. .. .. 1 00 1 00 1 00 1 00 
m~ F Cautionnerncnt en appel ......................... J Quebec......... 1 00 1 0.0 1 00 1 00 
~: ~ 'f. Rivieres ... 1 00 1 00 1 00 1 00 
;; ;; I ,, l\Iontreal. ..... 1 70 1 70 1 70 1 70 
;i ~ Brcf d'appel. ....................................... "l Quebec........ 1 70 J 70 1 70 J 1 70 
~~ T, Rivierct; .... 1 7U 1 70 1 70 1 70 
~ 



~ { TAXES JUDICIAIRBS- Suite. 

~ Nalut·c des Procedc,. lrc Cl. 2e Cl. l 3e Cl. ,~e Cl. 

a (C. C. non -appolables.) $60 et Do $-!0 De $251 $25 et 
~ au-d'us a $60 a $40 au-d'UH 
~ -- - ---- -- ---'---..=:r"' 

~ \ 1\lontrc:d ..... $0 50 $v 50 $0 50 I $0 50 Si Copie do brefd'appel. .............. ! .................. 1 Quebec ........ 0 50 0 50 0 50 0 50 
... l T. Rivi eres... 0 50 0 50 0 50 0 50 
N ~' {:Montreal ...... , 2 00 2 00 2 00 / 2 00 
: ~ Rapport de bref cl'appol .. ......... ........ . ........ Quebec......... 2 00 2 00 2 00 2 00 
.,.. '"d rc1 R" ., ~a g. Jl . 1vwres ... 2 oo 2 oo 2 oo 2 oo 
a~ e: . f Montreal...... 1 50 1 50 1 50 I 1 50 ~ g~ Comparutwn en appol ..................... ......... } Quebec ........ 1 50 1 50 1 50 1 50 
~~ !" l '1'. Rivieres... 1 50 I 50 1 50 1 50 
~ ~ _ ~ Montreal .. .. .. 2 Ov 2 00 2 00 ~- 2 00 
g ~ gvouatiom; et cau:;o::; en rcviHion.. .. .. .. ....... l Quebec........ 2 00 2 00 2 00 2 00 
~ [ T. Rivieres .... 2 00 2 00 2 00 2 00 
~~ , _.. , . \ ~Io~1treal ...... 

1 

0 50 0 50 0 50 0 50 
· Pon1· chaquo depo~·ntJOil pal' ecrit. ......... . ..... ) ~ne~o~: ........ 0 50 0 40 0 30 I 0 20 

ll. Rtvwres.... 0 50 0 40 0 30 I 0 20 



COUR RUPERIEURE. S · 
~1~==========~~. ea 
~ 
~ 
~ 

..eo 
~ 
ea 
c= 
~ ea 

Nature de In Procedure . 

:::;;-+- Bref..., de sommation saiRic-nrrct, f Montreal 
~ M · · · ' · · · Q eb ~ ~ capws,. sa.lSie-gagcne, RnlRJe- r,u~ .ec. 
~ ~ revendJCntwn .... ................. 1. R1v .. 
~;';;1 1 Montreal 
~~ ~ Sur chnqne copie d'iceux ......... Quebec .. 
~~1::::1 . T. Riv ... 
~ gg. . , ( Montreal 
m~!"' Certlficat de defnn t ou de non 1 Q 'b 
• f1l 1 . d ) ue ec . 
~~ pm oyer ......................... ( T. Riv ... 

~~ {Montreal ei Tnf-;('l'iption,meritc, non contcRtee Quebec . 
• .Yl T. Riv ... 

lre Cl. ~ - 2c Cl. ,.,..-::-3c CJI. ~c Cl. 5e Cl. 
----------------
Au-desR'R IDe $400 De $200 De $120 De $100 

de :1 a :1 :1 
$1,000. ] $1,000. $400 1 $200 $120 

$4 80 $3 50 $2 80 I $2 00 
$1 80 

3 80 3 00 . 2 30 1 60 1 60 

2 80 2 30 1 80 1 30 1 30 

0 30 0 30 0 30 0 10 0 10 

0 30 0 30 0 30 0 10 0 10 

0 30 0 30 0 30 0 10 0 10 
0 30 0 30 0 30 . 0 20 0 20 
0 30 0 30 0 30 0 20 0 ~0 
0 30 0 30 0 30 0 2(J ) 0 20 
3 50 2 50 1 80 1 00 

I 

0 90 
3 00 2 30 1 50 0 90 0 70 
2 50 1 !lO 1 30 I 0 70 0 ()0 



e 
_;:::;r. 

OOUTI SUPERIEUR~. 

-· ~ 
~· 
~ 

,20 
~ 

...t:::r" 
ea 
~ 
~ 
ea 

Nature de la ProceJure. 

.... - { :Montreal 
1,:) &; [n~cription ~\ l'enquete, contestec Quebec .. : ! T. RIV ... 

~~~ . . , ,.. {Montreal :;;-a g: Inscn})tlon a l'cnquete, ox })Urte Q 'b 
~'d.... ne ec 
~ ~ ~ ou pm· defaut ...... ...... ....... T R' · · 
m~~ • lV .•• 

~~!" ~ Montreal 
~~ Inscription, enqueto et mel'itc ... 1 Quebec . 
g ~ ( T. Riv ... 
~ [ { Montreal 
~~ Plaidoycrs Prelirninnires. ........ Quebec .. 

T. Riv ... 

1ro Cl. 

Au-doss 'RID 
de 

$1,000. 

2e Cl. 
--
e $400 

a 
$1,000 

$1 00 
1 00 
1 00 
0 50 
0 50 
0 50 
5 00 
4 50 
3 80 
4 40 
~~ 90 
~ 20 

81 00 
1 00 
1 00 
0 50 
0 50 
0 50 
4 00 
3 50 
2 80 
3 90 
2 40 
2 90 

3e 01. 
--
De $200 

a 
$400 

$1 00 
1 00 
1 00 
0 50 
0 50 
0 50 
3 00 
2 RO 
2 40 
3 40 

! 3. 20 
2 80 

~ 

4o Cl. 
--
De $120 

a. 
$200 

$ ......... 
............ 
............ 
············ 
············ . ........... 

1 80 
1 50 
1 30 

I 

2 20 
1 90 
1 70 

5 
-
De : 

$ 
-

$ .. 
..... 
..... 
.... 
..... 
..... 

1 
1 
1 
2 
1 
1 

Cl. 

00 

0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 



s;l -· -ea 
~ 
a 
..eo 
~ 
ea 
C:l 
~ 
C'O -

Nature do la Procedni·c . 

UOUR SUP:BJIU~URE. 

lrc Cl. 2e Cl. 3c Cl. 4e Cl. 5e Cl. 

Au-deiois't:i jDe ~400 De ~200 De ~120 IDe ~10U 
de a a a a 

$1,ooo 1 $1,ooo $400 s2oo $120 
I 

; l:>j Intcl'vcntions cL dcmandoH inci- 'Montreal j $7 00 $6 00 $5 00 I $4 10 $3 DO 
'"'~ ~ dent H 1 Quebec . 7 00 6 00 5 00 4 10 3 DO 
~ H ~ c. . . . . . . . . . . . . .. . . .. . .. . .. . .. . l T. R i V... 7 00 6 0 0 5 00 4 10 3 90 

~.g ;l 5 M on Lrenl 0 40 0 40 0 40 0 40 0 40 
~ ~;; Reglos sur faitt~ et nrticlcH....... Quebec... 0 40 0 40 0 40 0 40 0 40 
§ g ~ ( '1'. Ri V... 0 40 0 40 0 40 0 40 0 40 
~ ~ ~ . . {Montreal 0 10 0 10 0 10 0 10 0 10 
~: Sur chaque copw d'IcollcH .. .. .. .. Quebeu... 0 10 0 10 0 l 0 0 10 0 10 
§; T. Ri V... 0 10 0 10 0 10 0 10 0 10 
~~ {Montreal 040 040 040 I 040 040 
~ ~ 8uLpmtHtH................ . . .. . . . . . . .. Que~ec . ............ . .................................. I .......... .. 

~r:n T. Rtv.... .. ..................................................... . 



s 
...t::::r -· ......... 
ea 
~ 
~ 
~ 

.2b 

~ ea 
~ 
~ ea 

COUR SU.PERIEURE. 

- - --

Nature de la Procedure. l
ire Cl. 2e Cl. 3e Cl. 4e Cl. 5e Cl. 
------------------
Au-dCHR's De $400 Do $200 De $120 Do $100 

de U. U. A :\ 
$1,000 $1,000 $400 $200 $120 

........... {Montreal $0 10 I $0 10 / $0 10 1 $0 10 $0 10 : f Sur chaque copie d'iceux ....... .. Queb.ec.. 0 10 0 10 / 0 I 0 0 10 0 10 
~ ~ T . .H1v... 0 10 0 10 0 10 0 10 0 10 
~s§. . \ Montreal 1 oo ............ ' ................................. . 
fi>g [- DiscontinuatiOn ................... "l Quebec ............................................................. . 
g ;J-ff T. Riv... . ................................................... .. 
~= !" 1 Montreal j 1 10 0 90 0 80 0 70 0 60 
~~ Oopie de jugement...... ....... ... .. Quebec... 1 10 0 DO 0 80 0 70 0 60 
g ~ T. Riv... 0 80 0 70 1 0 70 0 70 0 60 
~ [ { Montreal 1 20 0 90 I 0 70 0 60 0 50 
~~ CertificatR de frais...... ............ Quebec.. 1 10 j 0 1-30 0 60 j 0 40 0 40 
~ T. Riv... 0 70 0 60 0 50 0 30 0 30 



c:::: 
~ -ea -

~ 
a 
r/20 
~ 

=" ea 
c::t 
~ a. ... 
~ ~ lE 
"1 ~ 
~ (I) 

<D ...... ~ 

~a ;1 
~-.'~ g-IA 
SD.,.t:;; 
.8 ~>-I 
;~F IA 
- 112 

~~ 
~~ 
; ~· IS 
:-~ 

.Y' 

COUH, SUPEHI~URE. 

-
1re Cl. 2e Cl. 
-------

Nature de la Procedure. Au-dess's De $400 
de a 

$1,000 $1,000 

' $2 50 $2 00 
2 00 1 80 
1 50 ············ 

l 2 50 1 60 
2 50 1 60 
2 00 1 30 . 

.l 3 50 2 50 
2 50 1 60 

" 2 00 1 30 
Lt 2 50 2 00 

2 00 1 80 
.. 1 50 1 40 

3e Cl. 4e Cl. 5e Cl. 

------
De $200 De $120 De $100 

a a a, 

$400 $200 $120 

-
$1 80 $1 20 $1 00 
1 40 0 80 0 80 

........... . 0 70 0 70 
1 40 1 60 1 50 
1 40 1 60 ... ........ 
1 20 1 50 ·········· 
2 00 2 10 1 90 
1 50 1 60 1 60 
1 20 1 50 1 50 
1 80 1 70 

I 
1 60 

1 40 1 30 1 30 
1 20 1 20 1 20 



e • )::::::::r< -· ............ 
ea COUR SUPERIEURE. 
~ 
"'""'i 
J;:::4 

..eo 
~ 

)::::::::r< 
ea 
c= 
"'""'i 
ea 

Nature de la Procedure. 

............... 1--------------------
1::-4 

Ire Cl. 2e Cl 3e Cl. 4e Cl. 5o Cl. 
----·----·----~----~----

Au-de~s 'siDe ~400 IDe ~200 IDe ~120 IDe ~100 
do a a a a 

$l,OOO $1,000 $400 $200 $120 

~ ~ {Montreal~ $0 30 $0 30 $0 30 I $0 30 1 $0 30 
~ '"d Sur cbaque_copio d'icelle~ ......... Qu~bec.. 0 30 0 30 0 30 0 30 , 0 30 
~a;. T. Riv... o 30 o 30 o 30 o 30 o 30 
a-g ~ . , . ( Montreal 4 40 3 90 3 40 2 20 2 00 
g ~~ Exce~t10n u la _fo1:mo_ ou autre~ Quebec.. 3 90 3 40 3 20 1 90 1 70 
_r:!l' plmdoyer prchmman·o ......... ( T. Riv... :i 20 3 90 2 80 1 70 1 60 

~g. . f Montreal 2 50 2 00 1 80 1 20 1 00 
~~ Brefdo po!:lHOI:lt;Ion ................. J Qucbec .. 

1 
............ ...... ...................................... . 

~J I l T. Riv ... 
1 

.......................................................... . 



s COUR SUPERIFJURE. 
t::::r" 
~ !==========================~--=-=-~~-~-;~~--~~=-~~==~ 

~ 1re 01. \ 2e 01. 3e Cl. 4e Cl. 5e Cl. 
~ ----
~ Nature de la procedure. An-dcss's \De $400 De $~00 De $!-20 De ~100 
~ de 1 ;1 a a a 
~ $1,000 $1 000 $400 $200 $120 . 
~ ' ~ 

_________ , ________ , ____ __ 
: {Montreal 4 00 3 00 2 00 1 80 1 60 
~ ~ InscriptionR conteRtees. .... . ...... Quebec.. 3 50 2 50 1 80 1 50 1 30 
; ~ T. Riv... 2 80 1 80 1 40 1 30 1 ~0 

~~:Capias de $60<. $80 .......... ...•.. \ ~~~~:~•I ... ~ .. :.~ ...... ~ .. :~ ...... ~ .. :.~ ...... ~ .. :.~. 1 70 

,Q ~~ l T. RlV ••. ························I·· ·········· ............ , ........... . 
s=~s. rl\5--+-.(~1 {\ 1{\ - ~~ 

~ :::~1~ ...... ~ ~~~'"''..'.'"' """'~'"' '~--.~~·~=-=--· 1 {\ 1{\ I {\ 11) {) 1{) I () 10 u lU 
i5=~ I '1 - --r--· ·················· i .;-i,;:: ·1 n 1{) i . 
~ ~ I _ 1 ;; _..:·:.~;.~ i I o ~o I 
!_~ IA ... t1..-.,.],t;,...n tlo f'.,1tQ ) n,~;h,:_;.··-1 n r;n I {) ~{) {) 1'\0 j 0 '>() u ~U 
• ~ I ~ J · v -- . .-. tJ 

.2' 'I' ~ 1 u I {) 5{) I · I 

Sur chaaue conic ................... J O~~·b-~~~_'i 
- - I u 10 0 10 0 10 
0 10 i 0 10 0 10 0 10 

• • •• • I V I 0 ] 0 0 10 0 10 
l J...U .. VU\JI.VCAI.ll V VV 0 50 0 50 0 30 

Articdation de faits ............. ~ Quebec .I 0 50 0 50 0 50 0 30 
\.. ~. ~~~ ..... ,, _ ...., ~ 50 0 50 0 30 



CHARLES TISON 
Gravour sur or. Ar[ont, Guivw ot Acior 

1630 RUE NOTRE DAME 
MONTREAL. 

SPECIALITE-1\Iatrice pour la Frappe de l\Iedailles et Jetons de 
toutes sortes. 

TEL. BELL, No. 10. 

F.=X. f{Oy, Gfu.B. 
~AVOOAT~ 

BATISSE DE LA BANQUE DU PEUPLE. 
97 RUE St-JACQUES, lUOXTREAL 

L. 'l'. MARECllAL. ALFRED :MACKAY 

IVIfi.RECHfiL & IVIfiCI,fiY 
AVOOATS, 

BATISSE "NEW YORK LIFE" 
ChambPes 312, 313 & 314 Place d' AI>mes, 

Tel. 1870. MONTREAL. 

Ge~erenx, Galar~ean & Cie. 
(Ci-devant J. H. Galarneau & Cle.) 

f:hapellerie et Mercerie. 

CHEMISES SUR MESURE, PRIX MODERES 

209 Rue St. Laurent. 
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CHARLES o BERN/ER 
ARCHITECTE ET EVAL-UATEUR. 

707 RUE ST-JACQUES, MONTREAL 

s=:. CHAF.GE DE"S QUANTil ES ET EVALUATIONS, ETC., ETC. 

""" IMPERIAL "" 
3eme Etage Chambre 35. 

] ~ A. GHENIEB, I.e., A·G·P· 
Solliciteur de I? atentes, etc. 

BATI~SE DE L'll\iPEBIAl E, Chambre 83, 
MONTREAL. 

N.B.-'lraite sur Jes Patentes fonrni gratis aux imen· 
teure. Demandez-le. 

JOS. A. MERCIER 
Architecte, Mesureur et Evaluateur, 

No. 186la Rue Ste. Catherine, 
JY-I:ON'I'RE AL· 

Specialite pour Evaluation et pour Expropriation. 

Perranlt, IVIes1]atd. & Venne 
ARCHITICTES ET INGENIEURS Cl\'ILS, 

No. 97, Rue St. Jacques, 
(BA:KQUE DU PEUPLE,) 

MONTREAL, 
Telephone 696. 

CAN. 



r> .__ 

~ I OOUR SUPERIEURE. 

~ lire 01 S:: • 2e 01. 
~ 
~ Nature de la procedure. 

~ ea 

Au-des' 
de 

$1,000 

---
liS De $400 

a 
$1,000 

~ -
... ~ {Montreal!$ 0 50 

5: Reponse a !'articulation.......... Quebec. 0 50 
:: ~ 1\ Riv... 0 50 
~~~ 1 Montreal 4 00 ~~ ff Oautionnement en appel. ..... .... ~uebec . 4 00 
c 3.g T. RiY... 4 00 
Ill (I) ..., - ' l oo ~:i: .!» { Montrea 2 50 
~~ Oautionnement pour faits ......... ~ Quebec . 2 50 
g:; ( T. Riv... 2 50 
q r;· j {Montreal 0 50 ~~ Decl~ration de tiers-saisio qui Que~ec . 0 50 

.. , do•t. ............ ... ......... .... .. T. R1v... 0 50 

$ 0 50 
0 50 
0 50 
3 00 
3 00 
3 00 
2 00 
2 60 

I 2 00 
0 50 
0 50 
0 50 

E; ~ m 

3e Cl. 4e Cl. 5e 
------ -
De $200 De $120 De$ 

~t A u 
$400 $200 $1 

---
$ 0 50 $ 0 30 $ 0 

0 50 0 30 o: 
0 50 0 30 o: 
2 50 1 20 0 l 
2 50 1 20 0 l 
2 50 1 20 0 ! 
1 60 1 50 1 ~ 
1 60 1 50 1 ~ 
1 60 1 50 1 ~ 
0 50 0 20 (J 2 
0 50 0 20 0 2 
0 50 0 20 0 2 

I. 

0 

0 
() 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
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COUR SUPERIEURE. 
,-=--

lre 01. I 2e Cl. I 3 
----·-----·--

Nature de la procedure. Au-dess's\De $400 !De 
de a 

$1,000 $1,000 

{

Montreal 
Plaidoyers.......... ......... ..... .... Quebec . 

T. Riv ... 
.. tMontrea1 

Sur ~haq ue, r~pport de smsw Quebec . 
arret apres Jugernent. ......... T R'v . 1 ... 

Sur chaq ue rapport de sommation, 1 Montreal 
saisie-arret, capias, Raisie-1·e- Quebec . 
vendicat.ion......... ............... T. Riv .. . 

8 00 
7 50 
6 80 
1 00 
1 00 
1 00 
5 80 
5 80 
5 80 

----- ·---
7 50 
7 00 
6 50 
1 00 
1 00 
1 00 
5 30 
5 30 
5 30 

4e Cl. 5o Cl. 

·----
De $120 De $100 

a a 
$200 $120 

3 30 3 10 
... .... .... ······ ······ 
············ ••••••• s •••• 

1 00 1 00 
1 00 1 00 
1 00 1 00 
3 30 3 30 
3 30 3 30 
3 30 3 30 



Go : :s <• 

e: 
~ 

.. a H «J ... .. I! ~ ::: 
: J. :s•' 
: :J : f.~ • 

-· .......... 
CO 

~ 
TARlF DU GREFFIRRDE LA COUR·DES MAGISTRATS DE MONTREAL . 

~ 
~ 

.ea 
~ 
~ 

Nature des procedures . 

~ Sur tout bref d'assignation ..................... ........................ ........ . 
~ Copie ....•............................... .................................... ............ 

: ~ . ~~~!':.~~::· :::::::::::::::::::::: :::· ::::::::::::: :::::··:::::.::· ·::::::::::.: ::::::::: 
: ::? Copie de jugement.. ... . . .. .. . . . . ... . . . . .. . . . . . .. .. .. . . .. . .. . .. . . . . . . . . ......... .. 
!:ac' Execution .......................................................... ............... . a'8 it- Saisie-arret apres jugement .................... _ . .............................. . c'"II:J' C . 
(12~~ op1e .................................................................................. . r:n"1m A .. r-: · ppos1 t1on .. . . .. .. . .. . . .. . .. . . ..................................................... , 
131:~ Regle ................................................................................ .. 0 c . 
~~ op1e ........................................................... ...................... 

1

. 

;: g. Bref de possession ............................................................... . f_c 
·;1 

Hon. 

0 40 
0 10 
0 20 
0 10 
0 30 
0 30 
0 30 
0 10 
0 20 
0 30 
0 10 
0 40 

Taxe. I ~rotal. 

0 40 
0 10 
0 20 
0 10 
0 30 

o 10 I o 40 
0 10 0 40 

0 10 
. .... .... 0 20 
• ........ ! () 30 

0 10 
...... . .. , 0 40 
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COUR DE REVISION. 

Sur reception du do8sicr transmis de dis tridH 
autres que ceux de Quebec et Montreal $1 00 

Sur revision de diAtricts autres que ceu.x. 
de Quebec et Montreal. ..................... 3 00 

Inscription en revision ........................ 3 00 
Comparution de l'intime ....................... 3 00 
Sur chaque re-audition .......................... 1 00 
Sur chaque requete ou motion ............... 1 00 

COUR DU BANC ng LA REINE. 
(Adopte le 28 decembre 1869.) 

Appels de la Cour de Cireuit :-
Compnrution de l'appelunt.......... ....... $8 OU 
Production de la req uete en appel. ......... 4 00 
Comparution de l'intime .................. .... . 7 00 
Factum .... . .................................... 4 00 
Cautionnement .................................... 2 00 

APPELS DE LA COUR SUPERJEURE. 

Brefd'appel ou d'erreur ..................... $15 00 
Uopie de bref.. ...... . ............... , ........ 3 50 
Alias bref.... ... . . .. .. . .. .. . . . . . .. .. .. .. . .. .. .. 3 UU 
Comparution de l'intime . . .. .... . ........ ... 9 00 
Griefs d'appelH........ .... . . .............. 12 00 
Repon~es aux grief8 d'appel.. ..... .. .... . . 2 50 
Productions du factun1 ....................... 10 00 
Cautionr.en1ent......... ........ • ............... 3 00 

Ulh•t r, d 'Th t Editeurs de Droit, l 81Df 80f8 ' Importateurs et Relieurs, 
23 rue St. Jacques, Montreal . 



...... \ 

~t. 
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SUR TOUS LES APPELS. 

Sur cbaque preliminait·e ou exception en 
droit (dcmunct·) ........................... $-! 00 

Sur chaque motion ou req uete poue in:scrip
tion en faux, desaveu ou seq ue:stre, et till!' 

chaque motion ou requete pout· la recu-
1-'ation d'un juge ou pout· desistement de 
l'appel ........................................... 6 00 

Sur· chaq ne motion pour permission d'appe-
let· d'un jugement interlocmtoit·e ...... . ..... 4 00 

Sur ohaq ue motion ou rcq uete pour la 
nomination d'un juge ad hoc . ........... 3 00 

Sur chaque requete pour nomination d'un 
huissier ......................... ............... 4 00 

Sut· cbaq ue motion et roquete non speC'i-
fiee ci-dess tu:! .......................... . ........ 2 00 

Sur chaque regie en t.tppel.. ... .... . . . .. .. 1 50 
Pour chaq ne eo pie de re.!.4'Ie .................... 0 50 
Pout' cbaq ue eo pie de jugement on d'ordre 

a !'exception de regles ..................... .. 
Pom· copieH de tom; documents par feuillet 

de lOO motR .................................. 0 10 
Pour chaque certificat de defauts et pour 

chaque certificat sur copies de tons do. 
cuments ................•.......... ............... 0 50 

Pour authen tiq uer et seeller des docu-
ments............... . . . . .. . . ..... ... . .. .. .. 1 00 

Sur cbaq ue enquete ou justification de cau
tion ordonne pur la cour ou par un juge 
en chambre, par feuillet de lOOmots ...... 0 10 

Pour chaq ue recherche Je documentR pout· 
une peei8de indeterminee ................... 0 20 

Et lor ... que la periode n'est p tS determinee 
pone chaque annee ........................... 0 20 

(IJb't ~ d ~ Jb f Law Publishers, 1 810f BOfB Importers and Binders, 
' 23 St. James St., MontreaL 
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Sur chaque bref de certiorari, mandamus, 
prohibition et habeas corpus ............... 4 00 

Sur chaque copie d'icelle ........................ 0 50 
Sur taxation de memoires de frais et certi-

ficat ......................................... , .. .. 1 00 
Modifications faites au tarif des Honoraires 

des Greffiers des appels et des Hnissiers, 
audiences de 1a Cour du Banc de la Rei ne ( 1) 

HONORAIRES DES GREFFIERS DES 
APPELS. 

Des appels de la Cour Superieure :-
1. Sur chaque comparution d'un appelant 

ou demandeur en erreur ........................ $9 00 
2. Sur chaquc comparution d'un intin11~ 

ou defendeur en erreur ...... .............. ... .. 7 00 
3. Sur la production et l'enregistremcnt 

du factum de l'appelant ou de l'intime ..... 11 50 
Dans les appels de la Cour de Circuit:-
4. Sur chaquecomparution d'un appelant 9 00 
5. Sur chaque compnrution d'un intime. -± 00 
6. Sur la production et l'enregitltrement 

du factum de l'appelant ou de l'intime ...... 4 00 

TARIF DES HUISSIERS AUDIENCES. 

1. Surchaque comparution d'un <1ppelant 
ou l'intirne ou d'un demandeur ou defen-
deur .. .. ...................... , .................... $3 00 

UJh•t ~ d ~ Th t Editeurs de Droit, 1 81Df BOfB , Importateurs et Relieurs, 
23 rue St. Jacques, Montreal . 
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Dans les appels de la Oout· Superieure danf! les 
differents districts:-

2. Sur chaquc inscription en appel on en 
erreur .................. ......................... $12 00 

3. Sur la production du factum de l'ap
pelant ou de l'intime ....... ....•..• . ...... 1 50 

Dans les appcb de la 0 mr de Circuit dans ~leH 
differents districts:-

4. Sur chaque inscription en appel...... 1 00 
5. Sur la pt·odnction du factum de 

l'ap})etlan ondo l'intime ........................ 1 50 

TARIF DES HONORAIRES DES SHERlFS. 

1. Pour une copie de tout brcf de somma
tion adresse au sherif avec le mandat et le rap-
port .... ...................................... .......•• $1 0(} 

2. Pour chaquc copie additionnelle .......... 1 00 
3. Pour toutes ses procedures sur !'execution 

de tout capias ad respondendum ................ 4 00 
4. Pour chaquc detcndeur additionncl, lors-

qu'il y en a plusieurs ......... ..................... 2 00 
5. Pour toutes ses procedures sur !'execution 

d'un bref de saisie-arr~t :want jugement, ou de 
saisic (arret) revPndication ............... ....... , . 4 00 

~· Pour chaq ~c defendeur additionnel, lot·s-
qu Il y en a plusteurs.. ... • . . . .. ••• . . .• .. .. .. .. .. 1 00 

7. Pour ( chaquc) toutes scs procedUl'cs sur 
!'execution du bref de saisic·gagerie ............. 2 33 

8. Lorsqu'il y a plus d'un defendeur (addi
tionncl), pour chague defcndeur additionnel. .. 1 00 

UJQ•t ~ d ~ TQ i Law Publishers, l Bt or ooro Importers and Binders, 
' 23 St. James St., Montreal. 
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9. Pour le rapport de tout brcf emis sous 
l'autorite de la 6e section du chapitre 83 des 
Statuts Refondus pour le Bas-Canadn ........... 2 00 

10. Pour !'execution de tout ordre pour la 
livraison d'effets saisis, ou pour l'elargi~sement 
d'un prisonnier, y compris le rapport............. 0 66 

11. Pour toutes ses procedures pour la som
mation d'un jury, en vertu d'un bref de venire 

facias, y compris le rapport...... .. .. . . . .. . .. . . 4 00 
12. Pour son rnnndat (warrant) sur tout 

brefd'cxecution .................................... 1 00 
13. Pour chaque rapport sur tout brcf d'cx-

ecution .............................................. 1 00 
14. Sur chaque opposition deposec entre scs 

mains, y compris le rapport........... . . . .. . . . 1 00 
15. Pour la redaction d'annonces pour la 

vente d'immcublcs sous un brcf d'exeeution, 
avec les copies pour les imprimcurs, etc ......... 3 33 

16. Pour In redaction des conditions de la 
vente ............................................ 1 33 

17. Pour toutes ses procedures sur tout brcf 
de possession ....................•................... 2 00 

18. Pour la reception de l'cnregistrelllent 
d'un cautionnernent, en vertu de la 12c ou 13e 
section du cbapitrc 85 dcsStatuts RcfonduRpour 
le Bas-Canada ....................................... 2 00 

19. Pour tout autre cautionncment .......... 1 00 
20. Pour le transport de tout tcl cautionne-

ment lorsque requis........................ .... .. . . 00 
21. J'our chaque recherche de dol"sier d' un 

an ou moins ....................................... 0 20 
22. Pour chaque recherche gfmerale......... 0 50 
23. Pour chaque certificat officiel ............. 0 20 
24. Pour toute copie officielle de tout docu-

ment, par chaque 100 mots ....................... 0 10 

Ulh•t l d ~ Tf. t Editeurs de Droit, I BtOf n80f8 ' Importateurs et Relieurs, 
23 rue St. Jacques, Montreal. 
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25. Pour chaque acte de vente d'un immeu
ble lorque !'adjudication n'excede pas $400.00, 
y compris l'enregi~trem~nt de tel acte .......... 4 00 

~6. Pour le meme, lorsq_ue l'adJudication 
excede $400.00 ...................................... 6 00 

27. Pour toutes scs procedures pour l'arres
tation d'un det'endeur en vertu d'un bref de 
capias ad espondendum ou en vertu d'un jure
ment, qui ordonne la contrainte pat· corps, y 
compris le rapport. ........................ ......... 4 00 

28. Pour chaque avis a un registrateur, con
formement aux di~positions de la 2tie section 
du chapitre 36 deR Statuts Reloudus pour le 
Bas-Oauada. ............... . ................. 2 00 

'routes lcs fois que le sherif dans tout dis
trict de la province de Quebec remplit par lui
me1uc, ou par son depute, quelqu'un des devoirs 
ordinuircmeut rcmplis par des huissier~, et lors
qu'il est, comme tel ~herif, autorise par la 
loi a l'<' lllplir tel..; devoirs, il aura droit de per
cevoir, en ~us des honoraires ci-de~sus enurne
res, les honnrairrs suivants, tels qu'etablis par le 
sherif, sauf de~ honoraircs des huissiers, savoir: 
pour la ~ignitication de tout avis ou autre docu-
ment :1 un avocat, y compris le rapport . . ...... 0 20 

:Pour la sigoific.1tiou d'un S!lbprena :1 chaque 
teu1oin, y cou1pri<; le rapport ...................... 0 30 

Pour la ~ignific:1tion de tout brcf de somma-
tion, ou autre bref ou documents, pour lequel il 
n'cst pas autreutent pouvu, y compris le rapport. 0 50 

Pour la signification de tout bref ou autre 
document, d~nt ia signification en personne est 
rcquise par la loi, y eornpris le ra-pport ......... 0 50 

P0ur toutes scs procedures ~ur l'arrestation 

UJQ•t ~ d ~ TQ t Law Publishers, 1 BlDf BDfB Importers and Binders. 
' 23 St. James St., Montreal. 
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de toute personne, y compris l,:J rapport, lorsque 
rcquis ..... ............. ........ . ..... . ......... . . .. . 2 50 

Pour la saisic d'un immeublr, ou de meubles, 
y compris proce~-verbal origiua I et lcs copies 
pour la saisie et pour le gard icn cles meubles ... 3 00 

Si la ~aisie compr'end plus d' lot de terre, 
pour chaque lot additionnc 1. ...................... 0 50 

Pour ehaque publication dans les deux lan-
gues a la porte de l'egli~e pour iaquelle il n'est 
pas autrcmcnt pour vu, y compris les affi.ches ... () .)0 

Pour la vcnte d'unc proprietc immobiliere ou 
mobiliere, y compris proces-vcrbal de vento et 
copie d'icelui ........................................ ~ 50 

S'il vend plus d'un lot de terre en vertu du 
meme bref, pour chaque lot additionnel vendu (I 50 

Pour proces vet·bal de--- y compris la 
eo pie, lorsque requisc ............................. 0 50 

Pour un proces-vcrbal de rebellion a justice, 
et copie............................ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 00 

Pour tous scs services dans !'execution d'un 
bref de possession. . . . . .. . . .. .. .. . . . . . .. .. .. . .. .. .. ~ 50 

Pour n~cors, lorsque rcquis . .. ........ .. ....... 0 75 
Si un rccors est necessairement elllploye penclant 

plus d'unc dcmi journec, il E'era pay(~ nu taux de Sl.OO 
par jour. 

Pour la nonlination d'un nouvcau gardien, y 
compris le proces-verbul et copie.. .... . ... .. ... 1 00 

Dans le cas Oll il sera tenu de foumir une ou 
des copies additionnclles d'un proces-vcrbal a 
plusieurs pcr:-;onnes intercssees dans une propri 
ete saisie ou vcndue, la copie ... .. ..... .......... 0 50 

Si a c:mse de la quantite des cifets saisis ou vendus 
il est necessairemcnt occupe plu:-< d'une journee a faire 
tclle sais ic ou vcnte, il aura droit d'cxiger une n~nJU
neration adrlitionnelle au taux de $2.50 par jour. 

UJ1. •t r, d ~ J1. t Editeurs de Droit, 111 810f J180f8 , Importateurs et Relieurs, 
23 rue St. Ja.cques, Montreal. 
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Si lo:::; proces-verbaux par lui prepare=-, oxcepte les 
proces-verbaux de saisic d'immeublc~, contiennent 
plus d~ 300 mots en sus dos susdits honoraircs, illui 
est uccorde uno allocation uu taux de 10 ccntins 
par 100 mots. 

Los frais de routes sur la signification ou !'execu
tion d'un brefou d'unc piece de proce lure, de quel
que espece que ce soit, , eront de 20 centins par millc, 
.. ans autre demandc pour les frais de route sur toutc 
autre piece de procedure qu'il pout avoir :), signifier a 
la menlC personne, et qui devra. ou pourra avoir ete 
signifiee en memo tern ps (que tellc piece de procedure 
soit U. !'instance de la meu1e personne ou de toute 
autre) et mns pouvoir cxiger des frais de retour, .. es 
debour~es pour peagcs nux barrieres, travcr:sr:s et 
ponts. 

Tels frais de retour route ne ~m·ont pas acconle:-> 
si la dif'tance n'excede pas un mille. 

Pour un proces-vcrbal de rebellion a j usticc, 
et copie ............ ....................... . ..... $1 00 

Pour tous services dnns !'execution d'un brcf 
de possession y C0111pris le proces-verbal. . .. .. 2 00 

Pour un rccors, lorsque requis .. .... ...... , 0 40 
Si un rccors est necessairement employe plu" 

d'une demi-journee au taux de $0.66£ par jour. 
Pour la nomination d'un nouveau gardien 

lorsqu'il est legalement requis de cc faire, y 
compris le proces-verbal et la cupie............. 1 00 

Dans tous les cas ou parco que plus d'unc 
personne est interesse dan:o; la propriet~ sai
oie ou vendue, une copic ou des copies addi
tionnellcs d'un proces-verbal est ou soot nece -
~aires pour chaqu<> copie extra ainsi r~quise ... 0 40 

Si aucun papier a. etre prepare par Ull huisslt'l' 
contient neces .. aircment plus de 700 mats, les mots ad-

mh'f ~ d ~ Th f La.w Publishers, l Bt or BOfB Importers and Binders. 
' 23 St. James St., Montrea.l. 
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di tionneJs dPVrOnt etrc charges au taux de quatre de
nierS par cc11t mots en sus des honoraires ci-dc~sus 
accordes. Les f'rais de route sur la si.£!nification ou 
!'execution d'un brcf ou d'une piece de.proceJure de 
quelque espece ce soit Feront de $0.20 rar mille 
comme ci-devant, :-ans autre charge pour frais de 
route sur toutc autre piece de procedure alors dam; 
les mains de l'huil-'1-'ier qu'il peut. avoir a signifier a 
la meme person lie·, et qui sera ou pourra a voir ete 
signifiee en memo tl mrs (i'oit que la procedure ait 
ete em a nee par la me me partic (pt·ocedurc) ou par une 
autre), et i'ans aucune charge pour frais de route, 
mais en sus des sommcs r ayees pour penges aux 
barrieres, traverses et pon ts nul frais de route que 
ccux acl!ordes, si la distansc n'cxcede pas un millc. 

UJb•t fl d ~ Tfi f Editeurs de Droit, Importateurs et Relieurs, I 8 or 80f8 ' 23 rue St. Jacques, Montreal. 
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DANS LES CAUSES NON APPELABLES . 

NATURE DES SERVICES . 2e Cl. 

Frais de route pour signifit'ation ou execution, piece de procedure, pour aller 
sculement; quand la distance excede un mille, pour tout mille additionnel. .. $0 20 

Pour la saisie ties biens et effets et tout trouble, incident, f-ans frais de route 1 50 
Pour le recors, lorsque requis .................................................... 0 50 
Pour la vente des biens rnobiliers ....... ...................... ....... ............ 1 50 
Pour publication des avis de vente, affiche aux porte~ de l'ef.!lise..... ... .. .. . . 0 40 
Pour signification d'un bref, d'un f'ubpmna, d'ordres sur f'rais et articles 

d'une copie de jugemcnt....... .. . . .... ... . ... . .. . . ..... ... .. .. .. . . . . . . ..... 0 25 
Pour signification necessaircmcnt pcrsonnelle d'aucunc procedure ............ 0 50 
Puur affichcs des avis au bureau du sherif ... . ....... . ..... .. .. .... ....... 0 50 
Pour la signific;~tion de tout ;~vis et rupport................... ......... ........ 0 20 

3e 01.1 4e Cl. 

$0 20 $0 20 
1 00 1 00 
0 50 0 50 
1 00 1 00 
0 40 0 40 

0 25 0 25 
0 50 0 50 
0 50 0 50 
0 20 0 20 

J.~es frais de barriercl", de pont, charges extra . . ......................................... 
1

. 

Pour publication des avis de vtmt(' clans les journaux .......... . ........ . ...... 2 00 2 00 I 2 00 
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NoTA BE~E.-L'usage, dans le district de Montreal, 
depuis nom bre d'annecs, autorise lcs huissiers a se 
a ire payer lcs frais suivants pour les procedures non 

men tionnccs clans le tarif dans les causes non appe
lables ;-

Pour proces-vcrbal de m'ulla bona ............ $0 25 
Pour proces-vcrbal de non est inventus. . . . . 0 25 
Pour proces-verbal de rebellion a justice .•. 0 50 
Pour tous services dans !'execution d'un 

bref de possession, y compris proces-verbal. ... 1 00 
Pour nomination d'un nouveau gardien ...... 0 50 
Pour dress('r et servir un proces-verbal ...... 0 25 
Generalement il est accorde 2 centins pour frais 

de route: n,eme lori'que la distance n'excede pas un 
mill c. 

TAR IF DES HONORAIRES DES HUISSIERS, 
COUR DE CIRCUIT. 

DANS LES CAUSES APPELABLES. 

FAIT PAR r"Es JUGEs DE LA CouR SuP:ERIEURE DE 
QUEBEC LE 30 DECE:MBRE 1868. 

Pour la signification de tout bref de 5ubpoona 
ou autre bref ou papier auquel il n'est pas autre-
ment pourvu, y compris le retour ............ SO 25 

Pour la signification de tout bref de somma-
tion et retour ............... . ....... ..... ......... 0 50 

Pour la signification de tout bref ou autres 
documents dont la loi exigc signification person-
nelle, y compris le retour ............... .. .. ... ..... 0 50 

Pour tout pro cede sur l'arrc~tation d'une 
personne, y compris le retour ..... ........... .. ... 2 90 

Ulh•t f. d ~ Tfi f Editeurs de Droit, I Bt or BDfB ' Importateurs et BeHeurs, 
2 3 rue St. J acques, Montreal. 
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Pour la saisie rt l'arrct de meubles, y cOtu
pris le prcces-vcrbal originaire et la copie pour 
la ~aisie et le gardien ........... . ......... ... .. ... 2 50 

Pour chaque publication clans les deux lan-
gues, a la portc de l'eglise, y compris les a:ffiches 0 50 

Pour la rente d'cffets mobiliers, y compris le 
proces-\'erbal de rente et copie ..... ..• •. .. ...... 1 50 

Pour proces-verbal de mnlla bona, y com-
pris la copie si elle est requise... .. . . .. . . . . . . . . . . 0 50 

Pour chaque publication clans les deux lan-
gues <:\la porte de l'eglise, pour lnquelle il n'cst 
pas autrement pourvu y compris les a:ffiches,etc 0 50 

Pour la rente d'une proprietc immobiliere ou 
mobiliere, y compris le proces-verbal de rente 
et la copie d'icelui ................................. 2 50 

S'il vend plus d'un lot de terre en vertu du 
m~me ~herif, pour chaque lot additionncl vcndu 0 50 

Puur un proces-vcrlJal de carence, y compris 
la copie, lorsque requise...... .... ........ ........ 0 50 

Pour un proces-vcrbal de rebellion a justice, 
et eo pie . . .. • • .. • .. .. .. . . . .. .. .. . .. . .. . . . . .. .. . .. 1 00 

Pour tous ses services clans !'execution d'un 
bref de possession, y compris le proces-verbal. 2 50 

Pour recors lorsque requis .................... 0 75 
Si un recors est necessaircment employe pen-

dant plus d'une demi-journcc, il sera paye au 
taux d'unc piastrc ($1) par jour. 

Pour la nominatiOn d'un nouvcau gardien 
lorsque legalement rcquis de cc faire, y compri~ 
le proces-verbal, la copic, etc .................... 1 00 

Pour a:fficher et publier des avis ex pa,rte 
pour retification de hire, avec le retour...... .. 4 00 

Pour assistance aux proces par jury sous la 
direction du sherif, per diem (lorsquc requis). 1 50 

Dans le cas ou il sera tenu de fournir une ou 

mn•t ~ d ~ Tn f Law Publishers, l Bl or BOfB Importer• and Binders. 
' 23 St. James St., !lontrer.l. 
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des copies additionnclles d'un proces-verbal a 
plusieurs pcr<Sonncs interessees dans une pro
priete ~aisie ou vendue, pour chaque telle copic 0 50 

Si a cause de la quantite des effets suisis ou vcn
dus il est necessaircment occupe vlus d'une journee 
a faire telle saisie ou ventc, il aura droit d'exiger 
une remuneration additionnelle au taux de deux 
piastres et cinquante centins ($2.50) par jour. 

Si un document par lui prepare, excepte les proces
verbaux de suisie d'iillmeubles, contient plus de trois 
cents (300) mots en sm des susdits honoraires, il lui 
sera accorde une allocation au taux Je cinq d niers 
(5 d) par cent (100) mots. 

Les frais de route sm· h signification ou i'execu
tion d'un bref ou d'une piece de procedure, de quel
que espece que cc soit, seront de vingt centins (20c) 
par lllille, sans autre deruande pour frais de route 
mr toute autre piece de procedure qu'il peut a voir a 
signifier a la meme personne, et qui devra ou pourra 
avoir ete signidel' en meme tenlps que telle piece de 
procedure, soit a 1 instance de la rr.eme person ne (qui 
devra) ou de toute autre, et sans pouvoir oxiger les 
frais de retour, ses debourses pour peage., aux bar
riere-., traverses et ponts non compris. 

Tels frais de route ne serunt p:ts accordes si la 
di1-tancc n'ex<:ede pas un mille. 

TARI F DES HONORAIRES DE:s HUISSIERS, 
OOUR SUPERII~URE. 

FAIT PAR LES JUGEs DE LA CouR SuPERIEURE 

DE QUE BEC, LE 30 DECEMBRE 1868. 

Pour la signification de tout avis ou autre 
document a un avocat en cettc qualite, y com-
pris le rapport ............... . ............. . . . ...... $0 20 

hit fl d ~ Tb t Editeurs de Droit, 
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dn Sault.au-Rccollet. Bell Tel. 6478. 
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sur l'avis de renouvcllement, si le registratcur 
est notifie par ecrit de ne pas donner tcl certi-
ficat ................................................... 0 50 

3. Pour la mention a la marge de l'enrcgis
trement du titre, document, ou sommaire creant 
une dette ou etablisss:mt !'existence d'une dette, 
de tout avis de renouvellement, ou de transport, 
cession, mbrogation, ou d'un acto quelconque 
ayant l'effet de porter une sornme ou un droit 
deja enregistre ou presente pour enregistrernent, 
ou pour toute autre entree en marge requise 
par la loi........ • .. • .. .. . .. .. .. .. . .. . .. .. . .. .. .. .. .. 0 50 

4. Si le numero ou la date de l'cnregistre
mcnt n'est pas donne pour faire tclle mention, 
pour chaque annee de recherche depuis la date 
d'enregistrement .................................... 0 10 

5. Pour }'entree dans l'lodex aux immeubles 
de tout et chaque titre ou document cnregistre, 
contenant le numero officicl d'un immeuble, 
affecte suvoir : 

Pour le premier ou seul numero officiel, ou 
premiere ou seulc subdivision d'un numero ..... 0 20 

Pour cbacun des 24 nurneros ou subdivisions 
suivantes ........................................... 0 10 

Et pour chaquc nurnero ou subdivision au-
dessus de 25 ........................................ 0 02 

Si le titre ou document enrcgistre ne contient pas 
le numero officiel d'un irnmcuble, mais que le nunH~ro 
de l'imrncuble af[ccte soit donne p:n· un avis, en vertu 
de l'ar ticle 2168 du Code OiYil du Bas-Canada, ou 
par declaration ayant cet effct, le titre ou document, 
et l'avis ou la declaration seront, quanta. }'entree a 
l'I ndex aux immeubles, consideres comme un seul 
acte. Dans les bureaux ou l'Indcx aux imrncubles 
est tenu d'apres la 43-44 Vie., chap. 17, ces hono-

'Uh•t "' d ~ Tfi t Editeurs de Droit, ' 1 BlOf 80f8 ' Importateurs et Relieurs, 
23 rue St- Jacques, Montreal . 



raires s'appliqueront en outre aux transports et aux 
decharge~. 

6. Pour l'enregistrement de declarations 
ayant trait aux societe8. 8. R. B C., chap. G5 
(en vertu des statu ts). 

Si la declaration ne conticnt pas plus de 400 
mots ................................................. 0 50 

Et pour chaque 100 mots en sus ............. 0 05 
Et pour l'enref!istrement de declarations 

ayant trait nux compagnies incorpon3e~, 40Vic., 
chap. 15, et 45 Vie., chap. 47 (en vertu des 
. tatuts) .............................................. $1 00 

DEPOTS ET RADIATION. 

7. Pour les depots rcquis pnr l'acte 43 et 44 Vie., 
chap. 25, sec. 15, en vertu du ~tatu t. 

Avis de H?nte p;n· le sherif.-Pour ch·1que 
lot ................................................... 0 10 

Adrcsse des creanciers.-Pour chaquc 
ndrcsse...... . .. . . .. .. .. .. .. . .. .. .. .. . . •. . . . . . .. . . .. 0 50 

Avis de ventemunicipale,-Pourchaquelot. 0 10 
8. Pour le d{pot de toute quittance, main-

levee, certificat de decharge ou j ugement ayan t 
cet effet, ou pour le depot de toutc confinna-
tion de titre, licitation forcec, ventc en faillite, 
ou autre vente ayant pour effet de de_,;rener 
d'hypothequcs une propriete ...................... 0 50 

9. Pour les mention~ en marge des registres, 
pour effectucr la radiation d'un enregistrement 
d' bypotheques ou charge reelle ................... 0 50 

10. Pour la recherche requise pour fairc les 
radiations ou mentions en marge, quand le 
numero ou la date de l'enregi~trement n'est pas 
donne, pour chaque an nee posterieurtl a la date 
de l'acte .............................................. 0 10 

[IJ&•t r. d ~ Tn f Law Publishers, 1 BIOf BOfB Importers and Binders, 
J 23 St. James St., Montreal. 
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11. Pour le depot et }'entree du certificat 
·de mainlevec de r-aisie requise par l'acte 43 et 44 
Vie., chap. 25, section 15, en vertu des statuts. 0 20 

Recherches et ce1·tijicats d'hypotheques ou 
d'enregist?·en"ient dans les divisions d'enre
gist?'ernent ou les plans et livre de renroi 
officiels sont deposes et en dyueu1·. 
12. Pour chague numero officiel ou subdivi-

sion d'icclui mt-ntionne dans une requisition 
pour un certificat, favoir: 

Pour le premier ou seul numero offic'el ou 
premiere ou seule subdivision d'un num~ro .... 0 20 

Pour chacun des 24 numeros ou subdi "isions 
suivantf' ............•...••...•....................... 0 10 

Et pour chnque numero officicl ou subdivision 
d'un numero au-dessus de 25 ............. .- ...... 0 02 

13. Pour chaquc hypotheque ou autre droit 
reel affcctant encore un numero officicl dans la 
demande, y compris les trunsports, subrogations, 
avis, quittances se rapportaut a telle hypotheque 
ou droit reel, ainsi que les rccherchcs et ecri-
tures ......... .. .................................. 0 75 

Et tous nllllJCl'OS officiels ou partie de numero offi
eiel, aff(;cte par la meme hypotheque ou charges 
n3cllcs, scront traites commc s'ils ne constituaient 
qu'un numero. 

14. P ur toute et cbaque mention de radia
ti~~ ~artielle ou totale attesM sur un certificat 
deJa ltvre ............................................. 0 50 

15. Pour le ccrtificat ou 1' et at certifie par le 
registrateur, conteuant les entrees a l'articlc 13 
ci-dessuf', sans egard au nombre de mots y con-
tenus ............................................... 0 50 

Si lcs honoraires pour un certificat de rccher-

UJ~ •t f. d ~ r~ t Editeurs de Droit, 111 BIDf uBDfB ' Importateurs et Relieurs, 
23 rue St. Ja.cques, Montreal. 
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ches, d'apres les n\~lcs ci-dt'Ssus etablic~, ne 
s'e}event pas a $1.00, le re~istratcur aura nEhn
moins droit pour tel certificat a.................. 1 00 

16. Lcs sept articles suivants, 17, 18, 19, 20, 21 
22, 23, s'appliqueron t aux rechcrches et aux certificats 
que le registrateur est requis de don ncr d'a pres l'In-iex 
aux noms, et non d'apres l'In·lex aux immcubles. 
Reohm·ohes etcert~fioats cl'hypatheques on cl'en-

registrement dan8 les divisions d'enregis
trement ou le cadastre n'est pa'3 encore pro
mulgue, ou dans lesquels le clelai acco1'JA 
pour 1·enouvellement n' est pas e ncote expire. 
17. Pour la recherche dans l' Index aux nom'~, 

sous le nom d'une peraonne quelconque, ou pour 
le nom du proprietaire d'un immeuble particu-
lier, pour chaque an nee de recherche ............ 0 10 

18. Quand le registrateur ne peut trouver le 
nom qu'1l cherchc, et s'il doit se depbcer pour 
le consta tcl', il aura droit a titre de frais d~ 
voyage pour chaquc mille necessairement par
couru, pour l'aller et le retour, en sus des bar-
rieres et traverses, a ............................... 0 10 

19. Quand le registrateur est force de s'ab
scnter de son bureau, il aura droit a un honfl
raire de $3.00 par jour, pour lcs deux premiers 
jours d'absence seulemcnt (toute journec com
mencee devJnt compter uno journee com-
plete)..................................... . . . . . . . . • . :~ oo 

20. Pour la preparation de tout affidavit 
pour la decouverte du nom demande, y compris 
le serment ........................................ $0 50 

21. Pour chaque hypotheque ou autre 
charge reelle affecbnt encore un immeuble 
indique dans la demande, y compris lcs trans-

(IJh•t ~ d ~ Tn f Law Publishers, 1 B1Df BOfB Importers and Binders .. 
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ports, subrogations, avis et quittance se rappor-
tant a telles hypotheq ucs ou charges reelles... 0 75 

Mais tous les imtueublcs affcctes par la 
meme hypotheque ou charge reclle seront 
traites commc s'il ne fvrmait qu'un seul immeu
blc. 

22. Pour tout et clJaque mention de radia
tion partielle ou towle attestee sur un ccrtificat 
{leja livre......... .. ................................ o 50 

23. Pour le ccrtificat ou l'etat certifie par 
le registrateur con ten aut les entrees a l'at ticle 
23, sans egard au nowbre de mots y con tenus. 0 50 

Si les honoraires pour un certificut de reche
chr, d'apres les regles ci-dessus etublics, ne 
s'elevcnt pas a $1.00, le n3gistrateur aura 
neanmoins droit, pour tel certificat, a ......... 1 00 

24. Pour tout certific<At non prevu expresse-
ment d<1ns le present tarif..... .... . ............. 0 50 

Si le certificat demande des recherches, 
pour chaque ant ee sur lesquelles se rcrortent 
les recherches ....................................... 0 10 

SERVICES DIVERS. 

25. Pour cherchcr et donner le numero 
d'un immcuble ou ~ubdivision d'icelui, ou pour 
la recherche et la communication de tout docu-
ment depose ................................ ........ $0 25 

26. Pour donner communic<1tion de l'Index: 
aux: imwcuLlefl, d'apres le 39 Vie., chap. 25, 
pour chaque nun1ero..... .... .. . ... .. ............ 0 25 

27. Pour rxhibcr le regi~tre, en conformite 
de !'article 2179 du Code Civil, pour cbaque 
docun1cnt.... . .................................... 0 25 

28. Pour la lecture, si die est dcmandee, 

mh•t [I d ~ Tb t Editeurs de Droit, Importateura et Relieurs, 1 B or BOfB' 23 rue St. Jacques,Montreal. 
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faite par le registrateur des entrees sous tout 
numero o:fficiel, dans l'Indcx aux immeubles .. 0 25 

29. Pour la lecture si elle est deruandee, 
faite par le registrateur de tout document 
depo!'e ou enregistre dans son bureau .......... 0 25 

30. Pour toute information verbale decla
rant si un pnrticulier est enregistre au non, ou 
si un immeuble est affecte ou non, quand la 
date ou le numero d'enregi~trement ou le 
nurnero o:fficiel n'cst pus donne .................. 0 10 

COPIES ET EXTRAITS. 

3L Pour chaque copie tiree ou extrait du 
regi~tre de tout document, transcrit, outre 
de tout document depose, si le nombre de 
mots contenus dans la copie ou l'e:xtrait n'ex-
cede pas 400 ......... · ............................ 0 50 

Pour chaque 100 mots en sus, tout nombrc 
moins que 100 mots compte pour 100 ......... 0 10 

Pour le certificat de toute et telle copie ou 
extrait .............................................. 0 50 

32. Le registratcur devra donncr, ::::ans frais, 
a toute personne qui le dcmandera, un etat 
ou memoire de ses frais et honoraircf:, et des 
timbres et taxes payes. 

IIJn•t f: d ~ Tn i Law Publishers, Importers and Binders, 1 B or BDfB ' 23 St. James St., Montreal. 
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EXTRAITS DES STATUTS ET REGLE
MENTS DE LA UHAMBRE DES NOTAIRES. 

PASSES E'l' APPROUVES PAR LA CHAlHBRE DES 
1\0TAIRES LE 19 :MAl 1883 A SA 2e SESSION 
DE SON 5e TRIENNAT, CONCERNANT DIVERSES 
DISPOSITIONS RELATIVE M ENT A L 'ADMISSION 
A L'ETUDE ET A LA PRATIQUE DU NOTARIAT. 

N. B.- Les Nos. des paragraphes sont lcs memes 
que ceux des dits Statuts et Reglemcnts. 

ADMISSION A 
l/ETUDE ET A LA PRATIQUE. 

SECTION 1. 

DISPOSITIONS GENERALES. 

110. Les aspirants a l'eturle et a la pratique subis
sent leur cxameu ecrit ~am; interruption, isolement, 
sans secours cxtericur, sans notes et sans copier les 
uns sur les autrcl'l. 

1 I 1. L 'cxamen de eh a que aspirant doit contenir 
]cs questions et les reponses sculement, sans etre 
signe, precede, arcomragne ni l'uivi d'aucun nom, 
signe, mot ou indication quelconque qui pourrait 
faire connaitre !'aspirant. 

liih•t fl d ~ Th f Editeurs de Droit, Importateurs et Relieurs, I 8 or BOfB ' 23 rue St. Jacques, Montreal. 



112. Toute infraction aces deux Regles sera punie
par le ref'us de ]'aspirant. 

113. La me me penalite est encourue par tout as
pirant qui fait eonnaitre son examen ecrit a un 
membrEj de la Chambre, ou qui sollicite son admission 
par faveur. 

114. Tout cc qui est neces<::aire pour Ios cxamens 
par ecrit est fourni par la Chambre. 

115. Aussitot qu'un a pirant a termine son cxa
men ecrit, ou aussit6t que le temps accorde pour !'ex
amen ecrit C3t ecou}c, }'aspirant ecrit Jisiblement ses 
noms et prenoms et lieu de residence, sur une feuiile 
de papier a note, qu'il met sous enveloppe cachctee, 
de format. uniforme et ne portant aucuno marque ex
terieurc. 

116. L'enveloppe contenant les noms et lieu de 
residence de chaq ue as pi rant est ensu itemise par 1 u i,. 
avec son cxamen, clans une grande eoveloppe ca
chetee ne p01·tant uucune marque extericure. 

117. Les enveloppes conteoant les examens a h. 
Pratique et a !'Etude sont apportees, chaquc serie 
separement, par le Pre~ident de la Uommission de 
Surveillance, au President de la Chambre, qui les 
numerote consecutivement. 

118. La Chambre etan t prete ,\ proceder a l'examen 
des reponses, le President de la Oh am bre ouvre les 
enveloppes dans leur ordre numcrique, ayant soin de 
mettrc le memo numero sur l'examen et l'enveloppe 
cachetee qu'cllc contient, et soumet lcs reponses a h 
Cbambre, gardant par devers lui les enveloppes 
contenant les noms des aspirants. 

119. Le nombre de point~ conserves sera deter
mine apres l'examen de chnque reponse. 

120. D'apres la Loi, tout aspirant doit en outre 

mn•t ~ d ~ TQ f Law Publishers, 1 Bl or BOfB Importers and Binders. 
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subir un examcn oral si l'examen ecrit est juge ~atis
faisant. Arts. 205 et 225 du Code du Notariat. 

121. Les examens pourl'admission a la Pratique 
Qnt preseance sur les rxamens pour !'admission a 
l'etude, a moins que pour nccelerer la besogne la 
Chambre n'en orclonne autrement; et dans ce cas, un 
avis de motion n'est pas neces~aire. 

122. Lcs secnHaires de la Chambre ne delivrent 
les certificat;c; d'admission aux aspirants a la Pra
-tique et a l'Etude, que sur production d'un rcQll du 
Tresorier pour l'honoraire ra_yable a la Chambre. 

123. Copie des Regles et des Programmes d'exa
mens doit ~tre remise pnr le Secretuire nux aspirants 
-qui en font la deruande. 

12!. Le Secretaire de la Chambre a Quebec 
transmet au Secretaire a Montreal, au ruoins buit 
jours avant ln sc~sion d'Octobre do chaque annee, les 
Breret~, Avis, Certificats ~t autrcs documents qu'il 
a fC'<)U~ des al'pirants a l'Etude et a la Pratique du 
Notariat, et le Sccretaire a Montreal fait dans le 
meme delai la m~me transmission, mtttatis mutandis, 
.,a celui de Quebec. 

SECTION 2. 

EXAMEN POUR ADJJISSION A L 'ETUDE. 

125. L es aspirants a !':Etude donnent a l'un des 
Secretaires, au moins trente jours d'atis (Cedule 12 
du Code du Notariat) de leur intention de se presenter 
pour subir leur ex<~men, rt lui trani'mettent en 
m~me temps lcs Ct'rtificats requis pH la Loi. 
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SECTION 3. 

PRCGRAMMIS DES EXAMENS POUR ADMISSION 
A L':ETUDE. 

1,26. Le programme des ·examens pour admission 
a l'Etudc est le suivant : 

SUJETS 

1. Philo8ophie ..... ······· ......... 2 18 9 
2. Physique . ......•....•......•..... 2 10 5 
3. Math~matiqucs: 

Geometric ..........•.•••.•..••.. 1 6 3 
Algebre (t trigonometric ...... 1 6 3 
Arithmetique ................... 3 15 8 

4. Astronomie ............... ....... 1 5 3 
5. Chimie ........................... 1 8 4 
6. Histoire: 

C11nada ..•................• ...... 2 12 6 
France ........................... 1 6 3 
Angleterre ............... ······· 1 6 3 
Moderne et Ancienne .......... 1 8 4 

7. Geogmphie .......... ········ ... 2 10 5 
8. Litterature et llistoire de la 

litte1 ature .............................. 1 H 4 
9. Composition fran9aise ou an-

glai8e .....................•.............. 1 8 5 
10. Traduction la tine ............... 1 10 5 
11. Ot toogr<1phe ...................... 4 2 

Total..................... 21 140 72 
Tel qu'amende par reglement du 5 Oct. 1888. 
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127. La Philo~ophie, l'.Arithmetique, la Geo
graphic la Copo~ition frangaisr. ou nnglaise et l'Or
thographe sont des matieres de rigueur, sur chacune 
desquelle~, pour etre admis, !'aspirant doit conserver 
le minimum des points ci-haut fixe, tout en conservant 
le minimum des points sur !'ensemble des autres ma
tiere~. 

Neanmoins, l"i un aspirant a conserve le minimum 
des points ci-haut fixe sur trois ou plus des matieres 
de rigueur et i"ur !'ensemble, il lui sera loisible de 
reprendre son cxamcn sur la ou les deux matieres 
de rigueur sur lesquelles il n'a pas conserve ce mi
nimum. 

128. 11 est accorde ncuf heures pour l'examcn 
ee1·it. 

129. Chaque fois qu'un aspirant doit rcprendrc
son cxamen, en tout ou en pm·tic, cc nouvel examen 
ne peut avoir lieu pendant la meme session de la 
Chambre. 

SECTION 4. 

EXAMEN POUR ADMISSION A LA PRATIQUE. 

130. Les aspirants a la Pratique transmettent ~ 
l'un des Secretuires, en meme temps que !'avis 
necessaire (CeJule No. 14 du Code du Notariat) 
!curs .Brevet~, et tous autres p·1piers requis p:tr la 
Loi et lcs Reglements de cette Chambre. Sur re
ception de ces documents, les Secretaires en font un 
dossier separe pour chnquc candidat, et numerotcnt 
chaquc dossier scion l'ordre de reception, en mcn
tionnant sur l'envcloppe si le do~sser est compkt; Ri
non, ils indiqucnt les pieces 1 equises pour le completer. 

131. Cettc transmission doit etrc faite 1m mois 
avant la scs:-ion. (Art. 21.6 du Code du Notariat.) 

IIJh•t r, d ~ Th ,.l Editeurs de Droit , I 810f 80fli!, Importateurs et Relieurs, 
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132. Les avis requis par l'article 218 du Code du 
Notariat sont publies pendant trois semaines, dans 
un journal frangais et un journal anglais publies 
dans le District du domicile de I' aspirant a la Pra~ 
tique ; et s'il n'y a pas de tels journaux dans ce Dis~ 
trict, dans un journal frangais et un journal anglais 
publies dans le District le plus voisin. 

SECTION 5. 
PROGR.HIME DES EXA~IENS POUR AD.l\USSION 

A LA PRATIQUE . 

133. Le Programru~ des Examens pour }'admission 
a la Pratique est le suivant: 

~ ~ ~ ~ 
~ .~ "" rh o-< ..... 

..0 00 ~ 0 ..a.~ a Q) -o ·o Q ~ 
0::1 E-iP..;:: z o-< Cii 

SUJETS. 

1. Les personnes et les B icns.... 2 10 
2. Succe~sions .. .. ............... .... 3 15 
3. 1'cstaments .................. .... 3 15 
4. Donations......................... 3 15 
5. Substitutions..................... 2 10 
6. Obligations....................... 3 15 
7. Oommunaute .............. ..... .. 3 15 
8. VcntectLouage .............. .'. 2 10 
9. Enrcgistrement...... ..... ....... 3 15 

10. Prc~cription ..... .. .. .. .. . .. .. .. 2 10 
11. Aut res Partie~ du Code 0 ivil. 6 30 
12. Procedure non contcntieuse... 2 10 
13. Redaction d'acte .... .. . ......... 1 5 

Total............... ...... 35 175 
Tel qu'amende par reglement d u 7 Oct. 18D2. 
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134. Le maximum des points qui p<Jut etrc obtenu 
est de cinq sur chaque question, soit cent soixante et 
quinze points en- tout, sur lesquels }'aspirant pour 
etre :tdmis doit conserver cent vingt. 

135. Il est accorde neuf heures pour l'Examen 
ecrit. 

RENSEIG~E)1ENT3 SUPPLE MENTAIRES. 

Le Code du Notariat de la Province de Quebec 
46 Victoria, Chap. 32, sanctionne le 20 Mars 1883, 
contient les dispo~itions suivantes relativcment a 
!'admission a l'etude du Notariat. 

198."' Ne peuvent etrc admis a l'etude du Nota
riat que le~ sujets britanniques du scxe masculin. 

199. Pour pouvoir etre admis a l'etude uu Nota
riat, }'aspirant, en outre, doit avoir fait ou termine 
un cours complet d'etudes classiqu~s et scientifiques, 
en fran~ais ou en anglais, dans une institution incor
poree donnant un cours complet d'etudes cla~siques 
et scientifiques, dans cette province ou en dehors. 

200. La prcuve que l'aspirant a fait le cours 
d'etudes exige par l'article precedent se fait p::n· la 
production devant la Chambre des Notaires d'un 
certificat du principal ou supericur de !'institution 
ou il a etudie. (Cedule No. 11.) 

201. Ce certificat doit enonccr toutcs les matiercs 
classiques et scicntifiques enseignees par !'institution, 
et etre revetu de son cachet. 

Si !'institution n'a pas de cachet, la signature du 

• N. B.-Les Nos. des paragr~phes; correspondant aux 
articles du dit Code du Notariat . 

Ulbit r, d ~ T' f Editeurs de Droit, BIOf uBOfB ' Importateurs et Relieurs, 
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principal OU superieur doit etre authentiquec par U!) 

N otaire. ( Cedule No. 11.) 

202. L'aspirant possedant les qualifications exi
gees par les quatre articles precedents doi t en outre 
subir un examcn public dcvant la Ohambre sur ses 
connaissnnccs des lnngues frangaise ou anglaise. 

203. Avant d'etre admis a subir son examen, 
}'aspirant doit toutefois donner a l'un des secretaircs 
de la Chambre un avis par ee~·it a cet cffet, trente 
jours au moins avant l'ouverture de la session ou il 
doit se presenter. ( Cedule No. 12.) 

204. Oct avis doit enoncer les noms, prenoms, 
age et residence de l'aspiraut a. ]'etude, les institu
tions et les endroits ou il a regu son cour.s d'etude; 
·'il a tenu un emploi ou cxerce un etat, metier, in
dustrie, negoce ou charge quclconque, il doit les 
mentionner en detail. (Cedule No. 12.) 

205. L'examen a 1 ieu publiquement a toute ses
sion ordinaire de la Chambre, par ecrit et de vivc 
voix, conformement nux regles et reglements de la 
Chambrc; mais pour etre admis a l'cxamen oral, il 
faut que l'examen par ecrit soit juge satisfaisant. 

206. Si l'cxamen oral est aussi satisfaisan t, la 
Ohambrc octroic a I' aspirant un certificat d'admission 
:\ l'etudc, mais la clericature ne commence a courir 
que de !'execution de son brevet par actc notarie qui 
doit enoncer la date de son admission a }'etude. 
( Cedule l\'o. 13.) 

207. Avant d'obtcnir son certificat d'admissi0 n a 
l'etude, !'aspirant doit payer a la Chambrc un droit 
de vingt piastres, en sus des honoraires des sec re
taircs. 

fD 1 BlOf 80f8 Importers and Binders_ ~•t ~ d ~ T~ f La.w Publishers, 
' 23 St. James St., Montreal. 



146 

CEDULE No. 11. 

Arts. 200 et 201. 

Cert1'jicats d'etudes classiques et scientifiques de 
l' aspirant a l' etude, 

J e, soussigne, principal ( ou superiew·) de (nom de 
l 'i nstitution ) incorporec (en vertn de q uelle auto rite 
et quand) certifie que (noms et prenoms de l' aspirant 
et sa residence) a fait (ou termine) son cours com
plet d 'etudcs classiques et Fcientifiqucs dans cette 
institution, en frangais (ou en angl'lis); 

J c certifie de plus que les matieres classiqucs et 
scientifiques enscignecs dans cette institution sontles 
suivantes: (bwncer toutes les matieres a11ec les noms 
d' auteu?·s). 

En foi de quoi je don ne le present ccrtificat a 
[L. S.J 

CEDULE No. 12. 

Art~. 203 et 204. 

Avis de l'aspirant a l'etude. 

PROVINCE DE QUEBEC, 
CANADA: } 

DibTRICT DE 

Al\L N. P. 
Sccretaire de la Ohambre des Notaires 

Monsieur, 
J e, soussigne de 

ai l'honneur de vous inform~r que je 
me presenterai a la prochaine session de la Uhambrc 

Ulh•t ~ d ~ Th f Editeurs de Droit, 1 B1Df BOfB ' Importateurs et Relieurs, 
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des Notaires, pour subir mon examcn pour l'admis· 
sion a l'etuue du notariat. 

Je suis a••e de j'ai fait mcs eLude'! 
cbssiq ucs et scientifique:S a ( ~om de l'institution ou 
des institutions, et l' endroit oil- l'asp irant a etud ie) et 
j usqu'ici j'ai cxcrce l'emploi de (indiquer 
en detail l'etat, le metier, l'industrie, nego ce ou 
charge) 

J'ai l'honneur d'etre, 

Monsieur, 

\T otre obeissant servitcur, 

N.B.-L'aspirant doit faire accompagnet· cet 
avis de la liste des documents transmis en meme 
temps. 

TARIF DES HONORAIRES DES 

NOTAIRES DE LA PROVINCE 
DE QUEBEC. 

ARTICLE I. 

Vente, Promesse de Vente, Echanges et Oe.~sions. 

L1 consideration stipulee dans l'acte ou la valour 
des biens etant de 

1. $100 ou moins, l'honoraire sera de $ 1 00 
2. Au·dessus de $100 et n'excedant pas 

$200. . . ...... .................. ........... 1 50 
3. Au·dessus de $200 et n'excedaut pas 

$400. ............... ....................... 2 00 

m~•t r, d ~ T~ t Law Publishers, 1 8t0f 80f8 Importers and Binders. 
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4. Au-drssus de $400 et n'cxcedant pas 
$1,000............................ .. ....... 3 00 

5. Au-dcssus de $1,000 et n'excedant pas 
$2,000......... ...................... ...... 4 00 

6. Au-dessus de $2,000 et n'excedant pas 
$3)000 ............................... ······ 5 00 

7. Au-dessus de $3,000 et n'excedant pas 
$4,000............................ ......... 6 00 

8. Au-dessus de $4)000 et n'cxcedant pas 
$6,000............................... ....... 7 00 

9. Au-dessus de $6,000 et n'excedant pas 
$8,000..................................... 8 00 

10. Au-def'sus de $8,000 et n'excedant pas 
$10,000 ................................... 10 00 

Et au-dessus de $10,000, un honoraire addi
tionnel) eu eganl ala consideration, aux trou-
bles et aux circonstances. ' 

ARTICLE II. 

Obligations, T1·ansports, Titress·nouvels. 

La consideration f'tipulee dans l'acte etant de 
1. $400 ou moins, l'honora ire sera de ...... S 1 50 
2. Au-dessus de $400 et n'cxcedant pas 

$EOO........ ......... .................. ... 2 00 
3. Au-def'sus de $800 et n'cxcedant pas 

$2,000................. .................. 3 00 
4. Au-dessus de $2,000 et n1(Xcedant pas 

$4,000......................... .. .......... 5 00 
5. Au-desms de $4,000 et n'cxcedant pas 

$8,000.... .... ............................ 7 00 
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6. Au-des:m:'l de $8,000 et n'excedaut pas 
$12,000 .......... ······· ..... ... ... . ,. 10 00 

Et au.dcssus de $12,000, un honoraire addi-
tion ne), cu egard ~\ la oonsiderat ion) aux trou-
bles et aux circonstancci'l, 

.AR'PICLg IlL 

1liarc,hei> et Devid. 

La COllSideration stipule0 dans l'acte etant de 
· 1. $400 ou moins, l'honoraire scm de ......... $2. 50 
2. Au-des:-us de $400 et n'excedant pas ·HI'' 

$800....................................... 5 00 
3. Au-dcs::;us de $80U et n'excedant pas 

$2,000.... ...... ...... ........ .... ....... 6 00 
4. Au dessus de $2,000 et n'excedunt pas 

$4,000 ...... ················ ... ...... .. .. .. 00 
5. Au-dessus de $4,000 et n'excedant pas 

$6,000 .................................... 10 00 
6. Au-drs:-us de $6,000 et n'excedant pas 

$10,000 ................................... 12 00 
Et au-dcssus de $10,000, un honoraire addi

tionnel, eu egard ala. consideration, aux trou-
bles et aux circonstt~ncei'l. 

ARTICLE IV. 

Buux a Loye1·. 

Le !oyer annuel, quel que se>it le terme ou la durec 
du bail ou la consideration dansl'acte eta.nt de 

1. $100 ou moins, l'honoraire sera de....... 1 00 

[Un•t r. d ~ TQ f Law Publishers. 1 81Df 80f8 Importers and Binders, 
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2. Au-<lcs~u;-; de $100 et n'cxccdant pas 
$400 .... ·············· ..... ................ 1 50 

3. Au-dc~:--us de $400 et n'excedant pas 
$1,000........ ............. .... .......... 2 00 

4. Au-dcs~us de $1,000 et n'cxcedant pas 
$2,000..................................... 3 00 

5. Et au-dlssus <le $2,000 et n'cxcedant pas 
$4,000............................. ......... 4 00 

Et au-de:3:!US de $4,000, un honora.ircaddi
tionncl, cu e~ard :1 la consideration, aux truu
bles et nux circonHances. 

ARTICLE V. 

Baux cl, Ferme. 

Sur lcs Baux U, Fcnue, l'llonornirc sera 
de ......... ..... . .. ..... . .. ...... $2 00 a $10 00 
cu egurd a la consideration, aux troub'es et 
nux circon&tunces. 

ARTICLE VI. 

Quittances et Dechrt.?·ges. 

l;a consideration stipulee dans l'acte etant de 
1. $400 ou rnoins, l'honoruire sera de $ 1 00 · 
2. A u-dessus de $400 et n'cxcedant pas 

$1,000.................. ....... . ....... .. 2 00 
3. Au dessus de $1,000 et n'excedant pas 

$2,000. .......... ......................... 3 00 
4. Au-dessus de $2,000 et n'excedant pas 

$4,000.......................... .......... 4 00 
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5. Au-dessus de $4,000 et n'cxccdant pas 
$6,000... .. .... .. .... . . ......••.. .. . . .. .. .. 5 00 

6. Au-dessus de $6,000 et n'excedant pas 
$8,000 .......• ......... ................. 6 00 

Et au-dessus de $8,000, un hon0raire addi
tionnel en egnrd du rnontant paye, aux troubles 
et aux circon<stanccs. 

ARTICLE VII. 

Ventes a constitution de rente,Baux emphyteotiques et 
aut'res actes de cette natu1·e. 

Les memes honoraires que ceux fixes pnr l'art. 3, en 
prcnant en consideratiOn le c tpital que represent8 la 
rente ou redevance emphyteot;quc capitalisec t1 S6 
par cent. 

ARTICLE VIII. 

Testaments, Godiciles, Gontrats de m'lriage et Actes 
de Societe. 

Les honoraires du notairJ pour lcs actes de 
cettc nature seront de ................... $3 a $50 00 
sui vant la valeur de la fortune ou succession du 
testateur, des avnnt·1ges faits ou assures par les 
conventions matrimoniales, ou l'etcndue et la 
nature des nffaires de la societe. 

liJ~•t f. d ~ Th f Law Publishers, 1 BtOf BOfB Importers and Binders. 
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ARTICLE IX. 

Donations. 

1. Sur unc donation de meubles, l'honoraire 
Rera de ................................. $2 00 :'t $10 00 
suivnnt la valeur des meubles ou le montant des 
Cl'eances OU f:Ommes d'arf?:ent donnees. 

2. Sur une donation d'immeubles, pure et 
simple, l'honoraire sera de ............ $3 00 a $12 00 
suivant la valeur des immeubles. 

Et lorsqu'il y aura retention d'usufruit, ou 
rente specifique,ou charge d'entretien,substitu
tion ou autres condition~,il y aura un honoraire 
additionncl proportionne aux troubles et aux 
circonstanccs. 

AB.TICLE X. 

Procuru.tions. 

Sur une procuration pour un objet special, 
l'honornirc sera de ..................... $1 50 a $3 00 

Sur une procuration genera le, de............ 3 00 
Sur revocation de procuration: de............ 1 50 

ARTlCLE XI. 

Engagcme'flts, Brevets et T1'Wi1sp01·ts de B1'evet. 

Sur en engagement d'apprenti, brevet et trans
port de brevet, l'bonoraire sera dc ... $1 00 a $2 00 

IUh't ~ d ~ Th f Editeurs de Droit, I BtOf BOfB , Importateurs et Relieurs, 
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ARTICLE XII. 

Bignijications,Notijications, P1·otets et Ojfres-reelle1. 

Sur les actcs de signification et notification, 
protets et proces-verbaux de significa
tion (les protet:' de billets et lettres 
de change exeeptes ), l'honoraire sera 
de ............................... $3 00 a $12 00 

sclon lcs circonstanccs. 

ARTICLE XIII. 

Transports d'assttrance su1· la vie. 

l. Sur les actes de transport d:a.ssurance sur 
la vie, l'honoraire sera de ...... $2 00 a $4 00 

2. Sur les actes de uotification de transport 
d'assurance, de .................. $2 00 a $3 00 

ARTICI.JE XIV . 

.Actes de cautionnement, de delegation de paiement, de 
submgation, Contrats de gage, Constitutions de 
rente v iagere, Actes d'indemnite et Contre-lettres. 

La consideration stipulee dans l'acte etant de: 
1. $100 ou moins, l'honoraire sera de $ 1 00 
2. Au-dessus de $100 et n'excedant pas 

$-!00 ......................... ······ .. .. .. .. 2 00 
3. Au-dessus de $-!00 et n'excedant pas 

$800.. . ............ ........... ....... ...... 3 00 
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4. Au-dcssus de $800 et n'excedctnt pas 
$3,000......................... ... .•.....• 4 00 

5. Au-dessus de $2,000 et n'excedant pas 
$4,000 ...................................... 5 00 

6 Au-dessus de $4,000 et n'excedant pas 
$8,000 .............. ,............ ......... 6 00 

Et au-dessus de $8,000, un honornire addi
tionnel eu egard a la consideration, aux troubles 
et aux circonstances. 

ARTICLE XV. 

Actes de ratification, d'adhesion, d'acquiescement, de 
cession de rang d'hypotheque, de main-levee, 

desistement, 1·enonciation, declaration et 
autres a~~:s de cette espece. 

Lhonoraire sera dc .................. $1 00 a $5 00 
suivant les circonstances. 

, __ _ 

ARTICLE XVI. 

1. Sur les actes de declnration, de transmis
sion de depots en banques et autres 
institutions financiere~, l'honoraire 
sera de ........................... $3 (}0 a$ 5 00 

2. Sur les actes de declaration, de transmis-
sion d'actions de bnnques et compagnies 
incorporees, de .................. $3 00 a 5 00 
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ARTICLE XVII. 

1. Sur lcs actes de notoriete purs et simples, 
l'honoraire sera de ....................... $ 2 50 

2. Sur un ncte de notoriete affectnnt des 
droits succes~ifs ou autres int61ets 
graves .... .... ....... . ....... ........ ~.... 5 00 

ARTICLE XVIII. 

Actes de depots de piec< s. 

1. Sur les actes de de r-ot do piece~<, de ..... $ 1 50 
2. Et un honorairc addition11cl, de......... 0 50 

pour chaque attestation de pieces deposees. 

ARTICLE XIX. 

Gornpromis, Actes d'arbitraqe, Actes £l'accO?·d et 
Transactions. 

1. Sur les compromis, l'honoraire sera 
de........... .. .... . .. .... $3 00 a $15 00 
sui,'ant les troubles et les circonstanccs. 

2. Sur rapports d'arbitrcs, suivant ]'impor-
tance de l'objet en litige et le trouble 
et les circonstancc~, de . ....... $2 00 <t 20 0(} 
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ARTICLE XX. 

Actes de composition, Atermoiemns et autres actes 
d' arrangement entre crbncie?'S debiteurs. 

J.Jc montant sur lequellc debiteur ou pour 
le paiement duquel il obtient du delai, 
etc., etant de : 

1. $5,000 ou moins, l'honoraire sera de ... $10 00 

2. Au-dessus de $5,000 il y aura un hono
raire additionnd de $1, cu cgard a la 
consideration, aux troubles et aux cir
consta nces. 

3. Si le nombre des creanciers qui doivent 
signor l'acte est de plus de dix, le 
notaire a droit, en sus de l'honoraire 
ci-dessus fixe, a un honoraire de $1 
pour la signature de chaquc creancier 
en sus des dix premiers, y compris la 
vacation . 

4. Si le notaire regoit instruction de convo
quer unc asscm blec de creancicrs pour 
)'avis adresse a chaquc creancier, 
pourvu que le nombre n'en soit pas 
plus de dix, pour chaque avi8, l'hono-
raire sera de........................ . . .•. 0 50 

5. Pour chaque avis additionnel... .• .. .. .. . . 0 10 

6. Si le notnire re~oit instruction d'a~;sister 
:\ une a~scmblec de creanciers, pour 
chaque vacation, I' honoraire sera de... 4 00 

UJh•t fl d ~ Tb f Editeurs de Droit, Importateurs et Relieurs, I B or BOfB ' 23 rue St. Jacques, Montreal. 
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ARTICJJE XXI. 

Tutelles, Ouratelles, Requetes, Cl'U T1 ibunal, etc. 

1. Sur lcs rrquetcs ou declnrations pour 
tutelle ou curatclle, l'honoraire sera de$ 3 00 

2. Sur as!'emLlee de parents devant nota ire. 5 00 

3. Sur l'avis original convoquant l'as!'em-
blec............... ... .. ..... ........... .... 1 00 

4. Sur chaque eo pie de cct a vis . . . . . • . .. . • • 0 50 

5. Si la tutelle a plus d'une cau!'e, un hono-
raire addition ne} de...................... 2 00 

6. Sur requete a la cour pour faire autoriser 
un tutem· ou curateur a faire certains 
actes autres que pour vendre par auto
rite de justice ou liciter un immeuble 
ou toui' autres biens...................... 5 00 

7. Sur requete a la cour pour obtenir des 
lettres de benefice d'inventaire, pour 
autres fins ana}Of!UCS, de ............ $-! a 10 00 
suivant le trouble et les circenstance!'. 

8. Pour preparer le cautionncment des heri-
ticrs beneficiaire!', de..................... 2 00 

9. PL)ur redactiou des avis que doit donncr 
l'heriticr beneficia ire, de................ 2 00 

10. Sur requew pour apposition des seelles, 
de.................................. ......... 5 00 

11. Sur rcquete pour le,·ee des scclles, de... 3 00 

IDn'i f. d ~ Tq t Law Publishers, 1 BtOf BOfB Importers and Binders, 
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ARTICLE XXI I. 

Inventaires. 

1. Pour preparer le pn3ambulc, l'honorairc 
sera de ........................ $10 00 a $30 00 

2. Pour chnque heure de vacation, soit au 
bureau du notaire, soit au domicile des 
pmtiel'l, un honoraire additionnel de... 4 00 

AR'l,ICLE XXIII. 

Ventes a l'enchere d'imeubles de succesi)·ion, de 
jaellites, etc. 

jaalites, etc. 

1. Pour drcf'scr le proces-vcrbal, l'honorairc 
sera de ......................... $5 OOa$15 00 

De plus pour chnque hcure de vacation pour 
la ventc............ ....... •. .. . .. .. .... •• .. 4 00 

ARTICLE XXIV. 

Lncitations et ventes par aMtorite de Justice. 

Pour le temps et troubles donnes aux procedes 
d'une licitation volontaire, comprenant 
requete, avis de parent::::, rapport d'cx
pertfl, preparation du cahicr des char
ges, l'honoraire, en sus de tous frais de 

IIJh•t r, d ~ Tb t Editeurs de Droit, I 810f BOfB , Importateurs et Relieurs, 
23 rue St. Jacques, Montreal. 



• .. ~ - ... - --...... • ... -... r:~- ·-·~- _- -----.~. _., -~--- -~ 

159 

voyage, debourf:es et du cout de con-
trat qui ne devra pa~ ctre rnoins de... 5 00 
sera de ......................... $15 00 a $30 00 

De plus, 
] . 2 par cent sur le~ premiers $4,000 ou frac

tion de $4,000 du prix de cha')ue im
meuble; 

2. 1 par cent sur eh ague mille piastrcs addi-
tionncl ou fraction de mille piastres 
jusqu'au montant de $30,000, le no-
taire ne devant avoir droit a aucun 
honoraire sur tout cxcedant de ... $30 )000 00 

3. Pour la veute de parts de banques ou 
d'autrcs institutions industrielles et 
financieres, mcmes honoraircs que sur 
les immeubles. 

ARTICLE XXV. 

Actes de pm·tage, de liquidatiun, dt; reddition 
de C•1mp!es de tuttelle, d' heritiers beneficiaires, 
d'industriels, d'executeurs testamentaires et de 
mandatai1·es. 

1. Pour rediger le prcambule; ou !'expose 
des faits, lhouoraire sera de $10 a $30 00 

et pour chaque heure de vacation, un honorairc 
additionnel de ....... . ..... ................ ...... 4 00 

UJn•t ~ d ~ TQ t Law Publishers, 1 BtOf BOfB Importers and Binders, 
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ARTICLE XXVI. 

Protets ma'l·itimes, Notes cle Protets, Protels a 
la grosse, Hypotheques swr vaisseaux en 
construction, Oontre-lettres et vente cle vais
seaux. 
1. Sur la note de protctJ l'honoraire sera 

de ................................ $1 50 a $5 00 
2. Sur ccrtificats de note de protet, dc$2 50 a 3 50 
3. Sur protets maritimes, extension de protet, 

de ................................ $8 00 a 60 00 
4. Sur rapports de visitcurs et arbitrcs, lors

qu'il s'ngit de vaisseaux, de ...... $5 00 a 10 00 
5. Sur actes de pret a la gro~sc: auivant le 

montant, de .................. $15 00 <t 30 00 
6. Sur les act•s d'hypotbcquc sur vais· 

sea.ux en construction, contr~-lctt.t·~ <\ 
vente de vaisaux, memes honoraircs 
que sur la vente d'immeuble.~. 

ARTICLE XXVIf. 

Declarations pou'i' les tins cl' eni·egistrement. 

1. Pour toutc declaration de deees ou autre 
declaration e:t avis exigcs par le code 
civil pour les fins d'cnregistremcnt, 
l'honorairc sera de .............. $1 00 a $3 00 

2. Pour chaquc description d'immeuble, 
en ms de la premiere................. .. • 0 50 

3. Sur declaration faite en vertu du statut 
du Canada, 37 Victoria, chap. 37, si la 
declaration a 200 mots ou moins. .. .... 1 00 

4. Et pour chaque cent mots additionnels. 0 50 

UJf. 'f f. d ~ Tf. t Editeurs de Droit, lll 810f JJ80f8 ' Importateurs et Relie~s, 
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ARTICLE XXVIII. 

Dan'l tous les actes, quand le cas n'ebt pas 
' autremrnt prevu par un autre article 

du pre:-8nt tarif, le nota ire a droit 1 un 
honoraire additionnel de, .............. $ 0 50 

Sur r.haque designation d'immeuble et. de 
titres de creanccs, en :-us de la premiere, 
sur chaque intervention et sur chnque 
transport d'assurance. 

ARTICLE XXIX. 

Rappo'ris clc P1'acticiens. 

1. Pour redaction de rapport de practicien, 
d'observations et renseignemcnts, etc., 
l'honoraire sera de ................ $5 a $20 00 

2. Si le temps employe excede 6 heures, un 
honoraire additionnel de................. 4 00 
par hem·e. 

AH.TICLE XXX. 

Copies, Extraits, Collations cl'acte, assistunces 
voyages et dibonrsis cle nota ire. 

Outre les honoraires ci-dessus pour les originaux 
desactes, tout notaire anra droit :1. 

1. Pour les copies d'ucte a ................... S 0 15 
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' 23 St. James St., Montreal. 



162 

Par cent rnots, et •••••• •• . . .. ....... ....... 0 50 
pour la collation et chaque certifieat 
d 'authenticite, aucune copie ne de-
vant et re de moins de.................... 1 00 

2. Pour l'extrait authentique d'un acte delivre 
par le notaire, 30 centins par cent motset 50 
centins pour le certificat d'authenticite. 

3. Pour en tendre les parties, examiner leurs titres, 
rccevoir bs instruction~, etc., pour preparer 
Ull acte so:nmaire ou autre document, pour 
chaquc hcurc employee a cette fin ...... $1 00 

4. Pour la recherche d'un a.cte, quand la date est 
donnee, 20 ccntins; parcille somme pour cha
que annec additionnelle n'cxcedant pas 5 ans 
quand la date n'est pas donnee, et 10 centins 
pour chaque annee en sus de cinq. 

5. Pour assister a la confection d'~n testament 
d'un codicil,·d'un inventaire ou autre acte, le 
second notaire aura droit a $2 pour la pre
miere heure et a $1 par heure pour le reste du 
temps. 

6. Pour tous les autres cas, chaque fois qu'un 
notaire se rendra pour instrumenter ou se 
rendra et assistera a !'execution d'un acte 
hors de son etude, lorsque le temps employee 
n'excedera pas une heure, il aura droit a un 
honoraire de $1, et a $1 pour chaque heure 
en sus, avec memes honoraires pour le temps 
de retour. 

7. Si le tar if n' a pas deja fixe un honoraire special, 
tout notaire aura droit a un honoraire de $1 pour 
chaque assistance au bureau d'enregistrement, au 
palais de justice ou aillcurs, pour affaircs profession
nclles, lorsque le temps employe n'excedera pas une 
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heure, et lorsqu'ill'excedcr<l S 1 pour chaque heure en 
sus. 

8. Tout notaire qui, p0ut·l'execution d'un acte ou 
autres devoirs profcssiooncls rcquis de lui, s'eloignera 
de son etude plus d'un quart de mille aur.l droit a. 
des frais de voyage et a ses debout'ses. 

9. Tout notaire requis d'excrccr sa profession la 
nuit aura droit a des honoraires et frais de voyage du 
double de ceux auxquels il aurait droit en instru
mcntant durant le jour. 
10. En sus des honoraires ci-dessus fixe, si le cas 

n'est p:ts autrcmcnt prevu par le t·u·if, le nota ire aura 
droit a des honoraires }t raison de scs soins, dem 11'

chcR, examen et etude de pieces, seances, conferences, 
vacations, correspondances, recherches, et du travail 
qu'il aura donne, ou a raison de la responsabilite 
cxceptionnelle qu'il aura cncouruc et de }'importance 
de l'affaire qui lui aura ete confiec. 

CANADA, } 
PROVINCE DE QUEBEC, CABINET DU SECRETAIRE. 
Chambres des Notaires. 

J e, soussigne, l'un des secretaires de la Chambre 
des Notaires, residant a Quebec, certifie p 1r le 
pre3ent que le Tarif-d'honoraires ci-Llessus est unc 
vraie copie de celui approuve par la Chambre des 
Notaires, a une assemblec tenue a Quebec, le dix
neuvieme jour de mai mil huit C•'n t quatre-vingt-huit, 
de record clans le bureau du Secretaire, a Quebec, 
public clans la Gazette Officielle de Quebec, les 28 
juin, 6, 13 et 20 juillet mil huit cent quatre-vingt
neuf, et devcnu en force le 5 du mois d'aoflt courant, 
conformewent aux dispositions de la l·Ji a cc sujet. 

Quebec, 5 aoilt 1889. 
W. DELAGE, Secretaire, C. N. P. Q. 

(IJq•t l d ~ Tn f Law Publishers, 1 fttOf 80f8 Importers and Binders, 
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TABLEAU GENERAL DES NOTAIRES 
PRATIQUANT DANS LA PROVINCE DE 

QUEBEC. 

OFFICIERI::I. 

l\IJ\1. V. W. Larue ....... . ......... President. 
" V. Gladu .•••• ~· ............ Vice-President. 

" L. P. Sirois ................... Syodic. 
" 0. Marin ...................... Tresorier. 

" J. B. Dclage .................. Sec. Quebec. ,, N. Perodeau ................... Sec. l\lontreal. 

NOT AIRES. 

DISTRICT D' ARTHABASKA. 

Beauchene E. U., Somerset 
Beland P. F., Ste Julie de Bomcrset 
Bricn L. A., St Germain de Grantham 
Cormier F., Wickham 
Cote F., Arthabaskaville 
Deguise F., Plessisville de Somerset 
Fauchcr A. H., St Paul de Uhester 
Gauvreau C. A., Princeville 
Girouard J. E., Drummondvillc 
(c) Hebert J. A., Princeville 
Laliberte E. H., Warwick 
(a) Lavergne L, Arthabaskaville 
LesEard F. V., Tingwick 
Manseau L. J. G., Drummondvillc 
Poirier 0. W., \- ictoriaville 
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(o) Scumbier A., St Fcrdinand d'Halifax 
St Armand J. U., L'Avenir 
Toupin J. F., Drummondville 

(a) Depositaire des greffes de I?. X. Pratte tie P. N. 
Pacaud et deL. RainvillP. 

(b) Depositaire du greffe de John Johnson. 
<c> Depositaire du grefl'e deL. W. Desrosier:=:, d'Argy. 

DISTRICT DE BEAUCE. 

Audct C. J., St Ansclmc 
Angers P., St . .Ifran<;ois 
Belanger F. S. A., St Vital de Lambton 
Blaochet C., St Frangois 
(a) BolJuc J., St Vietor de Tring 
Blanchct L. C., St Frangois 
Bussiercs N. G., St George 
Custonguay D. 0., St Vitul de Larnbton 
Bonio J. A. P., "\V est Shctford 
Doyer N., Ste 1\f:trguerite 
Fortin J. B. U., St Ansclmo 
Fortiet· J. R., St ll:3idorc 
Gossclin N., St Joseplt 
lioude H. H., West Broughton 
Laliberte L., Ste .Marie de la Bcauce 
Laure D. C. 0., Ste j)farie de la Bcauce 
Legeodre L. G. A., St Joseph de la Beauce 
Lessnrd F., Stc Marie de la Beauce 
)Ioisan L., St Ge01·ge 
M01·in J. 0., Ste Germaine, lac et chemin 
Page C. E., St Ephrem de Tring 
Plante P., St Bernard 
Proulx J. E., St Fraoyois 
Ray L., Ste Ulaire 
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Thebergc G. S., Stc 1\Iarie 
Thebergc P., Stc Marie 

(a) Depositaire du greffe de 0. L. Papin. 

DISTRICT DE BEAUHARNOIS 

Aurault J. A. V., Hemmingford 
Ba~inct F. C., Bcaubarnois 
Bisson C. H., Bcauharnois 
(a) Boy er Z ., Sa la berry Jc Vallcyficld 
Clancy P ., liemmingford 
Creyier I. I., St Anicct 
Deromc I. J. L., St Jean Chrysostomc 
Fontaine E., Stc Malachic d'Ormstown 
Gcrvais L., St Timothec 
Joron R. G., Valleyficld 
Huct S., St Antoinc Abbe 
Laudry J ., Stc Martine 
Lnplantc J. B., St Stanislas de Kostka 
Lebrun C. l\1., Ste Martinc 
Lepailleur A. M., St Joachim 
Marchand L., Salaberry de Vallcyfield 
Martin N., St Louis de Gonzaguc 
Poupart J. B., St Urbain 
Scctt J. B., St Timothee 
(b) Tas~6 L. G., Beauharnois 

(a) Depositaire du greffe de Joseplt Abral1am Masse. 
(b) Depositaire du greffe de J. Leonard. 

DISTRIOT DE BEDFORD. 

Beriau L. li. A., Fnrnham 
(a) Beriau P., St Rollluald de Farnham 
(e) Boycc l\1 ., Bedford 

Ulhit fl d ~ Tn t Editeurs de Droit, 
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Dcsliere S., \Vaterloo 
Desrosiers F. X., Bedford 
De V arrennes, W atcrloo 
Dickinson R., Bedford 
(d) Dozois J. L., Granby 
(h) Floury E., Knowlton 
(j) Gingras J., S te Prudcncicn ne 
(b) Grundpre P. S , St V alerien de ~Iilton 
H1.rt M. 0, Cowan:-villc 
Jodoin L., Waterloo 
Lafontaine J. L., Roxton Falls 
Laroche C., Milton 
LecuyeL' P. A., Gr,mb.v 
)farcoux II., Roxton Falls 
(b) .Mathicu \V. C., L ·twrcnccville 
(k) Mongeou F. L ., Sutton 
Xoiseux S. , Farnham 
Peltier P. J. S., St Joscph d'Eiy 
Tarte J. R., \Vatcrloo 

(a) Depositaire dn grelfe de C. 0. Clement. 
(b) Depositaire de 0. C. Beauchemin et C. B.rien 
(c) Depositaire de Chas. Tetu. 
(d) De posi taire de F . ... r. Mayottc et L. Amyranlt. 
( e) Deposita.ire de E. H.. Demers. 
(h) Depos itaire de J. M. Lefebvre et de Jo:->. Lefebvre. 
(j) De positaire de Chs. l~obert. 
(k) Dapositaire de J. T. Lanc;lois. 

DISTRWT DE OHWOUTDII. 

Bosse M. 0., Chcioutimi 
Cloutier T. Z., Chcioutimi 
Dumais S., Hebcrtvillc 
Dumais I., St Louis, P. 0. Ch:unbonl du L·1.c St 

Jean 
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Gagne J., Chicoutimi 
Gagnon J. P., St Jeromc du Lac S t Jean 
Latour F., Rnbervul 
Lindsny J. C.~ Roberval 
..Maltnis D., Chicoutimi 
Tremblay L., Ba~otville 

DISTRICT DE G.ASPE. 

Beauchenc P. C., St Ja~. de Carleton 
Ray T. 0., New Carlisle 
1'Ieranier Il., New Richmond 

DISTIUU'l' D'JBERVILLE. 

An:hamh:mlt E .. St Jenn 
(a) Archnmbanlt F. X., St Valent in 
B:n rettc A , St Cyprirn 
(b) BeaurcQarc1 J. B. H , Ibrrvillc 
Bedard Ohs., Rt Rellli 
Blain J., St Bdnunrd 
Bouchrr 0 \V. E., St Jean 
Bricn A. A. J.J, St AlC'xandre 
C:tneau D .. lb('niil0. 
Coupal .M., St Mirhel Archangc 
Deland A W., St Jean 
Dcmen; J. R., St Jean 
Fournier .J. A., St ,Jenn 
Godrcau J. ]~ .. St Sebas•ien 
Gayer A., St Reu'i 
Lamarre C., f\t Brigitte 
L'Ecuyer 0., S t Jean 
Lc!raultA. A., St Brigitte 
(c) 1\farchand Hnn F . G., St Jean 
l\lcrizzi A., Napie1 villc 
Mcrizzi P. R., Napiervillc 
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Nadeau J. A., Ibervillc 
Pion J. 0., St Gregoire le Grand 
Tasse D., Iberville 
Trcmblay J. M., I..~acolle 
Trudeau I..1. H., St Gcorge d'Henriville 

(a) Depositaire du greffe de N. Vincelette, C. Vince 
lette, F. L . .Mongeon et Ph. Beaudoin. 

(b ) Depositaire du grefl'e de F. X. Johnson. 
(d) " R. Gagnon. 

DISTRICT DE JOLIETTE. 

Archambault G. A., Stc Julicnne 
Beaudoin C. G., J oliettc 
Beamloin 0. G. H., Joliettc 
Beaudoin J. A., JolieLtc 
Bca:1lieu 0., St Ambroise de Kildat·o 
Cabana A. H. A., Joliette 
Ohevigny J. B.) J olicttc 
Orepeau M., St Felix de Valois 
Desaulniers L. L., Ste J ulienne 
Desormiers D., Jolictte 
Desroches N. B., St Liguori 
Ducharme P. 0 , St Felix de Valoi~:; 
Dugas A., St Jean de Mantha 
Duhan1el J. E ., L'As~omption 
Ecrcment J. E., Jacquc;; L'Achigan 
Grangcr Al., St Jacques L'Achigan 
Lacasse P. X. 0., St Eliz 1bcth 
Lafurtuoc J. H. (Tcllier dit), Joliettc 
Lamarche D., St Roch L'Achigan 
J.;amarche .M. D., L·ntrcntides 
Lamarche J. 0. (B1·icault dit), Ma;;couche 
J.;amarche J. F., SL IIcori de .Mascouchc 
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Lemire F. X., L'AE~somption 
Lemire E., L'Assomption 
Leonard E., L'Epiphanie 
Lesnge C. E. G., L' Assornption 
Lesage F. X. A., J/Assornption 
Lippe U., St Jean de 1\'Iantha 
Magnan A., J oliette 
Marion J., St Paull'Ermite 
Mation J. E. E., St J acq ues L' Achigan 
:Mathicu J. E., Mnscouchc 
O'Brien F. X., Repentigny 
Renaud P., Laurentides 
Rivf'st J. S., 1/Assomption 
Rccher B., L'Assomption 
Vezina B., Jolictte 

DISTRICT DE KAl\lOURASKA. 

Anctil J., Ste Anne de la Pocatiere 
Beaulieu A. P., N. D. lac Temiscouata 
Beaulieu J. B., Cacouna 
BC'aulieu C. P., Cacouna 
Berube L. G., Stc Annc de la Pocatiere 
Blondcau A., Fraserville 
Boucber E. M. A., Riviere Ouelle 
Chamberland J. B., Frascrville 
Dessaint P., Ste Helene 
Gagnon A., Trois Pi~toles 
Gauvreuu L. W., lf'le Vcrtc 
Jones J. T., Fra~erville 
Langlais P., Fraserville 
Le bel T. M. T., Karnouraska 
Martin L. P. N., St Paf'cal 
}ficbaud J. l\1., Trois Pistoles 
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Ray J. A., F!·aservillc 
(a) St Jorre ~LA., St George Cacouna 

(a) Depositaire dn greife de .M. H. St Jorre. 

DISTRICT DE MO~T~tAG~Y. 

(a) Beaubien A. J. C., Cap St Ignacc 
(b) Oasgrain J. E., l'Islct 
Dupont P. T., St Roch des Aulnets 
Duval Z., St Jean Port Joli 
Fournier P. C. A., St Raphael 
(g) Gauthier N., Montt11agny 
(d) Guay L. A. "\V., St Frangois 
Hebcrt H., 1\Iontmagny 
Lcclerc C., L'Islct 
L'Ecuycr F. P. E , Station St Valicr 
McKenzic E. M., St Gcrvais 
l\Iercicr U. T. A., St .M:ichel 
Ray L. N., St Valier 
Ruel P. J., St Charles 
Va.llec J. S., l\fontmagny 
(b) Verrnult P. A. G., St Jean Port Joli 

(a) Depoeitaire du greife deL. A. Beaubien. 
(b) " A. M01·in. 
(C) " Chs . .Marcotte. 
(d) D. Larue 
(JJ) '' F. X. Gendreau. 

DISTRICT DE MONTREAL. 

Archnmbault A., 1608 Notre Dame 
Archambault A. 1\L, St Antoine 
Archambault C., 106~ Amhcrst 
Archambault J. A., Varcnncs 
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(a) Archambault L., 213 Amhcrst 
Arnauld F. C., St Constant 
Barnabe J .. St Constant 
Bastien C. E., 76 St Jacqucs 
Basticn T. D. S., Vaudreuil 
(b) Baynes O'Hara 
Bcaucbcmin J., 17 St Jean 
Beaudoin P. A., 107 St Jncqucs 
Bewdoin B. J., 9 Pbce d'Arrnes 
Bcaudry C. A., Varcnncs 
Braudry J. R. F., 97 St Jacques 
Beaufield R., 204 St Jacques 
Bcauvais A. 
Bedard J. P. M., Belceil 
Bedard L., 1560 Notr·e Dame 
Belair L. (dit Plessia) 
Bel anger L., 58 St J·acques 
Belanger T., 2627 Notre Dame 
Bcrnard A. H., Varcnnes 
Bernier R. H., 
Berthiaumc F. X. M., St Bruno 
(b) Bertrand C. P., Chambly Bassin 
(d) Bi~sonnette A. C. A., 3641 Notrc Dame 
Bonin J., 109 St Hubcrt 
Boileau S., Stc Gene-vieve 
Bouchard L. A., 17 St J acques 
Bourdcau G. A., 4 St Laurcnt 
Bourgeois L. C., Longueuil 
Brais P. 
Brault C., Pointe Claire 
Brault H. A. A., 70 St J acqucs 
Brillon J. R., Belmil 
(e) Brodie H., 11 Place d'Armes 
Brogan A., 80 St Jacques 
Broussea u A. 0. 
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Brnle D., Vandrcuil 
Brnnet A., 1933 Notre Dame 
Cameron'J. A. 
Chagnon E. B., Vercheres 
Campcau J. 0., St Bruno 
Churtrand J., ~Iile-End 
Chnrret A., 11 Cote de In Place d' Armes 
( j) Chanret J. A., Ste Gcnevievc 
Choquot A. 
Clerck H. H ., 185 J acqucs 
Coderrc J. C., rue Ontario 
Colpron J. W., St Isidorc 
Content :JI., 65 Cherrier 
Cote H. D., 298 Centre 
Coutlee J. L., 107 St Jacqucs 
Crepeuu F. G., 156 Visitution 
Crepcuu 0., 107 StJ acques 
Cross W. H. 
Cushing Charles, 110 St Jncques 
Duigle A. A., 1709 Kotre Dame 
Dagennis M., Longuouil 
Dansoreau J. 0. 
Davignon "\V., Lono·ueuil 
(g) Decary A. 0., 1933 Notre Dame 
De 1\iartigny V. A. L. 
Domers G. II. 
DoSallaberry C. G. H. G., 11 Place d'Armes 
DeSallaberry H., 11 Place d'Armes 
Dovlin 0. J. 
Dorval J. M. A., 80 St J acques 
(h) Doucet F., 180 St J acques 
D umesnil J . C. A. , Cotcuu Land ing 
Dumouchel L. N., 6 St J acques 
Dunton R. A. 
Durand B. 
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Ecrement l\L L. G., Maisonnouvc 
Fahey "\V., 1852 St Cathot·inu 
FairJ. J. 
Fisct A. C., 97 St Jacques 
Forest J. R., Laprairie 
Forest L., Lachine 
Fry H., jun. 
Garand M., 10 Cote St Lambert 
Gendron J. S. 
Geoffrion A., Vercheres 
Geoffrion lion. F., VcrcbM·cs 
Germuin E. P., 1625 Notre Dumc 
Germain L. E., 66 St Jacques 
(i) Gcrmain G. E., St Vincent de Paul 
Giasson J. 0. V., Coteau St Louis 
Gingras I., Longueuit 
Gladu L. A., St Polycarpe 
Grenier L. A., 322 St Lauront 
Grenier P. 0., Ste Rose 
Griffin J. C. 
Guy E. C. P,, 96 St Frangois Xaviet• 
Guy P. M. 
Hart L. A., 156 St Jacq ues 
Hetu L. G., Longue Pointe 
Hetu L. 0., 30 St Jacques 
Houde L. A. 
Houle L, B. 
(J) Hunter H. S., 107 St JacqneH 
Huut F. A., Belooil 

· Hnrteau H. 
Isaacson J. H., 49 St Frangois Xavier 
Jeannotte A., Ste .Marlhe 
Jobin A. D., 17 CcHe de la, Place d'Armes 
Jouhert A. W. B., 1608 Notre Dame 
Kittson G. R. \V., 107 St Jacq ues 
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IjaLadie J. A. 0. 15 Cote St Lambert 
(k) IJ:.lbadie J. E. 0., 15 Cote St Lambert 
LaLndJe M. L. A., 15 Cotr St Lambert 
Laca~:--e P.C., 16 St Jacqucs 
Lnfleur E., Fabrique Notrc Dum~ 
Lufoml J. J. H., Ste Jus tine de Newton 
Lnlibcrte E., 35 St Jacqnes 
Lamarche N. 
Landry J. A., 58 St Jacquos 
Landry J. P., 63 St Gabriel 
L:m(rcyin H. P .. St 1:-iidorc 
IJapnlme T., 96 St Franc;ois Xavier 
LapictTe ~. P., Ste Ju lio 
J/At·chevequc E. 
Lnrose C., 187 St Hubert 
J.Jaro ~; c L. F., S t Philipp~ 
I.Jcclcr c C. E., 17 St J acq nrH 
J_jcc:onrs A., St Lnurcnt 
J.Jcfcbvrc A., Lnchinc 
Lefcuvrc J. N., Rigaud 
J_jegl'is J. A ., Cotcau JJanding 
Lemil'e H., 1586~ Notre Dame 
Le~ murd A. E., Stc Rose 
Lcsagc J. E. H., 1613 Notre Dame 
I.Jc,·cille C. A ., 35 St Jacqucs 
(l) Lc'-y J. C. E., 3G St Vincent 
Ligbthall G. R. , 11 Place d'Armcs 
Lighthall \V. F., 11 Place d'Armes 
Lippe C. A. H. 97, St Jacqucs 
Loncrgan J., 68 St Jacqucs 
J.Jongtin ~I., 2198 NoLre Dame 
Lyman A. C., 157 St Jacqttes 
l\lackay S., 11 Place d'Armes 
.l\Iandeville F., St Polycarpe 
~Iainville P., 1586! Notre Dame 
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Mm·ion J. P., 68 St Jacques 
(m) Marin 0., 97 St Jacques 
:Thfarler W. de M., Standard Building, St Jacques 
Mayotte F. X. 
Ma:vrand Z., Contrecrour 
.McLennan 'N., 114 St Jacqucs 
l\lelan9on J., 48 St J acq ues 
l\lercier J. L. R., 1598 Notrc Dame 
Messier E., Hotel de Ville 
(n) l\forin J. B., 97 St Jacques 
Normandeau P. E., 89 Cbenier 
(o) Normandin G. A., 1845 St Oatherinc 
Normandin C. L., 16 St Jacques 
Nvrmandin L., Boucherville 
Nvrmandin V., 48 St Jacques 
Olivicr J. H., 97 St Gabriel 
Papineau C. F., 97 St Jacqucs 
Papineau D. 0., 97 St Jacques 
Parent C. A. 
Payette A. E. 
Pepin H. P., 30 St Jacques 
(p) Perodeau N., 11 Place d' Armes 
(q) Perranlt M., 28t> Lagauchetierc 
Phaneuf A., Rigaud 
Phillips C. \V. H., 11 Hopital 
Phillips \V. A., 11 Hopita! 
Pitt J. N., 1090 Ontario 
Plamondon F. · 
Prud'homme -, 2149 .Notre Dame 
Prefon taine D. N. 
Quintal I. A. 
Renaud C. F. 8., 15 St Jacques 
Rheault E., 1598 Notrc Dame 
Reddy F. J., 107 St Jacques 
Riendeau J. B. A. 
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Rieutord F. 
Robcrge A. J. A., Lnprairio 
Ross \V. 
Samuel L., St Martin 
Scoffer C. G., Ohambly 
Schetagno H., 62 St J acq uos 
Seguin A. 
Simard F. C. G., 15 St Jacques 
Simard J., 15 SL Jacquos 
Simard N. 0, 29 St Elizabeth 
St Denis A. F. H., 62 St Jucquc::; 
Stuart E., 11 Hopital 
rrn:3sc C. G., St Laurcnt 
Terrault P., 409 Rachel 
Theoret J. A., St ~1artin 
Thcoret N. 
Tisdale J. H., St Clet 
Turcotte F. deS. 0., Vaudreuil 
Vian N., St Lauront 
"\V right B. B., 58 St Prnngois Xavier 

(a) Depo~itaire du grefle de C. Arcbambault de l'A.s. 
sotnption. 

(b) Depositaire dn greffe de G. F. Cleveland 
(c) " " " P. P. S. Bertmnd 
(d) '' " F. Fanre, jusqu'au No. 

6365. 
(e) Depositaire du greffe de J. Smith 
(f) " " " Frs. Brunet 
(g) " " E. Mclntosh 
(h) " 'f. Doucet 
(i) " " " C. Germain 
(j) ,. '' J.J . Gibb, J.S. Hunter 
(k) " " " J. A . Labadie 
(l) " '' " N. G. Bourbonniere 
(m) " " " F . J. Dubonl 
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(n) Depositaire du greffe de E. D. Tetrean 
(o) '' " " J. Brossoit 
(p) " " " J. H. Jobin , L. 0. Desrosiers, 

P. Mathieu 
(q) Depositaire du greffe de H. Jeannotte 

DISTRICT D'OTTAWA. 

Benudin C.L., M:aniwaki 
Beaudin Y. B. A., Buckingham 
Crevier P.A. J., Pointe a Gatineau 
Desjardins P. F., Hull 
Dumouchel G. L., Aylmer 
Guny A. 0., Temiscouata 
Guy A., Buckingham 
1\fackay F. S., Papineuuville 
J\fackay F. S., jun., Papineauville 
Mackay S. A., Portage d u Fort 
Papineau J. G., Plaisance 
Piche F., "\Vakefield 
Rnby H. H., St Andre 
St Pierre J. B., ou Jule Broye1·, .Ripon 
Tetreau N., Hull 
Tetrcau X., Papinouuville 

DISTRICT DE QUEBEC. 

Allnire J., 4 St Pierre, Quebec 
(a) Angers E. J., ]2 St Pierre, Quebec 
Audet F,, 49 Buade, Quebec 
Aurlet L. A., Levis 
Auger J., 109 St Pierre, Quebec 
Austin H. C., 61 St Pierre, Quebec 
Belanger P. E. E., 18 Buade, Quebec 
Bernnrd P. S., Lotbiniere 
(b) Bernnrd L. P., Cap Sante, 
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Bignell J. W., 83 Lachevrotiere, Quebec 
Blondeau F. C., 94 St Joseph, Quebec 
Boily J. C., 24 St Joseph, Quebec 
Borlage G. E., 61 St Pierre, Quebec 
Rouffard P., 51 St Pierre, Quebec 
Bourrassa J. B., St Romuald 
Bourget .F., St Henri 
(c) .Bom·get .M:., Village l.Jauzon 
(d) Campbell W. N., Quebec 
Campeau 0. F., 59 St Anne, Quebec 
Chabot J. C., Brenville 
(e) Charlebois J. A., 81 St Piene, Quebec 
(f) Chateauvert G. P. V., 377 St Jean, Quebec 
Uote M. J. C, 3 Hamel 
Couillard F. X., Village J..,auzon 
Couture J. G., 92 St Pierre, Quebec 
Delage J. B., 10 D'Aiguillon, Quebec 
Delage -, rue du Pont, Quebec 
DeLery G. F. C., 10 D' Aiguillon, Quebec 
Devillers F. X., Lotbiniere 
Dick G., Chateau Richer 
Dick G. L., St An ne 
Durnais A., 85 Artillerie, Quebec 
Dumontier J. A. F., Levis 
Falardeau L. P., 106 Massue, St Sauveur 
Fortier Louis, Lev1s 
Gagnier J. 0., St Sylvestre 
(g) Gauvreau J. 0., 75 St Pierre, Quebec 
Giroux E. L. J., 219 Des Fosses, Quebec 
GosEelin F. X., 113 St PicJTe, Quebec 
Grcnier C., 264 St Fran9ois, Quebec 
Hnmel J. B., St Raymond 
Hebert J. B. C., 65 St Augustin, Quebec 
H uot L. P ., 2 St And re, Quebec 
(h) Huot L., Quebec 

JTlb't ~ d ~ Th f Law Publishers, w 1 B! or BOfB Importers and Binders. 
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Laberge J.M. V., 151 Du Pont, Quebec 
(i) Laberge M. F., Quebec 
Labrecque C., 18 Buadc, Quebec 
Lacoursiere N. E., St Uasimir 
Lafrance C. A., 75 St Pierre, Quebec 
Lapointe J. A., 8 Parent, Quebec 
(j) Larue E., St Antoine, Quebec 
Larue F. A., 2 St Andre, Quebec 
Larue J., St Antoine de Tilly 
Larue M. G. C., St Jean Isle d'Ol'l~ans 
La rue F. G., Quebec 
(k) Lurue V. W., 28 St Anne, Qnebec 
(l) Laurin J. 0., St Sam·em· 
(m) Leclerc L., 245 St Joseph, Quebec 
Legare "\V. M. D., Uharleboncg 
Lemay C. A., St Louis de LotlJiniere 
J;emay L., Ste Croix 
(n) Lemieux F. X., 61 St Pienc, Quebec 
Lemieux J. L., St Romuald 
J..Jemieux V. E., Levis 
Lernoine C., Quebec 
Marcotte C. J. B, Deschambault 
Marcoux J. D., Beauport 
Mayrand A. 0., Deschambanlt 
(o) .Meredith E. G., 92 St Pierre, Quebec 
Michaud C. R., 427 St Jean, Quebec 
O'Brien E., Beauport 
Pageau C., 61 St J can, Quebec 
Parkin J. B., 12 St Louis, Quebec 
Pampalon T. l\1. "\V., 81 St Pierre, Quebec 
Panet E. A., St Raymond 
Paquet E. F., Quebec 
Paradis G. A., 3ti3 St Jean, Quebec 
Parent M. J. hE., 51 Des Ramparts, Quebec 
Pelletier J. E. C., 4 St Pierre, Quebec 

liJh't ~ d ~ Tfi f Editeurs de Droit, Importateurs et Relieurs. I 8 or BDfB ' 23 rue St. Jacques, Montreal. 



181 

Picard P. (Tsagenhahi), Jcune Loretto 
Plamondon J. U., 571~ SL Jo~oph, Quebec 
Renaud C., St Ambrot~o 
Roy F. C., Levis 
Roy P., Levis 
Roy Octave, 2-l Du Palai:-:;, Quebec 
(p) Roy J. E., Levis 
~a\TarJ J., 800 et 802 St Val ior, Que bee 
(q) Siroii:; L. P., 19 Couillard, Qnebec 
St Armand L., St Alban 
Strang J., 425 St Jean, Quebec 
Taschereau 0. E., 119 St .Pierre, Quebec 
(r) Tei:i:sior C., 10 d'Aiguillon, Qnebee 
Toul'angeau A. G., rue St Jean, Quebce 
Tremblay E. H., Levi:5 
Trombby B. X. W. A., St Agapit 
Verville J., St Jean Desehaillon 
V czi na A., St An ne de Bean pr·e 
\Vnlsh J., Quebec 

(a) Dcpositaire du grefte de L. Prevo:;t 
(b) '' " '' J. Bernard, A. Cauchy et D. 

Watters 
(c) DtSpositaire dn greffe de L<1. Begin 
(d) " " '' W. D. Calllpbell 
(e) " " " A. Lemoine et E. B. Lind-

(/) 

(g) 

(h) 
(i) 
(i) 
(k) 
(l) 
(m) 

.. 

" 

~ay. . ... ~ 
" H. Bulrlnc et G. F. Trem

blay 
'' S. J. Glackmayer et Ed . 

Glackt11ayu 
" L'Hon. Ls. ParetJt 

" " M. P. Laberge 
'' '' L. Lefebvre 
'' "J. Chi!Js et A. Fraser 

" J. Lam· in 
" Ls. Falardean 
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" A. Voce lie 
''C. H. Andrews 
'' L. Roy 
" A. B. 8irois 
"M. Te:>ssier 

DISTRICT DE RICHELIEU. 

Aubin J. A. L., St Aime 
Aubin M A. L., Berthier 
(a) Arc:hS:lmb:mlt J. C., St Gabriel de:Brandon 
Basin J. S. P., St UurH 
Belcourt J. L., J.Ja Baie du Febvre 
Bellemare 0., St Guillnume 
Blond in L. M., St F"an9ois du Lac 
(b) Boucher W. C., St 'l'homas de Pierreville 
( 'ardin J. R. A., Sorel 
Card in L. P. P., Sore! 
Champagne I-I.: St Gabriel de Bt·andon 
Chapdclai ne W. H., Sorel 
Cornmault J. B., Riviere Dav1d 
OrebaRsa J. G., Sore! 
David V. S., St Roch de Richelicu 
Desorcy E. N., St Ours 
Desy \V. L. M., Sorel 
Dupre 0., St Robe:rt 
Dorion Hon. J. A., St Ours 
Durocher A., St Aime 
Gelinas P., St Aime 
Gladu A. E., St Frangois du Lac 
Gladu N., St Frangois du Lac 
Gucvrcmon t A., Sorcl 
(c) Lavallee Octave, Berthier 
(d) Mondor J. ·\V., Sorel 
Pellard B. C., Berthier 
Pepin J. D., St David 
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Poitras L., Lat1oraio 
Rivard F. X., St Michel d'Yamaska 
Roch E., St Marcel 
Roberge L. P.A., St Cuthbe1 t 
Robillard P. E., St Thorna:-; de Pierreville 
Rondeau P. G., 8t Cutboort 
(e) Rouleau F. E., St Barthelerni 
Rousseau G. P., St Zephirin 
~rellier P., Berthier 
(/) Veronneau L. P., St .M:ichol d'Yn.ma~ka 

(a) Depositaire du greffe de J. E. Ecrement 
Piche. 

(b) 
,, 

'' E. Bondwr 
(c) ,, 

" "F. X. Lafond 
(d) " " " F. H.onleau 
(e) " ''I. E. Gladu 
(f) •' " J. U. Chapnt 

DISTRIC 1' DE RDIOUSKI. 

Begin D., Rimouski 
(a) Fournier J., St Simon 
(b) Gngnon J. C., St Jet·ome de .Jlatane 
Gaguon J. N., Rimou:-;ki 
Gauvreau L. R., Ste Oecile du Bic 
L' Ani vee J. C., 1\lacnidcr 
Larochc L. F., Rimouski 
.Jlichaud N., St Octave uo Meti::; 
Pellotiet· F., Ste Flu. vie 
Poulin A., Rimouski 

et P.C. 

(a) Depositaire dn gretfe de F. M. Gnay,. en. 
(b) " " "D. Ferdinaud de St Aubin 
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DTSTfUCT DE SAGUI~NAY. 

AngcrR B., .Malbaic 
Boivin C., Baic St Paul 
Boulianc J;. J. A., Malbaie 
Fortin li'., Bnic St Paul 
(a) Kane J. A. J., l\lalbaic 
Perron J., 13aic St Paul 
TremLlay J. A., Los Eboulcmonts 

(a) DepoP.itaire dn greffe de John Kanc 

DISTRICT DE ST. FRANCOIS. 

Arehambault J. A., Sherbrookc 
Arl'ham Lnu 11 ,J. F. L., Shcrbrcoke 
Audct L. A., l\Iagog 
Begin J. P.A., \Vindt-O\' l\Iill~ 
Bourget J. H., \V ccdon 
Bl'ien F. A .. Danville 
Chagnon H. U. H., Coaticookc 
Cleveland C. P., Richmond 
Felton E. P .. Shorbrooke 
}~raser F. S. X., Richmond 
Fraser J .. Coaticooke 
Gcndrcnu J. B., Coaticooke 
L·tbrantllc J. 0., D;mvillc 
Langloi:-; C. H., Sherbrooke 
Ledoux J., Hielllnond 
Mackie J. I, Cookshire 
Noel E., Sherbrooke 
.Pi card J., \\' otton 
(a) Sicotte E., Hi eh mond 
St LouiH II., l\Ingog 
Thomas G. :JI., Stanstead 

(a) Depositaire du greffe de W. Ritchie 
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DISTRICT DE ST. HYACINTHE. 

Ashby D., Murievillo 
Authier J. A., St Hiluire 
(a) Buthulon J. B. S., St Pie 
Beauregard P. S., St Siboire 
Belisle L. N., St Pie 
Bernier U. E., St IIyacintho 
Bessetto N. D. D., N. D. de Bonsecours 
Blanchurd H. R., St Hyaeintbo 
Boisseau F. X. A., St Ilyncinthe 
(b) Bombardier G., Marieville 
Bordua J. M., Acton 
(c) ~huput E., St Charles . 
CreviOr P. J. B . .M., St Den1s 
Dauray L. 0., St DeniH 
Demers J. E. 0., SL OcHaire 
Denis F. X., St Simon 
Desautels J. 0., St IIyncinthe 
Dechene R., St Hyacinthe 
Dupont E., St Liboiro 
Dussault P., St CcHaire 
(cc)Fafard P., St ]1Jphrom d'U pton 
Fontaine F., Marievillo 
Gabourg J. liJ., St Cesaire 
Gigault G. A., St Cet)aire 
Gu01'tin J. 0., St Ilyucinthe 
Halde 1\1., St Jean Baptiste 
Lafontaine B., St Hugues 
L'lleureux L. A., St Judo 
Lippe H., Acton 
Marcbessuult Z . .F., St Dnma:::;e 
~1cunicr F., L'Angc Gardion 
.Morin J., St Hyacinthe 
J:>epin C., St Oe::;aire 
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Raiche J., Acton 
.(d) St Germain J., St Hyacinthe 
(e) Tache J. de F., St Hyaeinthe 

(a) Depositaire du greffe de A. fianthier 
(b) " " " F. H. Gatien 

(c) 
(cc) 
(d) 
(e) 

" 
" 

Laherge 
'' " J. E. Leblanc 
'' '' A. Frechette 
" " H. St Germain 
" " L. Tache 

DISTRICT DE TERREBONNE. 

Bar1 ette P.A., St Jovite 
Beaudry J. E., Ste Agathe 
Berthelot A., Lachute 

et L. E. P. 

Bernard A., St Placide 
Blondin L. 0., St Jovite 
Champagne 0. H., St Eustache 
Dmjm dins J. E., Ste 'fherese de Blainville 
Desroches D., Ste Tbere . ..;e de Blainville 
Fauteux G. W., St Eut-tnc:he 
Filiatrnult J., Ste Ad(Jie 
Forest N., St Scholastique 
Fortim· A., St SchoJastique 
Germain E. P., Ste The1 ese de Blainville 
(a) Grianard J., St B€moit 
Howard H., St Andre 
Jolicceur J. 0., Tenebonne 
Labelle J., Ste Ag:,the 
(b) Lacha!ne L. de G., St Jerorr.e 
Legucrrier D., Ste Therese de Blainville 
Leonard D., Ste Monique 
Longp1 e P. A., St J erome 
1\'Ialo J. A. St SauYeur 
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Mnrion N., Ste Sophie 
(c) Mathieu E. S., Terrebonne 
Parent J. E., St Jerome 
Petit P. F. C., St Jcrome 
Prevost M., St Jeromc 
Valois J. E., Lachute 
Villenenve F., St Anne des Plaines 

(a) DepoRitaire du greffe de J.. X. Lemaire 
(b) " " '' . A. Hervieux et de J. H. L. 

(c) ,, Villeneuve 
" " Oct. ForO'et, G. M. Prevost 

et F. de S. Prevost 
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Protonotaires, Sherifs et Coroners de la Province de Quebec. 
PROTOl\\>TAIRES. SHERIFS. CORONERS, 

Arthabaska ............... L. Rainville et H. Laurier.P. L. 'l'ousignant .......... D{J.c~;;:£!1~!au Beauce .................... Z. Y~zina et A. Chasse .... G. 0. 'l'aschereau .... ·... Dr. M. GeneE~t 
Beaubarnois .............. P.C. Duranceau .......... P. Laberge ................ if.t". ~~l~~~al 
B - l Thomas M. Prime edford .................. L6onard et liioyes ••...... Charles S. Cotton ......... i Felix Gatien 

lH. E. Mitchell Charlevoix ................ A. H. Simard ............................ . 
eh. t' · F X G 1· O 'd B " {A. G. Matte JCou nn1... ... .. ... .. ... . . osse 111 ............. VI e ossl'.... .. .. .. . F. Baily 
G 

. fP. Ahern asp6 Perce ............... J. X. r~avo1e ............... J. F. Tuzo ................. A. ,J. Sasseville 

P. Theriault Gasp(., N. Carlisle ........ G. F. Maguire ............. W. 1\f. Sheppard .......... {. ,J. Bernarrl 
Hull ...... . ............... CbarlPs de l\Iartigny . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A. Laferriere 
Il>e!·vme ................. l\Tarchand et Bei11;nget· .... Charles _Nolin ............. E. G. Pelletier 
Jollette .. . ............. . . Desrochers etDes1lets .... A. :\1. H1vard ........... ···C. B. H. J,e

1
Jrohon 

I
, k J G p 11 t' F A s· · · {Dr. A. Desjanlins \ ltlnouras a............. . L e e 1er... .. .... .... . . uoJs ................ D J 

1 1 
. 

Lac St. J ean ..... . .........• J. A. Langlois..... . ....... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . r. · .. ang ms 
.1\loutmagny . . ............. Bender et Martineau ...... A. Le}Jine .......... . .... ··M.l\Toreau 
Montreal. ......... . ....... Hon. A . 'l'urcotte .......... Hon. H. 'l'hibeandeau ..... { ,J, .Jones 

Ed. Mac.i\l ahou Ott awa .............. . ......... . . ... ... .. ............. L. l\T. Contlce ............. ~ Cltas. J~. G r ah am 
l'ou t iac ....... . ........... . 1\Tcl>ou gall et Dcl\fartign y ............................. I C. A· Du he 
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Protonotaires, Sherifs et Coroners de la Province de Quebec. 
l'ltOTONOTAIR'ES. SIIER1FR. COIWXERi; . 

Qut;hec ................... ,Fiset, Burroughs et Camp-
llell ..................... lion. C. A. E. Gagnon ..... A. G. Belleau 

Richelien ................. A. N. Gouin ............... P. Guevremout ........... I (i.' f~~f~~~::~l~e 
Rimouski. ................. Letendre et Chamberlall(l.A. Couillard.... . . . . .. ... { ~-_J_l·_ ~~~{~~~~:~u 

(C. Clement 

J 
II. Labrecque 

Saguenay .................. Charles Dubergc et J. A. C. Cott; 
::\lartin .... . ............ P. II. Cilnon .............. 'l~.' ~~eF~~~~~l 

A. G. Woodward et P. 
.Pelletier 

St. Franc;ois ................ Cabana et Brown .................................... . 
Rt. Hyaeinthe ............. Roy et B<'aureganl ........ W. B. Sicotte ............. H. R. Blanchanl 
'J'emi><couata .............. P. V. 'l.'arbc..... . . . . . . . . . . ........................ . 
'J'errebonne ............... Chs. <le l\lontigny ..... .... Lapoiute et Pn~vost ....... Z . .:\Tigncanlt 
'l'rois-Rivicres .. ........... A. Dcsilets ................ Charles Dumoulin ........ ,J>r.ll. Therien 
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Registrateurs de la P:rovince de Quebec. 
DiviSION u'ENREGISTREli1EN1'. NOMS. RESIDENCE. 

Argeuteuil. ........................... TLotuas Barron ...•..•••...... Lachute 
Arthabaska ••••.•.•••.•••........ . . M. J. A. Poisson ................ Arthabaskaville 
Bagot ..••••....••...••••••••••.... E. D. Tetreau ••.•......•• . .... St. Liboire 
Beauce.... . . . . . . . . . . . . . . . . . ....... Taschereau et Fortier.... . ..• St. Fran<;ois 
Beauharnois.. • .•••••............ J oseph May er .•....•...•••.... Beaul~aruois 
Bellechasse .......................... L. S. Forgues...... . ..•...••. St .. MICheJ 
Berthier .•••......•.............•••• B. E. Pelland............... Berthier 
Bona venture (lere Division) .......•.• I. G. Le bel ....••..••.......... New Carlisle 

do (2eme Divisiou) ........... D. John A. Verge ............. Car]eton 
Bron1e .....•...•....•.••........... H. S. Foster .•......•••••••••. Kno\vlton 
eh bl { Pierre Hurteau ....... · · · · · · ~ L ·1 an1 y.... . • . . . . • . . . . . . . • . . . . . . A R b t onguem 

. o er .•••••............• 
Champlain ......................... G. H. Dut'reRne ............... Ste. Genevieve 
CharJevoix & l:)aguenay flere Div.) ... Charles Du Berger ............ St. Etienne 

do do (2eme Div.) .. Jo~eph Gariepy .............. Baie St. Paul 
~hateaugu!ly. ,· .... ~ .. " ................ J. ~te. Poupart. ............... ~te: Mat:tin.e 
Chwoutmu (lere DIVISIOn) ........... Ov1de Bosse ...... , •.....•.... Clncoutiilii 

do (2eme Division) .......... Calixte Hebert. ............... Hebertville 
Coa.tieook ............................ Otis ShnrtJefl' ................ Coaticook 
Con1ptvu ........................... I£. Orr ....................... Cookshire 
Deux-Montagnes .................... Dos1thee Dupras .............. Ste. Scholastique 
Dorchester ....••...............•.••. J.i'. Forti er. . . . . . . . . • • • . ........ S te. Henedi ne 
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Registrateurs de la Province de Quebec . 

DIVI SION u' E x R EG IS'l' REMEN1' NOMS. H,f:SIDENCF. 

Drummond ~ L. A. Bernard .. "" .. "· · "· } Drnmmondville 
• • ·' '· · · • · · • · '' · • • • • • • · ~ Charles H Miller ...••.••••• 

Gasp~ ···· • •• • · •• • .......... . ....... Jose ph X . Lavoie ............. Perc~ 
Hunt~ngdon .......................... Ang. Somerville .............. HnntJ.ngdon 
Ibervdle .............................. Michel A. Beseette ............ lbervdle 
Iles de la .Madeleine ............. . ... Ed. Borne ..................... Amherst 
JacqueR-Cartier et Hochelaga ........ F. Filiatrault ................. Montreal 
Joliette .... . ..... · · ................ Charles G. Eeaudoin ........... Joliette 
Kamouraeka ........................ Henri Garon .................. St. Louis de Kamouraska 
Lapr~:~.irie ••••••••••••.•••••••....... J. B. Varin .•.....••...••.•••• Laprairie 
L' Asflomption. . • • • • • • ............. J. Z. Martel. .................... L' AE~E~Om ption 
Laval. ............................. A. E. Leonard.... • • • • . ...... Ste. Rose 
Le vis ............................... L. N. Carrier ................. Levis 
L'Islet ............................. ArE~ene Michaud .................. St. Jean Port-Joli 
Lotbini<'re.......... . .••...•..••• J. Filteau •••••••••••••.•••••• Ste. Croix 
Maskinongc ....•••••••••••••••••••• C. Caron ••••••••.••..•••••••. Loniseville 
Megantic . .......................... ,V, H. Larnbly ••••••••••••••.• Inverness 
Missisqnoi ......................... R. Dickinson ................... Bedford 
Montcalm .......................... A. E. Thibaudean ............. Ste. Julienne 
Montmagny ••••..••••••.•••••••••••• Edouard Lavergne ••••.••.••••• Montmagny 
Montmorency ...................... Gabriel Dick .................. Chateau-Richer 
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~ 
DIVISION D'ENREGISTREl\1ENT. NOMS. RESIDENCE. 

i:L , {J.C.Auaer ••••••••••••.•••• } , .,ao Montreal Est........... .. .. .. .. .. Charles 8bampagne. .. .. .. .. Montreal 
~ Montreal Ouest ..................... W. R. Ryland ................ Montreal 
1:::1"' Napierville ......... , ............... A. Richard son ................ Napiervillc 
gg Nicolet .............................. J os. A. Blondin ................. Becancour 
~ !Orleans (ile d') ..................... Brnno Peltier. • .......... St. Lanrent 
~ Ottawa.......... • • •• • • • .•...•.... L. Dulta1nel .....•••.........• Hull 

t.:~ M Pontiac .••.•.•.•••• , •••....••...••. Walter Runer .•••.....•••••••• Havelock 
~ e Portneuf ........................... H. Q. de St. G"orges ........... Cap Sant6 
l=l g Q 'b ~E. R6millard ............... }Q 'b <t> ....,!=l ne ec .•• , •••• , . . • . . . • • . . • • . . . . • . C T. d 

1 ue ec 
tt.~g 1-1 • In e .•••••.••.•••..•... 
~'g ~ Richelieu .......................... J ules Chevalier ................. Sore! 
~~~ Richmond .......................... C. P. Cleveland ............... Rich111ontl 
~ ~S. Rirnouski \l~re Di~i~~?n) ............ J. B. Sa~cier ................. : .. St.- Jer6n~c de Matane 
~ ~ !"' do (2eme DIVH:Hon) ............ L. G. Ca;~,ean ................. R11nousln 
~ 111 Rouville ............................ H. Eng. Ponlin ............... Marieville 
o ~ Sbeftord ............................. Toseph H. Lefeuvre ............ Waterloo 
~ ~ Sherbrooke ......................... W. H. Lovt•ll .................. Sherbrooke 
:= ~ Sonlanges................ . . . . . ..•. J. StephenB ................... Cotcan La11din~r 
:-~ Stanstead.; ........ . ................ A . .M. 'I'horupson ••..••.••••••. StansteaJ PJai~R 
~ Ste. An ne des Monts ................. J oseph 'l'hibanlt. .......... , , ,. •• Ste. An ne des .!\louts 
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Registrateurs de la Province de Quebec. 

DIVISION n'l£!\'ItEGlSTREMEX'l'· NOMS. H.f~SIDENUK sr ~t. Hyacinthe .......................... Joseph Nau1t. ................ St. Hyacinthe 
~ St. Jean .............. : ................... J. P. Carreau ••••.•••.......•••. St. .Jean 
~ St. Maurice ............................ R. Kiernan ......... , ......... Trois-H,ivicre~ 
~ Temil'lcouata ••••••••••••••••••.•••.. Elie Maillonx .....•.••.•..... St. J. Bnptiste de l'Ilc- Vcrtc 
~ Terrebonne .....••.••••.••••••••••.. L. Cf. Lachainc ......•••••...• Ht.Jeeurne 
gg V nndreuil .......................... Frs. dC' S. Ba-'tien ..••••......• Vaudrenil 
~ V crcllE~res .•••..••••••.•••••..•••••. Josepb Geoflbou .......•.•...... V ercbcres 

.. ...-.... \Volfe...... . • • • . • • . . . . . • • . . ....... .'E. S. Darche ................. South llan1 
t::-4 Yan1aska .•.•.••••••.••••......••••.• L . .1\-1. Blondiu ....................... St. Fran<;ois 
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STATUTS, REGLES ET REGLEMENTS 

DG 

COLLEGE DES MEDECINS CHIRUR
GIENS. 

DE LA PROVINCE DE QGEBEC. 

CHAPITRE I. 

Bureau des Gouverneurs. 

I. Les affaircs du college seront regies par un 
bureau de gouverneurs, au nombre de quarante, et 
elus pour trois ans, ainsi qu'etabli ci-apres, savoir : 
-quinze seront choisis parmi les membrcs du college 
residant dans le district de Quebec, dix-neuf parmi 
ses membres residant dans le district de 1\Iontreul, 
trois pnrmi scs membres residant dans le district de 
Trois-Riviercs, et trois parmi ses mcmbres residant 
dans le district de St. Frangois; et des membrcs du 
dit bureau des gouverneurs, pas mains ni plus de 
huit resideront dans la ville de Quebec, et P~IS moins 
ni plus de dix resideront clans la Cite de Montreal, 
pourvu toujours que :-l'U niversite Lnval, a Que
bec, en nomlllera deux qui seront choisis parmi les 
mcmbrcs du college, re:;idant duns la cite de Qu~ 
bee ;-l'Univcrsite Laval, a Montreal, en nommcra 
deux;-l'Universite McGill, deux; -l'Universite 
de Bisttop's College, deux ; et l'Ecole Incorporec de 
Medecine et de Chirurgie de .Montreal, a:ffiliee a 

lllh•t ~ d ~ Th t Editeurs de Droit, Importateurs et Relieurs, I 8 or BOfB ' 23 rue St. Jacques, Montreal. 
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A.spirateurs et Pompes d~ Black, 

Thermometres Cliniques de Hicks, 

Instruments de Chirurgie, 

Microscopes (Nachet, Pa.ris 

Chaises et Cabinets de Harvard, 

Tables d'Operations Portatives, 

Preparations Anatomiques, 

Batteries Electriques (Gaiffe, Paris)· 

Un grand assortiment de .Modeles les plus approuves 
-et les premieres q uali tes d 'instruments, principalement 
des manufactures fra119aises et anglaises, a des prix 
moderes. 

FournisEeur aux pri'lcipaux Colleges et Hopitaux du 
Canada. 

References-La Faculte Medicale des Universites 
McGill et Laval. 

J . H . C H APMAN 

SIS194, Rue Sainte·Catherlne, 81194 

(Coln de l' A venue du Collece lllcGIU,) 

MONTREAL . 
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1' U nivrrsite du College Victoria, ou avec toute au
tre universite britannique, deux, lesqucls dits gou
verncurs ain~i nommes scront choi~is parmi les mem
brcs du uit coliege des medecins et chirur,:;iens, 
residant clans la cite de Montreal. 

II. Les gouvcrncurs qui dcvront etre nommes par 
lcs institutions ci-dcssus men tionnee~ ne seron t pas 
tenus de faire confirmer ou approuver leurs nomina
tions par le dit college, mais ~ur presentation de leur 
certiticat de nomination, auront droit de prendre 
leurs ~ieges et d' entrer en fonction. 

IlL Dam le cas ou aucunc des univcrsite~, col
leges ou ecoles de medccinc incorporecs m lintcnant 
exi~tant clans la province de Quebec cesserait d'en
seigner aux etudiants la science de la medccinc, le 
pouvoir de nommer des delegues, comme ci-haut 
pourvu, ccssrra ipso facto, et ne pourra revivre que 
quand ccs institution", ou aucune d'ellc~, repren
dront de bonnc foi leur enseigncmcnt. 

IV. A chaque election du Burcan des Govcr
neurs, chaque membrc de la ditc corp:H·ation aura 
le droit de voter pat· procuration; un temoin devra 
attef-ter la signature de la procuration. Toute pro
curation, pout· etre valide, devra etre remise entre 
les mains du Registraire le ou avant le ler J uillet 
preeedant l'assemblee triennale, et renvoyee ccrtifiee 
par cct officier cinq jours apre:S ~a reception. 

V. Des districts susdits, le District de Quebec 
comprendra les districts judiciaircs actnels de 
Quebec, Gaspe, Sagucnay, Chicoutimi, Rimouski, 
Montmagny, Beauce et Kamouraska; le District de 
Montreal comprcndra lcs districts judiciaircs 
actuels uc Montreal, Terrcbonne, Joliette, Hiche
licu, Bedforu, St. Hyacinthc, Ibervillc, Beauharnois 
et Ottawa; le District des Trois-Rivieres compren-

m~'t l d ~ T~ t La.w Publishers, 1 810f 80f8 Importers and Binders. 
' 23 St. James St., Montre&L 
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dra les districts judiciaires actuels des Trois-Rivieres 
et Arthnba~ka; et le District de St. Frangois com· 
prendra le pre~ent district judiciaire de St. Fran· 
go is. 

VI. Le susdit Bureau de Gouverneurs sera elu 
tous les trois anfl, le second mercrcdi de J uillct. 
Les a~scmblees pour cette fin se ti2ndront alterna· 
tivement a Montreal et a Quebec (la prochaine 
assemblee devant avoir lieu a Montreal), au moin~ 
un mois apn3s qu'avis de telle assemblee aura ete 
public, dans un journal medical frangais et clans 
un joumal medical anglais de chaque District ( s'il 
s'y en public), et dans au moins une guzette anglaise 
et une gnzettc frangaise dans chaque district. 

VII. L'election se fera au scrutin; les membres 
qui auront regu le plus grand nombre de votes scront 
elus. 

VIII. En cas d'egalite de voix, toute difficulte, 
en fait d'election ou d'affaires du CollegE>, sera de· 
cidee pur la voix prcponderante de l'officier qui pre
sidera; et ce sera le ::::eul cas ou il aura a voter. 

IX. Toute vucance survenu~ clans le Bureau des 
Gouverneurs, so it par deces, soit par deUJission, soit 
par changement de demeure hors du District ou de 
la Cite, ou autremcnt, sera remplie par le Bureau des 
Gouverncurs, d'entre les membres eligibles du Col
lege, dans le District ou la Cite ou tcllc vacance aura 
eu lieu par scrutin, a la premiere assemblee qui aura 
lieu subsequemment a telle vacance. En dans le cas 
ou aucune vacance surviendrait dans le bureau des 
gouverneurs, en consequence d'aucune des institu· 
tions reconnues cessant d'emeigner, la pl• ce de tels 
gouverncurs sera remplie de la meme maniere, par· 
mi les membres du dit college residant dans la cite 

Whit fl d ~ Tfi t 
Editeurs de Droit, 

Importateurs et Relieurs, B or BDfB' 23 rue St. Jacques. Montre&l. 
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dan3 llquelle telle inatitution etait situec, durant 1 t 
us pension J'enseig1tCUL' de tclle in:-,ti tu tio11. 

X. En cas de vacancc cau:-see pat· la. tw>rt ou Lt 
resignation de t,out Gouvcrneur delC6llC par Ull 0 

1' U niversite ou Ecole de )fedecinc incorporee, ccttc 
Universite Oll Ecolc: aur.t le pouvoir de nolllmer unc 
autre personne dumcnt qualifiee pour rcmplir cette 
vacancc. 

XI. Le Bureau des Gouverneurs s'assc.llblcra en 
cette qu.,lite pour remplir ks divers devoit·s qui lui 
sont imposes !Jar la loi, en :,a qualite de Burl'<l.ll deH 
Gouverncurs du College, p:1s moins de deux fois 
ehaque annec, a. td lieu et tt tel endroit crui scront 
par le dit Bureau juges les plus convcn .tbles; et dan...; 
ces occasions, scpt membres formcront un ?_uorum 
pour la transaction des affaires. 

XII. Les ussemblees regulieres et fixes du Bureau 
des Directcurs te tieudront le second mercrcdi de l\lai 
et le dernier mercrcdi de Septembre de cht1que aunee; 
les assembU~cs de Mai dans la villc de ~loutreal, et 
celles de Septembre dans la ville de Quebec. 

XIII. S'il se trouvait que les jours d'assemblees 
du Bureau ou du College fussent des fetes d'obliga
tion, alors ce scrait le lendemain. 

XI V. I1 sera don ne avis de ces assembleos un 
rnois d'avance dans au moins une gazette fi'angaise 
et une gazette anglai~c Jans chaque District, et dans 
au rnoins un journal Medical frangais et un journal 
)ledical anglais de la Province, s'il s' y en public. 

XV. Tout Gouvcmeur qui s'abscntera deux fois 
consecutivement des asscrublE~es regulieres du Bureau, 
sans assigncr, pout· tcllc absence, une rai::;<..n valablc 
aux ycux du Bureau, sera cense s'etre demis de sa 
charge, et le Bureau pourra par un vote des deux tiers 
de ses membrea presents declarer son siege vacant, (;t 
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clans cc ens il dc\Tu reruplir cctte Yaca nce en se 
conformant <tux H~gltmcnts <:onccr11ant lcs vacaoccs 
dan::; le Bureau. 

XVI. D('s assemblers rxtraordinaires du Bureau 
pourr< •nt etn· COilYO<)I er~ ('TJ tout tclllpS; par le Pte:-i
dcnt, a la l(~quisition d':tu ill(lins douze mcmbres du 
Bun au. Il Je\'ra etre ellVOj e un mois rl'avance, a 
eh: que 11lClllLJ e du Bur('an, un avis ~'l.(cifiaut la date 
et le but de tellc Uf.f:<.:mblec. 

XV ll. Tt utes asf:elllblees < xtraordinaircs ;.uront 
lit u altnna 1 i relllCllt a Quebec et a Molltrea!. 

X V liJ. T< ut Gouvt·ltll ur qui se truun r:: a l'a:;;!:em
Llee Sl'llJi-nllllUelle, s' Ii uc re:-ide pas dUI 1S la vil le ( u 
aura lit. u /asset11bler, <•Uru droit, pour s'indcmniser 
de SH perte de tClllp:-: et de SCS f1ais de YOJagf', a dix 
pi<~strcs par jtJUL Lcs .Mclllbns residant duns la 
cite cu ;;uron l lieu ces <~SHrub lees ne recevront que 
cinq pi;~stres par jour. Oette iudcmnite Stra payee a 
n.ewe lrs foods du Colle!!e. Aucur1 Gouvcrn< ur n'aura 
droit a Cl tte indtrunite-s'i] n'a pas a~si:-te pouctuel
lcmcllt aux dfaires ou deliberations de l'assen,ble<', 
jmqu'~\ ce qu'ellcs aitnt ete dum< nt termiuecf:, 

CBAFITRE II. 

Officiers du College. 

I. Lcs Officiers du College consisteront en un 
President, dt ux Vicc-Presidentf:, un registraire, un 
'l\es01 ier et deux Sec1 etuircs dont un duns clu.cun 
des Districts de Quebec et de Montreal, lef-quels 
seront elus au SCI ut in l'ar les Gouverncurs, clans lcur 
propre corps, et ils srrout contir.ues en t.•ffice jmqu't\ 

mh't fl d ~ Tfi t Editeurs de Droit, Importateurs et Relieurs, I B or BOfB ' 23 rue St. Jacques, Montreal. 
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l'a;;;semblee trienn·1lc suhsequeute: etant entenduquc 
le Registraire ('L 10 Tre..;oriel' resider.)nt clans les 
Cite-; de Quebec ou de Montre d et q'•'un des Sccre
taires re:3idera a Quebec et l'autrc a 1\fontre·IL Si le 
President est nb:-;cnt d'unc ar;;se1nblee, la Vicc
Presi lent le plus a_~e le remplaccra, et d:!llS le C'IS ou 
lcs deux Vicc-Pre~idents ser.1i ~'nt absents, un des 
membres serait choisi p'1ur pre•id··r pro tPmpnre. 

II. Le Prc-;idcnt pre-;i<lera a toutes les a..;scmble ·s 
du Colleg•'. I\ devra approuver tous lcs compte~ 
devant etre p·,ye-i. 

III. En }'absence on en c~s de mort du Pre•idcnt, 
le Vicc-Pre;-;ident le plus a,!C pos:-eJera tOU-i ~es 
pouvoirs, et en !'absence de cclni-ci cc sera !'autre 
Vice- Pre~iden t. 

IV. Le Pre-;ident pourra, lo 1·squ'il le ju•!f'ra 
conven:tblement, no:nmcr, par un ordrc reve u Je sa 
signature officidle, u·1e ou plusieurs p ·rsonnes, autre 
qn'un officier du Unlh\~c, p )Ur pre•1dre des procedures 
legales contre quicon •JU3 s~ra suppo<e a.voir enfreint 
lcs dispositions de cct Acte, et aussi p"~ur collncter 
toute SOlllllle d'arg'nt payabl) :IU c,Jl!e~C pH qui 
que c ~ so it en vertu du pre.,en t Acto. 

Les Secretaircs. 

V. L 3s Secretairc'l ticndront les lllinutcs correcte,;; 
des procedes a toutes les asse111ble ·s; et aussitot 
que possible apre~ chaqu~ as..;cm11et!, il.., .::e C)m•nuni
qu"ront l'un a l'autre une cnpie d·~ tdles Minutes: 
qui Seront l'e!!UlierCiliLllt Cllregistrees danS }l'S livres 
tenus a oet effet. 

VI. lis donncront avis de l1 date et du lieu des 
a~sem ble $ triennalcc::,scmi-anu uelles etextraordinairell; 
ils recevcront pour les transmettre au Tre,orier, a la 
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fin de chaque assembh~c, lcs honoraircs exig~s des 
candidats aux rxamrns preliminaires rt a la licence, et 
ils nccompliront tousles devoirs qui lrur seront imposes 
par les reul1·n:ents du Bureau. En consideration de 
lcurs scrvic2s, i)~ reeevront, nnnucllclllcnt, chacun la 
s )ffimE: de un cent pi·1stres ($100.00), laquellc leur 
sera payee :\ me:rrc les fond:':> du College. 

Le T'resorrier. 

VII. Le Tr e!'orier rcccvra tous fonrls ou deniersdus 
nu College, soit de ces .Membres, ou autrcmcnt, et lcs 
deposcra san"' delai dans unc des Banqnes d'Epargnes 
de la Pro\·ince legalcment consti tuee, ou les con vertira 
en bons provinciaux sur l'ordre du Burenu, et il four
nira un rxpose complct de ioutcs lrs rrccttes et 
depcnses, a clr :1q 11 e aSS<'lll hlce scmi-annuelle (pro
duisant en nJelllC' ternp~snn livre de Banque), ctaussi 
toutcs les fois qu'il sera rcquis de le fairc par le Pre
f"ident; et il devra donncr, dans une Oompngnie de 
Garantie, une Police d' Al"surance au montnnt de 
$2.000, le mnn1ant de la prime devant etre paye par 
le College. 

VIII. En cnnsideration de srs service~'<, il rccevra 
nnllurllen~rnt une '-Oilllne de un cent piastrrs ($100. 
00)' laqurlle lui sera p·i: ee :\ me me lcs fonds du 
Colle~e. 

IX. Tons lrs COlllpt('S dcvront etre payes par le 
Tresorier. 

Le Regist'taire. 

X. Le Reg:istr;,ire tirndra en sa pos~'<cssion un liwe 
nppelc " Rcgir-trr ," dans lequel il entrera le nom, l'age, 
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.a residence, la date de la licence etautrcs qualifications 
de toute personne ayant dt·oit a tel enregistrement, 
ainsi que le lieu et le nom de }'institution ou clle 
aura obtenu ses degre.~ ou diplomcs. Et il dcvra de 
temp~ a. autre fairc les changemcnts necessaires dans 
lcs adr~.!sses et qu 1lific.ttions des personncs ainsi enre
gistrecs. L-:) Registraire s3ra le gardicn du Sceau du 
Colle~e. 

XL Il tiendra augsi un livre dans leq nel i1 en-
trera le nom, 1' age, la place de naissance et h re
sidence de quiconque de:-;irera commencet· l'etude 
de la Medecine et aur,t passe son examen ]Welimi
naire devant les eXR,minateurS nomme~ p:lr le 
Bureau. Il devra aussi tenit· un autt·e livre dans 
Iequcl il enregistrera le nom, l'age: la place de 
naissance, la residence, la date de la licence et 
autreH qualification d~~ tonte femme s'etant con
formee nux reglemcnts du BUI·eau conernant la 
pratique de:-5 acconehcmentH dam; cette province. 

xn. Tous les livros ci-dessus seNnt en tout 
temps tonus Oll\Terls et sujets a l'examon de tout 
l\Iedecin enrcgistre ou de ton le autre pet·sonne. 

XIII. Il sera du devoir du ltegiBlraire de collec
tor la contribution annuelle des membt·es et le cout 
de lour onregistrement, et de remettre au Tre
sorier, a chaque rnoi;-;, toutrs FlOm mes d'argent 
appurtenant. au College et qu'il aura reQUC~. 

XIV. Le ReJi:::>trait·e dena. sul' instruction du 
Bureau faire impt'imer et di8tribuer a chuque 
membre du College, copie fidel-e du R(?;istre, con
tenant pat· ordt·o alphabctiq ue les nom3 et pre oms 
de tout melecin alor:3 exi:1tant et l'e6u\iet'ement 
enregistre, ai n8i q ne le lieu de sa re~iJcnce et le 
titre::;, degre.; et qualific,tlion" qu'il auea obtenu::; 
d'atlcnne ln~Litution au tol'it~ee, ce Re6istre sera. 
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conforme a la Cedule A. Et cc Registre sera 
appele '' Registre Medical de Quebec. " 

XV. En consideration de ses sera ices ilreccvra 
annuellemcnt la Fomme do cent cinquante piastres 
($150.00), laquelle lui sera payee a memo les fonds 
du College. 

OHAPITRE III. 

~Iemb1·es. 

I. Toute:;; les 1 erH>nnes qui obticndront du College 
des Mcdccills et Cb i1 ur~irus de la province de Que
bec unc licence les autorisant a pratiquC'!·, porterontle 
nom de '' Mcmbres" du dit Colle:!'e muis clles ne 
pourr0n t et re elues corn me gouverne~rs q u'a pres q uatre 
annecs de la date de leur ndrui;;:;:,ion comme membres. 

I I. To us }('S 'mrm bres devron t' chaquc nnnec, le ou 
avnnt le ler Juillct, payer entre les mains du Regis
traire, une SOlllDH' de deux piastres, etant }eur COntri
bution nnnuellc. 

III. Aucun membre du College ne pourra Yotcr 
aux ussemblees triennales, ni etre eligible comme 
Gouverneur, a moins qu'il ait paye, le lcr Juillet 
precedaut l'assellJblec, tout ce qu'il pourra deYoir au 
College. 

IV. Il sera du devoir du President a~ faire pour
lmivre tout membre de College ne.digennt de payer 
annuellcme11t ses redevances au Colleg('. 
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CH APITRE I V. 

Licence ou D iplome. 

I. La Licence ou Diplome des membres sera signe 
par le President cc le Registrairc, et par le Vice
President et 1~ Secretairc du Districc dans lcquel 
l'a~s·~mLlec sera tenue, et le Sceau du College y sera 
appof'e. 

II. Tout membre de la prol·~ ... sion meJicale qui, 
lors de \a passation de la Joi qui ~FIUS regit actuclle
ment, etait posscsscur d'une licence donnec par le 
College des Medecit1s et Chirurgiens Ju B.ts-Canada, 
pour pratiqucr h .Medecinc, la Uhirnrgie et !'Art 
Obstetriquc dam la Province de Quebec, et qui ne 
se sera pas fui t enrcgi~trcr confonnement a I' Acre 4(} 
Vict., chap. 26, aura droit, sur paiement J'un hono
rairc d'une piastre, ainf..i que de toute contribution 
annuelle ou amende qu'il pourra devoir au College en 
vertu de 1' Actc 40 Vict., chap. 26, de se t'uirc enre
gistrer, en produisant nu Rcgistrairc le document qui 
lui donnc ou qui prouvc la ou chacune des qualifi
cations en \'ertu dcsqucllcs il de•ire ~tre enrcgistre, 
ou en trunsmettant p.tr la poste au dit R ~gistraire, 
son nom et ~a residence, et la prcuvc des qualifica· 
tiom en vertu dcsquellcs il Jesire ~tre cnregistre 
ainsi que la date de lcur obtention. Et toute pcrsonne, 
ayant droit de se faire cnre~i:.,trcr, qui negligcra ou 
omcttra de la fairc, devra payer une: amende de cinq 
piastres pour chaque annec, ju~qu'a cc qu'ellc soit 
en regis tree. 

Ill. Toute personne ayant obtcnu ou qui obtien
dra ci-apres un dcgre ou Jiplo ne de medecine, duns 
unc des universite..; ou ec.)les mentionne~s, :\ h qu1-
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trieme section de la loi qui nous regit actuellement, 
aura droit a tellc licence, sans cxamen, qu:mt a ses 
connaissance3 et habilete en medecinc; pom·vu que 
tel diplO:JJC n'ait ete donne qu'apres quatrc annees 
d'etude medicale, depuis la date de l'admissiou a 
}'etude, et suivant les exi~ences de la loi actuclle; 
pourvu au"si que "Le Bu1·eau P1·ovincial cle 
lrfedeci??. e" aura le pouvoir d'accordcr le meme 
privilege aux porteur-3 de dcg:res ou de diplome de 
medccine et de chirurgi•: d'autres uni versites et 
-collc;.;es britanniqucs, ou des colonies ou de France. 

IV. Personnc n'aura droit a uno licence du col
le~e sur presentation d'un dipl6me, a moins qu'il 
n'ait ete prealablement admis a l'ctnde de la mede
cine conformemcnt aux dispositions du pTe:-lcnt 
acte, ou a moins qu'il n'niL subi un cxamcn pre
liminairc equivalent, devant nn college, une 
ecole ou un bureau autorise par ]a loi a exiger et 
faire subir de tels exam ens preliminait·es dans les 
possesRions de Sa Majeste britanniquc, ailleurs 
que dans la province de Quebec cL acccptftbles 
au bureau cree par le present acto. 

V. Los candidats pour une Licence Provin
ciale a pratiquer la Medecine, la Ohirurgie et les 
Acroucl1omcnts, et qui ne seront pns portcurs de 
dc~l'(~s ou dip16rncs de l\ledecine tel que dit ci-des
sus, soront tcnm; de subir un examrn profession
ne) deYnnt le Burenu et de prouver qu'il~ f:O sont 
con forme~ nux 1 egles et Teglemcnts du Bureau 
ProYincinl do 1\Icdocine, dnnR une inRtitution 
nutorisee :1 cnseigner la medecine dun., lcs pos
se~sionR de ~n Mnjcsie. 

VI. Toutcs personnes \'Cnant (l'un College reconnu 
pnr cc Bureau, et .:n del1ors des Possessions de Sa 
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Majr.ste, et desirnnt obtenir la licence du College, 
<levront aupnravant pn~ser l'exnmen preliminuire 
<lcvant les cxnminntcurs nommes par le Bureau Pro· 
vincial de Medceinc, ou prouver a la satisfation du 
Burt'au qn'Plles ont deja pas~e un cxamen equiva
lent ; elles devront suivre tous ou tels cours rcquis 
pour completcr le curriculum exige par ce Bnrenu, 
dans nne institution de ccttc Province, cllcs devront 
au"si pac::~('l' l'cxamcn profcssionnel devnnt le Bureau 
Provincial de Medccine. Ces pcrsonncs pourront 
pas~er ]cur exmncn professionnel immediatement 
npres leur cxnmen preliminaire. 

Vll. Chnquc Candidat pour la Licence devra 
fonrnir h prenve qu'il a attcint 1'age de viogt-ct-un 
nns. 

VIII. Toutc pcr:'onne qui aura suivi des cours 
{le medccine durnnt trois ReS~iODR d'HUC'UOC ecole de 
medecine, dans les p()ssc<:sions Britnnnique~, et qui 
RC sera nctueJlentcnt Jinee dans cette pr0vinec R ]a 
pratique ou a la profes~ion de la medccinc pour un 
laps dl' temps depnssant trentc nnuees, pnurra, sur 
rn·euvc de crs f:1its, u ln f'atifif,ction du bureau pro
vi nci:d de medeeine, rt en produisant en sus un 
ccrtifit:at signe par deux medccins rc3idant dans lcs 
environs ot't ii a pratique, qu'Jl n renssi clans sa pro
fesfiion, et qu'il nH~ritc la consideration du hurcau, 
aura droit U UllC licence ponr pratiqner l.t mcdecine, 
la chirur~ic et ]'art obstetriquc dans cettc province, 
et u l'cme~i-=trement !'ans cxamcn. 

IX. Le's licences ne scront donrH~es qu'aux nsscm-
blecs f'cmi-annuclles du Bureau. 

X. Tout candida! qni aura ete rCfu<:e lie pourra 
et re arlm ;S t\, U 11 RC'COnU ('X I men a Ja me me assem blee 
du Bnrcau sans le consentemcnt de ccux qui l'au
ront examine et sans avoir con-;ulte !e Bureau. 
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HonoTaires. 

I. Les honorai1·es suivants seront pay.tblcs nu 
College : 

Certific.1t d'Ex tmen preliminaire donnant 
dr0it aux A~pirants d'etre admis a !'e
tude de la Profession, y inclus l'enre-
gi~trement. ................................ $10 00 

Hon~r. tires ~our I~ Dipl6 ue ou Licence, y 
wclu-. ll'nreg1strcmcnt .................. 20 00 

Contrihulinn Annuclle des Membres...... 2 00 
Em·egistrement des per.•onncs liceneiees hr.:; 

de la passation de la loi actuelle.. .... 1 00 
Amende annucllc impnsee a toutc person ne 

qui, ayant droit de se faire enregistrer 
en vertu de la loi actuellc, ne l'aur.t 
pns fait avant le ler mars 1878..... .. 5 00 

Enregistremcnt de titres et degres autrcs 
que eeux emegistres lors de !'obtention 
de l1 licence............................... 1 00 

Honoraires, pour !'ex 1111en et l'enregi:-tre-
ment. de~ i"ages-femmes ..... .. .......... 10 00 

IL Tvus lcs Can~iidats pour la Li1·enc·e, et tous lls 
Etudiants se presentant p1ur l'c.xamcn preliminaire, 
devront deposer entre le:3 mains du secrerair0 du 
District dans lequcl doivent avoir lieu telsex,tmcns, au 
moins dix j0urs d'uYance, en meme temps que Jeurs 
eertificats,le montant des Honoraires qui devicndr:Jicnt 
dus au Ooll~go d·tns le cas d'un examen heureux. 

IIL Si le Cadidant a la Licence est rejcte a sa 
premiere eprcuvc, le College lui retiendra la moitie 
de l'honornire, et il en sera ainsi pqur l'Etudi .. mt qui 
n'aura pas reu--si dans sn:1 exall!en pour 1 adlllission a 
l'Etude ; la balance des honorair~~, d tns les deux 

ns, sera remi-;e aux Candidats malheureux. 
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CHAPI T R E VI. 

Exwruens Preliminaires. 

I. Uhnque Candidat a l'etude de la .Medccine 
dans la Province de Quebec devra, avant de corn~ 
meucer ses etudes .Medicales, passcr un examcn Fatis
faisant sur lcs sujct suivants: Frangais et AnglaisJ 
Latin, Gco;!raphic, Histoire, Arithmetique, Algel.Jre, 
Geometric, Belles L ettres, et l'un des sujets su i
vant , }t son ehoix: la Plly~iquP, la Phi losophie, ou 
le Grec. Etil devra fuurnir la preuve qu'il jonit 
d'une bonne reputation morale. 

II. Ll·S exaincns preliminaires seront faits par les 
Examinateurs nomrnes pur le Bureau. Ces exan1ens 
auront lieu deux fois par an nee, a ~Iontreal et a Que
bec alternativement, et dcvront commencer le jeudi de 
la sclllaine p1ecedant iu11uediaten1C'nt l'a:-semblee semi~ 
annuelle du Bureau Provincial de Medccine dans 
chacune de ces villes, et F=e C(lntinuer jour par jour 
jusqu'a cc que tous lrsC<mdidat~ aient ete examine?. 

Ill. A l'as~ell1blee scmi-annuclle du Bureau 
Provincial de MedecirH·, sui\'ant immediatement 
l'examcn preliminaire, le Scc1 eta ire devra produire les 
rapports des Examiuatcur:-:, et le Re_;;istrateur entrera 
dans un hvre tcnu :1 cet cffct lcs noms des Candi
dats qui auroot sn hi un cxamen satisfaisant, et il 
rcmcttra :1 chacun de ces Candidats un ccrtificat 
d'enregi<;tremen t. 

IV. IJes Eleves adtui::; a l'Etude de b Medccine 
avant la paf'sation de la loi actuclle ne seront pas 
obliges de subir un nouvel examen. 

V. Le bureau pourra donncr un certificat d'ad
mis~ion u l'Etudc a tout Candidat desirant etudier la 
Medccine, la Uhirurgie, ou l'Art Obstetrique, qui 
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aura subi un cxamen equivalent <t celui cxi~e dans 
cettc Province, devunt un College autorise ou 
Bureau accordant des Licences clans une autre pro
vince ou possession britannique, pourvu ccpcndant 
que le llleme privilege y soit uccorde aux elcvcs de 

cctte .P roviuce. 
VI. Le jour et le lieu deR examens pre\iminaires 

seront annonces en memc temps et de la metlle 
maniere que les assemb\ecs semi-annuelles du Bureau, 
et chacun des Examinateurs en recevra un avis offi· 
ciel du Sccretaire de son District, un mois d'avance. 

CHAPlTRE VII. 

ExaminateuTs. 

I. Le Bureau Provincial de Medecine nomntera 
pour trois an~, sujettcs cependant a revocation, qua· 
tre personoes actucHement engagecs dans l'oouvre de 
l'education en ger.eral clans la Province de Quebec, 
pour examiner tous ceux qui veulent commencer 
l'etude de la Medecine, de la Chirurgie et de l'Art 
Obstetrique, savoir ; un Examioateur parlant la 
langue J:i'ran<Jaise, et un Examinateur parlant la 
langue Angluise pour la ville de Montreal, et un 
parlant la langue Franc;aise et un purlant la languc 
Anglaise pour la ville de QueLer. 

II. L'examen sera oral et par ecrit. L'examen 
oral de chaque candidat sera fait par nu moins deux 
Examinateurs (l'un parlant le Fran<Jais, l'autre 
parlant l'Anglais), agissant coojointement. 

Ill. Les Examinateurs devront fairo entre eux 
tels arrangements qu'ils jugeront convenables, sur la 
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mauierc de comluirc lcs cxamens des Uandidats,. 
pourvu toujours qu'il:; soicnt conformes avcc la loi et 
les reglements du Bureau. 

IV. Aussitot le:-~ (•xamens tcrmines, les Examina-
teurs devront fournir au Sccretaire de la villc ou ces 
examcns auront eu lieu, un rapport complet faisant 
connaitre les non1s des CnnJidats acccptcs et ccux 
des Uaudidats nJu:-e<l, 

V. Ohaque Examinatcur reccvra Ju College, 
comme honorairr, une sornme de vingt-cinq pias
tres ($25.00) pour le premier jour des exarncns aux
qucls il aura as:.,:ste, t•t ensuitc une sommc de dix: 
piastres ($10.00) pour clwque autre journec que 
pourront durer ccs cx:amcns. 

CHAPI1'RE VIII. 

Cow·s de Medecine. 

I. Tout Etudiunt en :Medecine devra suivre ~es 
etudes :Medicnles pendant une periode de quatre ar.• 
necs sans intermption, a partir du moment ou il 
aura passe son examcn preliminaire. 

II. Il devra suivrc pendant au moins trois termes 
de six mois chacun, les cours donnes clans une Un~
vcrl'ite, College ou Ecole de :Medecinc incorpor(e 
reconnue par cc Bureau, et les premiet·s de ces 
cours devront etre sui vis pendant la premiere an
nee de son admi~sion a l'etude de la ruedecine. Il 
devra nussi posseder un certifi.cat d'etude d'un n~t~de
cin licencie pour l'intervallc separant les cours qu'il 
a sui vis. 
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III. Tout Etudiant devrn suivrc le cours :mivant 
(}'etudes nH~dicales: 

Anatomie generale ou descriptive, 1 ,g 
Anntomie pr~1tique, I .~ 
Chirurgi<>, I s 
Pratique de la Medecine, . ~ 
Art Obstetrique, m g 
Chimie, r~ 5 
M<.tiere Medica le et Therapeutique ge-, ~ ~ 

net'ale, g Q 

Phy~iologie et Pathologie generale. 0 

Clinique Medicalc, ! ~ 

J 
~liniqdue ChiMru;·,Jg~cal1 e, cour·s de ) A . 

nrrsrru ence t: tea c.-un ~1x mots 
<>u deux cour;:; de trois mois. 

Botaniq ue, Hygienr,-un cours de trois mois de 
chacune. 

Anatomie, Phy~iologie et Pathologie .Microsco
pique,-un cour de pas mois de vingt-cinq demon
strations. 

IV. Il dena suivre durant une periode de pas 
moins i'une annee et dcmie, ou durant trois pet·i
Ddes de pas moins de six rnois chncune, la pratique 
generale d'un Hopital ne contenant pas moins de 50 
!its, sous la charge de pas moins de deux l\1edccins 
ou Chirurgiens, avoir a'3siste a pas moins de six cas 
d'accouchcment, et a voir manipule (compounded) 
des remedcs pendant six mois. 

V. Aucune Carte de Cout·s ou d'Hopital ne sera 
reconnue par le Bureau, a moins qu'ollc soit accom
pagnec d'un Certificat d'assiduite comtnnte et regu
liere. 

V 1. Les Ccrtificat:'l d'un Pt·ofessenr quelconquc 
ne seront point reconnus, s'il donne des Lc~wns sur
plus d' une des beJnehes de six mois de l' E tudc 
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medicale ci-dessus enjointe, si ce n'est dans le cas de 
la .Medecine Cliniquc, de la Ohirurgie Olinique, et de 
l' Anatomie Pratique. 

VII. Chnque cours de six mois sera de cent vingt 
lectures, excepte pour les Oliniques Medicale et 
Chirurgicale, et la J urisprudencc Mcdicalc. 

CHAPITRE IX. 

Examen Professionnel. 

I. L'examen professionnel aura lieu apres l'acheve
ment du cours d'etudes ci-dessus cnjoint, et consis
tera en recherches ou questions sur les connais · 
sanccs acquises du candidat, basees sur les cours 
d'etudes qu'i\ aura suivis. 

11. Avant de subir son cxamen, le candidat a la 
licence devra deposer entre les mains de l'un des Sec
retnin•s du College l'honorairc exige, tcl que pre'5crit 
ci-dessus, au moins dix jours d'a vance, et il devra 
prouver a la satisfaction du Bureau qu'il a atteint 
l'ilge de vingt-et· un ans et qu'il s'est con forme aux 
regles et reglements du Bureau, concernant l'examen 
preliminaire et le cours medical. 

III. L'cxamen professionnel sera conduit par des 
comites composes de neuf membres du Bureau, ap
pointes par le President avcc l'asE:istance des Vice
presidents, a l'assemblee scmi-annuelle precedant 
l'examen; le sujct sur lcqucl chaque membre dcvra ex
aminer devant ~tre fixe par le Presidcn t, lors de leur 
appoin tern en t. 

IV. Ohaque comite sera subdivise en trois sous
comites composes chacun de trois membres. 
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V. Chnque rnernbre de ccs trois sous-comites 
sera tenu d'examiner sur le sujet qui lui aura ete as
signe par le Pre~ident de l'asscrn blee, ~ans qu'il lui 
soit permis de le changer, chaque candidnt qui se 
presentera pendant la session du Bureau. Lrs ques
tions sur chaque sujet devront varier autant que pos
sible avec les candidats. En l'abscnce d'aucun de 
ces examinateurs, le President aura le droit de le 
rem placer. 

VI. Chacun des rnembres d'un sous-comite devra 
apprecier non-sculemcnt les repomes a ~es propres 
questions, mais encore cellos fournies aux questiOns 
des autres m em bres du m erne sous-eo mite (et son 
jugement sera enregistre, avec ses initiales, aussit6t 
apres examen sur chacune de ces branches). La 
majorite des voix du comite reuni sera necessaire a 
!'admission ou au rejct des c:mdidats. Cependant le 
candidat sera r.ejcte s'il obtient un vote eliminatoire 
de l'un des sous-comites sur une des trois branches 
suivantes : Pathologie interne, Pathologie extcrne, 
Accouchements; aussi peut-on interrompre l'examen 
aussitot; que le candidat a rnerite cette note pour 
l'une de ces branehPs. 

VII. Les comites se part.agcront les matieres de 
l'examen de la rnanicre suivante: 

{ 

Anatomie descriptive .. .10 minutes 
ler sous-Comite. Pa;thol_ogie ,xterne .... 15 

Medecme Legale .•.... 10 35 

{ 

Physiologie ..•••••.••• 10 
2nd sous~Comite. Pathologieinterue .•••. 15 

Matiere medicale ..••. 10 35 
r Chimie ............ ooolO 

3me sous-Comite1 Accouchements ...... o15 
I Botanique ... o •• o o,. o o 5 35 
l Hygiene. o o •o • o •• o oo• 5 

lh-45 m. 
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VIII. Chaque comite devra, aussitot apre., l'exa-
eli~ men, enregistrer ou fa ire enregist.t·er dans u n regis-
Ill tre tenu a cet effet par les Secretaires du Colleg() 
~: le vote deja recueilli durant l'examen. 
~~ 

Ci' 

CHAPITRE X. 

. Assesseurs. 

I. Le Burc;m nommera pourchaqne Universite,. 
College ou Ecolc de Med~cine incorporee, deux 
..Assesseurs, l'un parlant la langue franyaise et 
]'autre pari ant la langue anglai~e, pour assister 
aux examens de ces institutions, s'acquitter des 
devoirs ci-dessous enumeres et faire rapport au 
Bureau ; leur nomination sera pour trois an~, 
mais sujette a revocation. 

II. IJeS Assesseurs p:JUl'l'Ont etre choisis parmi 
ou en dehors des membres du Bureau, mais aucun 
n,e sera professeur dans aucune U niversite ou. 
Ecole de Medecine de cette Peovince. 

Ill. Les devoirs de ces Assesseurs seront. 
1. Assister aux examens que feront les Univer

sites ou Ecoles de Medecine, sur les branches 
requises par la loi, pour !'admission a la pratique 
de la Medecine . 

2. J uger si les eleves possedent une connaissance 
suffisante des sujets sur lesquels ils seront exa
mines. 

3. S'assurer si les courrs donnes par ces U niver
site8 ou Ecoles de Medccine sont conformes aux 
exigences de la loi tant sous le rapport de leur 
duree que du nombre des lectons, etc., etc. 
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4. S'assurer si les eleves ont sui vi les cours tel 
qu'exige par la loi. 

5. Examiner les certificats d'admission a l'etude 
de la M.edecine ainsi q ne les cartes de cours, d'bo
pital et de maternite. 

Rediger un raport conforme aux devoirs ci
dessus et suivant la Cedule B. 

IV. Dans le ('as ou le rapport des Assesseurs 
serait defavorable pour aucune U niversite ou 
Ecole de Medecine, le Bureau autorisera le Pre
sident a informer cette institution de la nature 
ces defectuosites mentionnees dans le rapport des 
Assesseurs, et danR le cas ou cette institution 
n'aurait pas remedie a ces defectuosites dans un 
delai raisonnable, le Bureau devra, par un vote 
des deux tiers de ses me m bres presents, refuser 
d'acc01dcr sa licence nu porteur de diplome ou 
degre de cette institution, jusqu'a ce qu'elle ait 
remedie aces defectuosites. 

V. La resolution du Bureau refusant d'accepter 
le degre ou diplOme d'aucune Universite on Ecole 
de Medecine devra etre communiquee immediate
menta cette Institution avec 1es ra:sons qui ont 
determine cette resolution. 

VI. Les Assesseurs devront assister trois jours 
ou plus aux examens de cbaque Universite ou 
Ecole de Medecine. Ils devront dans les buits 
jours suivant immediament ces examens, trans
mettre leur rapport par ecrit au Secretaire du 
College residant dans la ville ou les examens 
auront eu lieu. Ils am·ont droit au rem bourse
ment -de leurs frais de voyage et de plus a un bo
noraire de dix piastres ($10.00) pour chaque 
journeo qu'ils seront detenus par leurs devoirs. 

VII. Chaque Universite ou E ;( Jo do Medecine 
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devrn donner avis de la date de ses examcns au 
Secretaire de son District, au moins un mois 
d'avance, et le Secretaire dcvra transmettre cet 
avis aux Assesseurs charges de visiter telle Uni
versite ou Ecole. 

VIII. Dans le cas de mort, d'absence ou resigna
tion ou de la nomination comme professem· dans 
une U niversite d'aucun des assesseurs, le Pre
sident est oblige de le remplacer. 

CHAPITRE XI· 

Auditews. 

1. J..,je President nommera deux Auditeurs com
petent, choisis en dehors des membres de la pro
fession Medical{', q ui,un mois avant cbuquc assem
blee triennale, foront un examen minutieux des 
livres, comptes, regus, valeura, etc., etc., appar
tenant au College et etant en lv. possession du 
Tresorier, du Registraire et des Secretaires, et 
redigeront un rapport complct et fidele de l'etnt 
actuel des affaires du College, qu'ils signeront et 
remettront au President. Cc rapport sera scumis 
a l'assemblee triennale. 

II. Le President nommcra :\ cbaque a~sembh~e 
semi-annuelle d'automne deux membrcs du Bureau 
pour examiner les comptes du Tresorier pour les douze 
mois anterieurs et faire rapport a l'assemblee semi
annuellc suivante. 
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CHAP IT RE XII. 

Sages-Fernrnes. 

I. Le Bureau de .Medccine appointera deux comites, 
un pour la Cite de Quebec et l'autre pour la Cite de 
Montreal, composes chacun de trois de ses membres, 
pour conduire l'ex::nnen des Sages-"Femmes, cct cxameu 
devant avoir lieu :1 chaque assemblee scmi-annuelle 
du Bureau. 

II. Chaque femme desirant se presenter devant le 
Bureau Provincial de Medecine pour y subir son 
exarncn et obtcnir f:a licence l'uutorisant a pratiquer 
l' Art Obstetrique dans eette Province devra fournir: 

1. Un certificat d'assiduite a au moins cinquante 
lectures donnees par un medecin fran~mis ou anglnis 
attache a un hospice de muternite j 

2. Un certificat de service n~gulier, pendant six 
mois, duns un ho~pice de maternite; 

3. Un ccrtificut etablissant qu'elle a assiste a au 
moins douze cas d'accouchernent; 

4. Un certificat etablissant qu'clle jouit d'une 
bonne reputation morale et qu'cllc sait lire et ecrire. 

III. Toute femme ayant pas~e un cxamcn tel que 
<li-dessus re~le, et s'etant conformec a toutes les exi
gences des 1 eglemcnts du College, recevra un certificat 
signe par les Officicrs du College, etablissant qu'elle 
-est dftment licenciee comme Sage-Femme de la Pro
vince de Quebec. Cctte licence ne lui donnera que 
le droit de fainJ les accouchcments et non pas de 
pratiquer la, meuccinc, meme dans les cas resultant 
de l'nccouchemcnt. 

IV. L'honoruire pour l'exarncn et l'enregistrement 
sera de dix piastrcs ($10.00), et dcvr,, etre paye entre 
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les mains du Secr~tairc avant que le candidat puisse 
subir son examen, au moins dix jours d'avance. 

V. Dans toutcs les paroisses ou il y a un medecin, 
le President est autoris~ a faire poursuivrc toutes 
les Sage:;-Femmes non-liccnciees, ou ne possedant pas 
un certificat d'un medecin licenci~ constat·m t q u' elles 
ont les cap1cit~s suffisa.ntes. 

CHAPIT RE XIII. 

Divers. 

Tout membre du College des M~decins et Chirur
gicns de la Provicne de Qu~bec pourra assister aux 
asscmblees du Bureau des Gouvcmeurs, a moins que 
par une resolution speciale le Bureau decide de sieger 
a hui - clos. 

CHAPITRE XIV. 

Ohangements et Amendments des Statues et Regle
ments. 

I. Nul changement ou amendment a ces Statuts et 
Reglemcnts ne pourra etre fait si ce n'est aux: 
assemblees s~mi-ann uelles, et a moins qu'avis de motion 
pour tel changement n'ait ete don ne par deux rucm
bres du Bureau a l'assembl6e precedente, ou que copie 
de tels amcndements n'ait ete dument transmise a 
chacun des membres du Bureau de l\Iedecine Pro
vincial, au moins trois mois avant l'assemblee, et ces 
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nmendements, s'ils sont adoptes, ne seront en force 
qu'apres a voir rec;u la sanction du Lieutenant Gouver
neur en conseil. 

CHAPITRE XV. 

Ordre des Affaires aux Assemblees Triennales. 

1. Le President du College prendra le Fauteuil. 
2. Les minutes de la derniere assemblee triennale 

seront lues. 
3. Rapport des Procedes du Bureau des Gom·er

neurs. 
4. Affaires generales. 
5. Election du Bureau de quarante Gouverncurs 

CEDULE B 

COLLEGE DES MEDECINS ET CHIRURGIENS DE LA 
PROVINCE DE QUEBEC. 

Rapport des Assesseurs a u Bureau Provincial 
de Medecine. 

Examen de la Faculte de Medecine de 

1. Com bien d'eleves ont re9u leurs degres ou 
diplomes? 

2. Tous ont-ils ete ad m is a I' etude regulierement? 
3. Tous pos~edent-ils des certiflcnts de cours 

reguliers? 
4. Tous ont-ils subi un examcn Fatisfaisant? 
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5. Les cours de cctte Facul te sont-ils con formes 
a la loi? 
Remarques et explications : 

Je, soussigne, nsscsseur dument nomme par le
Bureau de Medecine Provincial, certifie avoir
assiste aux examons de la Faculte de Medecine de 

, commences le: 
et termine8 le 

et je declare que le rappot· 
ci-dessus est en tout conforme aux faits observes e 
la verite. 

En foi de quoi j'ai signe, 
A le jour de 189 

Signature 

Acte pour amender et refondt·c rle nouveau les 
nctes concernant la profession medicale et la chi
rurgie, dans la province de Quebec, avec amende
ments. (Les amcnnements sont en italiques.) 

[ Sanctionne le 31 octobre 1879.} 

Attendu qu'il e8t necessaire d'amendcr et refondre 
de nouveau les lois mainteoant en for~ dnns la 
Province de Quebec, pour regler les qualifications et 
l'examen des candidats a )'etude de la medecine, de
la chirurgie et de l'art obstetrique, pour l'em·a
gistrernent des praticicns en medecine, et pour }'in
fliction de penalites aux pcrsonnes cnfreignant les 
dispositions de cet acte conccrnunt la pratique· 
de la medecine, de la chirurgie et de Part obste
trique ; en conl"eq uencc, Sa Majeste, par et de 
ravis et du conscntement de la Legislature de
Quebcc, decrete ce qui suit: 

1. Depuis et apres la passation du present acte,.. 

---------------------------------------------
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l'acte ou ordonnance d u conseil legislatif de la ci
<levant province de Quebec, passe dans la vingt
huitieme annee du regne de feu Sa Mnjeste le Roi 
-Gcorge Trois, et intitule: "Acte ou ordonnance qui 
Jefend a qui que cc soit de pratiquer la Medecine et 
la Ohirut·gie duns la Province de Quebec et Montreal, 
.sans une permission,'' et tous autres ou parties d'actes 
qui se rapportcnt en aucune maniere a la pratique 
de la medecine, de la chirurgie ou de l'art obste
triq ue dans la province de Quebec, ou qui se rap
parte, en aucune maniere au mode d'obtenir dc3 
licences pour y pratiquer la medecine, la chirurgie 
ou l'art obstetrique, ainsi que l'acte 40 Vict., chap. 
26, intitule : "Acte pou-r amcnder et rcfondre les 
actes con~ernant la profession rnedicale et la chirurgie 
-dans la Province de Quebec," sanctionne le 28 
Jecembre 1876. seront et sont par le present abro
-ges, excepte pour ce qui r6garde toute contravention 
aux clits actes ou a aucun d'eux avant la passation du 
present acte, ou a toute amende ou peoalite cncouruc 
par suite de tclle offense. 

2. Toute personne residant daus la province de 
-Quebec, autori:,ee a y pratiquer la medecinc, la chi
rurgie (JU l'art obstetriq ue, et qui a l'epoque de la 
passHtion du present ncte aura ete enregistree SOUS 

l'actc 40 Vict., chap. 26, et toutc per~onnc residant 
«lans la province de Quebec et liceuciee ay pratiquer 
la medecinc, la chirurgic ou l'art obstetrique, qui, a 
l'epoque de b passation de cet acte, n'aura. pas ete 
enregistn3e sous l'acte 40 Vict., chap. 26, mais qui 
sera ci-apres enregistree en vertu du present acte,
€t toutc pcrsonne qui pourra ci-apres obtenir unc 
licence pour pratiquer la medecine, la chirurgie ou 
l'art obstetrique, dnns cette province, et qui devien· 
dra enrcgistree en vertu du prec::ent acte, scront 
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constitnes en corps politique et incorpore sous le nom 
"COLLEGE DES 1\'IEDECINS ET 0HIRURGIENS DE LA 
PROVINCE DE QUEBEC)" et ils auront, sous ce nom, 
succeEsion perpetuelle et un sce~m, commun, avec 
droit de le chnnger, de l'alterer, le detruire ou le 
renouveler ; et ils pourront, cux et leurs successeurs, 
sous le nom susdit, poursuivre, plaider et de defendre 
et ester en justice duos toutes les cours et places 
quelconques, et seront habiles en loi, sous le nom 
susdit, poursuivre, plaider et de defendre et ester en 
justice duns toutes les cours et places quelconques, et 
seront habilcs en loi, sous le nom susdit, a pos
::;eder, a reccvoir, et conserver, pour les fins du 
dit acte, l'avantuge du college, toutes sommes de 
deniers qui ont ete, ou seront, en aucun temps ci
apres, payees,'donnees ou leguees au ditcollege et pour 
son usage; ils pourront, en aucun temps ci-apres, 
sous le dit nom, et saus lettres d'amortissement, 
acquerir, prendre, recevoir, avoir, tenir et posseder 
des terres, tenemens ou heritages, et en jouir, 
ainsi que les profits et interets qui en proviendront 
pour 1c8 fins du dit college et pour nulle autre fin 
quelconque: pourront ]es VClldre, conceder, louer, 
leguer, aliener ou en disposer, et faire a cet egurd 
tout cc que de droit; pourvu toujours que la valeur 
des biens immeubles ainsi possedes par la dite cor
poration n'excedera en aucun temps la somme de 
vingt mille piastres. 

"La dite corporation aura deux bureaux d'affaires: 
l'un dans la cite de Quebec, et l'autre clans la cite de 
Montreal, au bureau m~me des secretaires d1t cullege, 
nommes en vertu de l'article ler du chapitre 2 de ses sta
tuts, regles ~t reglernents. 

L'assignation de la elite corporation sefera (t l'un ou 
a l'autte de ces buream: indistinctement, en parlant aU/i 
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employe d'icelui, et dans toute ptocedw·e, le domicile 
de cette corporation sera suffisamment designe par left 
mots suivants: a11ant un bu,reau d'adf.J,ire, d11H ch3.c'J,n~ 
des dites de Quebec et de Montreal. 

3. Dcpuis et apres la passation du present acte 
les personnes qui composent le College des Medecins 
cet Chirurgiens seront dcnommecs MEMBRES nu 
CoLLEGE DES M:EoECINs ET CHIRURGIENS DE LA 

PROVINCE DE QUEBEC. 

4. Les affaires du dit College seront !'egies par un 
bureau de gouverneurs, au nombre de qunrante, et 
elus pour trois nns, ainsi qu'etabli ci-apres, savoit· ~ 
quinze seront choisis parmi les membres du College 
re.,idant dans le district de Montreal, trois parmi ses 
membres residant dans le district des Trois-Rivieres, 
et trois oarmi ses membres residant dans le dif-trict 
de St-F;angois; et des membres du dit bureau des 
gouverncurs, pas moins ni plus de huit resideront 
dans la cite de Montreal, pourvu toujours que : 
L'Universite I.Javal, a Quebec, en nommera deux, 
qui seront choisis parmi les membres du College, 
residant dans la cite de Quebec; l'U niversite Laval, 
Montreal, en nommera deux; l'Universite McGill, 
deux; l'Universite de Bishop's College. deux; et 
l'Ecole Incorporee de Medecine et de Chirurgie de 
Montreal, affilee a l'U ni versi te d u College Victoria, 
ou avec toute autre universite britannique, deux r 
]cl'qurls dits gouverncur ainsi nommes seront choisis 
parmi les membres du dit College des Medecins et 
Chirurgicn~, re~idant dans la cite de Montreal. Lcs 
gouverneurs qui devront etre nommes par les institu
tions mcntionnees dans cette section ne ~eront pas 
tenus de fa ire confirmer ou approuver leur nomination 

.Par le dit College, mais sur pre~entation de leur • 
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~ertificat de nomination, auront droit de prendre 
leurs sieges et d'entrer en fonction. 

Dans les cas ou aucune des universite1', colleges ou 
€coles de medecine incorporees m:tintenant existant 
dans la province de Quebec cer-:serait d'enseigner aux 
~tudiants la science de la medecine, le pouvoir de 
nommcr des delegue:>, comwe ci-h:mt pourvu, ccssera 
ipso facto, et ne pourra revivre que quand ces institu
tions, ou aucune d'elles, reprendront de bonne foi leur 
enseignemcr. t. 

A chaque election du Bureau des gouverneurs, 
chaque membre de la dite corporation aura le droit 
de voter par procuration ; 

(2) Des districts susdits, le district de Quebec 
<lomprendra les districts judiciaires actucls de Quebec, 
Gaspe, Sagucnay, Chicoutimi, Rimouski, Mont
magny, Beauce et K'l.mouraska j le district de 
Montreal comprenJra les di:o,tricts judiciaires actuels 
de !.1ontreal, 'rerrl.!bonne, J oliette, Richelieu, Bedford, 
Saint-Hyacinthe, lberville, Beauharnois et Ottawa; 
le district des Trois-Rivieres comprendra les districts 
judiciaires actuels des 'rrois-Ri vie res et Arthabaska j 
et le district de Saint Franyois comprendra le present 
district judiciaire de Saint-Frangois; 

(3) Les membres du bureau des gouverncurs seront 
~lus pour une periode de trois ans, mais tout membre 
pourra, en tout temps, donner Ea demission par lettre 
adressee au secretaire du dit bureau, le secretaire 
devra incontinent en notifier l'universite ou le corps 
ou telle vacance surviendra, et telle universite ou corps 
pourra nommer une autre personne qualifiee pour 
remplir cette vacance; ou si la vacance est causee par 
la mort, la demission ou le depart d'une ville ou d'un 
district formant la circonscriptiou electorale d'un 
membre elu par les cites ou districts, le bureau des 
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gouverneurs remplira telle vacance a la premiereas.sem
blee apres que cette vacance sera survenue, en ehsant 
au scrutin un des membres eligibles du college, de 1~ 
cite ou district ou telle vacance sera survenue; et. 
dans le cas ou aucune vacance surviendrait clans le 
bureau des gouverneurs, en con~equence d'aucune de 
ces institutions cessant d'enseigner, la place de tels 
aouverneurs sera remplie de la meme maniere, parmi 
~s membres du dit college residant dans la cite dans 
laquelle telle institution etait situee, durant la sus
pension d'enseigner de telle institution, ainsi que ci
dessus enonce j et durant aucur:e telle vacance le 
bureau des gouverneurs pourra exercer lcs pouvoirs 
du bureau ci-apres mentionnes. 

5. Le dit bureau des gouverneurs sera, et il est 
par le present constitue, LE BuREAU PROVINCIAL 
DE M:EDECINE; et il s'assemblern, en cette qualite, 
pour remplir les divers devoirs qui lui sont impo8es 
par cet acte, en sa qualite de bureau des gouverncurs 
du college, pas moins de deux fois chaque annee, a tel 
lieu et a tel endroit qui seront par le dit bureau juges 
les plus convenables; et dans ces occasions, sept 
mem bres formeront un quorum pour la transaction 
des affaires. 

6. Depuis et apn3s la passation du present acte 
aucune personne ne pratiquera la medecine, la chiru/ 
gie ou l'art obstetrique, dans la province de Quebec, a 
moins d'avoir obtenu une licence du bureau provincial 
de medecine, qui est par le present autorise a 
accorder la dite licence (et sans et1·e enregistre confor· 
mement aux dispositions). 

7. Toute personne ayant obtenu ou qui obtiendm. 
ci-apres un degre ou diplome de medecine, dans une 
des universites ou ecoles mentionnees, a la quatrieme 
section du present acte, aura droit a telle licence, 
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sans exnmen, quant a ses connaissances et hnbilcte ea 
medecine j pourvu que tel diplOme n'ait ete donne· 
qu'apres quatre annees d'etude medicale, depuis la. 
date de !'admission a ]'etude, et suivant leA exigences 
de la loi actuelle; pourvu aussi que "LE BUREAU 
PRoviNCIAL DE M:EDECINE " aura le pouvoir d'ac
corder le meme privilege aux porteura de degres ou 
de diplome de medecine et de chirurgie d'autres. 
universites ~t colleges britanniques, ou des colonies 
ou de France. 

8. Depuis et apres la passation du present acte, 
personne ne sera admis a etudier la medecine, la. 
chirurgie ou l'art ob:stetrique, avant d'avoir obtcnu. 
un certificat de qualification du dit bureau provincial 
de medecine. 

Et person ne n 'aura droit a une licence du college 
sur presentation d'un diplome, a moins qu'il n'ait ete 
prealablement admis a l'etude de la medecine, con
formement aux dispositions du present acte, ou a 
moins qu'il n'ait subi un examen preliminaire 
equivalent, devant un college, une ecole ou un 
bureau autorise par la loi a exiger et faire subir de· 
tels examens preliminaires dans les possessions de Sa 
Majeste britannique, ailleurs que clans la province 
de Quebec, et acceptables au bureau cree parle present, 
acte. 

9. A la premiere assemblee reguliere du dit bureau 
apres la passation de cet actes, le bureau provincial 
de medecine nommera pour trois ans (sujet toujours 
a !'approbation du bureau) quatre personnes actu
ellement engagees <lans l'oouvre de !'education en 
general, dans la province de Quebec, pour examiner 
tous ceux que veulent commencer l'etude de la 
medccine, de la chirurgie et de l'art obstetrique~ sur
les sujets d'education en general, ci-apres mentionnes,. 
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-eomme devant servir d'examen preliminaire aux: 
.etudiants en medecine, sa voir: un examinateur 
parl:mt la langue fran<;aise et un examinatl'ur par
lant la langue anglaise pour la ville de Montreal, 
~tun parlant la langue fran<;aise et un parlant la 
langue anp.laise pour la cite de Quebec. Les sujets 
:pour la qualification pu~liminaire seront l'anglais et 
le fran<;ais, le latin, la geographic, l'histoire, l'arith
metiquc, l'algebre, la geornetrie, les belles-lettres, et 
-aucun des mjets suiva:_nts: le grec, la physique et la 
philosophie ; et la candidat devra presenter un certi
ncat de bonnes n:..reurs j pourvu que tousles eleves en 
medecine qui, avant la pas~ation de cet acte, ont 
passe un examen preliminaire devant l'examinateur 
-ou les examinuteurs d'aucune universite, ecole de 
medecine incorporee, ou le bureau medical provincial, 
ne soient pas requis d'etre examines par les exami
nateurs mentionnes dans cette section. 

10. Toute peroonnc desirant obtenir une licence 
pour pratiquer la medecine, la chirurgie et l'art 
-obstetrique, dans cette province, et etre enr~gis
tree en vertu de cet acte, et qui n'aura pas ob
tenu un degre ou diplome de medecine, de cbi
rurgie et d'art obstetrique dans une des insti· 
tutions mentionnees a Ja quatrieme section du 
present acte, devra, avant d'avoir droit a telle 
licence et de se faire cnregistrer dans cette pro
vince, ])asser un examen devant ce bureau, pour 
prouver ses connaissances et son hubilete pour la 
pratique efficace de la medecine, de la chirurgie 
-et de l' art obstetrique, et apres a voir pasRe 
l'examen requi_s, et apres avoir prouve a la satiR
faction des examinateurs, qu'il s'est conforme 
-dans une institution d'enseignemcnt medical dans 
les Possessions de Sa Majeste aux reglements 
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passes par le bureau provincial, et, sur paiement 
de tels honoraires que le bureau peut fixet· par un 
reglement general, cette person ne aura droit a une 
licence pour pratiquer la medecine, la chiturgie 
et l'art obstetriquc, dans la province de Quebec. 

11. Tontes personnes venant d'un college 
reconnu et en dehors des possessions de Sa 
Majeste, et desirant obtenir la licence du College, 
deVl·ont auparavant passer l'examen preliminaire 
devant les examinateur::; nomrnes par le Bureau; 
provincial de medecine, ou prouver a la satisfac
tion du Bureau, qu'e1les ont deja pnsse un examen 
equivalent; cllcs devront de plus suivre, dans 
l'une des ecoles de meJecine de cette province, 
un court complet (six mois) de lectures, et tout 
autre com·s qui sera ou set·ont IH:;cessai res pour 
completer le curriculum exige par le Bureau, 
elles devront aussi passer l'examen professionnel 
devant le Bureau provincial de medecine. Ces 
personnes pourront passer leur examen profes
sionnel immediatement apres leur examen preli
minaire. 

12. Le dit bureau des gouvemeurs du College 
des Medecins et Chirut'giens aura le pouvoir: 

Premierement.- De re3ler l'etude de la medecine, 
de la chirurgie et de l'art obstetriq uc, en etablis 
sant des reglements quanta la qualification pre
liminaire, la duree des etudes, le cours a suivre, 
et l'age de ]'aspirant a une licence, pour prati
quer; pourvu toujours que tels reglements ne 
soient pas contraires aux dispositions du present 
acte; 

Deuxiemement.-D'examiner toutes les lettres 
de creance, tout certificat d'admission a l'etude, 
ou d'assistance au coUI·s, et tous autres documents 
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paraissant donner au porteur le droit de recla
mer une licence pour l'autoriser a pratiquer, et 
tous dip16mes, degres ou autres qualifications que 
l'on desirerait faire enregistrer en cette province, 
et d'exiger du porteur d'iceux, qu'il atteste sous 
serment (lequel Eera administre par le president 
pour le temps d'alors), que c'est lui qui est 
nomme dans les dites lettres, et qu'il les a obte
nues legalement; 

T1·oisiemement.-De faire enregistrer dans les 
livres du college, le nom, l'age, le domicile, la 
place natale de cbaque membre de la profession 
qui pratique maintenant, ou pourra a l'avenir 
pratiquer dans la province de Quebec, ainsi que la 
date de sa licence et la place ou il l'a obtenue; 

Quatriim£ment.-De fixer le temps d'epreu\e 
que les personnes devront snbir, avant d'etre 
eligibles comme gouverneurs du college, lequel 
temps d~eprenve ne sera pas moins de quatre ans; 
et de faire toutes tels regles et teglements pour 
le gouvernemen t et la regie efficace de la dite 
corporation, et l'election d'un president et des 
officiers d'icelle, a in si que les m em bres du dit col
lege le jugeront convenable et expedient, leEquels 
regles et reglements seront soumis aulieutenant
gouverneur en conseil de la province, pour etre 
approuves par lui, et ne seront en force qu'apres 
avoir re9u sa sanction. 

13. Le bureau provincial de medecine fera de 
temps en temps, quand }'occasion le demandera, 
des reglements : 

(1) Pour la ligne de conduite des examinateurfl, 
et pour prescrire les sujets et le mode d'examen, 
le temps et lieu ou seront tenus ceH examens, et, 
en general, fera les reglements qu'il jugera con· 
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venubles et neC'essnires, relativement <t ces cxet·
cices, poul'vu quo ces rcglements ne so ion t pas 
contraires nux dispositions do cet acte; 

(2) Pout· reglemcntct·l'etude de la medccinc, de 
la chirurgie et <,le l'art obstetrique, quant nux 
qualifications .preliminairef', a la duree do l'etudo 
et au cours d'etudo que devront suivre les etu
diants; 

Pourvu toujours, que cos reglements ne soient 
pas contraires aux dispositions de cet acte, et 
qu'aucun changement dans le cours d'etudcs 
etabli par le bureau ne vienne en vigueur qu'un 
an apt es qu'il aura ete fait; 

(3) Pour nom mer des nssesseurs choi~is parmi 
ses membrrs ou parmi les membres enregistres 
du college, pour visiter et assister aux examons 
medicaux dans les divertes univer:;ites, col
leges et ecoles incorporees de la pt·ovince, et 
±hire rttpport au bureau provincial sur la naturo 
de ces examens; mais tels assesseurs ne ~eront 
pas choisis panni les profcsscurs, dans aucune 
des dites universites ou ecoles incorporees; et au 
cas ou tel rapport serait, en aucun temps, defa
vorable a aucune univorsite, college ou ecole incor
porec, le bureau provincial pourra, dans ce cas et 
sous ces circonE-tances, refuser la licence et 1' onre
gistrement des degres ou diplomes des institutions 
au sujet desquelles il auraete fait tel rapport, tant 
que tels cxamens n'auront pas ete amendes. 

A cette .fin, le bureau provincial nommera ou 
elira des assesseurs, dont deux ou plus devront 
assister aux examens de chaque universHe, col
lege ou ecole de medecine incorporee d'accord 
avec un reglement a etre passe ci-apre3 par le 
bureau; 
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Ccs institutions devront notifier le bureau pro
vincial, nu mains un mois a l'avance, de l'epoque 
ou des epoques auxquelles leurs examens am·ont 
lieu; 

(4) Pour fixer le tarifdes prix qui seront payes 
dans les Yilles et dans les cumpagncs pour les avis 
en mutierc de medccine, d'obstetrique ou de chi
Turgie, ou pour les soins, ou pour l'accomplis
sement de toute opet·ation, ou pour toutes mede
cines qui nuront etE~ prescrites ou fournies; 

(5) Un tcl tarif, pour etre valable, devra etre 
approuve par son Honneur le lieutenant gouver
ncur de la province do Quebec, en conseil, ( t ne 
pourra entret· en fnree quo six mois apres sa 
publieation, ainsi que la publication de l'ordre en 
conseil approuvant le dit tar if, une seule fois clans 
la Gazette Officie:le de la province de Quebec, 

Ce tarif ne dispensera pas, en cas de poursuite, 
de la preuve des avis, soins, prescriptions, 
remedes et ~mtres chases y mentionnees, d'apres 
lcs lois actuellement en force. 

14. Le bureau provincial de medecine aum le 
pouvoir de fixer, par reglement, le salaire ou les 
honoraires qui doivent etre payes aux officiers, 
aux examinateurs et aux assesseurs nommes par 
le dit bureau; ainsi que les honoraires que devront 
payer tous les canditats qui demandcront des 
licences pour pratiquer la medecine, la chirurgic 
et l'art obstetrique, ainsi q uc les honoraires qui 
devront etle payes pour enregistrement; et le 
bureau pourra disposer de ces honoraires de la 
maniere qu'il croira le plus propre a favoriser les 
interets du college. 

15. Les qualificatiotlS requises de tout candidat 
dour !'obtention d'une licence l'autorisant a pra-
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tiquer la medecine, la chiru•·gie et l'art obste
trique con:sisteront en ce qu'il ait un certificat 
d'etude d'un medccin licencie pou•· l'intervalle 
qui separe lescours qu'il asuivis; qu'il aitatteint 
l'age de vingt-et un ans; qu'il ait etudie pendant 
une pel'iodc de pas moins de quatre annces a datcr 
de son admission a l'etude de la medecine par le 
bureau; et qu'il ait suivi pendant les dites quatrc 
annees, dans quelque univcrsite, colh~g~ ou ecole de 
medecine incorporee, dans l'!s domaines de Sa 
Majeste, pas moi ns de deux cours de six mois 
chacun, d'anatomie grnerale ou descl'iptive,
d'anatomie pratiquc,-de chirurgie,-de pratique 
de la medecine,-de )'artobstetrique,-de chimie, 
-de matiere medieale et therupeutiquc generale, 
-des in~titutes de meuecine ou de physiologie 
genernle,-de clinique medic:lle et de clinique 
chirurgicale,-un cou1·s de six mois ou deux cours 
de trois mois de jurisprudence mediealc, et un 
cours d'hygiene de troi8 mois et un cours de pas 
moins de vingt-cinq demonstrations sut· l'ana
tomie, la physi1logie et la pathologie microsco
piques; aussi, qu'i] nit sui vi lt pratique generale 
d'un hopital contenant au moi.n::; cinquante !its, 
sons la charge de deux medccins ou chirurgicns au 
moins, pend:mt unc periode de pas moins d'une 
annee et demie, ou trois periode!'! de pas moins de 
six mois chacune; et qu'il a it a~siste a six ens 
d'accouchcmcnt, et qu'il ait manipule (compou7td
ed) des remeJes pendant six mois; et pour faire 
dh;paraitre tous doutes a l'e!!ard du nombrc de 
lectures que les ecoles incorporees de mcdecinc de 
la Province de Quebce sont tenueo de uonner, il 
est statue et declare, que chaquc cours de six moi:; 
sera de ccnt-vingt leclurm~, excepte pour la clini-
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que medicale et chil·urgicale, et ln jurisprudence 
medicale. Des quatre anees d'etudes exigees par 
le present acte, nu moinntrois tcrmes de six mois 
chacun seror.t cm ploys a suivre des cours duns 
une univer;-;i te, eo I leges ou ecole de medecine 
incorpore ~ reconnu par cc bureau ; les premiers de 
ccs cours f'eront ninsi suivis In ses:-ion qui Fmivra 
immediaterncnt l'cxamen prelimin··tire, et les der
niers le seront durant lp, quatrie .ne annee d'etude, et le 
candidat devra snbir son examen sur les rnrdieres finales 
du curriculum, rt, la fin de sa qu1-trieme. annee d'etude. 

16. T·mt('s lcs pcrsonnes qui obticndront du 
College des 1\Iedecins et Chirurgicns de la province 
de Quebec, une licence les aulorisant a pratiquer, 
porteront le nom de membres dn dit college, mais 
elles ne pourront etre elues comme gouverneurs 
qu'apres quatre annees de la date de leur admis
Rion corn me mcmbres; et telle election des gou
vcrneur~ sern faite suivant h~s regles et reglements 
et de la muniere que le bureau ndoptcra. Les 
membres du college paicront une somme de deux 
piastres par annec pour l'usnge du college. 

17. l.te bureau provincial de medecine aura le 
pouvoir de [;lire des reJies et reg.ements concer
nant l'admi:-;sion des femmes a }'etude et ii la vra
tique des accot>.chemcnt~, dans cctte province, et 
il tixera le degre, la nature et l'etendue des con
naissanccs et qualifications exigees des femmes 
det:lirant pratiquer les accouchements; pourvu 
toutefois, q uc tou te femme qui, a l'epoque de la 
passation du present actc, aura ete legalement 
qualifiee pou1· pratiq uer corn me Hnge-femme dans 
cettc province, rctiendra ce droit, mais sera re
quise de Re conformer a tels regles et reglements 
qui prmrront elre faits ei-apre.; a leur egard par le 

'•lfi•t ~ d ~ Th t Ed.iteurs de Droit, ~p 1 BtOf BOfB ' Importateurs et Relieurs, 
23 rue St. Jacques, Montreal. 



-· 

233 

College des Medecins et Chirurgiens de Quebec; 
rien dans cette sectioa ou dans les reglements 
qui seront faits n'empechcra1 commo cela se fait 
souvent, les femmes dans lcs campagnes de pra
tiq uer lcs nccouchements, ou d'aider aux accou
chements, sans qu'ellos soient ndmises a l'etude on 
a la pratique des accoucbements, m a is elles dev
ront obtcnir un ccrtificat d'un medecin dument 
liccncie constatant q u'elles ont les capacites suffi-
santes. 

18. Le bureau provincial de medecine fera te-
nir par le registr.~iro un livt·o appele registre, 
dans lequel sera entre, de temps a autre, le nom de 
toutes les personncs qui flUI'Ont ete dumcnt licen
cieeS et enregistrees en vertu de l'acte 40 Vict., 
chap. 26, ou en vertu du present ucte, et qui se 
seront conformecs aux dispositions ci-apre., men
tionnees et aux regles et reglements faits ou qui 
seront faits par le bureau provincial do medecine 
concernant lcs qualifications requises pour lcs per
Ronnes pratiquant la melecine, la chirurgie et 
]'art obstetrique dam; la province de Quebec. 
Et ces personnes seules dont les noms ont ete ou 
seront plus tard inscrits dans le r(~istt·e ci-haut 
montionne seront considerees comme quulifiees et 
liconciees pom· la pratique do la medecine, de la 
chirurgie et de l'art obstetriq ue dans la province 
de Quebec. Et ce r6gistre pourra, on tout temps, 
etre examine par tout praticien df1ment enregis
tre ou par toute autre pcrsonne. 

19. Le registmire devra tcnir le registro correct, 
.en conformite des dispositions de cet acte et des 
·Ordres et reglements du bureau provincial de me
decine, et il fera, de tomps a autre, les change
ments necessaires quanta la r esidence et aux q ua-
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lifications des personnes enregistrees d'apres cet 
acte; et il remplira tousles autres devoirs qui lui 
seront impoEes par le bureau provincial de mede
CJne. 

20. Le -.registraire du College, sous la direction du 
bureau des gouverneur~, fera imprimer et publier et 
distribuer aux rnembres du College, de temps en 
temps, une copie du rcgistre des dits noms, qu'il 
eoordonnern nlphnbetiquement, en y inserant leurs 
noms et prenoms, leur residence respective, leurs 
titres rnedicaux, leurs dip16mes et qualificatiuns 
conferes par le college ou autre corps medical, avec 
les dates d'iceux,-de toutes lcs personncs 
apparaissant au registre. nlors existant, au jour de 
la publication, et tel registre sera appele ,, J;e re
gistre medical de Quebec; "et une copie imprimee 
de tel registre, certifiee sous la signature du regis
riare comme tel, fcra pt·cuve, PRIMA FACIE: devant 
toutes cours et tous juges de paix et nutres, que les 
personncs y nommees et entrees ont ete enregistrecs 
selon les dispositions de l'acte ; et l'nbscnce du nom 
d'aucune prrsonne d:ms telle copie fern prcuve, 
PRIMA FACIE, que telJe personne n'a pas ete cnl'e
gistree suivant les exigences du dit acte; pourvu 
toujours que, dans ce ens, aucune personnc dont le 
nom n'apparaitra. pns dans une telle copie imprimee, 
une copie ou extrait du rPgistrc cc1 tifie par le 
registraire du college, de l'entn)c dn nom de telle 
pcrsonne sur le registre, fera preuvc que telle pcr
sonne est enregistree suivant les dispositions du 
present acte. Et un ccrtificat sous le seing du 
registraire, a l'cffet qu'aucun membre dont le nom 
apparait sur le registrc a pnye ses contributions 
annuelles au college, sera ad m is dans toute cour de 

I 
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justice comme preuve, PRIMA FACIE, que tels paie
ments ont ete faits. 

21. Si le registrairc est convaincu d'unc felonie~ 
il sera a l'avcnir disqualifie pour aucune charge dans 
le college. 

22. Tout membre de la profession medicale qui, lors 
de la passation de cet actc, sera possesseur d'une 
licence donr:e par le Collc~e dos Medecins et Chirur
giens du Bas Canada, pour pratiqucr la meticcinf>, 
la chirurgic et !'art obstetrique dt~ns la province de 
Quebec, et qui n'aura pas ete enre~istre sous l'acte 
40 Yict., Chap. 26, aura le droit et sera obli,qe, sur 
paiement au registraire, d'un honorar e d'unc piastre, 
et de toutes redevances annuclles et contributions par 
lui dues et payabks au ci-devant College des .M:edc
cins et Chirurgiens de cette province c-ree par l'<~cte 
40 Vi et., Chap. 26, de se fa ire enregistrer, en produi
sant au registraire le docuwent qui lui donnc ou qui 
prouve la ou chacune des qualifications en vertu 
deFquclJcs il desire etre Onre~i~tre, OU en transmet
tant par la poste au dit regi~traire son nom et le 
lieu de f:a residence et la preuve des qualifications en 
vertu de~<quclles il desire etre enregistre, ainsi que la 
date de lcm obtention. 

23. Toute personne obli,qef' on ayant droit, suirant 
cet acte, d'etre enregi~tJ·ee, et q1d ueyligtra ou omettra de 
sefaire enregisfreT, n'uura }JOS le dr~it de 11ratiqucr la 
medecine, la cf.irurgie Oil far t obsfeltique, ne pourra 
'reclamer aucun des droits et p1·ivileges acco1·des par ctt 
acte, et sera passible de to1ttes les penalites irnposees par 
cet act~, ou par tout autre, contre to1tie personne prati
quant la medecine, la chirurgie on l'art obstetrique sans. 
etre enregistree tel que vouln par les dits acfeg, 

24. Toute personne qui aum ~<uivi des cours de 
medecine durant trois ses~ions d'aucune ecole de 
medccine, dans Jes possessions Britnnniquc~<, et 
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qui se sera nctnellement livree dans cette prov
ince a la pratique ou a la profe~sion de la mede
cine pour un laps de temps depa.:::sunt trente an
nees, pourra, sur preuve de cos faits, a la satisfac
tion du bureau provincial de medecine, et en 
produisant en su;; un certificat signe par deux 
medecins residant dans les environs ou il a pra
tique, qu'il a reussi dans sa profesHion, et qu'il 
merite la consideration du bureau, aura droit a une 
licence pour pratiq uer la medecine, ln. chirurgie 
et }'art obstetrique duns cctte province, et a l'en
registrement sans examcn. 

25. Person ne, a moins qu'autrement dument au
torise, n'aura le droit de rccouvrer nucun compte 
dcvant nucune cour de justic:e, pour aucun avis 
medical ou chirurgical, pour services profession
ncl:~, pour aucune operJtion, ou pour aucun rem . 
ede qu'il pent avoir prescrit ou donnc, Ill ne pour-
1'a se prevaloir d'aucum droits ou privileges con
feres par cct acte, a moins qu'il ne prouve qu'ilest 
enrcgi~tre d"apt·es cet acte et qu'il n'ait paye sa con
tribution annuelle. 

26. Aucun ccrtificat, Tequis par le present ou 
par tout acte maintenant en force, de la part d'un 
medecin, d'uu chirurgien ou d'un medecin prati
qunnt, ne sera valide, a moio-, que la persoone qui 
l'a signe ne soit enregistree d'apres cet acte. 

27. Tout me m bre cnregistre de la profession 
medicale, qui aura ete trouve coupable d'aucun 
ncte de felonie dcvan t aucu ne cour de ju.,tice, per
dra par cc fait meme son droit a l'enseignement, 
et le bureau provincial de medecine fera rnyer son 
nom du n~giFtre; ou, clans le cas ou une personne 
convuincue de felonie se presenterait pour se fah·e 
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enregistrer, le registr.tire refusera tel enregistre

ment. 
28. 'foute pcrsonne n'ayant pas droit d'etre enre-

gistre~ dans cctte province, qui sera convaincue, sous 
le scrment d'un ou plusieura temoins, d'avoir pra
tique la medccine, la chirurgie ou l'art obstetrique 
duns la province de Quebec, en contravention aux 
dispositions de cet acte, apres la passntion du pre. 
sent acte: soit a gages, soit pour argent, marchandises, 
t:ffels generalement 'qttelconques, ou d.1,ns l'esperance 
d'une recompense, ou qui sera Tecompensee d'une man
iere quelconque pour a voir prwtique la medecine, la chir
urgie ou l'art obstetrique, encourra une penalite de cin-
quante piastres. 

(2) Une penalite semblable de cinquante piast'res 
sera cncourue par toute personne assumant, apres 
la passation du present acte, le titre de docteur, de 
medecin ou de chirurgicn, ou tout autre nom qui 
pourrait faire supposer qu'elle est autorisee legale
rnent a pratiquer la medecine, la chirurgie ou l'art 
obstetrique dam cettc province, si clle ne peut pas 
ctablir ce f<.~it par une preuve legale, tcl que voulu 
par le present acte et lcs lois du pays. 

(3) Toutc ,person ne qui, apres la pac;sation du pre
sent actc, dans une annonce, dans un papier-nou
vclb ou dans des circulaires ect•ites a la main ou 
imprim6es, ou sur des cartes d' adresse, ou sur des 
cnscignes, ac;;sume un titre ou . une de~ignation de 
nature a faire supposer ou a porter le public a m·oire 
qu'clle est dument cnregistree ou qualifi.ec comme 
pratiquant la medecine, la chirurgie et l'art o'ostet
rique ou aucun de ccs genres de medecinc, ou toute 
personne qui offre ou qui don ne scs services comme 
m~decin, chirurgien ou accoucheur, soit a gages, 
BOlt pour a1·gent, OU clans }'esperance d'une recom-
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pcnse, si elle n'est pas dument nutori ~ee et enregis. 
tree d:ms cette province, sera, dans nucun de ces cas, 
passible d'une sem-blttble amende de cinqurmte 
piatres. 

4. Dans toute poursuite d'apres cct acte, la. 
preuve de }'cnrrgiFtrement Sera a la charge du 
poursuivi. 

(5) Les penalites imposees par le pdsent acte pour
rant ~tre reclamees pa'r simple action civile ordinaiTe au 
nom de : " Le College des Medecins et GhirU?·gie:ns de la 
Province de Quebec," devant toute cou1· de circuit dtt 
comte ou du dist?·ict du domicile du difendeur, 11u dans 
lesquels l'offense aura ete commise; et la cour, si la 
preuve est sujfisant,e, condamno·a le defendeur a payer 
une penalite de cinquante piastres, en sus des f rais, 
dans le delai qu' elle .fixe?· a, et a un emprisonnement de 
soixantejours dan."! la prison commune du district, sur 
son defaut de satisfaire la dite con damnation dans ce 
dela1·. 

Le mandal d'emp1 ism•nement, dans ces cas, emanera 
sous la signatu're du grejfier de la dite cour, su1· la demande 
eC?'ite duprocureur ad litem dupoursub;ant, et pourra 
~ire mutatis mutandis suivant la formule (I 0) donnee 
clans la cedule annexee att chap, 3~ de l'acte.federal 
32 ·33 Vict., et sera execute en la maniere ordinaire. 

Les penalites imposees par cet acte Feront recou
vrables avec frais, et clles pourront etre recouv1 ecR par 
poursuites legales par le dit Collc,!!e des 1\Iedecins et 
Chirurgiens de la province de Quebec, en son nom 
incorporatif, et, ayant ete reCOUVl'Ce~, npparticndL'OOt 
a la ditc corporation pour !'usage d'icelle. 

29. Dans tous lcs cas ou, d'ap1 es cet act<', la 
preuYe de l'enregi!-trcment sera requise, une copie 
imprimee ou :mtrc ou extrait du registre, certifie par 
le registraire du College des l\iedecins et Chirurgicns 
de la province de Quebec, pour le temps d'alor~, 
sera une preuvc suflifantc que toutcs les pcrsonnes 
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qui y soot mentionnecs soot enregistrees comma 
medecins pratiquants, au lieu de la production du re
gistre original ; et tout certificat sur tello copie im~ 
primee ou autre du registre ou extrait de tel registre, 
etablif;sant qu'il a ete signe par une personne quel
conque dans sa c tpacite de registraire du College, 
d'apres cet acte, fera preuve prima facie que telle 
personne est le dit registraire, sa.ns qu'il soit neces
saire de prouvcr sa signature, ou qu'il est de fait tel 
regis tra ire. 

30. J ... e bureau actuel des g:ouveracurs elu'l d'apre.3 
les dispositions des nctes ci-dessus rappele., sera con
tinue, etagira jusqu' a la prochaine election triennale, 
mais sujet sous tous les autrcs rupports aux disposi
tions de cet acte; et tons lcs re.;lcmcnts et regles 
fait~ ju~qu'ici par le dit. College des Metlecins et Chir
urgieus de la province de Quebec dcmeureront en 
force jul'qu'a ce qu'ils soient rappeles ou modifie
d'apre~ les dispositions de cet acte; et tons les reg~ 
Iements et reglcs faits jusqu'ici par le dit Colle5e 
des 1\ledecins et Chirurgiens de la province de Que
bec demeureront en force jusq•1'a cc qu'ils soient 
rappe!es ou modifies d'apre.; lcs dispositions de ce~ 
acte. 

31. L~s officiers nomrnes d'apres les dispositions 
des actcs rapp~le:; conserveront !curs charges respec
tives et rcmpliront lcur::; devoirs res;:>cctif::;, scion les 
dispositions de cct actc; et tous les livres et registres 
tenus ci-devant p u· eux, conforme.nent aux actes 
rappeles, continueront a servir a leuf·s besoins res
pectifs, selon cet acte. 

32. Le Colle3e des Medecins et Chirurgiens de la 
Province de Quebec est par, ie present acte, mis en 
possession de t ·m'l lcs droits, pouvoirs, privile3es, pro
prietes et revenus app:utenJnt ci-devant au College 
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des 1\Iedecins et Chirurgiens du Bas-Canada et dt' 
College des Medecins et Chirw·giens cree par l'acte 40 
Yict., Chap. 26. 

33. Aucune person ne licenciee a pratiquer comme 
susdit, et enregistree en vertu du dit acte 40 Vict., 
Chap. 26, ne sera, par suite de ce qui est contenu 
dans cet acte, relevee ou dechargee de l'acccmplisse
rr,ent de toutes ses exigences et ~es obligations, hono
ruires, amendes et penalites, dus et encourus en 
vertu du dit actC', envers et en faveur du ci-devant 
college en vertu du ci-devant actc, et f-pccialemcnt 
dans et par les 15c, 20c et 22c sections du dit actr, 
lesquels pourront en consequence etre recouvres et 
exiges des delinquants par le dit college etabli par 
cet acte; et 1ant qu'ils ne se seront pas conformes 
et mis en regles avec le dit present college, tels 
delinquants n'auront droit a aucun des droits et 
privileges accordes au licencies enregistres en vertu 
de cet acte. 

34. Il sera loisiblc au pre::,iuent du college, s'il le 
jugc expedient, en aucun temp~, par un ordre sous 
son seing et sa signature, d'autoriser, nommer, cons
tituer et nommer toute personne ou pcrsonnes, autres 
qu'aucun des officiers du dit college, qu'il pourra 
choisir pour prendre des procedes contre toute pcr
sonne supposee avoir enfreint aucune des dispositions 
de cet acte, et de percevoir toute somme ou scmmes 
d'argent payables audit college par aucune personne 
en vertu de cet acte. 

35. Rien de ce_ qui est contenu dms le present 
acte ·ne sera considere comme affectant les droits 
d'aucune pcrwnne, en vertu des dispositions de l'acte 
28 Vict., chap. 59, tel qu'amende par l'acte 29 Vict., 
chap. 95. 
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36. Cet acte viendra en force le jour de sa sane· 
tion. 

Le tm·if des prix p1·epare par le Bureau provincial 
de JUdecine, approuve par le liettfenant-gouverneur en 
conseil, le 4eme jour de mai 1881, et publie dons la 
'' Gazette Officielle" de Quebec, le 21iemejour de mai 
1881, est par le pTesent acte abroge pour toutes les par· 
ties de la province, et n'aura plus force et effet. 

TABLEAU GENERAL DES MEDECINS 

PRATIQUANT DANS LA PROVINCE DE QUEBEC. 

DISTRICT ARTHABASKA. 

Beleau E. T., Arthabaskaville 
Bedard -, Lyster 
Bergeron J. N., Somerset 
Betty J., Somerset 
Berard P. A., Drummondville 
.Brossard P. A., Stanfold 
Clerck C. F., Kingsey 
Comeau C. E., St Germain de Grantham 
Chevrefils E. C. P., Somerset 
Couture C. F., St Patrick Hill 
Frechette L. A., St Julien de Somerset 
Garneau P. N., Stanfold 
Gill L. H. U., Drummondville 
Grondin L. H., South Durham 
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Gregoire G., Kingsey Falls 
Gravel J. L. A., St Paul de Chester 
Grondin Dt·., Warwick 
Hume W. L., Leeds 
Lafarge Dr., St Oyrille de W endover 
Lamoureux S., St Guillaume d'Upton 
Larue P., St Germain de Grantham 
Larosc D. L., St Julien de Somerset 
Lemaire C., Ste Olothilde 
Marcotte J. A., Black Lake 
Mazurette 0., I/ A ven i r 
Michaud L. P. B., St Oyrille de Wendover 
Morin Ohs. E., Thctford Mines 
Neill J., Leeds 
Noel L. M. A., St Ferdinand d'Halifax 
Poulin A. F., Victoriaville 
Reeds J., Reedsdaletown 
Robillard Ohs. L., West Wickham 
Richardson J., Ste Anastasie de Nelson 
Sirois L. 0., St Ferdinand d'Halifax 
Tessier 0., St Bonaventure d'Upton 
Tompson W. X., Leeds 
Triganne J. Z., Somerset 
Valcourt H., Warwick 
W alter A., St Guillaume d'U pton 
White W. H., Ulvcrion 

DISTRICT DE BEAUCE. 

Cloutier G., St George 
Durocbl)r B., St Frangois 
Dube P., Ste Germaine et Chemin du Lac 
F01·tier T ., Ste Marie 
Gauvreau 0. M., St Isidore 
Genest L. M., St Bernard 
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Genost Dr., Sto Clait·c 
Godbout J., St Fmngois 
Gregoire Dt·., Lambton _, 
Lncoursiere H., St Victor do 1,ring 
Lessard E., St JoHeph 
:tliorency N., Ste l\:Iario 
~Iorissette A., Ste Henedinc 
Roy K, St Ephrem de Tring 
Sausson J. A., Lambton 
Snvard E. M. A .. Ste )fm·ie 
Taschereau J., St J oseph 
Vaillanconrt 0. E., St Anselmc 
Vanderhayden A., St Ge01·go 

DISTRICT DE BEAUHARNOIS. 

Alexandre W. W., Hemmingforcl 
Brosf'arJ N. A., Boauharnois 
Cameron A., Huntingdon 
Cardinal J. A., Ste )Iartine 
Clouston A. R., Huntingdon 
Cote A. T ., Beauharnois 
Cooper Dr., Howick 
Crevier D. J., St Anicet 
Dan ·ereau K H, St IJouis de Gonzaguo 
De l\Iouilpied \V., Hemmingford 
Demers F., t)te Martine 
Dnpuis J., Chateuuguay 
Filiatreault H., St ~rimothee 
Fonrnier J. M., St Urbain 
Gauthior H., St Anicet 
Goyor 0., St Ohrysostome 
Giroux N. J., Vulleyfiold 
Hull A. G., Ormstown 
Hall :U., Franklin 
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Hebcrt L. 0., Franldin 
Hebert L., StAntoine Abbe 
Bebert H. C., St Antoine Abbe 
Huot G., St Etiennc 
Huot H., Beauharnois 
J nsrr,in '1'., St LoniH de Gonzaguc. 
Label ge P., Beauhm nois 
LefcbHe )J., V alleyfield 
J .ay J. J., Valleyfield 
ltlarsha\1 C., Huntingdon 
McLttrOtl Dr., Ormstown 
~lel\lillan A, lluntingdon 
Mong G. A., Rock bum 
NorrunnJin 0., Ste Philomenc 
0:--tigny 0. 0., Vallc) field 
Ro~e E., St Aniclt 
Ro:-e E., Cazavillc 
Rowat \.V. N., Athclstan 
Roy H., Benuharnois 
Sha~ks J. C., Howitk 
Sheriff G. F., Hunti.ngdon 
Stewnrt J. D., SL Anicet 
Stewurt J. 0., Cazaville 
Sutherland \.V., Valleyfield 
'roupin G. A., St Cbrysostome 
Wuh;h H., Orrr.slown 

DISTRICT DE BEDFORD. 

Bergcron Dr., Roxton Pond 
Bigoncsse .J. A., St Alphonse 
Bourgeault N., St Valerion 
Brun J. A. F., \Vest She:fford 
Broueur A., Roxton Falls 
Binghnm J. S., Philpsburg 
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Brown C., Knowlton 
Chevalier G. A., Bedford 
Ohicoino C., Eastman 
Olnrck J. L., "\Vatorloo 
Costalon A., Ely P.O., Bethel 
Cowley D. K., Granby 
Comeau J. B., Farnham 
Cotton C. L., Cowansville 
Crothers W., Stanbridgo 
Cutter F., Sutton Falls 
D' Artois P. A., Furnham 
Daignault H. E., Lawrencoville 
Do Grosbois T., Hoxton .B.,alls 
Dupuis J. B., Olarencoville 
Dutort T. A., Bedford 
Fautcux C., Ste. Cecile do Milton 
Fuller L., Sweetsburg 
Gatien F., Granby 
Gibson J. B., Uowansville 
Hart D. A , Bedford 
Joannotte B., Brigham 
J\facDonald B. T., Sutton Falls 
Martin S. A., Waterloo 
McOorkill R. C., Farnham 
l\IcMillan L. J. A., Mansonville 
McGowan H. W., Knowlton 
.Mitchell H. E., Bedford 
Oliver Dr., Granby 
Page D., "\Vaterioo 
Phelan C. F. R. J., Waterloo 
Pickell H. F., Sweetsburg 
Prime T. M., Knowlton 
Slack G., Farn ham 
Smith N. A., Frdighsburg 
Stevens A. D., Dunham 
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Stanters A., Bedford 
Yeart J. F., Dun ham 
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DISTRICT DE CHICOUTIMI. 

Beauchnmp L. E., Chicoutimi 
Caron S., Chicoutimi 
Cote C. A., Tadousac 
Constantin J., Robervnl 
Gagnon E., Chambord 
Mayrand J. C., Grande Baie 
M ayrand F., Bagotvillc 
Matte A. Geo., Roberval 
Poliquin A., Ste Felecie 
Poulin A., Chicoutimi 
Savard E., Chicoutimi 
Talbot T. A., Hebertville 
Tremblay J. C., Pointe aux Esquimaux 

DISTRICT DE GASPE. 

Arsenault A., St Bonaventure 
Crepeau L., New Richmond 
Delany P., lies Madeleine 
Ennis T., Grande Riviere 
Grenicr S., Perce 
Laferriere A., New Carlisle 
Maguire M., New Carlisle 
::1\fartin H. J., Carleton 
Thorneton H. W., New Richmoncl 
Pidgeon A., Perce 
Smillie N. C., Gaspe 

DISTRICT D•IBERVILLE. 

Beaudoin Ohs. W., Ste Brigide 
Brosl'eau S. H., St Jean 
Caron C. A., St Remi 
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Chevalier E. N., Iberville 
Desy Jos., St Gregoire 
Derome Dr., N apiervillc 
Gaudreau H., Lacolle 
Girouard J. H., St Jean 
Godin A., St Jean 
Guettin :M:., N apierville 
Glover W., Roxham 
Raynes T., Lacolle 
Hebert A., St Remi 
Hebcrt A., St Valentin 
Latour C., St Rem! 
Lachapelle F. X., Sherrington 
Letourneau P. A., St Sebastien 
Leprohon J., Renrivillc 
Marier P. E., Hcnriville 
lforeau H., St Jean 
Paquet Dr., Laeol\e 
Poulin L. 8., St Alexandre 
Pclletier Jos., St Edouard P. 0., Napicrville 
Rochctte L. D., Napicrvillc 
Tassc G., IberYille 
Toupin J., St M:ichel 
Wood H. "\V., St Jean 

DISTRICT DE J OLIETTE. 

Archambault A. F., St Paull'Ermite 
Beaudry S. 0., St J acqnes 
Bernurd Ohs. A., Joliette 
Bissonnette P. J. L., St Esprit 
Biron A., St Lin 
Boulet M:. S., J oliette 
Cote V., Joliette 
Contois Z., St Paull'Ermite 
Desmarais Chs., St Lin 
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Desmarnis L. S., L'Assomption 
Desrosiers G., Ste Elizabeth 
Ducharme H., Stc Elizabeth 
Dorion C., L'AsRomption 
Ethicr J., L' .Epiphanie 
Forest Dr., St Lin 
Guilbault C., St Roch 
J ohnson 0., St J ncques 
Lavalh3e V. P., Stc Elizabeth 
Laforest L., L' Assornption 
Lafreniere E. A., St Jacques 
Leclair J ules, St Lin 
Lippe J., St Ambroise de Kildare 
Masse L. A., St Thomas 
Olivier L. A., St Alphonsc 
Pottras Dr., Mascouche 
Renaud P., St Li.n 
Renaud P., L'Assomption 
Renaud J., Mnscouche 
Rivard M. A., Joliette 
Riberdy J. A., St Ambroise de Kildare 
Sheppard J., J oliette 
Smiley \V. W., Rawdon 
Vandenais T., Ste Mel:mie 

DISTRICT DE KA:MOURASKA. 

Blagdon H. W., St Philippc de Neri 
Cloutier 0., Fraserville 
Cote L., St Pascal 
Desjardins A., Ste Anne lJapocatiere 
Grandbois P. E., Fraserville 
Garon G., Trois Pistoles 
Giroux A., Ile V erte 
Hudon H., Fraservillc 
Langlais .F., Trois Pistoles 
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Lancrlais F. J., Trois Pistoles 
Lep~ohon H., Frascrvillc 
Paradis J., Kamourac:;ka 
Pclleticr 8., Riviere Oucllc 
Pward P., Fraserville 
Rossi5nol D., Fraservillc 
Sirois F. A., Fraservillc 
Sirois H. Frascrvillc 
Sirois N 'A., Stc An ne L 1pocatiere 
Sirois J. E., Stc Helene 
TL'cmbl:ty G. N., St Alexandre 

DISTRICT DE MONT.MAGNY. 

Bacon Dr., St Gervais 
Beaudry E., St R •phael 
Blouin B., Montmagny 
Bolduc T ., St l\Iichel 
Cote J., St Valier 
Cote J. V., Cap St Ignace 

DISTRICT DE l\IO~TREAL. 

Alexandt·e D. B., 1018 Ste Cathcrine 
Allan J. H. B., 923 Dorchestcr 
Archambault G., 377 St Denis 
Archambault J. A.. 0., 3567 Notre Dame 
Archambault L., 117 St Hubert 
Armstrong G. E., 1127 Dorchester 
Assclin J. E., 111 St Denis 
Aubry A. D., rue St Antoine 
Baril G. E., 58 Desery 
Barolet E. J., Lonl!uc Pointe 
Barry C. N., 1721 Ste Ca.therine 
B:1rrctte D , 23± Rachel 
Barsalou H. l\1., 5 St J osepb, Mile End 
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Bastien J. H., Ri~aud 
Bcauchemin H., 259 Craig 
Beaudoin J. A. E., 1205 Ontario 
Beaudry R., 272 St Dcnis 
Bcausoleil J. M., 11 Ernest 
Bell J., 873 Dorchcster 
Bell J. H., 489 \V cllin~ton 
Bcrgeron ,J. E., 147 St Denis 
Bernard A. A., 3602 Notre Dame 
Bcrnier J., 1129 St Denis 
Eerard J. U ., 348 Amher.-st 
Berwick G. A., 49 Prince Arthm· 
Bcrthiaumo D., St Telecpllore 
Bclangcr F., S le Rof'e 
Bissonnctte A. 0 , 877 St Denis 
Blackader Dr., 136 Dorehesler 
Bonin T., 42 Dufrcsne 
Bouchard J. B., 144 Visitation 
Bourq uc C. J., Lrmguc Pointe 
Boucher S., 1133 Ontario 
Boulot R., 2039 S~e Cathcrine 
Bourbonnais A., Coteau Landing 
Brault J. C., 651 St Laurent 
Brennan }4. T., 200 St Hubert 
Brodeur A., 707 Sherbrooke 
Brodcur 0., rue St Lam·ent 
:Brisson T. A., Laprairie 
Brien S. A., Saul L nu Recollet 
Brossard J. H., 272 Sherbrooko 
Brosscau A. T.,. 138 St Dcnis 
Brouillettc N. J ., 7~9 Notre Dame 
Brown G. A., 2437 N otre Dame 
Brossard J., Lapt'airie 
Bussiercs G .. V ere heres 
Buller F., 123 Stanlcy 
Burland Dr., 03 Sre Familia 
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Brierc A., 67 Bishop 
Ca:'grain C. A., 416 St Dcnis 
Casgrain Dr., 367 St Denis 
Cai~:"se D., 978 St Lanrcnt 
Cameton J. 0., 941 Dorchcstcr 
Cameron K., 903 Dorcho:-tcr 
Campbell G., 2475 Notrc Dame 
Campbell R., 58 Mackay 
Campeau J. N. B ·~ 137 Vi net 
Campeau B., St Cl et 
Cnrter B., 706 Sherbrooke 
Caniere P., St Cunegnndc 
Chabot N. G., 970 St Denis 
Chaffers J ., 1141 Ontario 
Charrette R. F., 17 Mont Itoyal 
Charrette J. A., Cote dos N eiges 
Chartier J. R., 1877 Stc Catherine 
Chartraod J. P ., 648 St Den is 
Champagne A. B., Lachinc 
Chollette T. H., Ste J ustine 
Cboquctle I~., Varenncs 
Chopin J. N., Sault nu Reeollet 
Chopin J., 496 Racltel 
Chreticn Zaug~, 354 St Dcnis 
Cleroux L. J. V., 1105 Ontario 
Cormier J ., 14 St Deni::-; 
Con:on D., 25 l\lackay 
Coy le ·w ., 379 St Antoine 
Craik R., 887 Sherbrooke 
Crcpault H., 1394 Ste Oathcrine 
Cypihol F., 106 Vinet 
Cypibot Dt·., Ste Anne de Bcllevue 
David A., St Hcuri 
De Con·et Rene C. A., 326 Lagauchetiere 
De Cotret Rer::e 0., 37n Dubord 
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De Cow D., 913 Dorchester 
De Ma.rtigny A., 408 St Denis 
Delvecchio A. P., 1096 St Laurcnt 
Dagenais E. G., 419 Centre 
Dagenais Dt·., 363 Dorchestee 
Daigle A. 0., 96a Visitation 
Daze A., 444 StDominique 
Daze Dr., 389 Dorchestcr 
Dauth G., Ooteau du Lac 
Dauth H., Coteau du Lnc 
Demers L. A., 139 Berri 
Denis A. H., 720 Ste Cathcrine 
Del isle J. B., 1301 Ste Cutherine 
Delorme L. N., 347 Centre 
Demers F. J., 1157 St Lam·ent 
Demers G., 2193 Notrc Dame 
Desjardins Ed., 2039 Stc Catherine 
Desjardins J. H., 2039 Ste Catherioc 
Desjardins J., 347 Rachel 
Desjardins J. A., 684 Cadieux 
Desmarteau W. B., 95~ St Hubcrt 
Desroches J. T ., 266 St Den is 
Desrosicrs H. E., 164 St Denis 
Desrosiers Dr., 2805 Ste Oatherinc 
Desy L., 1849 Ste Oatherine 
De Lori mier R., Ste An ne de Bellevue 
Demers J. A., Boucherville 
Desloriers H. 'l\ A., Vaudreuil 
Denis A., Vaudreuil 
Dostaler L. J. A., 114 Centre 
Drainville D., 460 Rachel 
Drummond M , 956 Dorchester 
Dubuc C., 2358 Notre Dame 
Du be P. C., Sault au Recollet 
Duchesnois N., Varcnnes 
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Ducharme J., Longueuil 
Dufresne Dr., 260 Hoy 
Duqucttc E., Longue Pointe 
Duquettc A., 2531 Notre Dame 
Duckett C. A., 2620 Notre Dame 
Dugas C. A., 317 Dorchester 
Duhamcl H. M., 139 Bleury 
Durocher L. B., 1644 Ste Oatherine 
Elder J. M., 3016 Stc Oatherine · 
Ethier 0., 2ti9 St Hubcrt 
Evans D., 939 Dorchester 
Fafard 0., 215 Amherst 
Fafard N., 310 Craig 
Fenwick Dr., 2356 Ste Catherinc 
Finnie J. T., t37 Bleury 
Foloy J. L., 55 A venue Union 
Fortior L. E., 1208 Mignonne 
Foucher A. A., 98 St Den is 
Fontaine G. H., Vercheres 
Forte R. W., St Constant 
Fulton J. H., 2444 ~te Cnthcrine 
Gadbois J. P., 95 St Laurent 
Gadbois G. A., 1052 Ontario 
Gadoury J. 0., 798 Ste Oathcrine 
Gagnier F. X., 308 Centre 
Gagnon J., 201 Maisonneuvo 
Gm·Jne1· A. W ., 939 Dorchoster 
Gurdner J. J., 12 Carre Philippe 
Gauthier J. D., 87 Des Allcmands 
Gauthicr W., 144: Roy 
Gaudet M. E. H., St Vincent de Paul 
Gabout'y A., St Martin 
Geoffrion V., 2313 Notre Dame 
Geoffrion J. P., Varennes 
Gel'main A., rue Rachcl 
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Germain A. J., St Vincent de Paul 
Gervais A., 1402 Ontario 
Gernon G., Ste Gcnevieve 
Gillard C. R., 879 Dorchester 
Girard S. J., 1184 St Jacques 
Girdwood G. P., 54 cote du Beavc1· Hall 
Girdwood G. V., 82 Universite 
Gravel W. A., 277 Roy 
Girouard N., Longucuil 
Gurd Dr., 2669 Ste C.1thcrine 
Guerin Dr·, 912 Dorchestcr 
Glen U. W. E., Chambly Busiu 
Guerin-Lafontaine B., St Jacqucs le Mineur 
Baldimand A. W., 2584 Ste Uatherine 
Hare] P. A., rue Notre Dnmc 
Harwood Dr., 4 78 St Den is 
Hervieux H., 2143 Notrc Dame 
Heroux L. A., Longucuil 
Hingston \V. H., 882 Sherbrooke 
Hopkins Dr. 407 Rachel 
Howard J., Lachiue 
Hurtubise S. P., 3590 Notre Dame 
Hutchison Dr., 3008 Ste Cuthcrine 
T!:udon :B.,., St Polycarpc 
Jack J., 56 Uote du Beaver Hall 
JeunrJOtte P., 185 Visitation 
Jeannotte H., 404 Shrrbrooke 
Jcannotte F. X., 436 Dorchcstcr 
Jette J., Ave Duluth 
Joyal Dr., 55 Mansfield 
Jonston Dr., 1443 Ste Oathenne 
Kcnnedy Dr., 756 Dorchcster 
Kinlock J. A., 47 A venue Union 
Labadie F., 2348 Notrc Dame 
Labergc J., 2039 Ste Oatherine 
Lubergc Dr., 289 St Denis 
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Labcrgc L., 73 St Chri::;tophc 
I.Jachapellc S., 3606 N otrc Dame 
Lafleur H . E., 58 U niversite 
Laforest A., 274 St Dcnis 
Lafresniere A., 42 Visitation 
Lalonde E., 65 Des Inspectcurs 
Lnlondc J. U., 2156 Notre Dame 
Lamarche J. B. A., 3-!2 Uraig 
Lnmarchc G. T., 1158 St Laurent 
Lanmrche J. B., 1871 Amhcrst 
Lamoureux F., 80b St Hubert 
Lanctot J., 357H Notre Dame 
Larin G. E., 232 St Antoine 
Lachapellc K Pcssillicr, 476 Sherbrooke 
Lachnpclle ~., St Ilenri 
Lacombe G. A., 710 Stc Catherinc 
Lafontaine 0., Chambly Onnton 
Lndouccur D., Ste Genevieve 
Laporte J. B., Vercberes 
Lapierre H., St Antoine 
Lalonde E., R igaud 
Lnroche Z., 320 Visitation 
L:mrcnt C. E., 360 Centre 
Lauricr R. C., 104 Visitation 
Laviolettc 0., 402 St Denis 
Laviolette I., 1303 Sle Oatherine 
Laviolettc J. U., 881 Dorchestcr 
Lavigne E., 517 Cadieux 
Leblanc J. A ., 147 St Hubert 
L'Ecuycr P., 195~ Amherst 
Leblanc B . H., 133 Centre 
Lrduc J., 2059 N otre Dame 
Lefaivre A. A., 552 St And re 
Lefils F~, 749 Ste Uatherine 
Legault J. N., 3687 Notrc Dame 
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Leonard J. A. R., 3141 Notre Dame 
Leprohon J., 961 Dorchcstcr 
Lctellier J., 560 St Denis 
Lesagc G. E., Mile End 
Lenoir J., St Hcnri 
Letourneux F., St Hubert 
Lecavalier Dr., St Murtin 
L ccavalier J., St Laureot 
Leroux G. , St .Marc 
Longtin S. A., Laprairie 
Lm:sier J. G., Cotenu Landing 
Lussicr P., Mnisonncuve 
MacCalluru D., 45 Avenue Union 
MacDonnld A., 778 Lagaucbetiero 
MeRlin D1·., 2671 Ste Catherine 
1\fcCarthy Dr., 47 Avenue Union 
l\fcConncll J. B., 943 Dorchcster 
McCormick Dr., rue St J acqucs, St Cunegonde 
1\-icN amara A., 936 St Dcnis 
McPhail J. A., 2446 Ste Catherine 
1\ianseau H., rue St Denis 
Maricn A., 1270 Ste Catherine 
Marien A., St Leonard 
Major G. W., 82 Avenue Union 
Mallette A., 2502 Nutre Dame 
Marin J. P., 107 DeE.ery 
Marsolais C., 159 St Deois 
Mathieu A., 1646 Ste Cntherine 
Mathieu A., St Basile le Grand 
Martel M, D. S., Chambly Basin 
Madore G., Pointe Claire 
Montpctit L. A., 173 St Laurent 
Molleur J. C., rue Bcrri 
Molson J. K, 15~ Metcalfe 
Morrow ,V., 502 St Urbuin 
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:M:ount Dr., 360 Dorchcstcr 
Mount J. M., 746 Notrc Dame 
Mount J. W., 435 Oraig 
.Mousseau J. 0., St Polycarpe 
Moquin V., Longueuil 
l\Iorgan H., Riviere Beaudcttc 
Dlurphy A. G., Lachine 
~Iullcr F., 113 S tanley 
Munro A, 46 06 tc du Beaver Hall 
~I urray Dr., 509 D orchcster 
Nolin Dr., 30 Visitation 
Ouimet E., Ste Rose 
O'Connor C., 68 Cote du Bcav~r Hull 
Orr Dr., 80 Univcrsite 
:Pare :F. A., Pointe aux Trembles 
Palardy F. L., 27 i\Iansfirld 
Patton II. N., 125 Mausficld 
Paiement 0., St J osephde Sou lunge 
Patton A. 0., Caughn:twaga 
Painchuud J(, Varenne .~ 
Pellcticr E., 76 St Gabriel 
Perreault C. A., 219 Amherst 
Perrigo J. N., 53 Avenue Union 
P~ladeau J. T., St Hcnri 
Perrault F. X., Longue Pointe 
Perrault 0 , Belooil 
Pbilippe P., 86 B2rri 
Piche A., 201 Oadiem:: 
Picotte J. N., 1401 Ste Oatherine 
Plouffc .M. D. 7 526 St U rbain 
Poitt·as C. N., 11 41 Mignonne 
Poliquin L. R., rue St Laurent, Mile End 
Poupard J., 3155 Notre Dame 
Pinet A., St Laurent 
Prcndergast Dr., 169 Craig 
Pratt C. A., Longucuil 
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Pominville J. A., St Vincent de P aul 
Proudfoot A., 2 Carre Philippe 
Proulx J. T., 1624 Ste Catherine 
Proulx J. T. P., 242 St Andre 
Prieur A. J ., Longue Pointe 
Prud'homme J. F. R., St Henri 
Prevost L. B., Boucherville 
Prieur J. C., Cotcau Station 
Provost N., St hidore 
RaFconi Dr., 3 earn~ Chaboillez 
Ranger J. A., 1070 Ontario 
Rnymond 0., rue Roy 
Reddy H., 999 Dorchester 
Reed T.) 91 Universite 
Renaud F. X., 1272 Ontario 
Ricard A., 146 St Denis 
Richer Dr., 105 Rachel 
Riopelle J. H., 362a Rachel 
Rivet A. W., 418 Rnchel 
Roberge N., St J O!'eph de Soulangcs 
Roberge N., Lcs Cedres 
Roy J. H., Stc Genevieve 
Roy J:. A., 17 cu.rre Chaboillcz 
Robillnrd A., 323 t>t Denis 
Ross G. T., 945 Dorchc~tcr 
Roy G. E., 367 N otre Dame 
Schmidt A., 344 St Antoinc 
Smith L., 248 Bishop 
Spendlove D., 2709 St Catherine 
Seguin Eud., St J oseph de Soulanges 
Savnrd J. E., rue Cadieux 
Spicrs Dr., 2439 Notre Dame 
Springle R., 2471 Notrc Dame 
Stewart G. W ., 42 P1·ince Arthur 
Stirling J. N., 939 Dorchester 
Str oud C. S., 525 St L nurcn t 
Sylvestre S., rue Ontario 
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Sylvc~trc I., Cotcau St Louis 
Taigncr J. S., Chambly B 1sin 
Theorct J. N., Stc Marthc 
Thompson F. E., 141 Bl~ut·y 
Trudel Dr., 318 Oraig 
Trcmblay E. C., 719 Ste Cathcrinc 
Trcmplc L. A., Contrccoour 
Valin C. N., Bclooil 
Valois Hector, Lachinc 
Valois P.A., Lnchinc 
V alois L. J. A., Valois 
Villcncuvc G., 162 St Dcnis 
Vermettc L., 933 St Lnurcnt 
Verner L., coin Rachcl et Drolct 
Vipond A. E., 2733 Btc Catherinc 
Vipond A. E., .167 St Antoine 
Warren D1·., 432 Dorchestcr 
'\Vanlc~s J., 88 Avenue Union 
Wancr J. L., 466 Lagauchctiere 
Wilkins Dt·.,898 Dorchcster 
Wilson C. '\V., 2446 Stc Cathcrinc 
Wilson R., 69 Drummond 

DISTRICT D'OTTA W A. 

Aylcn J., Aylmer 
Aubry E. S., Hull 
Astley F., Onslow 
Aubry A., Ripon 
Artley F. 0., Quyon 
Baulnc J os., St And re Avelin 
Beaudin J., Hull 
Bigaonessc J. A., La Chute aux Iroquois 
Blondin Dt·., St Andre Avelin 
Ca'ieton J., La Conception 
Comenu J., Kensington P. 0., Maniwaki 
Cordon C. 1\I., Aylwin 
CookS. P., Bull 
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Church J. R, Aylrncr 
Davis J. B., Chelsea 
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Dcrucrs H. Ch~., Pointe Gatineau 
Devill~rs A., Buckingham 
DuLe C. A., Baie Jcs I eres 
Duhamel L., Hull 
Falls S., \Vukc:ficld 
Foutaine J. J. D., Angers 
Gaucher L. G., Hartwcll 
Gaboury J. P., Portnge du Fort 
Gauthicr W. II., Fort Coulombc 
Gaboury T. 0., Bryson 
Giguere J. P., Chapeau 
Graves \V. , Quyon 
Gruham 0. E., Hull 
Guillaume I~.,., ~lontcbcllo 
Heutchcr C. \V., Bristol Mines 
Hurtman H. T., Bryson 
Knox H. H., Shawville 
Luurin J. E., Pointe Gatincau 
Lachapelle J. 0., Portnge du F<~rt 
Lcgault Dr., St Andre Avclin 
Lonppre A., Pupineauville 
Lyons A., Sh ... wville 
Main A. \V., Portage du Fort 
Mackay-
:.1'\larst.on A . .M., Hull 
McKinly J. K., Bristol 
Mulligun E. A., Kensington P. 0., Maniwaki 
Ouimct A., Hull 
Ouimct J. A., Onslow 
Paquct E. G., Hull 
Pool A., \V,,kcficld 
Quirk E. L., Aylmcr 
Robillard J., St AnJre Avelin 
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Scott F. \V., Hull 
Sccord J. D., Buckingham 
Stevenson H., Wakefield 
St Paul C., Kasubasua 
Syneck A., Wright P. 0., Graccfield 
Taillefor A., M:ontebello 
·woods J. E., Aylmer 

DISTRICT DE QUEBEC. 

Ahcrn ~f. J., 32 St Annr, Quebec 
Beaupre 'rV., 58 St Louis, Quebec 
Belleau A. G., 34 Ste Ur:mle, Quebec 
Bedard A. E., Jeunc Lorette 
Belanger Dr., Beauport 
Bedard E., Ancien ne Lorette 
Rcrnicr D., St Henri 
Beuulieu J. E., Brienville 
Bourgct Jo"'., Luuzon 
Holduc J. B., Beauport 
Bolduc L. G., Ste Anne de Beaupre 
Bc,ucher A., Jeunc Lorettc 
Boisseau J. B., 215 D"'s Fosses,s Quebec 
Blain R. C, 7 Stc Ur:-ulc, Quebec 
Boblet J. P., 136 D'Aiguillon, Quebec 
B:llduc J. E., 29 D'Ai"udlon, Quebec 
Brochu ~1., 216 St Fran9ois, Quebec 
Brophy \V., Ste Foye 
Catellicr L., 31 Dauphine, Quebec 
Cinfl-n1ars J., 87 Des Fosse, Quebec 
Cote C. E., 876 St Vnliel', Quebec 
Collet C., Notre Dame de Levis 
Deblois A., 1 ue St J('an, Quebec 
DLblois Dr., Chateau Richer 
Dclancy \V., 40 St Louis, Quebec 
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Delagrave C. G., 16 Mont Carmel, Quebec 
Delage C. A., St Basile 
Deli~le D. H., Pointe aux Trembles 
Delachevroticre A., St Louis de Lotbiniere 
Dionne L. E., 22 Garneau, Quebec 
Dick "\V., Chateau Richer 
Dick W., Ste Anne de Beaupre 
Dorion E. 
Dufresnc J. B., 1 '11 Boulevard Langelier, Quebec 

· Elliott C. E., 854 St Valier, Quebec 
Farlardeau 1\f. A., 357 St Jean, Quebec 
Faucher P. V., 365 St Jcn.n, Quebec 
Fiset M., 809 St Valicr, Quebec 
Fortier G. ID. R., 51 D'Autcuil, Quebec 
Forticr J. E., 130 Ste Anne, Quebec 
Gale G. G., 37 Ste Ursule, Quebec 
Garneau J. A., 70 de L'Eglise, Quebec 
Gauvreau Ls., Churlcbourg 
Gariepy Dr., St Casimir 
Gendron F., St Ruymond 
Grasson Z., 450 St Joseph, Quebec 
Gingras C., 694 St Valier, Quebec 
Giroux G., Bcauport 
Gingras N., St Agapit 
Gosselin E., 108 de la Montagnc, Quebec 
Godbout B., Ste Anne de Beuupre 
Grondin S., 71 Stc Ursuh', Quebec 
Gravel L. N., Chateau Hicher 
Grondin J. E., Churlcbourg 
Gray P. "\V., St Roml}ald 
Guerard J., 92 de L'Eglise, Quebec 
Hamcl A. L., 128 Ste Anne, Quebec 
Hamelin H. J., N otre Dame de Levis 
Hebert A., St Raymond 
Henchcy J. H., 44 Notre Dame, Quebec 
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Howe J. C, 423 Champlain, Quebec 
Jobin S., ~2 Dorchcstcr, Quebec 
J olicmur J. \V., 790 St Valicr, Quebec 
King \V., St Sylvestrc 
King W., St Patrick de Bcauri vage 
Labcrge E, 130 du Pent, Quebec 
Laccrtc V., 13 Cote du Passage, Levis 
Labrecque L. 
Lambert l\1., St Romuald 
Laurierc J. E., Levis 
Lamothe A., 323! St J o.seph, Quebec 
Larochcllc A., 806 St Valicr, Quebec 
Laruc L.J 62 D'Aiguillon, Quebec 
Larne P., St Augustin 
Larue A., Pointe aux Trembles 
Laruc E., St Flavien 
Lturiot 0., St Ant)in ..1 de Tilly 
LaUt·in V., Anciennc Lorettc 
Lavoic A., Sillery 
Lavoic J. P., 187-18!) Des Fosses, Quebec 
Lebcl C. 0., 343 St Paul, Quebec 
Lcbel Dr., 3±3 s~ Paul, Quebec 
Lemicux C. JiJ., 23 SLc Ursule, Quebec 
Lemieux P. E., St Lambert 
Lemieux P. E., St Romuald 
Lemoine C., St Pierre 
Lemoine E., .Beaulieu 
Legendre L. P., Ste Croix 
Lelaidier E., St J can des ChaillotiS 
Lord Ph., 26 Cote du Passage, Levis 
Mathieu Eug., 198 St Frangois, Quebec 
l\1arcoux A. 
1\iarois A., 51 St Loui:-:, Quebec 
Matte G., 156 Des Po...,::;es, Quebec 
l\larsan A. A., Lauzon 
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Mackay Dr., 8tc Foyc 
Mayrand 0., Dcschambault 
l\lnyrnnd F. X:, I>e~chambault 
J\1ayrand W., Grondincs 
Martineau C., 363 St Joscplt, Quebec 
Morin E., 338 St Jean, Qnebcc 
Morin J. A., rue des Fosses, Quebec 
Morin J. E., 1uc 8t Joscph, Quebec 
l\lorin Ohs., St Nicolas 
1forand J. B. L., St Louis de totbiniere 
Paquin 0. R., 419 8t Jean, Quebec 
Parke C. S., 81 Ste Anne, Quebec 
Parke G. H., 81 Ste Anne, Qu~bcc 
Paquin J. A., Portneuf 
Paquin S. G., St SylvePtrc 
Pol.iquin J., L·lUzon 
PoisPon H., St Jeun Deschaillons 
Potvin S., 43 Sous le Fort, Quebec 
Rinfr.rt F. R., 38 d'Aiguillon, Quebec 
Rinfret F. R., 39 d'Aiguillon, Quebec 
Rinfrct C. J., Ste Croix 
Richardson Dr., 8t Agattine 
Riopel 8., V alcarticr 
Robitaillc 0. 
Robitaille A. 
Ross II. R., 113 Stc Anne, Quebec 
Ross H. R., 42 St Louis) Qnebec 
Roy P., rue St Louis, Quebrc 
Rousseau I1. T. E., St Uasimir 
Roy L. H., Beauport 
Roy 8., Bcauport 
Russcll H., 28 Stc Ur:mle, Quebec 
Samson 0., 84 de la Uhupdlc, Quebec 
Savary Ths., Pont Rouge 
Sansfagon V., Beauport 
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Sewcll C. C., 53 d' Au tc'uil, Qu~Lcc 
Simnrd E. A. F., 10 Des Jctr lins, Quebec 
Sinclnir J., St Henri 
Smyth J. D., 12 du P .llcti :-; , Quebec 
Turcot 11J., 19 du Palai..;, Q 1cbec~ 
Turcot G. G. 
Trembhy J., St0 Ann~ do B..~·mprc 
Tontant T., St UbalJc 
Vallec A., 22 Ste Annc, Quebec 
Verge C. A., 26 St U r:mlc, Quebec 
Verge C. J. M .. 1'11 ~ s~c A•ln<\ Q H~boc 
Verge M. A., 190 des Fof'f'e::;, Q rtcbec 
Villcncuve Alph ., St Rqmualrl 
V ois trd E , St A lh:m 
Wattcrs A., 406 St Jean , Qu ~be J 
\Vell" P. 
Waters G., St Augustin 
Wilbrcnncr A., Portncuf 

DTSTRICT DE RIOHELTEU 

Alcxandre W., St Guillm 'llC 

Bcli--lc H., s~ Aime 
Bergcron P., Ynmaf'ka 
]~runenu A., Snrcl 
Bri~cboif' J. l\1 ., P;crrcvillc 
Carticr A., St D tvid 
Camire A. 0., St Frangnis du lJ!l.C 

David S., St Ours 
Desorcy C., St Cuthbcrt 
De Grandpre L , B :rthiervillc 
Dntmvillc J., St Barthclemi 
Fleury A. T" L'lnoraie 
Fortior L. A., SL David 
Gadoury J. R., St Norbert 
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Gagne P., St Aime 
Johnstone J. E., Sorel 
Lafontainc 0., Bcrthierville 
Laurendeau J., St Barthelcmi 
Laurendeau A., St Gabriel de Brandun 
Laurendeau J. 0., St Gabriel de Brandon 
Latraverse F. X., Sorcl 
Laha.Ye P. B., La Baie . 
Lamourcux S., SL Guilluume 
Lescault C., St Charles 
}fartineau S., Lavaltrie 
Migneault R . .M. S , Yumaska 
Pelland P., Cuthbcrt 
Perrcault J. N., St Fran<;oi.:; du Lac 
Provost E., Sorcl 
Racctte S. Y., St Gabriel de Brandon 
Rousseau 0., St Robert 
Stuiq1 ,V., La Baic 
Sylvestre J., Sord 
St Gcrmain -, Lanoraie 
'Tcssicr J ., St Bonaventure 
Trudd P., St Zcphirin 
Vary A. E., St OnrH 

Dl::)TRIOT DE RBIOUSKI. 

Blais r:r., St Oetavc de Metis 
Brouillon A., :Matane 
Fisct R., Ri mouski 
Gauvreau P. A., Rimom:ki 
Lnpointc A. A., Bic 
Larue S. H., Sandy Bay 
Lepngc L. F., Rimouski 
Pelletier J. P., Matane 
Ross J. A., Ste Flavie 
RoRs A., Stc Angelc 
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DISTRICT DE SAGUENAY. 

Boulanger V. E., Malbaic 
Clement C. H. A., Baic St Paul 
Guillcrnetto Dr., Baie SL Paul 
Labl'ccquc L. H., Malbaie 
l\lorin A., Baic SL Paul 
Sim<:rd A., Rtie St Paul 
Synotte P., Eboulcments 

DISTRICT DE ST. FRA~GOIS. 

Aimabl0 L. H., Sawyerville 
Austin F. J., Shcrbrookc 
Bttchand L. C., Coaticookc 
Bcique A. G. H , 1\Iagog 
Bourdeau J. B., 'Vindsor Mills 
Brown F. J.J., :l\Ielbourne 
Briere P., \Veedon 
C.mlfield -, Stanstead 
Camiranu J. 0., Sherbrooke 
Chalrncrs 'V. U., Magog 
Cowles C. W ., Stanstead 
Cooke ·w. H., D'lsraeli 
Darche R., Danvillc 
Draper C. M., Coaticookc 
Desy G., Ste ..b;dwidge 
Desilet Dr:, Ea~t Angus 
Dreyncr C., Eaton Corner 
Edgur C. J., Sherbrookc 
Elio J. A. M,, Slterbrookc 
Farwcll 'V. A., Sherbrooko 
Feuilteau F. X., Hereford 
Forest J., \Votton 
Goycttc J. 0., ~1agog 
Godcrrc G. A., Lac )fegantic 
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Hopkins H., Cookshirc 
Ives E., Coaticooke 
J ones C. R , Hatlcy 
Keys \V . . M:, Georgeville 
King A. D., Compton 
Imrue T , Co:1ticookc 
L·wcrte 0., "\Vecdon 
Lewitt J., H·1tky 
Marches~nnlt Dr., Co:1ticook•} 
Ueagher H. A., \Vindsor Mill;:; 
}fillette J. 0., L·w l\Iegmtic 
l\lcCormick A. G, Richmond 
l\lcDonald J. D. A., Shcrbrookc 
l\fcKec G. L, Compton 
l\lcDutf J., Stnn~tead 
Noel L. 0., Scottstown 
Noivel Dr., Tingwick 
Orr A., CookRhirc 
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Pel!cticr P., Sherbrookc 
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Prevost F. X., L::~ Patrie 
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Richnrdson J., E·1st Angns 
.Riddell A. S., ~Iilhy 
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Robcrtson A. E , L'}nnoxville 
Robcrtson D. A., Conticook 
Rugg H. C., Stanstead 
Smith "\V. D., Shorbrookc 
Stevenson C. N., Coaticookc 
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ThibaulL A . \V., St Camillc 
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Bernard C. A., St Ce~airc 
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GuCl'tin A., St Cesaire 
Grenier E., St J eau Baptiste 
Lafarge P. E., t3t Ephrem d'U pton 
Lafreniere J., Ste Ilel€me 
Lapalme A., Muricvillc 
Leduc J. P. 
Lescault Cbs., St Charles de Richelieu 
Migneault P. E., Acton Vale 
Mjgn ~ault A, St Pie 
J\Iigneault H. A., St Hyacinthe 
Moreau JJ. B., St Simon 
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Dnchesneau J. A., Terrebonnc 
Desjardim; S., Ste Thereo3c 
Fortier L. A., Stc Sco!astique 
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Forticr L. A., St Canut 
Forget U., Oka 
Fournier E., St Jerome 
Gaudetto D., Sto Anne les PlaineR 
G01·non Dr., Ren., St Benoit 
Gernon Dr., jun., St Bonoit 
Grignon \V., Sto Adele 
Grignon Edm., Stc Agat.ho des .Monts 
Lamarche S., Ste Scolastique 
Legault Dr., St Andre cl' Argentenil 
Loiseau 0., St Eustache 
l\Iarcil Hon. D., Bt Eustachc 
Mackay vVm. A,, Gecnvillc 
l\Ienzies Dr., Lachutc 
Mayrand N. H., St Amh·c d'Argenteuil 
:Mignault P. Z., St Augustin 
l\Iignault A., St Benoit 
Pager E., St Hermas 
Provost H., St J eromc 
Pro-vost J. E., St Jeromc 
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Bellemare E., Ste Genevievede Bastican 
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Beauchemin N., Yamacbiche 
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Carignan L., St Pierre 
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Fcn·on W., St Paulin 
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Fortin P. 0, Louiseville 
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Helie 0., St Gregoire 
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Let;agc E., St Jean 
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Marcotte F. A., Stc Annc de la Parade 
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Nmmand L. P., Trois-Rivieres 
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OFFIOil~RS DE LA SOCIETE l\1EDICO
CHIRURGICALE DE 1\IO:NTREAL. 

OFFICERS OF THE l\IONTREAL MEDICO
CHlRU RGICAL SOCIETY. 

President.-J ames Bell, M. D., 873 Dorchcstcr 
1er Vice-Pres.-A. D. Blnckadcr, :DLD., 136 Dor

chcstcr 
2me " '' J. B. l\IcOonncll, l\I.D., 943 Dor-

chestcr 
Secretaire-Secretary.-Kenneth Oameron, 1\I. D., 

903 Dorchester 
Tresorier-Trcasurcr.-J. M. Jack, M.D., 56 

Beaver Hall Hill 
Bibliothecairc-Librarian.-T. D. Reed, ~f.D., 91 

Universite 

0 .1 {"\V. II. Hingston, M.D., 882 Sherbrooke 
onsm S D ~ C .1 James tewart, l\L ., 28o <le la Montagne 
ounCI A, Proudfoot, M.D., 2 Cane Philippe 

l\IEMBRES 0RDINAIRES-0RDINA RY MEaiBERS. 

Fenwick G. E., 2356 Ste Cuthcrine 
MacCallum D. C., 45 Avenue Union 
Oraik R., 887 Sherbrookc 
Hingston \V. H., 882 Sherbrooke 
Campbell F. W., 10 Onrre Philippe 
Girdwood G. P., 82 Un iveri'ite 
Gardner Wm., 109 Avenue Union 
Roddick T. G., 80 Avenue Union 
Wilkins Gcorge, 898 Dorchestcr 
Perrigo Jumes, f>3 A,·cnue Union 
Major Geo., 82 Avenue Union 
Allowuy T. J., 23 l\1ackay 
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Proudfoot A., 2 Cnrre Philippe 
Browne A. A., 1002 Sherbrooke 
Camcron J. C., 941 Dorchester 
Molson W. A., 61 Avenue Union 
Shepherd F. J., 152 Mansfield 
Bullcr F., 123 Stan Icy 
.McConnell J. B., 943 Dorchester 
Reed T. D., 91 Univeri'ite 
Armstrong Geo. E., 1127 Dorchester 
Bell J a me~, 873 Dorchest('r 
Bbckader A. D., 236 de la Montngno 
Guerin J. J., 912 Dorcho~tor 
Smith A. Lapthorn, 248 Bishop 
Sutherland w·. R., 59 Uote du Beaver Hall 
Rcddy H., 999 Dorchester 
Gurd D. F., 2669 Stc Catherine 
.Mcrrill G. H., 151 Bleury 
Bruncllc J. A., 698 She!.·brooko 
Ross G. T., 945 Dorcboster 
Mignault L. D., 155 Bkury 
Gahcrty D. D., 747 \Vellington 
Mill~ \V csley, Cote St Antoine 
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Gardncr J. J., 12 Can·e Philippe 
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Hutchison Alex., 70 ¥1 ackay 
Ruttan R. F., 1018 Sherbrooke 
Jnnlcy F. G., 803 Dorchester 
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Birkctt H. S., 123 Stan Icy 
Schmidt A. F., 34-! St Aotoine 
Gardner A. W., 939 Dorchoster 
Blackader E. R., 136 Dorchester 
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Kinloch J. A., 584 ·wellington 
Stirling J. W., 2g5 de la Montngnc 
Camcron Kenneth, 903 Dorcber-ter 
Lnfleur H. A., n8 Universite 
Al1an J. H. B. 928 Dorchester 
Spend love F. R., 2709 Ste Catherine 
Labcrge L., St 73 Christophe 
Hutchison J. A., 3008 Ste Catherine 
Brodenr A., 707 Sherbrooke 
De Cow D. M., 913 Dorchester 
Stcwart W. G., 42 Prince Arthur 
Bell J. H., 489 Wellington 
Kirkpatrick R. C., 163 Mnnsfield 
Springle J. A., 2471 Notre Dame 
Campbcll Rollo, 58 !l'l:ackay 
Williams E. P., 151 Metcalfc 
McGannon l\I. C., Brockvillo, Ont. 
Campbell G. G., 2475 Notre Dame 
Booth J. S., 2068 Ste Cathori ne 
Brown G. A., 2437 Notro Dame 
Engl::md W. S., 2688 Ste Catherine 
Jack J. M., 56 Cote du Beaver Hall 
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Drummond W. B., 956 Dorchestcr 
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Lachnpellc E. P., 476 Shcrbrooke 
I..~ockhnrt F. A., 591\fetcalfe 
Desrosiers H. E., 164 St Denis 
Oleroux L. J. V., 1105 Ontario 
Bcaudry J. A., 379 St Denis 
Duquet E. E., Longue Pointe, Que. 
Brennan l\1. T., 200 St Hubert 
Lnfore~t G. L., 274 St Denis 
Devlin F. E., 79 Mac:kay 
Vipond A. E., 2723 Stc Catherine 
Bruere A., 67 Bishop 
l\IcBain J., 2671 Stc Catherine 
Macphail J. A., 2-!30 Stc Catherine 
Robertson T. F., Brockvillo. Ont. 
Anglin J. V., Prot. Hosp. for the Insane 
Wilson C. W .. 2436 Ste Catherine 
Evans D. J., 939 Dorchcster 
Pattee R. K.~ Vankleck Hill, Ont. 
l\Iorrow \V. S., 107 Prince Arthur 
Orr A. E., 85 Avenue Union 
Spier J. R., 2429 Notre Dame 
'Vade A. S., St Lambert, Qur. 
Hnmilton H. D., 139 ~fetcalfe 
Gunn N. D., 1 Cote du B~Jt:Wer Hall 
Adami J. G., 1018 Sherbrooke 
Haldimand A. \V., 2584 Stc Cathedne 
Teilde E. C., Prescott, Ont. 
Bcet·s Arthur, 47 Avenue Union 
Carmic:hael H. B., 515 \Vellington 
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Md{uuzie R. Tait, 2430 Ste Catborinc 
Ritard A. G. A., 146 St Denis 
\Vil~on S. F., 545 Wc1lillgton 
Bnymonu G. H., 545 Willington 
Wih:on H.obert, 59o 'V cllington 
Mercicr 0. F., 1-:14 St Denis 
Alexauuer D. B., 1018 Ste Catherine 

.ME::\lBRl.S TE)1PORAIH.ES-TE::\1PORARY ~iKJ!BERS. 

HoPITAL GENERATJ-~IOXTREAL GENERAL 
IIO~PITAL. 

Hamilton F. 
Hcnc!erson Dr. 
Camcron J. D. 
Lawnnce Dr. 
McKet.zio Dr. 
Jamieson Dr. 
1Nnlkcr D1·. 
Hewitson Dr. 
Ayleo Dr. 

HOPITAL VICTORIA-ROYAL VICTORIA HOSPITAL. 

Brown Dr. 
Decks Dr. 
Scane Dr. 
1\i<:Crimo.on Dr. 

HOPITAL N OTRE DAM E-N OTRE DA)lE HO: P_lT AL. 

Ethier A. 
Larue E. 
Ouimct M. J. 

ME~lB L~E Co RRESPONDANT- CoRRESP ONDING 
MEMBER. 

McEachrau Dr. D., 6 Avenue Union 
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J. A. E. GAUVIN 
Pharmacien Chimiste 

1268, Rue Sainte·Catherine, 1268 

MONTREAL. 

&r Pllarmacle ouverte toute la nuit. Tel. 6672. 

J. A. E. OA UVIN, 
Dispensing Chemist, 

1268 ST. CA 7 HER/NE ST., MONTREAL. 
Open all Night. Tel. 6672 . 

F. X. SEERS, L .. L.D. 
Chirurgien=Dentist~ 

387 Rue Craig, MONTREAL. 

Dentiers faits dans les derniers gouts a un 
prix modere. 

Extraction de Dents sans douleurs par le 
moyen d'un procede nouveau. 

TELEPHONE 69ll6. 

ROSE FRERES 
Marchands d'Epiceries, Vins, 

Liqueurs et Provisions, 

No. 823 Rue Saint-Laurent 
M:ONTRE.AL. 
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ASSOCIATION PHAR~1ACEUTIQUE DE 

LA PROVINCE DE QUEBEC. 

Regl,·ments du Burean d'r,xaminateurs, rctti/ies et 

ado]Jtes par le Conseil,prntr l'ex rtmen, l'enrfgis

tremen.t et l'octroi de licences aux licencies dans 

la Pharmncie, aux commis certifies et aux 
apprentis ce1·tijies suivant les dispositions de 

l'..Acte de Pharmacie poUI ln Province de Que 
bee. 

I.Jcs cx1mcnq nnnuels pour lrs canrlidats majeur~ 
et mincur.-> sont t8nus au mois d'avril, nprc~ la clotur~ 
de la session des COUI'S a Montre I} et a Quebec dans 
le mois d'octobre. 

Lcs examens preliminaircs sont tenus a Montre.tl 
et a Quebrc, le premirr j('udi de janvicr, avril~ 
juillet et octobre de chaque anncc. 

Les candirlats doivent donncr avis au registr~teur, 
par ecrit, de leur intention de se presenter, nu 
moins dtx joms avant le jl)ut· fixe pour les exnmr.ns. 
Toute demande presentee apre~ la hmite des dix
jours ne peut et re accepte -· u ne forme de demande 
imprimee pcut etrc obtenue du r(;istrateur, et 
duml'nt signee par le dcmnndeur. 

EXAMEN PRELT:MINAIRE DES APPRENTIS CERTIFIE~. 

Le candidat devra avoir 11ne connnissance com
plete des differcntes pm·til'S de la langue anglaise, 
eCJ·ire dix }ignes de dictee et nnalyser une phra~e cor
rcctcment. S'il est fran~ai~, le candidat ne sera pns 
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oblige d'<~nalyscr, ni requis d'avoir une connaissance 
etendue des parties de h langue angluise. 

Avoir une connaissance des ditferentes parties de 
la laugue franyaitS<.>, eet·ire dix lignes de dictee et 
analyser une phrase correctcment. S'il est unglnis, 
le candidat ne s~.·ra pas oblige d'anulyser ni requis 
d'avoir une connais~ance etendue des diverse~ parties 
de la langue fra.nyai::;e. 

De donner un nolll de chaque declinaison: aussi 
un verbe de chuquc conjugaison de la lmguc latine. 
Tmduire dix lignes prises du premier livre de 
Cesar. 

De resoudre Uti probleme de la regle de 'rrois, de 
fl'actions ordinaires et decilllalcs. 

Etre verse dans la geographic du monde. 
Etrc bien au counl.llt des principaux points de 

l'histoirc du Canada, des Etats Uni8, J.c !'Angle
terre et de la France. 

EXAMENS l\IINEURS POUR" CO.\DII::! CEI:tTIFIE:S." 

Le candidat J.evra pou voir lire le::: prcscri ptions 
ecrites, les traduire en anglai:-;, ecrire au complet 
tous lcs mots aurege' d'une main li:;ible et distincte, 
signaler 105 d ·)SCS iuusiteeS, preparer }CS meJecines 
en presence de l\·x tmiuateur, et Niquetter et adresscr 
convcnablemcn t chaq uc boutcille ou p.1quet. 

Reconn:1J:tre le::; preparations de la pharmacopee 
an6laise qui uo suut p:ts d'une uature cbinuque 
definic-tels qu'cxtraits, teinturc~, poudre'> simples 
et colllposecs, etc., decrire la composition de telles 
qui Font composees, et donner b proposition des 
ingredient., actif..:, et aussi h do.3e de toutcs prepara
tions offici nale~. 

RecounaJ:trc lcs echantillous de raciues, ecorccs, 
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feuilles, fruits, jus, etc., cmplo,yt~ en medccine, et 
nomrner les preparations officinales dans lesquelles 
ils entrent. 

Connaitre Ies lois de combi naison eh i m iq ue; la 
nature et les proprietes des elements chimiques et 
leurs composes; et reconna.itre les acid~s, oxides, sels 
et autres corps chimiques definis de la Pharma
copee Anglaise, et donner leurs do.:;es. 

Les candidats pour lcs flXamens mineurs auront a 
donner les preuves qu ils ont servi comme apprentis 
pendant au moins trois ans, et d'avoir ete dG.ment 
enregistres pour cette periodc, 

EXA~IEN :MAJEUR POUR '' LICENCI:E:3 EN PHAR. 

MACIE." 

Le candidat sera requis de posseder une connais
sance plus etendue de Matiere Medicale et de Chi
mie qu'il ne faut pour l'examen mineur. 

Il sera aussi requis de decr1re le procede par 
lequel les acidcs, oxides, sels et autrcs composes 
chirniques definis de la Pharmacopee Anglaise sont 
produits, et d'expliquer les decompositions qui se 
produisent clans !curs productions et melanges, par 
des equations ecrites et par diagramrnes. 

Reconnaitre les plantes medecinales les plus 
importantes, et connaitre la forme et le caractere 
distinctif des racines, des fcuilles et des fleurs. 

Nornmez les antidotes a administrer daos les cas 
urgents pour les poisons qui se rencontren t ordinaire
ment. 

Le candida t ficra de plus req uis de donner des 
preuvcs qu'il a servi au moins quatre ans sous un 
licencie de Pharmacie dument curegi~tre) a suivi 
deux cours de lectures sur la Matiere .lieJicale, deux 
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cours sur la Chimie, et un cours de Botanique, a 
pas~e l'cxamcn mineur et a atteint l'§.ge de 21 ans. 

Les candidats pour lcs cxamens mnjcurs et 
mineurs, doivent obtenir dans lcs examens eCI·its 
pas moins de 40 par cent sur chaque sujet et 50 par 
cent sur le tout, pour les qualifier pour l'examen oral. 
Dans l'examen oral ils doivent obtenir pas moins de 
40 par cent dans chaque sujet, et pour les qualifier a 
recevoir leur diplome, ils doivent obtcnir pas moins 
de 61) par cent des exam ens ecrits et oraux combines. 
Tout candidat obtenant rnoins de 40 par cent sur 
tout sujei dans l'examen ecrit ou oral doit se pre
senter lui-meme encore devant lcs cxaminateurs au 
prochain examcn suivant, pour etre examine sur le 
sujet sur lequel il n'a pu p tsscr, et tout candidat 
manquant d'obtcnir lcs 40 par cent necessaircs sur 
deux sujets ou plus dans les examens ecrits ou 
oraux doit se presenter de nouveau pour etre exa
mine sur tous les sujet..;. 

Le candidat pour l'exarncn preliminaire doit 
obtenir au moins 50 par cent sur tout sujet et au 
moins 60 par cent sur le tout, pour pouvoir passcr. 
S'il ne reussit pg,s a f.tire 50 par cent sur un sujet 
seulement, le candidat aura la permission de ce pre
senter nu prochain cxamen suivant pour cc sujet 
seulcment ; mais s'il ma.nque mr plus d'un sujet, il 
lui faudra passcr son examen de nouvcau sur tous 
les sujet:::. Tout caudidat qui manque de se pre
senter au prochain cxarnen ~mivant pour le sujet sut· 
lcquel il a failli auparavant, ou qui, se pr€sentant 
pour ce sujet, mmque encore de passer, sera requis 
de passer de nouvcau un examen sur tous lcs sujets. 

Le Conseil de l'As~ociation Ph:-~rmaceutique ne 
permettra pas que plus d'un cours de conferences 
dans la rneme session puissc compter, et il n'accep-
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tera pas des cours extl'as d'academie; par cxcmple, 
des cours sur les memes sujets pris a deux colleges 
pendant une session ne peuvent compter que -pour un 
cours. 

Aucun certificat d'cxamcn n~ sera accepte des 
autresA.,so ciations Pharmaceu1 ique~, ou colle6es, 
exccptc qu'un tel certificat ait ete accorde, aprcs que 
son posscsseur a sorvi qu~tre nns dans une apothi
raire, et a fait un cours d'etude qui, clans !'opinion 
du conscil de cctte Association, e~t equivalent a cclui 
qui est exige p~u les articles 4024 et 4025 de" 1' Acte 
de Pharn1flcie de Quebec." 

Les candidats qui se prescntent pour l'ex·tmen ma
jeur n'etant pas ages de vingt-ct-un ans pcuvent etre 
admis a l'examen; mais clans le cas ou ils passeraiont 
de tels examens, leur dipl6me ou licence sera ret.enu 
jusqu'a cc qu'ils aient atteint lcur a::;c de maj.wite. 

Lcs etuJiants n'auront pas h permission de se 
presenter pour l'examen majeur a moins d'avoir 
passe precedemment le mineur et aicnt ete dument 
enregi:-;tres comme apprentis certifies ou commis cer
tifies rcspcctivcrneu t. 

HOi{OHAIRES POUR EXAMEN. 

J.JeS honoraires a payer par lcs candidats eo 
addition a l'honoraire pour l'enregistrement annuel, 
avant de se presenter pour l'examen: sont, pour l'exa
rucn preliminaire $2.00; pour l'examen mineur, 
$5.00; et pour l'examen majeur, $10.00. Ccs dits. 
honoraircs doivcnt etro payes a l'avance au registra
teut·. Aucune partie. des honoraircs ne sera renduc, 
muis lcs candidats qui n'auront pas pu passer leur 
cxamen n'auront a payer que la rnoitie des honoraires. 
quand il" ~e presenteront une seconde foi,. 
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Les candidats qui auront failli dans leurs exa
mens plus d'une fois seront obliges de payer les 
honoraires de leur examen au complet. Toute per
sonne ayant entre son nom pour l'examen et ne se 
presentant pas perdra le tout des honoraires deposes. 

ANNONCE ANNUELLE 

SESSION DE 1893-94. 

;Le Colle~c de Pharmacie de Montreal a ete or
ganise en 1867, et devint incorpore par un Acte de la 
Legislature provinciale de Quebec en 1879. Il entre, 
par consequent, dans sa vingt-sixieme session. Les 
batisses du College ont ete remodelees corn pletement et 
fournies de tous les objets necessaires. Les salles de 
.conferences sont bien eclairees, chauffees a l'eau 
.chaude, et meublees de sieges confortablcs, et capables 
d'accommoder de 75 a 90 etudiants. Le laboratoire 
pour les travaux de chimie pratique a aussi ete re
modele et meublc, et peut accommoder plus de 60 etu
<liants. Les professeurs sont des hommes haut 
classes qui vont donner une attention speciale a leurs 
divers sujets. Le bureau s'attend done a voir un nom
bre plus considerable d'etudiants a la prochainc ses
sion de conferences, et sont convainus que les etudiant3 
trouveront avantageux de suivre lcs cours du College. 

Le College de Pharmacic de 111ontreal a ete fonde 
-clans le but de fournir des conferen~es, surtout adap
tees aux etudiants en pharmacic, et a des heurcs 
con venables. Il est affilie avec 1' Association Phar
maceutique de la Province de Quebec. Tous les 
~tudiants doivent obtenir leur diplome et lcur licence 
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de !'Association Pharmaceutique, pour les rcndre cap
abies de pratiqucr la Pharmacie dans cette province 

Le College ou vira sa vi ngt-sixime session de con-. 
fereuees daos la sal le du Colle.~e, au No. 595 rue La
gauehetien', lundi, le 2 octobrc a 8.30 p.m. 

Le nombre des immatricules a la derniere Se'5sion a 
ete de 64. Ceci est satisfaisant et encourageant pour 
le Bureau executif, et ils ont toute raison d'esperer 
que le nombre va. continuer a croitre duns les annees 
qui vont suivre. 

Tout etudiant desirant etre excuse pour absence 
aux ronferences a cause de mauvaise sante doit en 
donoer avis au secretaire par eCI·it, UCCompagne du 
certificat d'un medecin au temps de telle maladie, 
mais le Bureau ne sera pas force d'accepter d0 telles 
excuses ou ccrtificats, mais agira comme il le jugera 
apropos. 

u ne medaille d'or, pour le meilleur eleve du cours 
majeur graduant du College de Pharmacie de 1tf on
treal avec au 111oins 80 par cent du nombre total des 
marques donnees a l'cxamcn du printemps en 1894, 
sera pre . .,entee par A. E. Holden, Ecr., qui a deja 
obtenu la medaille d'or, et qui maintenant represente 
la maison de Fairchild Bros. & Foster de New York. 
U n prix convenable sera aussi offert pour le meilleur 
etudiautjunio1· du College, parT. D . .McLeish, Ecr. 
Lr;s candidats se presentant pour l'cxamcn pour h 
seconde fois ou plus souvent, ou qui n'ont pas pri:.; 
deux cours complets au College de Pharmacie de 
Montreal, ne pcu vent concourir pour la medaille d'or 
ou pour le prix mineur. 

Le College possedc uoe collection precicuse de spe
cimens canadiens minemlogiques et geologiq ues, aussi 
une belle collection de specimens botani11ues et de 
materia medica. 
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Mat; ere Me licale et Toxicologic.-Le Dr. T. D. 
:heed, b1en connu comme pharnlaci~te hnbiie, et le 
Dr. H. E. Desrosicrs, protes!'eur de therapeuti(}uc 
a l'Universite Laval, donnerontdes cours surces su
jets. Les cours seront renrlus interessants par les beaux 
specimens place,: a leur disposition par les amis du 
College. On donnera une attention 1'peciale aux dro
gucs de la Pharm:-~copee anglai:<e et americaine. 

L:1 Chimic et la Pharnwcie.-1\l. Jm:eph Bcmrosc 
F.C.S., chimiste phnrmaceuti')ne et eleve senior Bell, 
de la Dociete Pbarnwceutique de la Gran de Bretagne, 
et le profcsseur C. A. Ptister, conferencier sur la 
chimie a l'Ecolc Polytechnique, a l\-lontreal, donnera 
des conferences ~ur ces sujet~. Le Colle~e possede 
une grandc collection d'appHeils tres precicux et in
structif.., pour la demom:tration de ces sujets, et 
d'upres la longue experience et la connaissancc phar
maceutique des professcurs, cc n'est p11s trop presumcr 
que de dire que les cours des conferences don necs par 
cux scront a la hauteur des plu'l gran des exigences de 
l'etudiant en pharmaeie. Chaque session sera div
see en deux parties: la premiere partie de la session 
sera ennsacrec aux conferences theoriques d'une nat
ure elemcntaire, la deuxieme partie a un cours pra
tique dans la laboratoire du Culle..;e. 

La Botanique.-M. Joseph Bcmrose, F.C.C., un 
des conferenciers sur la chimic et la pharmacie, don
nera d0s conferences sur cc sujet. 11 presentcra a 
ses cours une b<'llc collection de specimens. 

U ne cl:~s:-e de pharmacie pratique sera formee pen
dant la session, pourvu que pas moins de 10 etudiants 
expriment le desir de prendre des billets pour le 
cours au taux de $5.00. 
L~ clas~e angltise sur la Maticre Me lic1le et h 

Toxicologie s'assemblera tom lcs mardis et lcsjcudis, 
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et la classe frangaise sur les memes sujcts le mercredi 
et le vcndredi a 8.30 p.m. La classe angbise sur la 
chimie theorique se reunira tous les mercrcdis et vea
drcdis ju~qu'au 2J decembrc, et la classe frangaise 
sur le meme sujet le mardi et le jeudi a 8.30 p.m.' 
jusqu'au :!1 dccembrc. Los cours dans le laboratoire 
t<Ul' la chimie pratique scront don 1es les ruemes soir:3 
que la chimie tbeoriqur, et commcnccront le 4 janvic1·, 
1894, et continueront ju!'qu'a la fin du cour~. Les 
conferences sur la botanique seront donuees chnque 
lundi U. 8.30 p.m. Le cours colllmcncera le 2 d'octo
bre, et se tcnuinera le dernier vcndredi de mars 1894-. 

I.es honoraires pour la M:atiere Medica seront de 
$12.00; la cbilllic, $12.00·; la botanique de $10.00. 

Les etudiants qui comptr.nt joindre lcs cours do:. 
vent cnvoyer leurs noms dix jours avant l'ouverturc 
des COUl'S, au secreta ire, M. E. ji uir, qui leur four
nira des billds d'entree et de cvurs, et payer· les som
mes respective tdles que mcntionnees dans la clause 
pre.~edcntc pour lcs h m or tir·.3.; J~-; c ml's, q·ti dJi
vent tous etre payes a l'avance. 

Il est a espercr que lcs licencies en pharmacie qui 
sont proprictaircs Je pharmacic Jonncront a leurs 
eleves to·~tes les facilites po-ssiblcs pour· suivre ces 
cours, puisque ces deruicrs sont obliges par la loi 
d'avoir suivi deux cours de conferences sur· la l\fat
iere Medicalc, deux sur la Chimic et un sur la Botan
ique avant de pouvoir se pre.,cnter a l'cxamen pour le 
degre de licencie en pharmacie. 

IJcs messieurs qui nJ sont pas etudiants en phar
macie, ayant le desir d'assister aux cours du College, 
peuvent ubtenir de plus amplcs informations sur ap
plication au Scc:·etaire. 
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REG LES ET REG LEl\f~~NTS. 

1.- f.JCS etudiants en entrant doivcnt signcr ]e 
role et souscrire aux reglcs du Collegr. 

2.-Les billets du cours doivent etre pris a l'ou
vcrture de la ses:-:ion. Les etudiants qui ne se con
formcnt pas a ceci ne seront pas admis a la classe. 

3.-Les cours commencent a 8.30 p.m. precises; 
les etudiants qui ne repondcnt pas au role d'appel15 
minutes plus t3rd seront marques absents. 

4.-Pour obtenir un certificat d'un cours du pro
fesseur, la presence a soixantc-quinze par cent de scs 
conferences est obligatoire, a moins d'exemption pour 
maludie ou cause specialc, par le Bnreau du College; 
il lui faut aussi obtenir cinquante par cent des mar
ques donnecs pnr lcs professcurs nux examens eCI·its 
qui seront tenus par cux tous les trois mois. 

5.-Dcs sieges et des sections clans lcs salles des 
cours et labor::~toires seront assignes a chnquc etudi
ant, qu'il devra occuper pendant la session, 

6.-Chaquc etudiant sera responsablc pour tout 
dommage ou bris de son siege ou section, soit fait 
par lui ou lcs ant ros. 

7.-Un etudiant qui endommngera ou gaspillcra 
la propricte du College est p·1ssible d'cxpulsioo et de 
frais. 

8.- Tout etudiant qui se comporte mal duns la 
salle de cb-se on ailleurs dans les bati:;ses du College, 
ou refuse de payer tout dommngc ~lla propriete du 
College, Fcra passible d'un renvoi immediat. 

9.--Lcs etudi<mts n'auront pas le droit de fianer 
ou de gener le chemin public en face de l'cntn3e du 
College. 

10.-0n defend cxprcssement de fumer mr lcs 
lleUX. 
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)fE~IB RES HONORAIRES. 

Prof. J. }f. Maisch. 
'' Attfield. 
'' E. B. Suttleworth. 
" J os. Be m rose. 
" T. D. Reed, ~LD., 

Alf. H. :Mason, F.C.S., 
F.R.M.S. 

Rev. T. E. Hamel. 
G. C. Hoffman. 
P. W. Campbell, M.D. 
\V m. Sa under~. 
J. D. L. Ambrosse. 
R. W. Elliott. 

N athan 1\Iercer. 

OFFICIBRS DU CONSEIL 

DE 

L' ASSOOIATIO~ PHAR:\1 ACEUTTQUE. 

Joscph Contant, President, 1Iontreal; R. \V. 
Williams, lcr Vice-President, Trois·Rivieres; Ed
mond Giroux, jr., 2eme Vice-President, .M:ontt·eal; 
A. ~Ianson, Tresorier, Montreal; E . .Muir, Secre
tairc et Assistant Tresorier. 
Henry R. Gray, ~Iontreal. L. A. Bern:ud, Montreal. 
David '\Vatson, " A. D. Mann, " 
A. E. DuBerger, " Rod. Carriere, '' 
C. E. Scarff, " A. Laruc, Quebec. 

B( REAU DES EXA:\II~ATEURS. 

J oscph Contant. 

S. Lachance: .:\Iontreal; R. W. \Villiams, Twis
Riviercs ; 'rV. H. Chapman, ~fontreal ; A. E. Du
Berger, \Vaterloo; J. R. Parkin, Montreal; E. 
l\luir, Secd,taire clu Bure((u. 
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EXA:'III~ATEURS PRELUHNAIRES. 

Pour Montreal:-\V. S. Kerry, Edmond Giroux, 
jr., C. :BJ. Scarff. 

Pour Quebec:- Wm. B. Roger~, J. L LaRoche, 
41 A. LaRuc. 

Bureau du Secretairc et Salle d'rxamen 
595, Rue Lagauehetierr, Montreal. 

LISTE DES LIUE~CIES. 

Anctil Alexis, Montreal 
Anot~ble Dr. L. II., Sawycnille 
Anscll F. T., Sherbrouke 
Bachand L. C., M.D., Coaticooke 
Baillarge U. T., 102 Chcrrier, Montreal 
Barbeau '1'. Bmile. Ste Catherioc et St 0. Borrome, 
Baridon L. R., St Denis et Ste O<~thcrine 
B<trnabe J. E., 291 .Notrc Dume 
Beuupre Chas., Montreal 
Be<~rd B. Lyman, Montreal 
Belanger A., chez Chi,·e, rue N1 ,tre Dame 
Bernard A. A., M. D., :1608 N 0tre D<~me 
Bcrnard L. A., 1882 Stc C:ttherine 
Bi1 ks Richard, 207 ~fcGill 
Boulangcr A., St J can 
Boyce A., .M. agog 
Brault J. E., M.D., 651 St Laurcnt 
Bruc.cttc A., 2461 Notrc Dame 
Brunct Geo. H., l..fl 8t Joscph, Quebec 
Brunct \V. E ., 141 St Joseph, Quebec 
Brunct \V. J. B., St J oscph, Quebec 
Brunet W. E., 738 St Vnlier, St Sauveur 
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Bryson R. H., Ste Catherine et Peel 
Bulling \V. B., 1::$62 N otre Dame 
Burke J. E., rue de la Fabrique, Quebec 
Burkc W. J., 167 Colborne 
Campbell Kenneth, rue Craig 
Campbell K. C., rue Craig 
Carrierc Rod., 1 i:$41 S te Uathcrine 
Chapman \V. H., 3023 Stc Catherine 
Charron J. H. F., 1 !-l78 N otre Dame 
Chi re T., 46 Lacroix 
Christie T., M.D., Lachutc 
Coderre J. Emile, 56 Dufresne 
Uontant Jo::;eph, 1475 Notre Dame 
Cooke S. P., .M:.D., Hull 
Comeau Dr. J. B., Farnham 
Cornu Felix, M.D., Montreal 
Covernton C. J., 121 Bleury 
Cowley D. K., M.D., Granby 
Cuddihy John, Montreal 
Curtis H. H., ~Sl Bleury 
Cutter Dr. F. A., Sutton 
Dacier C. 0., 837 St Dcnis 
D.mid E. F. G., 1564 Notre Dame 
Dwidson Albert, Montreal 
Dawson Juseph A., Montt·enl 
Dawson Wallace, 169 St Laurent 
Decary Arthur, 1688 Ste Catherine 
DeCotret R. J. A., Montreal 
Defoy J. Eugene, Montreal 
Delvecchio A. P, M.D., 1097 St Laurent 
De)Icsle P., 1243 St Laurent 
Detuers Gustave, J\LD., 2193 Notre Dame 
Demers J. F., M.D., 1157 St Laurent 
Dt>slslcts C. M., St Denis 
Ddfouilpied Dr., Hetllmingford 
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Dewar Dunc::.n, St Andre 
Dion Madam 0. J., Levi8 
Dixon D. R., Sherbrooke 
Dozois J os. E., Gran by 
DuBerger Alf. E., Waterloo 
DuBerger Edgar, 260 Centre 
Dugal A., 1399 Ste Catherine 
Du rand J. P., :Montreal 
Dyer R. E., :Montreal 
Dyer W. A., 2206 Ste Cathcrinc 
Evans Edward, sen., Londre, Eng. 
Farwell W. A., M.D., Lennoxville 
Flint Jerome T., Rock Island 
Foss A. F., Lcnnoxville 
Fournier E. N., 1\I.D., St Jerome 
Fraser E. C., Sherbrooke 
Gadbois A., 1\i.D., 1052 Ontario 
Gagnon D. R., 30 St Pierre, Quebec 
Gauvin J. A. E., Rue Ste Catherinc 
Gauvreau A., 501 St Jacques 
Gauvreau F. E., 336 St Jean, Quebec 
Gauvreau F. F., 336 St Jean, Quebec 
Germa1n A., 1\I.D., ne pratique pas, Montreal 
Giguere A. E., Montreal 
Gilmour G. \V. , \Vaterloo 
Giroux Mell A., Quebec 
Giroux Edmond, 39 St Pierre, Quebec 
Giroux Edmond, jr., Montreal 
Giroux P. 0., 2543 Notre Dame 
Giroux Victor, Quebec 
Gleason J. H., Montreal 
Gouldcn J oseph, Bedford 
Goulden T. R., 241 Bleury 
Goyette Dr J. 0., 1\Iagog 
Gray Henry R., 122 St Laurcnt 
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Griffith W. H., Sherbrooke 
Hamel J. A., 1\f. D., Quebec 
Harte Jas. A., 2352 Ste Oatherine 
Harte J. H. M., 60 Metcalfe 
Harvcy H. C., \Vaterloo 
Helmer R. A., Hull 
Hirtz Jules, ~fontreal 
Hocrner L. A., Trois-Hivieres 
Hopkins Dr. J. A., Oookshire 
Howard T. A., Aylmer 
Huot L. J., Quebec 
Jackson H. F., :Montreal 
Kerry John, rue St Paul 
Kerry Wm. S., Montreal 
Lebel 0. 0., M.D., Quebec 
Lachance S., 1536 Ste Catherine 
J_.afontaine 0. l\-1. D., Berthier 
Laporte A. }f. D., 1130 Ontario 
LaRoche John I., 723 St V alier, Quebec 
LaRoche W. H., 17 Buade, Quebec 
LaRue A., 191 St Joseph, Quebec 
lJandry Dt· J. E., Stanfold 
Laurence A. J., Ontario et St Denis 
Laviolette J. G., M. D., Montreal 
Leclerc A., 243 St Joseph, Quebec 
Lecours Wilfrid, 370 Craig 
Leduc J., M.D., 2052 Notre Dame 
Leonard E., 113 St Laurent 
Leonat·d J. A. R., M. D., 3141 Notre Dame 
Levesque J. H ., Montreal 
Lewis John, 38 Cane Victoria 
Lyman Henry, rue St Paul 
Lyman \V., R ue Ontario 
Lyons John T., Craig- et Bleu''Y 
~faillet Arthur, 219 Cr·aig 

• 
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~laillet Ralph., chcz R. Carriere 
Mann A. D., 211 St Antoine 
Mamon Alex., Montreal 
Marmct S., Levis 
.M artel J oseph, L01 ette 
Martel J. Bte., St Romuald 
:Martel P. F., St Raymond 
Mason Alf. H., New York 
}rfathie Paul, 284 St Jean, Quebec 
Mathieu J. L., Sherbrooke 
McBuin J. R., Sherbrooke 
McOormack P., 1893 Notrc Dame 
.McGale B. E., 2123 Notre Dame 
}rfcLeish T. D., Montreal 
McNichols R., 1407 Ste Catherine 
l\1ichon A. E., Montuwgny 
l\loore A. B. J., M:ontreal 
}rforgan F. E., Montreal 
}rforin Ed., 1825 Ste Catherine 
Morin E., M.D., 338 St Jean 
Morin J. Bte., 161 St J o~eph 
Morrison J os. E., Montreal 
Nault J. H., Montreal 
Nelson C. A., ~44H Notrc Dame 
Nicolle J. A., 2096 8te Uatherine 
Ostigny E., M.D., St Hyacinthe 
Palardy F. L., M.D., 466 "St Jacques 
Papincau G., St Dominique et Avenue des Pins 
Parkin J. R., 61 Bleury 
Porteous Wm., M.D., Montreal 
Prentiss Dr. G. W ., Grenvillc 
Prevost Dr Frs. de Salle, Terrebonne 
Prevost Mad. E. G., Sorel 
Prime L. M., }r1.D,, Knowlton· 
Prud'homme R., }r!.D., St Henri 
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Quipp J. E. H., 95 Windsor 
Quirk T. J., Montreal 
Richard W., 743 Ste Oatherine 
Richer Dr. A. J., 585 Wellin~ton 
Rinfret P. F., 156 St Jean Quebec 
Robert Alexi'3, 11 St Laurent 
Robitaillc L., J oliettc 
Rogers W. B., 16 rue de la Fabriquc, Quebec 
Roy J. Emile, 108 St Jean Quebec 
Sanburn A. \V., Coaticook 
Saunders F. C., Bedford 
Sawyer A. D., 95 WindRor 
Searff 0. _g., 2262 Ste Catherine 
Sherriff Dt·. G. R.) Huntingdou 
Skeith John, Montreal 
Smith W., M.D., Nicolet 
Stockwell J. C., Danville 
Stroud Chas. S., !f. D., 535 St Lam·ent 
Sutherland J. C., Richmond 
Sylvestrc Dr. I., Sore! 
St Amour 0., chez Dr. Le luc 
St Germain Dr. Henri, St Hyacintbe 
St Jacques E., M.D., St Hyacinthe 
St Louis F., Valleyfblu 
Tremble John E., 2-!EO Ste Catherine 
Tuck T. J., Shcrbrooke 
Veldon James, 120 St Joseph, Quebec 
Veldon J. J., 120 St Joseph, Quebec 
Vermette L, M.D., 933 St L·lurent 
Verner L., M. D., Rachel et Drolct 
Watson David, rue St Paul 
\Vatson W. P., rue St Paul 
Webb R. W., 2263 Ste Catherine 
White Edward, Montreal 
Wight A. J., St Jean 
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Wight W. J., St Jean 
Williams R. W., Trois-Rivicres 
Ward M. O'B., M.D., Mail3onneuYe 

DENTISTES DE MONT REAL. 

Alloway R. A., 606 \Vellington 
Andres S. J .,Cote Beaver Hall 
Bm'ton E. R., 5R Cote Beaver Hall 
Beers G. W., 47 Avenue Union 
Belle G. E. A., 76 Cherrier 
.Bernier L. P., 112 rue du Champ de Mars 
Berwish R. H., 68 Cote Beaver Hall 
Bourbonnais vV., 1975 Notre Dame 
Bourdon A. H., 103 St Denis 
Brewster C., 11 Cote Beaver Hall 
Brosseau A., 7 St Laurent 
Brown P., 5o Cote Beaver Hall 
Cadieux L. P., 17~ Can·e Chaboillez 
Cotton ,V. S., 1856 Notre Dume 
Dixon's Dentnl Parl0r, 62 Cote BeavPl' Hall 
Ferrys J. M., 73 .Bl<>ury 
Fitzpatrick '1'., 43 St Laurent 
Franchere L., 61 St Denis 
Gendrcau J. G. A ., 20 St Lnurent 
Gentles J., 60 Cote Beaver Hall 
Globemky J., 2103 Ste Oatherine 
Garneau D., Rue St. Denis 
Ibottson F. B. & .J. S., 60 Cote Beaver Hnll 
Kearney E. vV., 685 Notre Dame 
Kerr J. W., 2334a Stc Catbcrine 
Larosc E., 2387 Notre Dame 
Lcmieux A., 187 St Denis 
Lcmieux G., coin Ste Catherinc et St Ohristophe 
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Lovejoy & M:cDiarmid, 2428 Ste Uatherine 
ltfcGowan W. B., 65 Mansfield 
Mauffette T. Jos., 2025 Notre Dame 
Maillet G., 173 St Laurent 
Mathieu A., 112 Champ de Mars 
1\fongeon A., 1339 Ste Catherine 
Nicoll J. A., 7 Cote Beaver Hall 
Nicoll H., 7 Cote Beaver Hall 
Pepin H., 62 St Lam·ent 
Seers F. X., 387 Craig 
Simp::;on R., coin Ste Catherino et Bleury 
Trestler & Globensky, coin Uraig et St Denis 
Trestler J. B. L, coin St Denis et Ste Oatherinc 
Valois A., Lachine 
Vosburgh D., M.D., 947 Dorchestcr 
'Vatson R. L., 269 St Urbain 
Young ,V. II. D., 1694 Notre Dame 

DE~1'IST}JS DE QUEBEC. 

()asgr,tin E, 51 StJean 
DonTal -, 37 St Jean 
J"onca~ H., 132 Ste Anne 
Lanticr J. A., ()9 St Jean 
Lemieux L. N., D.C.D., 59 SL Ur:mle 
Paradis J., 50 Camillard 
Ros8 H. D., 77 Ste Anne 
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ASSOCIATION DES ARCHITECTES DE LA 
PROVINCE DE QUEBEC. 

(INCORPOREE LE 30 DEC. 1890). 

BILL DE L'ASSEMBLEE NO. 78. 

LOI CONSTITUANT EN CORPORATION "L'ASSOCIATION 

DES ARCHITECTES DE LA PROVINCE DE 

QUEBEC.'' 

ATrENDU qu'il a ete juge a. propos, nfin de mieux 
sauvegarder l'interet puolic en cc qui conccrne la 
construction des edifices publics et prives dans la 
Province de Quebec, et afin de mettre les personnes 
qui requierent les 8ervices d'ai·chitectes de profession 
en etat de distinguer entre ceux qui sont competents 
et ceux qui ne le sont pal', et de s'ussurer une cer
taine flomme d'experience de la pnrt de ceux qui 
exercent la profession d' <~rchitcctc dnns la province, 
et afin de favoriser le progre::; et l'avanceruent de 
!'architecture; 

Et attendu que les personnes ci-apres nommecs 
ont, par leur petition, manifeste le desir d'etre, avec 
les personnes qui-pourront ci-apres se joindre a elles, 
con8titueesen corporation sous le nom de'' L'A:-socia
tion des Architectes de la Province de Quebec," 
ayant pour objct }'acquisition et l'echange mutucl de 
connaif'sances professionnelles entre ses lllembres et 
tout particuliereruent l'acqni~ition de connais~ances 
speciales propres a developper le caractere arti~tique, 
scienti.fique et pratique de la profcs~ion d'architecte; 

mh•t r, d ~ Th f Editeurs de Droit, l 810f 80f8 , Importateurs et Rel1eurs1 
23 rue St. J&cques, Montreal. 



299 

A ces causes, Sa 1\Injeste, par et de l'avis et du 
consentement de la Legislature de Quebec, deen3te 
ce qui suit: 

1. Oette loi peut etre designee sous le nom de 
''La Loi des Architectes de la Province de Quebec." 

2. J. W. Hopkins, F. X. Berlinguet, Victor Roy, 
A. C. Hutchison, A. F. Dunlop, A. Raza, A. T. 
Taylor, l\L Perreault, J. F. Peachy, W. E. Doran, 
C. Clift. J. Nelson, Chas. Baillarge, W. T. Thomar-:, 
"\V. l\lcLea W:dbank, Jos. Venue, A. J. Pageau: S. 
Le~age, J. A. Proudfoot Bulman, J. Z. Gnuthier, 
J. Z. Restbcr, Theo. Daoust, G. E. Tanguay, D. 
Oucllette, J. H. Bernard, J. \V right, L. R. .M:ont
briant, G. G. Lan!!uedoc, J. A. Chnusse, R. Findlay, 
A. Gendron, L. C. Ernest Puge, H. Staveley, J. B. 
Resther, W. H. Hodg~on, J. J. Brown, J. H. Bonell, 
A. F. Fowler, E. 0. Hopkins, Eric Mann et toutes 
lcs persounci' qui pourront ci-apres se joindre a eux, 
. eront et sont, par le present acte, constitutes en corps 
politiquc et incorpore sous le nom de " !'Association 
des Architcctrs de la Province de Qnebcc, '' dont il 
sera fait ci-npre . ., mention sous le nom de " 1' Associa
ion." 

3. L:1 dite Association pourra: 
(1) Acquerir et posseder tous lcs biens et im

meublcs requis et necc:;<=aires pour atteindre le but 
et l'objet tle son incorporation, pourvu que la valeur 
annuelle des biens DJnds pos~edes par !'Association, 
pour sou usage reel, n'cxC'ede, en aucun temp<;, la 
somme de cinq millc piastres; et la dite Association 
pourra egalement poursuivre et etre pour;o,uivic et 
plaider en son nom corporutif; 

(2) Faire et adopter des reglcments suivant lcs 
dispositions de la prescntc loi pour la gouvcrne et 
l'admi11istration tle l' As~ociution, !'admission a l'etude 
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et a la pratique de la profession d'architecte, et tout 
ce qui sera juge necesf'aire pour saungardcr la dignite 
et l'honneur de la dite profession, avec le droit de 
modifier ou amcnder lcs dits reglements lorsqu'elle le 
jugera a propos. 

4. Le Bureau principal de !'Association sera dans 
la cite de Montreal. 

5. J..~a dite Association sera rei-!ie par un conseil, 
dont il sera fait ci-apr·es mention sous le nom de 
~on~eil, et qui s~ compof'era d'uu president, de de~x 
VICe-presidents, d'un sccretaire-tresorier et de SIX 

consciller.', qui ser·ont tous mctnbres de !'Association 
et seront elus annuellemcnt en la maniere pre~;crite 
par les reglemcnts de !'Association. 

Le pr,·mier Conseil se composera des onze premieres 
p~rson11es mentionnees clans le premier article de cette 
l01, lesquelles resteront en fonctions jusqu'a cc r1ue 
leurs successeurs soient elus. 

6. Le dit Conseil se reunira en la cite de Montreal 
dans le <lelai d'un mois apres l'incorporat~oll <.le la <.lite 
As~ociarion, afin de proceder a son or~anisation. 

Jl fera Jes regJerJJelltS necessaires pour }I gouverne 
de !'Association, sauf a lcs fair·e ratifier de~ la 
prt•miere as"et11blee annnelle de la dite A":-oci;1tion. 

7. Le Conseil devra, par l'entremise de son secn~
taire, annoncer par avis public clans la gazette o:fficielle 
de Quebec, que son organisation se trouve completee, 
et a compter de ce moment toute personne exergant 
la profession d'urchitecte dans la province de Quebec, 
lors de la sanction de cette loi, pourra devenir 
membrc de l'Associacion en faisant inscrir·e son nom 
chez le sccrctaire de l'A~sociation, dans les six mois 
c1ui suivront cet avis, et en payant au sccretaire les 
honoraires qui pourront etre exigibles en vertu d'un 
reglement tt cet effet ou autrement. 
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Toutr. personne qui, exergant comme susdit la pro
fession d'architecte, omet de se faire inscrire pendant 
la dite periode de six mois, a rai on d'absence ou de 
mnladie, ou par inadvertance, peut, A la discretion du 
Conseil,- etre admise a faire inscrire son nom comme 
architeete. 

Le Conseil peut ega lemcnt admettre dans 1' Associa
tion tous le membres d'autres associations d'archi
tectes appurtenant aux provinces soours, ainsi flue 
Ies mcmbres de l'ns~ociation dite '' Royal Institute of 
British Architects '' et de toute association etrangere 
d'architecte d'egale importance, sur presentation de 
lcurs lettres de creance. 

Los architcctes qui, sans etre membres de ces 
associations, auront exerce leur profession depuis cinq 
ans, . eront admis ~ans clericature prealable, mais 
devront subir les derniers examens. 

8. Toute autre personne qui demandera a etre 
inscritc sur la listc rles architcctes, apres la sanction 
de cettc loi, dcvra ctrc agee d'au moin.;; ~ 1 nns, et 
avoir J:tit ntH' c .eric ttUJ·e d'<~u mnins qu ,tre an:;:, sou -· 
un 011 plu--icurs patrons aynnt drott a }'inscription, 
en \'('rtu de cctk loi, ou sous tt,ut autre patron ou 
patrons acct'pte~ p 1r le Conseil. et Rllbir les cxantens 
Cflli pourront etre t·xtge,; par lcs I C_.!.lelliCiltS de 
l'A:-,ociation, sauf les cas exceptes dans le present 
actc. 

9. Le Conscil admcttra comme etudiants agreges, 
ceux qui desircnt embrasr-er la profes. ion d'architectes. 

Les candidats drvront donner un mois u'avis nu 
Sccretaire, en y inserant leurs noms et prenoms. 

ll1::1 paieront les honoraires et 1'ubiront les examcns 
neceF:~aircs a cct effet. 

Le •<; gr;!dues CS art~, es sciences et es lcttres de 
toute uni\·en;ite des posscs"ions de Sa ~Iaje:-.te ou de 
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l'ecolc polytechnique de .Montreal, ne seront cepen
dant tenus de subir aucun examen pn3liminaire, mais 
quiconque, avant }'adoption de la presente loi, :se 
trouvant engage corn me etudiant pour nne periode de 
moins de cinq ans, mais de pas moins de trois ans, 
avcc un ou plu'5ieurs patrons acccptes par le Oonseil, 
poun·a, en poursuivant ses etudesju~qu' a l'expiration 
de son brevet, et en passant Jes examenc;; prescrits par 
le Oonscil, obtenir son inscription comme architecte, 
conformement aux dispositions de cette loi. 

Il fuudra, clans les :six lllOis qui f:luivront }'adoption 
de la presente loi, donner avis au Secretaire et lui 
fournir la preuve de la clericature ninsi commencee, 
en joignant a tel avis l'hnnoraire qui sera fixe de 
terupc;; a autre par le Conseil, ainsi qu'un certificat 
regulier de telle clCricaturc. 

Des et apres !'adoption de cette loi, le~ etudiants 
devront filire la clericature exigee par les dispositions 
de cette loi, sous bre\·et passe nvec un architecte 
regulierement inscrit, lequel brevet, ainsi que tout 
transport qui pourrait en etre f<~it, avcc une deposi
tion SOUS Sel'ment attestant de i'On execution et 
y annexee, devra etl'e produit entre les mains du 
Secretaire, sur paiement de l'houoraire fixe par 
reglemcnt du Conscil. 

Le Conseil peut resrreindre la duree de h eleri
rature a une periode qui, cependant, ne ~era pas 
moindre de trois aus, en feveur des gradues de tout 
college ou ecole reconnue d'architecture ou de tech
nologie. 

L~ Con<:eil devra ntlmettre, npn~s exam en sntisfai
sant, tout gradue de tout college ou ecole reconnue 
d'architecture ou de technologie apres un an d\~tude 
sous un patron, accrp·e pat• le c~nseil, pourvu que 
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le cours de tel aspirant nit ete de pas moins de quatre 
ans. 

10 Le Conseil nommera un examinateur ou des 
examinateurs charges de s'assurer et faire rapport 
des qualifications de toutes Ies per.-;ounes qui se 
pre:-:entcront pour l'admisson a hHude Oll a la pratique 
de !'architecture. 

Le Oonseil fet'a aussi le choix des matieres sur 
lesquelle~ se feront ces examens, qui devront avoir 
lieu en Janvier et J uillet, au jour fixe et annonce 
d'avauce par le Ccmseil. 

11. Le Conseil fixera, pour les serYicc~ des membres 
del' Al'sociation, un tarif qui, une foil:l approuve par 
le Lieuteuant-Gouverneur en Conseil, et publie dans 
la Gazette Officielle, sera aecepte deva ut toutes les 
cour~ de ju!'tice, c omme preuve de la valeur de tels 
~ervices, a moins de eonvention CO'Itraire par eet·it. 

1:3. La date et l"endroit de l'assemblee anuuelle et 
des assemblees speciales de l' Association, aussi bien 
que des al'semblees du Conseil, seront fixes par 
reglelllent, ainsi que la ma:1iere de convoquer et 
tenir cc:-; assemblecs. 

A defaut de t,mte regie ou reglement concernani 
la convocation des as;-;emblees de !'Association ou du 
Conseil, il sera loisible au president, ou dans le cas 
d'abseuce ou de dece.-; du president, au tresorier, de 
convoquer ces assemblees pour la date et a l'cndrnit 
qui lui paraitront convenables, au moyen d'une cir. 
culaire envoyee par la poste a chaque merubrc. 

13. Depuil:l et apres le premier juillet dix-huit cent 
quatre-vin\.!.t-onze, nalle pcrsotm'~ ne pourra prendre ou 
employer le nom ou titre d'architccte, immatricule, 
soit scul ou joint a quelque autre mot ou wots, noms, 
titrci', ou designations, laissant a entendre qu'il est 
immatricule, en \ertu de cct ncte, a moins qu'il ne 
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soit ainsi immatricule. Toute personne qui, apn)s 
la date sus-mentionnee, bicn que n'etant pas imma
triculee, en vertu du pre~ent acte, prend ou emploie 
tel nom, titre ou designation, ainsi que plus haut, est 
passible sur conviction somma.ire d'une amende 
n'excedant pa. $25, pour la premiere offnse, et 
n'exced::mt pas $100 pour toutc offcnse subsequente. 

14. Le Secretaire devra, chnque annee, faire im
primer, publier et garder gratuitement, pour 
}'information du public, dans son bureau, sous la 
direction du Conseil, un registre exact, con tenant 
par ordre alphabetique de noms de famille, avec 
mention de leur residence respective, suinmt la 
formule de l'unnexe '"A" ou toute autre formule 
equivalente, les noms de toutet::! les per~onne~ 
figurant au registre general, le premier jour de 
janvier de chaque annee j ce registre s'appellera 
"Registre das Architectes,'' et une copie de tel 
registre, parnissant avoir ete ainfl.i imprimee et 
publiee comme susdit, sera consideree dans toutes 
les cours de justice et devant tous les juges de 
paix ou autres magistrats, comme une preuve 
prima facie que les personnes mentionnees audit 
registre y sont inscrites conformement nux dis
positions de ccttc loi; mais s'il arrive que le nom 
de quelque personne ne figure pas dans la dite 
copie, sous la signature du secretaire, !'entree du 
nom de cette person ne dans le regi::)tre meme sera 
consideree commc la preuve que cette person ne a 
ete inscrite conformement aux diRpo:sitions du 
prosen t acto. 

Le Secretaire tiendnt egalement un regi~:-tre des 
etudiants agreges. 

15. Les membres et les etudian ts agrege · paie-
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rant up res tellc i nsc1·iption un honoraire :.um uei 
qui sera fixe par reglement. 

A defaut de paieme11 t, leut· nom sera bifte des 
registres par le Secretaire apres un mois d'avis 
aux intere::;l:'es, et n'y seront reinte~res que sur 
paiement de tous Ios aJTerages et de l'amende, s'il 
y a lieu, qui pourra etre irupof;ee par les reglements 
del' As ociation. 

16. Le Oonscil peut, ordonner qu'un nom ~oit 
biffe du registre dans les cas suivants, savoir: <t la 
dernande ou avec le consentement par eet·it de la 
person ne dont le nom cloit etre biffe, ou lorsq uc le 
nom a ete insct·it d'une maniere inexactc, ou 
lort;qu'une per::;onne inscrite a, apres !'adoption 
de la presente loi, ete convaincue soit duns les 
p0sse sions de Sa)fajeste ou ailleurs, d'une otfense 
qui, commise dan:; lcs possessions de Sa J)fujebte, 
constitue un delit ou offense grave, ou lorsqu'il 
est etabli qu'une personne inscrite s'est rendue 
coupable, apres oon inscription dans les possessions 
de Sa Majeste ou ailleurs, de quelque eontraYen
tion aux reglements, regles et ordonnance~; de 
'' l'Association dcA Architectes de la Province de 
Quebec" ou de conduite derogatoire a l'honneur 
profession ne I. 

Lorsquc le Oonseil aura bifl'e le nom de quelque 
per::mnne du registrc, le nom de cette per. on ne 
n'y sera inserit de nouveau que sur resolution 
du Conseil ou sur ordre d'un cour de juridiction 
<.:omptente. 

Le Conseil peut, par resolution, ord onner au 
Secretaire de reintegrer au registre tout nom ainsi 
biffe, sans honorairc.., ou sur paiement d' un honoraire 
n'excedant pas ceux qui sont en arrierc ou impaye, et 
d'un nouve: honoraire addition ne! que le Conseil pourra 
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fixer de temps a autre; et le Sccretaire reintegrera le 
nom conforn1ement a telle resolution. 

Le n0m de toute personne biffe du registre a la 
propre demande de cette persunne, ou avec son con
Hentement, sera,-:1 moins que, s'il n'a pas ete biffe, il 
ait cepend:mt pu l'etre par ordre du Oonseil,-n3integre 
au registre a la demande de telle pE:rsonne et sur 
paiement d'honorain's n'cxcedant pas ceux qui sont 
en arriere, et d'un honoraire additionnel d'in~cription 
que le Oonseil pourra fixer de temps a autrr. 

Dans le ras de demission nu d'expul-.ion, il y aura 
appel a !'Association qui, dans une a~~emblee generale, 
pourra renverser la decision du Conseil. 

17. Sans prejudice des autres dispositions de cette 
loi, tous les avis et documents qui, par ou pour les 
fins de la dite loi, doivent etre envoycs au dehors, 
peuvent l'etre par la poste, et serout ccn::-es avoir 
ete regus au temps ou la lettre contcnant ces avis et 
documents devra nvoir ete livree suivnnt le cours 
ordinaire du service po~tn l; et pour prouver tel 
envoi il suffira d'etablir que Lt lettre coutenant les dits 
avis ou documents nvait ete prealablt·ment a:ffranchie 
et re~ulieremcns adressee et mise a la poste et 
en regis tree. 

Ces avis et documents pcuvent etre ccrits a la 
main ou imprimes, ou en partie ecrits a la main et en 
partie imprimes; et lorsqu'ils sout envoyes au Uonseil 
ou a d'autre autorite, ils sont censes regulierement 
adresses s'ils le sont aux dits crops ou autorite ou a 
quclques officiers du Oonseil ou autorite, au principal 
bureau d'affaires du dit Conseil ou autorite, et s'ils 
"On t envoyes a une person ne inscrit.e coufornH3tuent aux 
dispositions rle cette loi, ils seront ccnses reguliere
ment adresses s'ils le sont a son adrcsse tclle qu'in
SCJ'ite au registre de l' Association. 
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18. Toute::; les sommes provcnant des honoraires 
pnyables pour !'inscription des honoraires de renou
vellement annuel d'inscription, ou de la vente de 
copies de registre ou d'autres sources, seront payees 
au Secretaire du Oonseil, et par lui transmises nu 
Tresorier, qui les emploiera, confnrmement aux: dis
po it ions des reglemcnts passes par le Conseil, a payer 
le::; frais d'in~cription et le., autres depenscs occasion
nees par la mise a execution du present acte, et sans 
prejudice des disposition de ~a dite loi a maintenir 
des mu;;eeH, des bibliotheques ou des cours publiques, 
ou u attcindre tout autre projet d'interet public se 
rapportant A la profession d'architecte, ou de nature 
:1 favoriser les developpements de l'otude et 
de~ science:.; au point de vue de !'architecture. 

Le Con eil aura le druit de fa ire avec le~ deniers 
qni n'auront pas ete dr.penses, comme it e:5t dit 
plus h·lllt, tels plac:ement8 qui seront appronves par 
le gouvernernent de la Puist:iance du Cauada ou de 
la province de Qnebec, au nom de trois des membt·es 
nollJmes par l' Asl:lociation, et tout rcvenu provenant 
de ces placements sera ajouto au revenu ordinaire 
de l'Asso<.:iation, et considere comme en faisant 
par tic. 

L'Association pent aul3si disposer de l'excedant de 
~c.., fonds ou du capital place pour le loyer ou l'achat 
d'un terrain ou d'un local, ou pour la construction 
d'unlocal pouvant servir t\l'installation de bureaux:, 
de sallel) u'examen, de bibliotheque, de mu:<ee ou 
pour toute autre fiu publique en rapport avec l'ar
chitectut·e. 

19. Il flera du devoir du Secretaire de tenir le ro
gi~tre c .. mformeruent aux di. position!'j de cettc loi et 
des reglemcnts, regles et ordonnances du Conscil. 

Tous les actes de !'Association seront signe..; par le 

(IJq'f ~ d ~ TQ f Law Publishers, 1 Bl or eo re Importer~ and Binder~. 
J 23 St. Ja.mes St.J Montreal. 

20 



308 

Pre~ident et le Secreta ire, see lies du sccau commun 
de l' Association. 

20. Cette loi dcvicndra executoire le jour de sa 
sanction. 

REGI;EMENTS DE L'ASSOCIATION DES 
ARCHITECTES DE LA PROVINCE DE 

QUEBEC. 

ARTICLE I. 

L'assemblee annuelle del' Association aura lieu 
le second jeudi de septembre, ou a i.elle autre 
epoque que le Conseil designera. A cette as
scmblee le rapport twnuel sera presente ain::;i que 
l'etat de compte du Tresorier, dument verifie. 
Le li~u de l' assemblee sera designe a une assem
blec generale, a moins qu'il ne l'ait etc a l'assem
bh3e annuello prcccdente. 

ARTICLE II. 

Une nssemblec 8peciale pout Gtt·o conYoquee en 
tout temp:-:; par le Cont.eil ou sur demande faite 
au Con::;eil, et signee par dix membres bien quali
fieB. U n a vi~ d'as~em blee devra etrc onvoye nux 
membres qninze jours d'avance, mentionnant les 
a:ffaires que l'on devra y trant:>iger. Les me m bres 
~euls ont droit de vote aux assemblees de l'Asso
eiation. Le Uonseil se reunint me llsuellemeHt 
aux temps et lieu convenus. Det:~ assemblees 
speeiales du Conseil pourront etrc conYoqueos 
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en tout temps sur l'ordre du President, ou sur 
demande de troi:1 mombres d u Conseil. 

ARTICLE III. 

I.Je quorum sera de qninze pour la transaction 
deg affait·es aux assemblees de !'Association et Jo 
cinq pour le Con.,eil. 

ARTICLB IV. 

Le~ a:1semblees de l' A"3HOeiation seront gou ver
nees d'apres " '!'odd's Parliamentary Practice." 

ARTICLE V. 

A l'm;seml9lee aanuelle Ios officiers de l' Asso
ciation et les membros du Conseil seront elus au 
scrutin . 

..Avant de pt·oceder a l'election, l'officier presi
dant nommera deux mcmbres pour depouiller les 
scrutins. 

On votera pour chaqne offici er separement; 
le vote pour les membres dn Uonseil pourl'a se 
donner ::;ur un :'lcul bulletin. 

Lor::;q u'un membl'c HCnt dan~ l'impossibilite 
d'a~si:-;ter i l'tLssomblee~ i l ponrra voter en ::;e pro
curant du Seeretaire dos blancs de scrutin portant 
les initiates de cot officier. Il devra y inscrire le 
nom de l'otficier ou Ju membl'e dtl Conseil pour 
lcq uol il vote

1 
et siguer son nom. Chaq uc vote 

,.,a1·a mis dans uno enveloppe ::;eparee et carhctee, 
et envo.ree ainsi an Seeretnire avant le tern p~ cte 
!'election. 

Au cas 01\ !'election n'aurait pas lieu le jour de 
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l'assemblee annuelle, e1Ie se fera a uno assemblee 
speciale convoquee a cettc fin. 

Toute place de conseiller devenant vacante 
pendant l'annee sera remplie par le Conseil en 
choissant le nouveau conseiller parmi les rnem 
bres qualifies de 1' ARsociation .. 

ARTICLE YI. 

'l1ous Ies papiers, Iivres et autre~ document· 
Reront accesr;ibles a tousles mombres de l'Asso
ciaticn, 

ARTICLE YII. 

Les contributions annuellet:l seront eo m me 
~:miL: Pour les membres $10. Pour les Etudiants 
Associes, $3; ces contributiont; seront payables 
pas plus tard que le ler de janvior de chaque 
an nee. Le8 membres devront payor nu honornire 
d'enre~ristrement de $25.00. Los frfl is d'imma
triculation pour les Etudiants Aggreges seront 
de $10. Les mernl>res n'ayant pns payc lenrs 
arrerages ne ponrront pa~ voter a l'assemblce 
annuolle. 

'l'oute demande d'admbsion devra etre nceom
pagnee des honoraires de l'onregistremont; et au 
cas de refus, le montnut en sera remiH. 

ARTICLE VIII· 

Le Uonseil devra nommer chaquo annee un 
comite de cinq examinateurs qui choi~-;iront trois 
d'entl'e eux pour se reunir semi-annuellement et 
alternativement ~'t :Montreal et a Quebec, et y 
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examiner les candidats a !'admission comme 
Etudiants Aggreges on a l'enregistt·ement comme 
architectes d'apres les termes de l'Actc d'Incor
poration. 

J.~es sujcts d'exnmen pour l'immatriculation 
sct·ont une composition en Fean9ais et eo Anglais, 
l'Arithmetique, le l\Icsurnge, la Geometrie, 
l'Algebrc elementaire, le Dessin Lineaire et a 
main leYee. 

Ohaquc candidat a l'enregistrement eomme 
architecte devra soumettre les dessins et le 
papier1'l suivants :-

ler. U n plan dcssine par lui-meme et l'epre~:;en
tant le dessi n et la con~truction de telle bati. se ou 
partie de batisse, telle que designee d'abord par 
le~ examinateut·:..;; le~-; me.~urages de ce de8sin 
clevront etre fait~-; par le candidat lui-meme. 

2eme. Un desRin original, dont le sujet sera 
choi:..;i par le Oomite d'Examinatent·H; ce dessin 
do\Tactre accompagde de plans, coupe:..;,ele\·ations, 
detnils, vuo., do pet·spectivc et tout cc qui e~t 
1h~cm~saire pour le presenter de la maniere con
venable, aussi de devis complcts pour les differentR 
tJ m·,wx et matet·ianx pour l 'executiou de cc dcssin 
ainsi qn'nn estimc cletaille du cout. 

3emr. Un essai sur un sujet d'architecture 
}m'scrit par le Bureau dot~ l~xamintnem·:s. 

4cnte. Le candidat dena se soumettre tl. un 
exam en oral sur lcs snjets choi:..;is par Ios examina~ 
tcnr~-3 et a un examen eCI·it sur les SUJet~ suivant~ 
on analo~·uos : 

~atttr~ dn ~ol et fnndationH. 
Hcsi:-;tanco de:-, matel'iaux et constnwtion. 
OrtJcmctJtation et <.leB:-sin. 
Hygiene et construction sanitaire . 
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Lois des batisses. 
Chauffage et Yenti ln.tion, acoustiq ue. 
Les candidats al'examen donneront un mois 

· d'avis au Secn3taire de lour intention de se pre~ 
s0ntcr, accompagnrmt cct aviR des honoraires 
d'immatricnlation pour les etudinnts et d'enregis~ 
tremcnt pour les m em brel:l; ln moitie de c:et-l hoilO~ 
raires sera retournec nu candidat malhcureux. 

AHTICLE IX . 

L'As~ociation pourra admettre comme membre 
honoraire toute })Crr;onnc ne pratiquant pas la 
profes::-ion, et 11on cngagee dans la construction 
des batisse:-;, tl. tine de commerce on d'afiairef:', 
mait', cependn.nt, inte1 csFee dans l'etude de l'Archi
t~cture, qui, par:-;es etude:; sur l'Art oula.Scicnce, 
})CUt concourir :1 l'n\'ancement des conna.it~Sances 
profct-lsionnclles avec les architect os. 

On dcvrn proposer ces me m brcs honoraires 
avant de mettrc lenr nom au vote. 

U n avis d'une f:lemainc de tel ballottage sera 
cnvoye par le secretairc a chaque membre de 
l' AF-socin.tion accompagne d'un blanc de scrutin 
}JOrtant lcs i nitiale~ de cct offici cr. 'Tout mem
bre cmpcche d'asr,i:..;ter a l'a%emblec pent fnirc 
pun·e11ir t-on :..;<:rntin r-igne et cachcte de la ma
nierc JH'C:->C'rite par l'arlicle Y. 

AllTIULE X. 

Le den>ir du Pre. ident r-era de presider toute::~ 
]c:-; a~:--('111 ulee:-- del' A::,~:JO<;iatiOtl ClJ d u Con:..;ei I. En 
:-;on abscnee le fnuteuil born occupe pur le l cr 
Vicc -Pre~:>iuent, et en l'ab8enec dn ler Yicc-Presi
dent pur le 2nd Vice-President. 
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ARTICLE XI. 

J;e devoir du Secretaire sera de garder les 
minutcr-< de~ as:::;emblees en unglais et en fran9ais 
et de s'oceuper de la corrcspondance de l' Associ
ntion, 8Ujette a l'apprecintion du Con~ei1; de col
lcc:tct· \e:-; fonds et de le~ remettre au Tt·esorier, 
dont ilrecevt·a un regu. En !'absence du Secrc
tairc ou vu son incapu.ci t6 d' agir, le Conseil :uua 
le pon\·oir d'elire un n:-:~sistant pour le rem placer 
pro tempore. Le devuit· uu Tresorier ·era de 
rec~.woit· tons les foncl:, d'en donner rcgu au 
Secreta ire, et d'en g~u·dor un compte fidel e. 'Tous 
lcs debonrses Rcront fai tR par ordre du Conseil 
contrcsigne par le President et le Secretaire. 
TouR le~ fonds Rcront deposes dan8 nne banq_uo 
incorporee. 

ARTICLE XII. 

Denx auditeun:; dovront etre nommes a cbaq_ ue 
as:-;em bloc annuolle, pour auditer les livrc::; de 
1' Association et fairo lcnr rapport a l'assem bleo 
annnellc snivante. 

ARTICLE Xllf. 

Auctm ut em bre no dcvra UC'l:cptor n ne eon::;ider
:ttion pecnniairc qnelconr1nc tl'un tonstructonr on 
tl'uu l'OtnmerQ:tllt d··nt il dc\Ta <:Olll16ler l'on
nagt.•, ui an)it· aucun in h:;ret uans le contraL ou 
dan::, les m:tteriaux ou lcs on \Ta~e~ donL l'exccn
tioll c-,t ou aura ete contiee ,\ sa :-nrintendan<.:e. 

ARTICLE XIV. 

Toute accu~ation contrc un membrc, pom· fau te 
profe~sionnelle, devra ctre mise par eC'rit et. ignee 
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par l'nccuf'ateur. A l'assem blee uivante le Con
seil devra s'en occuper; rnais si la majorite de tout 
le Oonseil tr·ouve ]'accusation futile. il y aura 
ordonnance de non lieu. Si le OonReil decide de 
continuer ses recherches, l'accm:e devra recevoir 
un avis de deux r:;emaines ainsi qu'une copie de 
l'acte d'accusation p01·tee contre lui, et il lui sera 
fourni une occasion d'etre entendu. Si la mnjorite 
du Oontleil trouve ]'accusation bnffisamment 
)Jl'OUVee, il j)OUl'l'a a ROT! cboix ccnr-mrer ]'accuse 
ou demander sa resignation, et dans le dernier (•as, 
si ]a resigr1ation n'est pas arrivee au bout d'une 
semaine, le dit rnembre sera cxclu. Le Oouseil 
peut mmsi prendre connaiss~ITJce rt :.gir d'une 
maniere equiv<ilente au cas ou la conduite u'un 
membre serait derogatoire :1 sa profe~r.;ion et que 
ce fait ·erai t de notoricte publique, qunnd m erne 
1 n'y aurait pas d'accu8ation tlpeciale contre lui. 

ARTICLE XV. 

LeH depenscs ordinaireR d'hotel et de voyage 
de::; officiers, membres de Comites on du Burcnu 
d'Exam inateu n; dans le com·s de.., aRsem bleet\ con
voquee:-~ pour a:ffaires, seront aux frais de l'A~t--oci
ation, sujettcs cepcndant ~\ ]'approbation du Oon
seil. 

Le Con~:~eil fixera la remuneration a etre payee 
aux Examinateur::; ain:si qu'nu Secretaire, on, ~:i'il 
etlt juge preferal>le, il nommcra a cc derni<:r un 
a~:~~:~istant salarie. 

ARTICLE XVI. 

Los roglemcntr. pouvent etre amende::~ par Jes 
deux tiers des votes don ne:.; a, l'a:-:scmblec annuelle 
ou lt. uno nsRclllblCe Bp6ciale cotwor1nec pour 
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cette fin. Avis par eCI·it de cet amendement !•ro· 
pose devra etre donnee au Secretaire, pas moin 
de trente jours :want l'assemblee. Le SecnHaire 
devra transmettre a chaque membre une copie de 
ect nvis au moins quinze jom·s avant l'assemblee. 

A. 'SOCIATION DES ARCHITECTES DE LA 
. PROVINCE DE QUEBEC. 

(Incorporee le 30 Decemure 1890) 

TARTF DES HO~ORAIRES~1INUfADESARCHITEOTES 
DE LA PRO VINO E. 

~To.l.-Pour l'ervices profcl'sionnels complct · en 
rapport avec une batisse publiq ue ou une residence 
privee (surveillance comprise), 5 par cent sur le cout 
de l'ou vragc. 

Dans le cas de dif'continuntion des ouvrages, le:" 
honoraires pour services particls sont comme l'uit : 
:Etudes preliminniref':, 1 par crnt; etudes preliminaires, 
dessins generaux et devis, 21 pnr cent ; etudes pre
lirninaire~, dessins ~enernux, devis et details, 3! 
par cent. 

Lcs honoraircs de l'architccte sont bases sur le 
prixquc la Uatisse COIIlp)Ctee a COUte au proprietairf' , 
en y cnmprenant tons lcs ameublemrnts fixes ne
ces~uires a t'occupntiou de cette batisse, et l'm·chi
tecte a droit <t des honoraircs extras pour toute 
autre ~ortr <l'<~mcubl<'nwnt ou a1·ticle nchcte nu clcs
tine par lui. Quallll des m..tteriaux uu de~ articles 
fabriqucs des tine" tl b batis~e uront ete li n·es 
sur le terrain, ou que le proprietaire en aura la 
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possession, sans frais ni depcns, leur vale ur sera 
ajoutee 'I.U rnontant des depenscf' encourucs sur la ba
tisse, et l'architecte aura h com11Jission ordinaire sur 
cette valeur additionnelle. 

No. 2.-I'our 2 ou 3 maisons contigues et de dessin 
~emblable, commisf:ion :::ur le cnflt, 4 par cent. 
~o. 3. -Pour 4 ruai:.:;ons ou plns, contigues et de 

dessin semblable, commission sur le cout, 3 par cent. 
~ o. 4-Pour tout cntrepot et masa~in du cout 

de 8EOOO et plus, 4 par c~nt. 
~0. 5.-3 entrepots et maga~ins ou plus coutant, 

chacun $5000 et plus, et de Jessin i'Cmblable, 3 par 
cent .. 
~ o. G.-1\lanuf'actul'l'S du eoflt tle 85000 et plu , 

3 par cent. 
~o. 7.-0uvr<~gc <le toute cla~sc au-dcssous Lle 

S5000, 5 par cent . ._. 
~ o. 8.-Pour tout ou nage de ehan~ements dans 

de:'! butisses, le JlJOntanL de l.t commission ne sera pas 
moins de 7~ par cent. 

No. 9.-J:.lour tout ouvragc <.lont !'execution exi~e 
surtont de l'architecte un tr~vail artistiqne, ~'L sa'iToir 
pour ornements et meubles de decoratiou, decoration 
l'Ur vcrrc et tout ouvragc analogue, le mini11nun rle 
la c0mn1ission sera rle 10 par cent Sill' l0 cnflt. 

X 0, 1 0.-Les depenses neces:-a.irl·S <le voy;tgc de
\TOnt etre p<tyee:; par le C ient <l qui l'arehitecte 
demantl('ra a.ussi des honorairc::5 speciaux pour le 
fCtHp-.;, etc., :-i i'OU\'l'ilge doit etrC execute tllllW di:·t:IUC;e 
eo r1:-iderablc ou incommoJe, uu encore ::,'illui a fdlu 
fournir· plus q ue 1-:a presence personnelle ord inaire. 
~ o. 1 .-L'or::;que l'architccte reclame le paiement 

de ses services :1 la journee, le montant en depend de 
la po:-.ition qu'il occupc clans la profession, mai:-- le 
minimum de cette cha rge "era de 815.00 par jour. 
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No. 12.-L a surveillance d'un architecte comprcnd 
toute inspection faitc, soit par l'architecte lui-memc ou 
par son sub8titut, d'unc bittisse ou de tout ouvragc en 
voie de construction, d'achevementou de changcments, 
afin d~ s'assurcr si ses devis et plans ont etc fidelement 
suivi. et ~i se::; instructions ont ete executeef', et afin 
d'etnblir et de decider quand lcs paiemcnts partiels et 
succes. if" regles par le contrat sont dus et exigibles. 
C'est al'architecte qu'il appartient de reglcr les diffi.
cultes de con~trnction qui snrgissent, ordonner le 
char.t,rmcnts nccesRr.irrs, et definir le vrai sons de 
plan" €t devis; il a au:-;si le pouvoir d'arreter les tra
vaux et d'ordonner l'enlevcment des lllateriaux qui 
ni "eraien t pas con formes a ce que les de vis et les 
pl<'lns dcmandent. 

La. surveillance qui est due par l'architecte ne s'etend 
p:1s :1 cello qui est neccs~itee par l'emploi continuel 
d'un contre-maitre. 

Xo. 13.-Surveillant :-
];orsqu'il sera juge nece~saire d'employer un sur

veillant des tl'avaux, les honorairrs de cot employe 
seront payes par le ou les proprietaires, et ne scront 
pas preleves sur les honoraire:-'l Je l'U~rchitecte. J .. e 
choix N le ren\'oi de cc surveillant ne pourront ~e 
faire qu'aycc l'asseotiment de l'architecte. 

_ ~ o. 14.-- s. r\'ice~ extra~ :-
Lt-: l1nnnrair('~ )H ur con-..ultat on;-; touclwnt <le•-.. 

afl'ain·-.. profe:-siomwll('s :-crOt!t lla;-;e;-; sur 1 importancc 
de:- (jUe~tion~ ~ourui:-e~: et cc, ~ la di:-cretion de l':tr· 
chirectt•. 

~To. 15.--Le:- houor<tire:-; ci.haut llltmtiunue:-:: ne 
cou nent par }l s services professionnels ou legaux en 
rapport U\'CC toute negociaiiOD touchan t le terr ain, 
la ruitoyenncte des mur~, les droit~ de vue, le toi:-e 
de:- ()U\'rage~ OU tOUt , Cl"ViCC DCCCSf' i tC par f'Uite de 
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la fuillite de !'entrepreneur pendant !'execution des 
travaux. 

Quand des services de cctte nature deviend t·ont 
necessaires, ils seront payes selon le temps qu'ils 
uuront exige et le trouble qui aura ete encouru. 

No. 16.-Dcs:o:ins et devi-.; :-
Les dessins et dcvis soot cousideres comrne docu

ment~, et sont la propriete de l'architecte; il est bien 
ent~ndu qu'il n'est paye que pour l'u~age de ces plans 
et dcvis . 

.No. 17.-L'archit.ectes est oblige en vertu des ho
noraires ci-huut mentionnes de fouroir unc serie de 
plans et une serie de copies des plans et devis pour 
]'usage de l'rntrepreneur, mais il e~t bien cntendu 
que, lor~'que les ouvrages seront termine~, le tout doit 
lui etrc rcmis. 

No. 18.-Architecte sassi~nes comn.1c temoins :
Chaque fois qu'un architecte assi~te en cour comrue 

tetuoin appele professionuellelllont:. par un subpoona, 
il a droit a $10.00 pour chuq ue comparution. 

No. 19.-Pour toutc evaluation de propriet:.e avec 
mesuragcs et un estime det:.aille, lorsque la valeur 
de 'la proprete n'excede pas $5000, 1~ par cent. 
Lor~que la valeur cxcedc $~000, la commi~~ion est de 
1 ~par cent mr les premiers S5000 et 1 par cent 
sur le reste. 

CONCOURS PUBLICS D'AHOHITEOTGRE 

EXPOSE DES CONDITIONS D'APRES LESQUELLES IT,S 

DEVRAIENT AVOIR LIEU. 

1.-0eux qui ouvrent un concours dovraient, 
d'abord, ~.:hoisir un ou plusieurs aviseurs, architec-
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te. d'un talent rcconnu, dont lcs noms devraient etre 
publies dans les avis et instructions originaires relatifs 
a l'institution du concours lui-meme, comme etant 
ceux des personnes qui, a toutes lcs phnses, devront 
etre appelees <t donncr une decision toucbant le ehoix 
des dessins. 

2.-L es devoirs des aviscurs ~ont les suivant , 
savoir :-

(a) Preparer un programme con tenant lcs details 
et les conditions propres a guider lcs concurren tl:l; 
les aviseurs doivent aussi rcvoir et completer, apre:'l 
l'avoir etudie, le programme s'il a deja ete elabore; 

(b) Decider quels dessins sont couformcs aux iu
structions relatives au concours; 

(c) Rejeter tous projcts qui s'cn ec·n·tcnt; et 
(d) Faire connaitre aux auteur::. Ju concours les 

merites divers des de.,sins aJmis a concourir. 
3.-Toute personne appartenLmt au corp~ public 

qui ouvrc un concours, ou fai:-:ant partie du jury 
appele ay prouoncer un jugement, sera exclue de ce 
concours et l'era egalemcnt inbabilc a agir comme 
architccte surveil!ant l'executiou des travaux. pro
jete". 

4.-0n devra faire conna1tre le nombrc Je dessins 
requis ainsi que l'echelle sur laquelle ils devront etre 
executes. Le:3 Jcssins ue devront p:ts etre plus uom
brcux et l~ur ecbelle plus considerable qu'il ne con
vient pout· en Jon11er une idee claire. Si l'on exige 
de:; vues de perspective, les dimensions de ces dessins 
additionnels, leur nombre, la m miere de le::. preparcr 
aiusi que tous autres derails ~cront les memes pour 
tou:; les concurrents. 

5.-~rout concours devra et re institute d'apre:3 
l'une des metbodcs suivantes, l'avoir:-
L (A) (Oette methode s'applique a toutes les hi-
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tisses municipales ainsi qu'a celleR des Q"Ouverne
ments). On publiera des avis pour inviter les ar-
chitectes qui desirent concourir pour ......... ( decrire 
ici l'onvrage projete) a envoyer leurs noms a une 
date donnee i on livrcra alOI'S a chacun des postu
lants une copie des instructions preparees u' apres 
les conseils u'un aviseur professiounel ou ceux de 
plusieurs aviscurs. Se ba•ant sur ces instructions, 
cbaque postulant devra preparer et envoyer, a une 
date :fixee, une ~squisse des dessins a faire (<lire ici 
quelle est l'etcndue du travail a faire dana ces cro
qui:-;, et leur nature.) Lcs promotcurs du concours, 
sur le conseil de leurs aviE~eurs ou sur celui de leur 
aviseur profession ne!, deVl·ont choisir, parmi ces 
ebaucbes, au moins ......... (dire ir.i combien de 
dessins) dont lcs auteurs dcvront etre appeles a 
prendre part a UD COnCOUl'S definitif ~l propos duque] 
cbacun d'eux recevra la so m me de $ ......... ( faire 
counaitre le montant de h retribution) pour son plan. 
D'apres ces projets, 011 fera le choix de l'architecte 
qui aura la conduite des travaux. 

(B) Cctte methodtl ne demandr aucunc eFquisse. 
On publiera. Jes annonces pour inviter ]e..; architecte::; 
qui desircnt concourir pour ........ (fa ire counaitre 
ici le travail projcte) a envoyer leur:; noms <.\ une 
date don nee, ainsi que tou:-: autrc:'i renseigoements 
qu'iL.; considereraient propres c.'L le::; faire admettre au 
nombre de ceux qui devront concourir. Sur le con
~eil de leurs aviseurs professionneli4, lcs ptomoteurs 
du coneours choisiront parmi ees nou1s ......... (dire ici 
cornbien de noms) ceux des per~onnes admises a con
courir, et chaquc corupetiteur ainsi a~.lmis n ccvra 
$ ......... ( menLionner ici la SOlllllie) ell recompense 
pour son travail. D'apres ces projets, on fera le 
choix de l'architecte qui aura la conduite des travaux. 
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(C) Cettc methode consiste ~impl~"ment ~ invitor 
pcrsonncllcment un certain nombre d'architectes 
choisis a prendre part a Ull COnCOUJ S pour .......• 
(faire conna'ltre ici le travail projete), chaque compe-
titeur devant recevoir la sommc de $ ......... (men-
tionner ici la somme) en recompense de ~on travnil. 
L'autcur du dcssin auquel on accordera le premier 
rang au point de vue du nH~rite sera charge de faire 
executer les travaux. Cette regie sera ~m·tout mise 
en vigueur dans le cas de construction de residences 
particulieres) etc. 

Dans chacune des especes de concours (A) (B) 
et (C), la sommc <t etre pnyee a titre de n3munera
tion pour les dessins sera fixce par les promotcurs du 
concours, aprcs qu'ils auront pris conseil, ace sujct, 
de leurs aviseurs profr~sionnels. 

6.-Char1ue scrie de de~sins portera une devise 
pour la distingurr, rt toute tentative qui serait faite 
par un competiteur da11s le but d' influencer le jury 
dans sa decision aura pour effct de le mettre hor de 
de concours. 

7.-0n excluera du concours (a) tout projet qui 
:urivcra apres le temps fixe pour la reception des 
f1es. in!' j (u) tout projet drcsse contrairemcnt aux 
instructions donnees ; (c) tout projet qui ne com
porterait pas, en substances, lcs dispositions deman
dce~; (d) tout projet qui ne pourrait etre execute 
daus le limites du site j (e) tout projet, enfin) r1ui, 
claml'opinion du jury, depasserait de 10 par cent le 
montant que l'on se propose de depenser (:--i cela est 
i-pecific dans lPs instructions) ou l'cstime du concur
lent dans ie cas ot\ on n'aurait pas lilllite b Jepcn::;e. 

8.-Dans un concours final en vertu Je la :section 
(A) de la clause 5, il scrait a de irer que tous lcs 
dc.3sins soumis, excepte ceu x qui le seraient en vertu 
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de la clause 7, fussent, du consentemeut de leurs 
auteurs, exhibes en public apres le ju~ement final. 
La decision du jury et celle dPs promotcurs du con
cours devraient aussi etre rendues publiques au mo
ment ou trlle exposition a lieu. 

9.-Si le projct est m is a execution de que1que 
maniere que ce soit, l'urchitecte dont les dessins ont 
eu~ juges lLs meilleurs devra avoir la conduite des 
travaux, et, relativement au client et :1\'eutreprise 
projete, il devra etre place absolurllent dans la meme 
position que si, st~ul, il eut ete consulte profe:-sion
nellement. Dans le cas 01\ un architectc a ete choisi, 
apres un concours, si, daus les douze rt1ois qni sui
vent, on ne lui donne point l'ordre de commencer 
les travaux, on devra lui p:,yer les honoraires sti
pules dans le tarif des architectcs, conformement a 
l'av1s des aviseurs, :1 part ce qui lui aura ete paye 
en commun avcc lcs autres concurrcnts ; le paiement 
ainsi fait sera deduit de la commis ion reguliere, 
dans le cas ou le.s travaux ~eraient mi~ :1 execution :1 
uoe date ulterieure sous sa surveillance et d'apres 
es dessius qu'il aura soumis au coucours. 

ASSOCIATION DES ARCHITEOTES DE LA 
PRO\- INCE DE QUE BBC. 

Baillarge Ohs., M.A.F.R.S.C., 58 St Louis, Quebec 
Ballard C. T., 114 St Jacques, Moutreal 
Berlinguet F. X., 201 St Jean, Quebec 
Bcrnier Ohs, 107 St Jacque>s, .Montreal 
Bertrand J. B., 101 Desto~~es, Quebec 
Bowe J. H., 198 St Jacqucs, Montreal 
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Boilcau A., 1538 N otre Dame, ~Iontreal 
Chauss' Ohs., 107 St Jacqucs, l\fontreal 
Ulift Ohris., 180 St Jncqucs, Montreal 
Daoust Theo., 162 St J acques, l\fon treal 
Doran "\V. lt, 180 St Jacquos, Montreal 
DunlopA. F., R.O.A., 185St Jacques, ~Iontreal 
Dus~ault J. P. E., 64 St Augustin, Quebec 
Dubrcuil A., 1608 Notrc Dame, Montreal 
Esinbart John, 379 St Hubcrt, Montreul 
:Findlay Hobcrt, 1766 N otrc Dame, Montreal 
Flockton A., 157 Blcur'y, l\Iontreal 
Fowler A. G., 198 St Jacqucs, Montreal 
Gardiner J. R., 185 St Jncqucs, 1\fontreal 
l+authier L. Z., 162 St Jacque!', l\fontreal 
Gcndron A., U9 St Jacqucs, .Montreal 
Haynes Jos., 180 St Jacqucs, Montreal 
Hopkins J. \V., R. C.A., 145 St J acques, ~fontieal 
Hopkins E. 0., 145 St Jucqucf:, :;\Iontreal 
Hutchison A. 0., R.U.A., 181 St Jacqiles, }fontreal 
J .. apierre A. H., 3 Cote Place d'Armes, .Montreal 
Languedoc G. de G., 180 St Jacquts, Montreal 
Larochelle A. H., Levis 
Le~agc S., 17 Cote Placed' Armes, 1\fontreal 
Levesque A., 12 Cote Place d'Anlles, Montreal 
Lcmay Remi, Quebec 
)1ailloux 0., 160i St Antoine, Montreal 
Marion J. A., 185 St Jacques 
Me~nard A., 97 St. Jacques, Montreal 
)!ann G., 35 E\t J acques, 1\Iontreal 
:Unxwell E., 38 St Sacrrmcut, l\1ontreal 
Monette G. A., 17 Cote Place d'Armel', Montreal 
~1ontbriant L. R., 43 St Andre, Montn3ul 
Nclsom Jame!', A.R.U.A., 1724 N,.tre Datlle, Mont. 
Nelson H. C, 1724 N otro DaP.;e, Montreal 
Ouellet J. P., 38 St Eustache, Quebec 
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Ouellet D., 85 d'Aiguillon, Quebec 
Page L. 0. Ernest, 33 Lachevotierc, Quebec 
Peachy J. F., 444 St Jean, Quebec 
Perrault H. M., 97 St. Jucqucs, Montreal 
Perrault M., 97 St Jnques, Montreal 
Perrau 1 t J os., 17 Cote Place d 'Armes, Montreal 
Prefontainc A., 35 St Jacques, .Montreal 
Raymond Thos., 141 Notre Dame des .Anges, Quebec 
Raza A., 3 Cote Place d' Armes, ltfontreal 
Resther J. B., 107 St Jacques, Montreal 
Resther J. Z., 107 St Jacques, Montreal 
Rhind J. R., 9 J.orne Crescent, Montreal 
Roy Victor, 162 St Jacques, Montreal 
Simard G., 1585 SLe Oathcrine, Montreal 
Smith James, 557 St Laurent, Muntreal 
Staveley Harry, 92 St Pierre, Quebec 
St Jean C., 180 St Ja<:que~, Montrea 
Taylor A. T.: F.R.I.B.A., R.O.A., 43 St Frs. 

Xavier, Montreal 
Tanguay G. E., 38 St Eustacbe, Quebec 
Venne Jos., 17 Cote Place d'Armes, Montreal 
Vallee Alfred, 28 St Eusb.che, Quebec 
Vincent A., 17 St J acques, Montreal 
Walbank W. McLea, B.A.S., 214 St Jacqnes, 

Montreal 
Wood Geo. W., 181 St Jacques, Montreal 
Wright Chas., 204 St J acques, Montreal 
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CORPORATION DES ARPENTEURS GEO
METRES DE LA PROVINCE DE QUEBEC. 

EXTRAITS DE LA LOI RELATIVE A LA CORPORA

TIO~ DES ARPENTEURS-GEOl\lETRES DE LA PRO

VINCE DE QUEBEC. 

Statuts Refondus, titre x, chap. 5, 52 Vie., chap. 
41, sec. 12. 

Article 4093.-N ul arpenteur n'a droit de voter 
aux elections des membres du bureau de direction, 
d'etre elu au siege commc directeur (lorsqu'il est 
elu commc tel), s'il ne s'e t pas conforme aux regle
ments du bureau de direction. 

Article 4127, Paragraph 2.-Un arpenteur 
meme ne peut agir comme tel, s'il en est empeche 
pnr un reglement, ou en resolution, du bureau de 
direction, fa1t et adopte en vertu de la presente loi ; 
ou f'i son uom n'est pas inscrit sur le tableau 
officiel des arpenteurs publie chaque annee, ou s'il 
ne peut produire un certific'.lt du secretairc attestant 
que HOD nom peut etrc inscrit SUr Je tableau de 
l'annee courante. 

Article 171.-Tout membre de la Corporation 
des Arpenteurs doit payer une contribution annuelle 
de quatre piastre~, et l'annec fiscalc pour cette con
tribution s'etend du premier janvier au trcnte-ct-un 
deccmbre de la meme annee. 

Article 172.-La contribution anouelle doit etre 
verAe entre les mains du secretaire-tresoricr le ou 
:.want le premier de novembre d1~ chaque annee. 

mn't fJ d ~ TQ t Law Publishers, I B Or BorB Importers and Binders. 
' 23 st. Ja.mes St., Montreal. 



Article 173.-Apre~:~ le premier novcmbre de 
chaque annce, le secretairc-tresoriee remet, soit a 
l'avocat de la Corporation des Arpcnteurs, a Quebec, 
soit a un autre avocat clans les districts cloignes de 
Quebec, une listc de tousles membres qui n'ont pas 
paye leur contribution, et cet nvocat prendra les 
mesnres legales necessaires avant le premier janvier 
suivant, pour percevoir cette contribution ainsi que 
le~ frais et arrerages s'il y en u. 

Article 17 4. -Le secrctaire-t resorier prepare et 
fait imprimer pour le premier de janvicr de chaque 
annee un tableau contenant les noms de tous les 
ruembres de la Corporation qui se sont conformes 
aux reglements et qui ont p01ye leur contribution et 
les arrerages s'il y en a. 

Articles 175.-Une copie de cc tableau est 
adressee par le secretaire·tresorier a l'honorable 
Uommissaire et a l'assistant Comntissaire des Terres 
de la Oouronne, a l'bonorablc Sccretaire ~Provin
cial, aux chef des departements des arpentages, du 
Cadastre de l'agrieulture, des travaux publics et 
chemin de fer ; nu Procureur General, aux Regis
trateul's, nux Sherifs et aux Protonota.ircs de la 
province de Quebec, aussi a tous les membres de la 
Corporation aes Arpenteurs-Geometres. 

Article 176.--Aucun arpenteur ne peut avoir son 
nom inscrit sur le tableau :mnuel des membres de 
la Corporation, si lors de la publication de ce tableau 
il n'a pus paye sa contribution de l'annee, due le 
premier novem bre precedent, et les arrcrages qu'il 
peut devoir pour des contributions anterieures ; ou 
s'il est a.utrement endette envers la corporation, ou 
encore s'il est sous le coup d'une suspension ou d'un 
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empechement quolconquc en vertu d'un ordre du 
Bureau de Direction. 

Article 177.-Aucun arpen tem·-geometre de la 
Province de Quebec n'a le droit de pratiquer sa 
profe::;sion, Ri t-lOn nom n'cst pa« inscrit sur le 
tableau publie chaque anncc, ou si, n'ayant pas son 
nom -sur CB tableau, il no peut produire un certifi
cat du 1'ecr6taire-tresorier constatant qu'il s'est 
con forme aux reglemcn ts de la Corporation et a 
paye sa contribution annuelle et les anerages ou 
autrcs sommes dues, depuis la publication dtl 
tableau. (Article 4127, Statuts refondus.) 

Article 178.-l\fais si, upres la publication dtt 
tableau annucl, un membrc de la Corporation, dont 
le nom ne se trou vc pas sur le tableau, paye sa con
tribution et lcs arrerngell, ou autrcs sommcs qu'il 
peut devoir :1 la Corporation, ou est rcintegre dans 
~e~ droits cotumc mcmbre de la Corporation, s'il en 
a ete ex<;Ju, il pent, en paya11t la SOUllllC de UllC 
pi<t'-tl'e aux fonds d3 h dit8 cot·poratioll, rccevoit· du 
SCCretairc-tt·esoriCl' Ull CCrtifit.:at COlll:itatant qu'il 
s'e~t conforllle aux re).!lemont.-; do la Corporation des 
Arpentcurs (c:edule D). Et la production de tel 
ccrtificat lui donne dans l'exercicc Jc sa profes::sion 
lcs rnemes droit:, et pouvoirs que si son nom etait 
in:::,crit su1· le tableau do l'annec alor courante. 

REGLl~)IENT DU DEPARTB~I~JNT Dgs 
TERRES DE LA COURONN!i~. 

En vertu d'un ordr.; de l'honorable Commis:::aire 
de~ Terrcs de la Couronnc, en date du 30 juin 
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1886, aucun arpenteur ne doit recevoir d'instruction 
pour des arpentages du gouvernement, a moins qu'il 
ne se soit conforme aux reglements de la Corporation 
des Arpenteurs et n'ait paye sa contribution annu
elle. 

ARPENTEURS DE LA PROVINCE DE 
QUEBEC. 

Addie J arnes, Milby, Sherbrooke 
Ashe \Vm. A., 23 St Louis, Quebec 
Arcand Louis, Trois-Ri\·ieres 
Austin Wm. A., Ottawa 
Addie Geo. Kyle, Sherbrooke 
Breen Thomas, rue Collins, Quebec 
Baillarger Charles, Hotel de Ville, Quebec 
Brabazon S. L , Portnge du Fort 
Bcrlin~wct Thos. F. X., Trois-Riviercs 
Boivin Elzeur, Bagotville, Chicoutimi 
Beaudry J. A. U., 107 St Jacques, Montreal 
Beauchemin J. Bte., Drummondvillc 
Barnard J a me!':, ~rrois-Rivieres 
Blniklock F. W., 3 Cote Place d'Arrues, Montreal 
Belanger Ernest, 11 Place d'Armes, Montreal 
Bignell Geor~e, 185 St Jean, Quebec 
Boswell St George, 8 St Denif', Quebec 
Bignell Jobn, Hedleyvllle, Quebec Nord 
Boivert Fabien, Nicolet 
Bourget Arthur, Ste Adelaide de Pabos 
Beauchamp Theodore, St Hyacinthe 
Belanger C. A., Oarleton, Bonaventure 
Bourgault Armand, St Jean Port Joli 
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Casgrain P. A. E., L'Islet 
Casgrain J. P. B., 180 St Jacques, Montreal 
Castonguay J. N., Arthabaskaville 
Courval L. P . de, Artha baskaville 
Cleveland F. A., Richmond 
Charbonneau T. J., 15 Cote St Lambert, Montreal 
Cleveland H. C., Kingsbury 
Duberger Chs., St Etienne de la Mal baie 
Dumais P. Horace, St Louis de Chambord 
Dorvnl U rgele, J ol i ('tte 
Desmeules Jean 0.> Malbaie 
Dumais Paul T. 0., 246 King's Road, Hull 
Desruissraux F., Ste Croix de Lotbiniere 
Deschesnes L. M., St Roch des Aulnaies 
Dufresne L. A. , \Vindsor Mills 
Dcmers L. J., 1608 Notre Dame, Montreal 
Doucct G. A ., Fraserville 
D'Amour J. W., Trois-Pi::;toles 
Dcsbarats G J. L., Ottawa 
Elkins A. Wm., Lennoxville 
Edwnrds Wm., l\Iaritana 
Farlcy R. \V., liull 
Farnan Felix, Sweetsburg 
Fitzpatrick J. D. A , J oliette 
Fontaine Louis E., Levis 
Fafard F. X ., Levis 
FafarJ EugenP, I./Islet 
Gagnon Gedeon, rue Artilleric, Quebec 
Gauvin C. E., Quebec 
GeneRt F. X., Quebec 
Ga~non Antoine, Arthabaskaville 
Gullaghcr J., Hotel de Ville, Quebec 
Go:-3selin Pierre, 305 St .. J oseph, Quebec 
Gencst Arthur T ., 79 Mackay, Montreal 
Grcene N. H., Sherbrooke 
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Girard J. Emile, Becancour 
Grenier J. Arthur, 107 St Jacqurs, Montreal 
Harkin E. J., Trois-Rivieres 
Henderson E. D., St i\1alachie 
Harwood Henry S., Vandreuil 
Hould J. B. A., Geulilly 
Irwin Henry, Canadian Pacific, i\Iontreal 
Johnston John J., Thorne Centre 
Jobidon Pierre, Charlesbourg 
Kirk Thomas, Sweetsburg 
Lippe Andre Wm., Ste Hermeuegilde de Barf'ord 
Lavergne Prudent E., Weedon 
Leclair J. II., 107 StJacques, Montreal 
Lebouthillier Edouard, MaLane 
Lefrangois N. I. E., 117 de l'Eglise, Quebec 
Larue 0. A., . St Samuel de Gayhurst 
I.~aporte J eremie, St l\Iichel des Saints 
Lantier E., St lgnacc d 11 Q,,tcau 
Legendt e J. B. 0., Ste J ul ic de Somerset 
Langloit-~ Jcatt. Montmngny 
L~wis J. B, ]2() Sp ·rks, Ottawa 
Legendre F. 0. A., St Jn~eph, Beauce 
LnbeJ'ge J1Jizear, jfon tn1n.gny 
Lncoureiere J 0~{1ph 0., Bati:-;can 
Le{luc Clovis, 175~ SL Urbain, Montreal 
Lefrun<;oi::- N. V., de la Reinc, Quebec 
J..~efran<;ois P. 0., Beanport 
Leofrcd F. X. A., 23 St Louis, Quebec 
:Michaud 0 E., St And•·e de K.:unonr 1ska 
1\.fcArthur Jamer-, Aylmer 
Martin J. A., St Jncgues 1' Achigan 
1\iorency D. U., 23 St Louis, Quebec 
Mountain G. A., Ottawa 
l\Iullarkey J. P., 162 St Jacgues, Montreal 
M:atbicu N. 0., Hotel de Yillc, Montreal 
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.Motl'att J nmes, W nkfield 
1\iichnud Cleophns, St Andre de Kamournska 
:Michaud J. L., 17 Cote Place d'Armes, Montreal 
l\Iailhot J. E., Champlain 
l\1cLatchie John, 28 Aveuue Stanley, Ottawa 
l\Iitchell Miehael, "\Vnterloo 
.Mitchell A. W., Granby 
l\1ichaud Andre, ~05 Ste Blizabeth, Montreal 
:McLeod 0. H., 89 McTaviRh, Montreal 
l\IcOonnell B. D., 11 Place d' Armes, Montreal 
.MaGrath Bolton, Aylmer 
1\faltai:-:; Jean, Ohicoutimi 
NeiJ:..:on John, Neih;onville, Quebec 
O'Donnell Hugh, 455 St Jean, Quebec 
Oliver S. S., St Andrew, Quebec 
0' ~eil F. J., Lower Island 
Pai.nchaud Antoine, 53 Grnndc Allee, Quebec 
Page Felix, Lotbiniere 
Pellcliet· F. S. A., Shrrhro 1ku 
Pal'i~can L. S., l;achinc 
Papi11eau L. G, Not:·o Dame, ~Iontreal 
Pattrm ~Jamrs N., 180 Sr Jacque~, lfontreal 
l{o:-;s R. J., St Geor!l·e Est, Bvance 
Hainboth G. C., Aylmer 
Riehard J. B,, W otton 
Rinfrct Raoul, 11 .Place J' Armcs, .Montreal 
Robert::;ou Henry, '1 ontmaguy 
Hictle Jo~ep!l, 11 Place J'Armes, l\lunlreal 
Richal'd J. F., Stc Anne de la Pocatiere 
Roy George, rue Grant, Quebec 
Sullivan John H., Valleyfietd 
Siroi:-; J. 1~ .• ~tc An 11c de la Pocatiere 
Sheppard C. G., Sore! 
Sullivan Henry, Lorctte, Quebec 
Simard Telc~phore, Levis 
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St Cyr .A.rthur, Ste Anne de la Perade 
St Cyr J. Bte., Ste Anne de la Perade 
Smith Arthur, rue Charlevoix, Quebec 
Tache E. E., Quebec 
Tache J ules, Quebec 
True Abbot, W aterville 
Talbot P.C., Montmagny 
Tascbereau G. L., Ste Marie Beauce 
Tremblay George B., Quebec 
Tremblay P. P. V., Ste Anne de la Perade 
Talbot A. C., Montmagny 
Tremblay J. D. A., Roberva1 
Tourigoy H. B., Gentilly 
Tetu Romuald, St Gervais 
Tremblay Wm., Chicoutimi 
Tremblay A. J., St Roch des Aulnaies 
Tremblay Thomas, Sherbrookc 
Towle C. E., 5 Ave. De Vercheres, Montreal 
Vanmer J. E., 107 St Jae:ques, Montreal 
Vincent Art.hu1·, 1598 Notre Dame, Montreal 
Vincent Ferdinand, Fraserville 
Walbunk \V. McLea, 214 St Jacques, Montreal 
Woods J. E., Aylmer 

'fABLEAU DES INGENIEURS CIVILS 
DE LA PROVINCE DE QUEBEC· 

Am os -, 185 St J acques 
Atkinson R., O.P.R., Mon 1 real 
Baillarge Chae. P., F.R.S.O., 58 St Louis, Quebec 
Barlow J. R., Hotel de Ville, Montreal 
Beaudry J . A. U., 107 St J acques, Montreal 
Beever A. F., G. T .R., Montreal 
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Belanger -, 11 Place d'Armes, Montreal 
Berlinguet F. X., Trois-Rivieres 
Berryman Edgar, Q.C.R., Sherbrooke 
Blackwell K. Wm., Ill Metcalfe, Montreal 
Boswell St. Geo. J ., B.A.Sc., 8 St Den is, Quebec 
Boucber -, 1608 Notre Dame

7 
Montreal 

Bovey H. T., D.O.L., LL.D., F.R.S.O., Universite 
.McGill, Montreal 

Breen L., 3 Coil ins, Quebec 
Bourque -, 35 St Jacques, Montreal 
Britain Alfred, Hotel de Ville, Montreal 
Brush George, Ea!!Ie Foundry, Montreal 
Car-;grain L . P. B., 180 St Jacques, Montreal 
Cadman Jamcs, 15 ruelle Bell, Quebec 
Came P. E., Boite P. 0. 385, Montreal 
Chnrbonneau F. J., 15 St Lambert, :Montreal 
Cunningham G. C., 480 Guy, Montreal 
Cox-, 185 St Jacques, Montreal 
Davy R. A., Riviere du Loup 
Dawson "\V:n. B., Ma.E., l\f.A., 70 St Mathieu, 

)lontreal 
DeuH'rs - , 35 St J acq ues, Montreal 
Drummond Hon. G. A., 874 Sherbr·ooke 
Dupont -, 35 St Jacques, Montreal 
Duggan G. H., Dom. Hridge Oo., Montreal 
Dyer J., 363 St Antoine, Montreal 
Evans E. A., Q. & L. St. J. Ry., Quebec 
Fleming R. F., 157 St Jncques, Montreal 
Fournicr -, 97 St Jacques, .Montreal 
Forsyth R., 130 Blcury, Montreal 
Gardner G. H., 51 St Marc 
Gaf.tonguay J. N., Arthabaskaville 
Genest A. F., 5 Pl:tcc d'Armes, Mont.real 
Gilbert F., Can. Eug-. "\Vorks, Montreal 
Goad Chs. E., 185 St Jacqucs, Montreal 
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Gower N. E., 204 St Jacques, Montreal 
Gravelle 0., 659 N otre Dame, l\Iontreal 
Grenier J. A., 107 St Jacques, Montreal 
Hannaford C. P., G. T .R., .l\Iontreal 
Hersey J. R., Pillow & Hersey Oo. , Montreal 
Hom·e E. A., ~3 Carre St Pierre, Quebec 
Holland G., G.T.R., l\Iontreal 
Hollinshead.H. N. B., G.T.R., Montreal 
Holt H. S., Hote>l \Yindsor, ~Iontreal 
Howard S., 180 St J acqnes, Montreal 
Irwing H., 103 Avenue Union, .)Iontreal 
Jolmson P., Doru. Bridge Oo., Montreal 
Kenncdy J., Montreal 
Kennedy W. J., CnaU?-l)J'e 3, B:ltisse Y.l\I.U.A. 
Kervyn M. 1\f., 22 St Jean, )Iontreal 
Lanthicr E., Coteau du Lac 
Languedoc L. Je G., 180 St Jacqucs, l\Iontreal 
Lamic \V. H., 2031 St Hubcrt, ~1ontre·tl 
Leduc D., 35 1:5t Jatques, 3Inntreal 
Loignon A. 0 , 1 Plate d'Armes, Montreal 
McConnell B. D.. Ingcnicur en chef de la Cote St 

Antoi11e . ~ 

l\IcLeod C. H., 1\la.E., prof., Uni\·cr;-;ite l\IcG-ill, 
)Iontreal 

1\lcNab \V., G.T.H., J4>ntreal 
1\lc\Vood W., G.T.R., tlfontre<~l 
Mm·ion J. A. 185 St Jacques, l\lont,real 
l\Iarion J ., 36 Cherricr, )Iontreal 
1\lacpherson D., C.P.R., carre Dalhon:-ie 
.Ma!'sc C. D., 180 St J acqueR, Montre<~l 
l\fassy G. H., 180 St Jaeques, l\fontreal 
Miller F . .F., 185 St Jucquelj, .JJontl'();d 
l\Iignault -, 1L Place d'Armes, Montreal 
.Michaud -, 97 St JacqueR, :\lontreal 
1\fonro T., Coteau Landing 
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M01·kill J. T., Sherbrookc 
Nash G. R., 141 .Maekay, M0ntrenl 
Nicolson J. T., pro f., Universite M cGill, .Montreal 
Patton J. N., 1b0 St J<~cques, Montreal 
Parent C. E., dEce du Canal, Montreal 
Paterson P. A., C. P.H., .Montreal 
Pringle T., 107 St Jacqucs, Montreal 
Poussin M. J. E., Ludovie de la Vallee, B de P. 

188H, Montreal 
Quipp E. P., 156 St Jacques, .Montreal 
Redpath F. A., Ave. Inglenook, :Montreal 
Rhodes A., 303 Stanloy, J\lontre<tl 
Ross J.' Hotel "\Vi nd sor, M on I real 
Scott "\V. L., Montreal 
Bimard 0., 1933 Notre Dame, .... \Iontreal 
Shanly J . .M., Batif-se Standard, l\Ion treal 
Shanly \V., )f.P., St Lawrence Hall 
~proule "\V. J., ~Iontreal 
St George P., Hotel de Ville, )fontreal 
Thomp~on F., Cie. Electric Royal, Montreal 
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UNIVERSITE LAVAL 

1WOLE VETERINAJRE FRANQAIBE DE MONTREAL 

RUE CRAIG, NOS. 378-380 j INCORPOREE CIVILE:MENT 

PAR LA LEGlSLATUltE DE LA PROV:::NCE DE QUEBEC 

ET AFFILIEE A L'UNIVERSITE LA V AI~. 

~ME ANNEE 

DlRECTEUR: 

DR V. T. DAUBIGNY, M.V. 

OFFICIERS: 

PRESIDENT D'HONNEUR: 

Dr E. P. Lachapelle, M. D. 

PRESIDENT ACTIF : 

Dr 0. Bruneau, :M:.V. 

DIRECTEUR ET SECRETAIRE : 

Dr V. T. Daubigny, M.V. 

Discours d'ouvcrture par le Dr 0. Bruneau, l\LV. 
dans l'une des Salles de l'U niversite Laval a 
l\Iontreu!, le I er Octobre 1894, a 3 heures du soir; le 
public est admis. 
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J:>ROFESSEURS ET ENSEIGNEMENT. 

PATHOLOGIE INTERNE: 

Le Directeur, V. T. Daubigny, Dr, M.V. 

PATHOLOGIE EXTERNE: 

0. Bruneau, Dr, M.V. 

CHUIIE : 

N. Fafard, M.D. 

PHYSIOLOG1E: 

S. Duval, M.D. 

ANATO.MfE DESCRIP'l'IVE ET PRATIQUE: 

T. P. Daubigny, Dr, M.V . 

.MATIERE MEDICALE: 

V. T. Daubigny, Dr, M.V. 

JURISPRUDENCE VETERINAIRE ET TOXICOLOGIE; 

G. A. Dauth, Dr, M.V. 

OBSTETRIQUE: 

0. Bruneau, Dr, l\LV. 

MALA DIE DES B~TES BOVINES : 

~r . F. Daubigny, Dr, M. V. 

MALADIES DES PETITS AND1A UX : 

G. Alarie, }LV. 

IDQ'i ~ d ~ Tq i Law Publishers, l 8 Or Bore Importers and Binders. 
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CLI~IQUE: 

Le Directeur, T. F. Daubigny, Fil~, et 0. Bruncau! 

DEMOJ.TSTRATIO~ ~IICROSOOPIQUE 

T. Brennan, M.D. 

8::~rE AN~EE. 

AVIS 

L' Ecole V eterinaire Frangaise de ~Iontreal, a la
queUe s'est unie l'Ecole V eterinnire de Victoria, a 
pour objet de former des vetet·inaires. 

L'enseignement est en frangais, et le cours com
plet comprend trois ses.r::ions de six mois chacune. 
Commence tousles ans dans la premiere semaine d'oc
tobre et se termine a la fin de mars. 

Les cours de Ohimie et de Physiologie se donnent a 
fUniversite Laval; les eleves Veterinaires suivent 
les cours avec les elevcs en ~iedecine, les autrcs cours 
se donnent a l'Ecole V eterinaire. 

Le cours de Medccine et de Ohirurgic V eterinaires 
embrasse l'etude des principes et de la pratique de la 
medecine veterinaire, et comprend' par consequent, 
les maladies de tousles animaux domestiques, les prin
cipes et la prntique des opera.tions chirurgicalcs. 

La medecine est rlemontrec dans h cliuique quo
tidienne qui se fait clans l'hopital de l'ecole, et chez 
l\1. 0. Bru ncau ; la chirurgie par lcs frequcntcs et norn
breuses operntions sur des animnux vivants et sur les 
sujets par lcs demonstrations clans lcs salles de dis
section. 

liJh•t ~ d ~ Th f Editeurs de Droit, l BtOf 80£8 ' Importateurs et Relleurs, 
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Cc cours c?mprend a~ss~ la Pathologie C()mparec, 
la Therapeutiquc, et prmCipalcmcnt les maladirs des 
betes a cornes et des chiens, des lectures sur la con
formation, l'elevage et I'examen des chevaux en cc 
qui regardc lour saute, par l\1~1. Daubigny, sr., et 
0. Brunenu. 

DIRECTION 

Le directeur de l'ecolc est le Dr. V. T. Dnubigny, 
1\I.V., Jn·esident lzonoraire de l'ctssociation medicate 
vet er in a ire francaise de J.lion treal, etc. 

MODES ET CONDITIO~S D'ADl\liSSION. 

Il a ete decide que !'admission a !'etude de la science 
Vetcrinaire ne pc ut a voir lieu que conformemcnt nux 
reglcs ci-npres exprimecs. 

Toutcfois lcs bachelicrs es le::ttrc et es-sciences sont 
dispenses de l'cxnmcn, ainsi que ceux qui ont deja ete 
admis et qui ont commence a suivrc lcs cours dnns 
une ecole veferinairc ou Jc medccinc, mais ils scront 
sujets tt tousles autrcs reglcmcnts, tant genernux que 
pnrticulicrs, de l'Ecolc V eterinaire Fran~misc rt de 
l' Univcrsite Laval. 

Ils dcvront cc pendant, outre leur cxtrait de nais
sance et un cc1 tificat de bonnc conduite, etre munis 
d'un ccrtificat ou cartes de cours constatant cc qu'ils 
ont deja etudie. 

Nul ne peut etre admis nu concours s'il n 'a 18 ans 
accomplis au ]er octobrc de l'annee uans lnquelle le 
concours a lieu. 

l\Irssieurs lcs mcmbres de la profession med icalc 
n'auront qu'a suivrc les cours pend:mt unc s;ession 

[IJQ't f: d ~ Tn f Law Publishers, Importers a.n-d Binders, 1 8 or BDfB ' 23 St. Ja.mes St., Montrel\1. 
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pour obtcnir le diplomc de doctcur en medecine
veterinaire Eans se conformer au programme du dis 
oours. 

PROGR.Al\IME DU CONCOURS. 

Les c:mdidats sont examines ~ur la langue frangaise, 
l'arithmetiquc, la geometrie, la geographic, et l'bis
toirc de Francr, d'Anglctcrre et du Canada. 

Le concours comprend, savoir : 
LANGUE FRANCAISE.- Un paEsage d'un auteur 

c1assiquc ecrit sous la dictee. 
Intl'rrog:~tions sur }'analyse grammaticale et 

l'analy:::e logique d'une partic de cette dictee. 
L'ARITHMETIQUE.- L'arithmetique comprenant 

lcs progressions et les regles d'interets. 
G:EoGRAPHIE.- Geographic generale, f.urtout celle 

du Canada. 
HI&TOIRE.-Principaux faits de l'histoire de France, 

d'Angletcrre et du Canaua. 
A cct effct, des cxaminateurs nommes Epecialcmcnt, 

et au nombre desquels le directeur de l'ecole, font 
mbir l'examen preliminaire. 

ENR.EGISTREM:ENT ET PAIEMENT 
DES COURS 

REGLE8 DE L'EOOLE. 

Tous lcs etudmnts desirant suivre lcs cours doi
vent, au commencement de chaque se~sion, entrer 
leurs noms et domiciles dans le registre de l'ecole, et 
obtenir du sccretaire un bulletin d'enregistrement, 
pour lequel chaque etudiant doit payer cinq dollars 
($5.00). 

TTlfi"t r, d ~ Th f Editeurs de Droit, \U l 8t0f BOfB ' Importateurs et ReUeurs, 
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Ce registre est ferme le dernicr jour du mois 
d'octobre de ehaquc annee. 

Les droits soot payables au secretaire, et toutes Ies 
cartes d'entree de eours sont delivrecs par lui, et doi
vent etre payees d'av;mce lors de l'enregistrement. 

Tous les etudiants doivent se faire enregistrer 
y compris ceux qui sont boursiers. ' 

Les droits pour le cours complet soot de cent cin
quante dollars ($150), qui doivent etre payes en en
trant en trois paiements annuels de cinquante dollars 
chacun ($50.00). 

Droits d'immatriculation $5.00 payable avant !'ex
amen, $5.00 pour l'enrcgistrement up re~ l'examen, et 
$15.00 pour re-enrcgistrement payables au com
mencement de chacune des deux sessions suivantes. 

Uinq dollars ($5.00) pour le diplOme de Bachelier 
en 2me anoee. 

Et vingt dollars ($20.00) pour le diplome de Doc
teur en Medecine V cterinuire. 

BOURSES. 

Treize boUJ·ses o.ffertes par le gouvernement sont a 
la disposition des eleves qui en font la dem:~.nde les 
premiers au Directeur de l'ecole, elles donoent le 
droit de suivre les co1as gratuitement. 

Toutes les bourses, une fois remplies, lcs elcves 
qui desirent suivre lcs cour'5 paieront corn me il est 
dit ci·dessus, soit $150.00 pour les trois annees. 

Ceux de nos jeunes compatriotcs qui ont des dis
positions pour etudier cette science si utile pro
fiteroot d'un tel avantagc, et se qualificront .en faisant 
dans nos colle3e.~ et da.ns no3 ecoles supeneures un 
cours serieux a fin de su ivre avec profit les cours vete· 
rinaires donn~s dans l'Ecole V eterinairc Lava!. 
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DIPLOM:ES. 

Les eleves qui subissent avec succes l'epreuve des 
exnmens requis rc9oivcnt de l'U niversite Laval le 
diplomc de B:1chelier en 2me nnoee et de Docteur en 
1\f. V. en 3mc nnnec. 

DE1\IANDES D'AD.MISSION. 

Les demandes d'admission et de bourses doivent 
etre adref:~ees irnmedintcment a :Montreal, au direc
teur de l'ecolc, 380 rue Craig. Ellcs doivcnt etre 
parvenues le 15 ~eptembre au plus tard delai de n
gueur. 

ORDRE ET HEURES DES COURS. 

Lcs cours commenceront le 2 octobre, aux heures 
suivantcs : 

I 
Oliniqu~ ...................... 8 a 9 heures 
Anatomw .................... 9 a 10 " 
Matierc medicnle ........... 10 a 11 " 

lerc annee ~ })atbologic, interne et 

I 
externe ..................... 11 a 12 " 

Physiologie, I er trimcstre .. 2 a, 3 " 
Chimie, 2emc trimestre ...... 3 <t 4 " 

l Anatomie pratique ...... . ... 4 a 6 " 

I 
Clinique: ...................... 8 a 9 heures 
A.naton11e.... ... ... . .... . .. .. fl a 10 " 
~~ratiere mcdicale ......... . 10 a 11 " 

2eme an nee~ Pathologic, interne et 

I 
extern e .................... 11 a 12 " 

Physiologic, 1cr trimcstre.. 2 <t 3 " 
Ohimie, 2emc trimcstrc .... 3 a 4 '' 

l Anatomie pratique •••• . ••• • 4 a 6 " 

Ulhit ~ d ~ Tfi t Editeurs de Droit, B1Df BOfB ' Importateurs et Relieurs, 
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I 
Cliniq ue .•..••.•.......•••..... 8 a 9 heures 
Anatomie descriptive et 

pratique ................... 9 a 10 " 
3eme an nee~ Pathologie, interne et 

I externe ................... 10 a 11 " 
Obsterique .................. 11 a 12 " 

l Jurisprudence veterinaire. 2 a 3 ,, 

ASSOCIATION MEDIOALE VETERINAIRE 

U ne association Medicalc V eterinaire est affi.liee a 
l'ecole, elle compte deja 55 membres, panni lesquels 
8 docteurs en medecine, tous profcsscurs a l'U niversite 
Laval. Les reunions ont lieu tous lcs 15 jours, et a 
ces reunions on lit et discute d'exccllcnts sujets. 

Le produit des cotisations sort a l'achat de livres 
pour la bibliothequc, qui rcnfcrmc deja pres de 150 
\'Olumes traitant de la medecine veterinaire. De plus, 
les principaux journaux de ruedecine et arts vete
rinaires publies en France sont rc<;us n~gulierement 
tous les 15 jours et mis a la disposition des eleves. 

NOMS DES ELEVES QUI ONT SUIVI 
LES CO U RS-SESSIO~ 1892-93. 

H. Guy, St Jean; G. Brault, St Louis de Gon
sague; L. Belisle, La Baic du Fcbvre; G. Boyer, 
St L~.mrcnt; A. Dufrcsne, Montreal; G. N. Samson, 
T. Prudhomme, E. Lahuye, J. A. Janelle, A. Trcm
b!ay, G. Allard, N. Lccours, M. St-J can, N. \V. Rcid, 
Stc-Philom(me ; P. P. Guticn, de St. An toine ; P. E . 
.1\faurice, Montreal; J. Bonneville, Montn~al; _J. 0. 
Mauffettc, lie PetTot; E. P. Marcil, St. lstdorc; 
J. A. Lefcbvre, Lachine; A. Dionnc, L'Avenir; J 
Dumcsnil, St Etienne du Saguenay; N. Plouffe, 
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St-Martin; J. R. de Mesle, N. Leblanc, Mvntreal; 
A. Lalonde, Wakefield j A. Laurin, Sto Dorothee ; 
A. Duchene, Tudousac j P. Corbeil, de MontreaL 

PRIX-SESSIO~ 1892-93. 

ler Prix--1\Iedaille u'or -A. Dufrcsne, 3eme annee. 
2e Prix-G. All:nd, 2?nuo anuee. 

BACHELIERS EN 1\fEDECINE VETE 
RINAIRE. 

1\1. Piche, Fort Custer, 1886 
J. D. Duchene, Quebec, 1886 
D. A. Plette, 1887 
"\V. Dcsmarteuu, 1887 
J. F. 8icottct. 1887 
N Masson, 1887 
J. A. Cbarest, 1887 
J. A. Tcllier. 1887 
W. Durochei·, 1887 
T. Mignault, 18S7 
A. Reid, 1887 
C. L. Leduc, 1887 
L. J. Demcrs, 1887 
G .. Dauth, 1887 
J. 0. Guy, 1887 
A. Letiecq, 1888 
C. DeLorimier, 1888 
Ed. Nolin, 1888 
L. I>ouliot, 1888 
T. F. Daubigny, 1889 
C. A. Senecal, 1889 
A. Girnrd, 1889 
W. P. Nelson, 1889 
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F. A. Duel os, 1889 
A. Etiennc, 1889 
T. Lcclairc, 1889 
L. D. D' Amour, 1889 
P. Dumus, 1889 
H. Joly, 1889 
J. Alarie, 1889 
V. Pepin: 1889 
l\1. Grothe, 1889 
H. l\Iount, 1889 
C. Z. Laber~c, 1890 
E. ~Iillot, 1890 
Z. Dufrcsne, 1890 
A . .Mauffettc, 1890 
E. AucL1ir, 1890 
T. Maill0t, 1890 
A. Gucrtin, 1890 
D. Genereux, 1890 
~'. B. Brunet, 1890 
I.~. L·1poiotet, 1890 
A. Caza, 1891 
C. Janclle, 1891 
T. Laurin, 1891 
E. Laurin, 1891 
L. Tasse, 1891 
A. Descary, 1891 
A. Gaudry, 1891 
C. Gouin, 1891 
T, Dore, 1891 
G. Brault, 1892 
L. Bclisle, 1892 
G. Boycr, 1892 
A. Dufresnc, 1892 
H. Guy, 1892 
T. Prudhomme, 1892 
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J. A. Jandlr, 1893 
N. Lecours, 189;) 
G. Allard*, 1893 
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MEDECIN VETERINAIRES· 

J. A. Uharc~t, Montn~al, 1889 
,V, B. Dcsmartcau, Bouchervillc, 188'3 
N. D. Durochcr, Rt Dcnis, 1888 
L. J. Demers, Valleyficld, 1888 
L. DuLorimicr, l\lontrcal, 1889 
T. L. La belle, J oliettc, U387 
C. L. Lcduc, 'Vorcestcr, Mass., 1888 
N. Maswn, MoutreaJ, 1888 
T. Mignault. Colombic Ang., 1888 
P. Dumas, Vallcyfield 1890 
G . .Mount, Ste-Hyacinthc, 1890 
M. Grothe, St Jerome, 1890 
V. Pcpin, Vietoriavillc, 1890 
L. A. D'Aillour, Montreal, 1890 
F. A. Duclof-1, St Pte, 1890 
"\V. Nelson, .Montreal, 1890 
'r. 1\faillct, Louiscvillc, 1890 
A. Girnrd, l"arnham, 1890 

DOCTEURSE~ MEDECINE VETERINAIRE. 

J. Duchene, Quebec, 1887 
G. A. Dauth, Coteau du Lac, 1889 
T. F. l)aubiguy, Jr., Montreal*,1889 
I. A. Guy, St Jean, 1889 
I, H. La UI·in, Muntreal, 1887 
A. Lcticcq, Bcngo*, 1889 
M. A. Piche, Fort Custer, 1887 
H . .Pilon, Vauclrcuil, 1887 
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D. A. Plettc, Coa ticoo k, 1888 
L. Pouliot, .Montreal, 1889 
J. A. Tcllicr, Drummondville*, 1888 
R. A. Rcid, Ste Martine, 1888 
G. Allaric, L'Epiphanie, 1890 
A. Joly, Waterville, 1890 
T. Leclaire, Lachine, 1890 
A. Eticnne, St Pie, 1890 
D. Genereux, 1\fontreal*, 1891 
A. "Mauffette, Ile I>crrot, 1891 
Z. Dufresne, East Bolton, 1891 
A. Gucrtin, Emilville, 1891 
L. ljapointe, Montreal, 1891 
A. Oaza, Montrcul, 1892 
C. Gouin, St Guillaumc*, 1892 
A. Gaudry, Coteau St Louis, 1892 
.A. Dcscary, St Martin, 1892 
E. LaUI·in, Ste Dorothee, 1892 
L. G. Tasse, Ibcrville, 1892 
T. LaUI·in, Ste Dorothec, 1892 
E. Jauclle, La Baie Ju Pcbvrc, !892 
}f. J. Labelle, Lewis, M.A., 1\LD. 1892 
J. 1\Ieldrum, Montreal, 189~ 
G. Brault, St Louis de Gonzaguc,1893 
H. Guy, St Jean, 1893 
L. Bcli.Je, La Baic du Febvre, 1 93 
A. Dufrcsne, Montreal*, 1893 
C. A. Senecal, rues Craig et St Hubert 

Directeur, 

Drt V. ~r. DA U BIGNY, l\1. V. 

* Mcdaille. 
t Decede. 
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ECOLE VETERINAIRE DE QUEBEC 

SOUS LE PATRONAGE DU 

CONSEIL DE L'AGRICULT URE DE LA 
PROVINCE DE QUEBEC. 

(ECOLE OFFICIELLE FRAN<JAISE). 

PA'fRONS DE L'ECOLE VETERINAIRE 
DE QUEBEC. 

Honorable Dr. J. J. Ros~, president du Senat et 
ex-preruier ministre de la Province de Quebec; 

Honorable A. R. Angers, ministre d' Agriculture ·il. 
du Canada; 

Honorable H. G. Joly de Lotbiniere, president du 
Conseil d' Agriculture et ex-premiet· ministre de la 
province de Quebec ; 

Honorable H. Mercier, ex-premier ministre de la 
province de Quebec ; 

Honorable P. Garncau, ex-commissaire des tra- ?l 
vaux publics de la province de Quebec; .A. 

Col. Turnbull, commandant de l'Ecole Royale de 
Cavalerie, a Quebec. AL. 

ECOLE VETERINAIRE DE QUEBEC. 

PROFESSEURS. 

M. J. A , Couture, docteur en medecine veteri
naire; 

T~Th"t ~ d ~ Th t Editeurs de Droit, W 1 B10f BOfB ' Importa.teurs et Relieurs, 
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:M. P. Cummins, docteur en medecine-veteri
naire; 

1\I. J. D. Duchene, medecin vcterinaire · 
:M. le Dr. L. J. A. Simard, docteut· en :nedecine 

et professeur a l'Univcrsite Laval; 
1\I. le Dr. J. P. Bou1et, docteur en medecine ; 
~I. le Dr. E. Gauvreau, docteur en medecine 

directeur de l'Institut-vaccinogene de la province d~ 
Quebec. 

1\I. H. Nagant, ingenieur-cbimb·td. 

DIRECTEUR. 

M. J. A. Couture, docteur en medccine veteri
naire. 

LISTE DES COURS. 

Pathologic interne et externe.-Professeur: M· 
J. A. Couture, D.M.V., 49, rue des Jardins (Que
bec). 

Anatomie descriptive.-Professeur: M. J. D. Du
chene, l\1, V., rue du Pont (Quebec). 

Anatomie pratique (Dissection) .-Demonstra
teur: l\1. P. Cummins, D.~f.V., 6, rue Saint-Andre 
(Quebec). 

:Matiere medicale et thcrapcutique.-Profes~cur: 
i\1. J. A. Couture, D.M.V. 

Physiologie.-Profcsseur: M. le Dr. L. J. A. 
Simard, }rf. D. 

Pathologie gcnerale.-Professeur: l\1. le Dr. J. 
P. Boulet, M.D. 

Law Publishers, 

UJf,l"toford R .. Jf1oorot, Importers and Binders. 
1-'. 1 U1 1\ 23 St. Jamee St.J Montreal. 



350 

Helminthologie.-Professeur: M. le Dr. L. J. A. 
Simard, M. D. 

Hygiene.-Professeur: M. le Dr. E. Gauvreau, 
M. D. 

Histologie et Miseroscopie.-Profes~eur : l\1. le 
Dr. J.P. Boulet, M.D. 

Oliniqu0 et Exterieur.-Professcur: l\1. J. A. 
Couture, D.M.V. 

Chimie.-Professeur: M. H. Nagant. 
Man3chalerie.-Professeur: l\L P. Cummins, 

D.M.V. 
Micro-Biologie theorique.-Professeur : M. J. A. 

Couture, D.M.V. 

ORDRE DES OOURS. 

1ER TER~IE 

Do 8 a 9 A.l\I.-1\{atiere medicale et therapeutique. 
-Les lundis, mcrcredis et vendredis. 

Uliniques.-Les mardis, jeudis et samcdis. 
De 9 a 10 A.M.-Phy:-iolo,.!ie. - J.. .. es lundis, 

mcrcredis et vendrcdis. (Pour les eleves de 1ere et 
2eme anneef:,) 

De 9 a 11 A . .M.-Pharmacic pratique et Hopital. 
-(Pour les eleves de 3eme an nee.) 

De 10 a 11 A.l\L-Pharrnacie pratique 'et Ho
pital.-(Pour les cleves de let·e et 2ellle annees.) 

De 11 a 12 A.::\1.-Histologie.-Les lundis et 
jcudis.-(Pour lcs eleves de 1e;-c et 2eme annecs) . 

De 11 <t 12.30 P. 1\I.-Visite des patients en villc. 
-(Pour les elevcs de 3eme annee, ~\tour de role.) 

UJhit ~ d ~ Tf.. t Editeurs de Droit, GtOf uBDfG ' Importateurs et Relieurs, 
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De 2 ~\ 3 P. :'11.-Anatomie descriptive.-Lcs 
lundis, mercredis et vendredis. 

De 3 a 5 P.~I.-Depuis le 2 novembre.-Dissec
tion tous lcs jours. 

D0 5 a 5.15 P.)I.-1\ficro-Biologie, premier 
term e. 

De 5.15 ;\ 6 -P.:\I. Puthologie interne. 
De 8 a 9 P.)I.-Chimie.-J.Jes marrlis et jcudis. 

2E:\IE TER)IE. 

De 8 u, 9 A,)I.-Matiere medicale.-Les lundis 
mercrcdiR et vendredis. ' 

De 9 a 10 A.)I.-Cliniques.-Les mardi~, jeudis 
et snmedis. 

Physiologic.-Les iundis, mercredis et vendrcdis 
ju~qu'au 15 mars. -(Pour les eleves de 1et·e et 2eme 
nnnCC:-i.) 

Helminthologie.-Depuis 15 le mars a la fin du 
terme.-(Pour lcs elevcs de 1et·e et 2en1c annees.) 

De 9 a 10 A.:'II.-Pharmacie pratique et II6pital.
(Pour lcs eleves de 3eme annee.) 

De 10 a 11 A.~r.-Pharrnacic pratique et Hopi
tal.-(Pour lcs elevcs de 1ere et 2emc annees.) 

.Jiarechalcric.-(Pour lcs cleves de 3eme annee.) 
De 11 a 12.30 P.::\1.-Visitc des patients en ville. 

(Pour les cleves de 3eme annee, a tour de role.) 
De 1 u, 2 P.:\I.-Repetition de matiere medicale 

et de pathologie, tous les jours ( alternativement). 
De 2 a 3 P.:\r.-Anatomie.-Les lund.is, mercre

dis et vcndredis. 
De 2 a 5 P,:'II.- Dissection.-Tous les jours. 
De 5 a 6 P. 1\I.-Pathologie interne.-Tous les 

jours jusqu'au 1 er fevier. 
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Pathologic externe.-Depuis le 1 er fevier jusqu':l. 
la fin du terme. 

l~NSEIGNEMENT ET DUREE DU COURS. 

L'enseignement se donne en fran<jais; mais il n'y 
flucune restriction quant a la natior.alite des eleve~. 
L'enseignement veterinaire dure trois annees, 

eo m prenant deux termes. Le premier terme com
mence Je ler octobre et finit a Noel; le second com
mence le 7 janvier et fin it le 15 d'a vril. 

Tousles cours ~e donnent a l'Ecole V cterinaire! 
49, rue des J nrdins, Quebec. 

Il y a un cxamen a la fin de chnque tcrmc. 
A la fin de la deuxieme annee, lcs elev<'S subissent 

l'examen du Baccalaureat qui comprend la chimie, 
la physiologie, la pathologie generale, l'histolvgie, 
I 'hygiene, 1 '-helmin thologic. 

1/examen final de la troisiemc annec comprend 
lcs su5ets speciaux : anatomie descriptive et prati
que, pathologie interne et externc, matierc medicale 
et therapeutique, cxterieur et marechalerie, la micro
biologic. 

CONDITIONS D' ADMISSION. 

Les eleves doivent a'\Toir au moins 17 ans et avoir 
suivi un cours commercial complet ou !'equivalent. 
En consequence, outre leur extrait de nais~ance et 
un temoignage de bonne conduite, ils doivent exhiber 
un d iplome ou certificat du Superieur ou du Princi-
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pal d'un college commercial, attestant un cours 
comme su~dit, suivi aYec succes. 

A defaut d'un tel certificat ils devront subir un 
examcn preliminaire sericux, sur les matieres qui 
constituent un cours commercial. 

DEBOTJRSES DES ELEVES DE J/ECOJJE 
VETERINAIRE DE QUEBEC. 

Le prix des cours est de $150.00, Eoit de $50.00 
par annee, payables 25 piastres au commencement 
de chnque tcrme. 

La cti:-section se paie a pnrt, 2 piastrer:. 
I/honornirc payable a la reception du diplome 

de gradue est de $10.00. 
Ceux qui ont obtenu des bourses n'ont a payer 

que la dissection et l'honoraire du diplome. 

OUVERTURJ1J DES COURS. 

L'ouverture des courR aura lieu, mn-rdi, le 3 octo
brc prochain, a 5 hrures p. m. 

Le:; cours commenceronL regulierernent le 4 octo
brc, 1\ 8 heures du matin. 

li est tt es important que tous les eleves, surtout 
ceux de ia premiere annec, soient presents des le 
commencement du tcrme. 

INSCRIPTION DES ELEVES. 

Lcs el eves sont pries de venir se fa ire .in5cr ire, 
des leur arri-ree a Quebec, au bureau du Dtrecteur , 
49, rue des J ardins. 
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BOURSES. 

Le gouvernement provincial met a la disposition 
des jeunes gens, dont les moyens sont limites, 
quinze bourses qui donnent nux titulnit·es Je droit 
de suivre tons les cours gratuitement, exccpte la 
dissection. 

On pout obtenir ces bouJ'Ses en s'nclressant a ~1. 
Sylvestre, secretaire du Dept. d'Agricnltnre, ou a 
M. E. A. Barom·d, secretairc du Oonseil d'Agricul
ture, ou an directeur de l'Ecole Veterinaire, l\I. 
J. A. Couture, D.M.V., 49, rue des Jardins, 
Quebec. 

HOPITAL. 

Un hopital veterinaire fait pn.rtie de l'ecole, et 
les eleves prennent eux-memes soin des patients 
sous la direction du Directeur. 

Les elevcs de troi~ieme annee sont charges de 
l'h6pital a tour de role, et sont aides par cenx de 
deuxieme cL de premiere anoee. 

De sorte que la clioique est constante et prati
que en meme temps que theorique. 

PRATIQUE VETERINAIRE. 

Eritre lcs heures de cours les eleves sont occu-
pes a la preparation des medicaments et aident ~EG 
d'une maniere genera le leDirecteur dans ses travnux 
profession n els. 

Les eleves de troisieme annee l'accompagnent 
clans la visite de ses patients, en ville, et profHcnt t·r 
ainsi d'une clin ique ambulnnte precicuse. X 
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DISP E~SAIRE 

Un dispensaire est attache a l'ecole. On y 
soi~nc gratis lcs anilllaux des paun·es. 

L8 dispensaire est ou vert de 8 a 9 heure.-3 du 
m a tin les mard is et jeudis. 

DISSEOTIO~ 

La dissection commence le 2 novembrc et se 
poursuit aussi longtcmps que le temps est a<;sez 
froid pour conserver les sujcts. 

Tou~ les e.oves doivent dissequer pendant cc 
temps 2 heures par jour. 

I .. :~. sallc de dissection c:::;t tres bien eclairee, 
ehaude, parfuitemen t ven tilec et tres propr0. 

MEDAILLE DE .MERITE. 

Le Conseil d'agriculture accorde tousles ans uue 
meduille de bronze :\ l'eleve qui passe l'examen 
d'admission a la pratique avec grande distinction. 

REGLEl\lEN'l'S DE L'EOOLl~ VETERINAIRE 
DE QUEBEC 

L"s eleves doivent assistcr regulierement a. tous 
les cours qu'ils sont obliges do :::;uivre. . 

Note sew. prise de leurs auscnce;:;, et s1 elles_ ont 

mn•t f n t Law Publishers, Importers and Binders. 1 B ord ~ T BOfB ' 23 St. James st.l MontreR.l. 
2~ 



356 

PANSAGE ET SOINS DE L'ECURIE 

Commc un bon nombre d'eleves sont des jeuncs 
gens sortunt du college et n'ayant aucune notion du 
pansage des chevaux, de l'entretien d'une ecurie, 
-de l'alimen1ation des animaux, toutcs choses qui 
:aiaent beaucoup a la C( mprehcnsion des COUl'S, il 
est neccssaire qu'ils fa'-sl·nt pendant le temps juge 
necessairr, lcs travaux de l'ecurie, tels que: dis
tribution de la nourriture aux ani m a ux, pansagr, 
entreticn de pror~rete, ete. 

ELI£VE8 NON INSCRITS 

Outre lcs eleves in~crits uSgulieremcnt et qui 
suivent t0us lcs cours d::ns le but d'obtenir le 
dipl6me, l'ecole en admetfra un certain norubre qui 
de ·ireraient ne f.uivrc qu'un ou quelques cours. 

Lcs jeuncs gens qui Vl ulcnt se liVl·er a la culture 
trouverout beaucou p d'avantages a suivrc les cours 
de marechnlerie, d'exterieur, une partie du cours 
de pathologie externe et celui d'hygiene. 

Ceux qui veulent se livnr ~\ l'industric pourront 
suivre les cours de chimie. 

Pour ces cours particnliers, ou pom ra s'adresser 
au Directcm·, 49, rue des Jardin~, Quebec. 

COURS PUBLICS 

A part des cours ordinaire~, il ~e1 a don ne to us 
les jeudis SOil', a huit hCUl'CS, :\ partir du jour qui 
sera annonce d<ms les journaux, des cours publics 
sur des sujets interessant tons ceux qui sont pro
prietaires d'animaux. 
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ete trop nombreuses, permission de se presenter 
aux examens de terme leur sera refusec>. 
~Les eleves boursier::; ne pourront s'absenter sans 
la permission du Directeur; si malgre ses represen
tations les absences se renouvellent, rapport sera 
fait il'honorable Commissaire de l' Agriculture q u~ 
l'eleve merite de perdre partie ou toute la bourse. 

Les eleves se !event :1 l'arrivec et au depart des 
professeurs :\la salle de cours. 

Durant les cours, la conduite des ele\'eS doit etrc 
irreprochable. 

ELEVES QUI ONT SUIVI LES COURS 
DURANT L'ANNEE 1891-92 

1ERE ANNE:E 

~L\L E. Couture, Quebec 
" J. B. Lacoursierc, St Ca~imir, P.Q. 

3EME ANNEE 

M. A. Roy, Quebec 

GRADUES DE L'ECOLE VETERINAIRE 
DE QUEBEC. (1 ) 

U~f. E. McKny, 1 87, St Jean, I.O., P.Q. 
'' "\V. Beaulieu, 1888, Fraf'orville, P.Q. 

(1) Ceux dont le nom ef'.t precede de l'asteriqt~e ont 
re<;u la meuaille de merite accordee par le Conse1l d'a
griculture de la Province de Quebec. 
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.MM. A. Lemoinc, 1888, Quebce, P.Q. 
t '' 0. 1\Iailloux, 1889, Sore!, P ,Q. 

" A. Simard, 1889, Fall River, Mnss., U.S. * " 'I'. J. de l\1. Taschereau, 1890, Ste Marie 
Bcauce, P .Q. 

Aram Trcmblay, 1890, Lewiston, l\Ie., U. S. 
" S. Gauvrcau, 1890, Rimouski, P.Q . 

* " 'r. B. DuchE'mc, 1891, Frascrvillo, P.Q. 
" L. Poulain, 1892, Quebec, P.Q. 

* " A. Lemicux, 1892, Stc Thcrese, P .Q. 
" R. Lindsay, 1892, Louiseville, P. Q. 
'' A. Roy, 1893, Sorel, P.Q. 
" A. Roy, rue St Gcorge, Quebec. 

t l\Iort. 

TABLEAU DES IIUISSIERS QUALIFIES 
DE LA PROVIXCE DE QUEBEC 

DISTRICT D'ARTHABASKA. 

Bmnelle L. B., Artbabaslwvillo 
Brunet P., Warwick 
Cote dit Fredette, St Ferdinancl d'Halif,lx 
Cherrier 0., King:5oy 
Charpentier J. B., L'Avcnir 
Oloutier l\1., L'AYenir 
Demers A., St Patrick 
Francreur J. E., Inverness 
Fcrtier A., St Fcrdinand cl'Halifax 
Gauvreau H., Arthabn:::<ka 
God bout J. H., Stc J ulie de Somerset 
Laurendeau 0., Solllerset 
Langlais H., Thctford lines 
Leblanc L., Stnnfold 
Taylor A. J., Richmond 
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DISTRICT DE BEA DOE. 

Blais Louis, Broughton station 
Ohabot E., St Bernard 
Chasse L., St Joscph 
Dallairc E., Stc Gcrmaine 
Dumas l\1., St Come 
Gcndron Z., St Vital de Lambton 
Herland H., Ste .Marie 
Lessard D., St J oseph 
Lemicux N., St Pierre de Broughton 
:Marquis J., St Frangois 
Morin J., St George 
Paradis A., St Bebaiitien d'Aylmer 
Plante G., St Frangois 
Roy J., St Ephrem de Tring 
Roy A., St Vital de Compton 
Sylvestre P. I., Ste Henedine 

DISTRICT DE BEAUHAR~OIS. 

Benoit A., Ste Bar be 
Belair H., St Timothee 
Bcrgcvin G., Vallcyficld 
Bedard J. l\1., Bcauharnois 
Bruneau N., Beauharnois 
Codebccq C., Valleyfield 
Oourville T., St Stanislas de Kostka 
Desparois P., V alleyficld 
Despnrois A, St J oachim Cbatea.uguay 
De lisle F., St Jean Chry:;;ost.omc 
Ell01·ton R., Hermmingf'ord 
French C., Valleyfield 
Green J., V alleyticld 
Lasure U., St Martine 
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Leger N., St Louis de Gonzague 
Malette N., Ste Martinc 
Morris Wm. F., Dundee 
McCallum Wm. D., Huntingdon 
Rowe A., Franldin 
Shaw A., Godmancbester 

DIST RIOT DE BEDFORD. 

Burke H. C., Clarencevillc 
Bowen 0., 1\lam:onville 
Brunelle H., Roxton Falls 
Chadburn G. C., Freligshburg 
Chadburn H. C., Swcet~burg 
Douglass J obn, Bedford 
Dion P., Ste Prudcntiennc 
Fregeau C., Lawrcncevillc 
Garler G. N., Swcetsburg 
Hungcrford '\Vm., Granby 
Knight E. E., Stanbridge East 
Lewis H. H., Dunham 
Luroche J., Fnrnham 
Ledoux P., '\Vaterloo 
Martin C. S .. '\V aterloo 
:Mosher E. H., Clarenceville 
.Pickcl T. R., Swectsburg 
Prevost Ohs., St V alericn 
Perkins J. L., :Manf;onvillc 
Shufelt J. P., Knowlton 
Stevenson \Vm., Uowunsville 
Roy A., Waterloo 
Thibault Ohs. \V., Sutton 
\Vhitehead G. H., Eastman 
D'Autcuil .:.->., Hcbcrtville 
Bcrgcron P., St Dominique 
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Bedard E., St Louis 
Bouchard Frs., Roberval 
Claveau M., Chicoutimi 
Desgagne R., Anse St Jean 
Duchene T., St Gedeon 
Duchene J., St Gedeon 
Dumais I. H., J.Jac Bouchette 
Fradet Jean, St Prince 
Gagne A, St Coour de Marie 
Gauthiet· J., Ste Anne 
Gl'enon N., Ohicoutimi 
Hudon A., Hebertville 
Jobin A., St Felicien 
Lapointc E., St Louis 
L·1plantc G., Hebertvillc 
:Menard 8., Chicoutitui 
Oucllet C. D., Hebcl'tvillc 
Paradis G. L., Robcrval 
Pageot L., St Jo3 d'Aima 
Pruncau Jos., St .Jero :uc 
Potvio A, St Alphonse 
Thibaut J., Anse St Jean 
Trcmblay S., Chicoutimi 

DISTRICT DE G ASPE . 

Beaudin T. A., Grandc Rivierc 
Bouchcr J. 0., P...:rcc 
Caron F. X., Percc 
Gautier G., Riviere au Rcnard 
Heriault P., Ansc a Griford 
Jalbcrt J. B., Petit Cap 
Joncas J., B~tssin de Gaspc 
J ones H., Petite Rivierc 
J ones L., Ste Arlclaidc de Pabos 
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Jesseys F. Vv., Newport 
Kcoys J., .Petit Pabos 
Kennedy D., Douglastown 
Lamb .M. Pcr(·e 
l;erltrc U , An!'c du Cap 
LC'brun R., Grandc Rivierc 
.Morin T., Bns~in de Ga~pe 
Oucllct Pnul, Q;,p Rosin·s 
Perree P. A., Stc A nnc 
Pelletier C., Capct<,t 
Preston J., Ri riere du Rrnnrd 
St Pierre J., Stc Annc 
Smith Frs., Grnndc Gre\·e 
Scyrnour ·wm., An!'c du Cap 
Vardon T. 8., Malbaic 

DISTRICT D'IBERYILLE. 

Alhrd Z., Shcrrington 
Brunellc J., St Cyprieo 
Collettc A., St Remi 
Gcrvnis D., IbC'rvillc 
Harnelin H. A., St Michcl Archan~e 
Lamier F. X., St Jran .._ 
J.J·1reau D., L·,collc 
J.JCIIJnire L., IIcnryrille 
J ... cfcbvrc D., St Hcmi 
l\Iarchcssault L . .M .. St Sebasticn 
l\inilloux J. lD., St Valcntin 
..hlarC(UX M., St Alexnndrc 
M:1rcoux lD .. St Jcnn 
1\loisnn A., 8t CypriC'n 
M oisnn F., H Cypricn 
l\loisnn N. C., Shenington 
.Mass~ P., St Jean 
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DISTRICT DE KAl\lOURASKA. 

Boucher A., St .Paul de la Croix 
Chabot P. J., Isle Vertc 
Curdenu J. B., Frai"erville 
Chamberland A. V., Frascrville 
Chamberland J. 0., St Philippc de Xeri 
Desbicns F., St Epiphnne 
Dugnl C. L., Kamournsk:1 
Dupuy P. C., Fraserrillc 
Dube B., N. D. du Lac 
Ga u vrca u E., Isle V crte 
L!1marre P., .Riviere Ouclle 
Lanoic J. D., St Denis de la Bouteillerie 
~fichaud G., St Eloi 
Oncllet U., St Alexandre 
Pelletier T., Ste Helene 
l)rincc J. B , Trois Pistoles 
Sirois Jos., St Anne de la Pocatiere 
Soucy M., St Paschal 

DISTRICT DE MONTMACTNY. 

Blanchct R., Ste Perpetuc 
Boulct E. 0., .St Frargois 
0.1zenu Ls. G., St Thomas 
Caron 0., St J enn Port J oli 
Caron C., St Roch des Aulnais 
Fournier P. H., St J can Port J oli 
Fournier A., St Jean Port Joli 
Gobeil P. C., Montmagny 
Guimont M., Cap St Ignacc 
Hudon J. B., Vlslct 
Lnflamme B .. L'Islet 
Nicole T., St Paull\Iontmagny 

La~ Publishers, 
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Paquct E., Montmagny 
.Paquet F., Montmagny 
Gcrvais P., M on tmorcncy 

DISTRICT DE MONTREAL. 

Aumais Ed., PQinte Claire 
Auger I., Bclreil 
Balrhazar Ohs., Vaudrcuil 
Bastien Alf., Vaudrcuil 
Bastion Alph., Montreal 
Berthiaume M., Ste Murthe 
Bisson C., S::mlt au Recollct 

Bienjonetti P., l\lontreal 
Bouchcr J., Montreal 
Bourrassa J., Montreal 
Breux J., l\1 o1treal 
Cai!'se J., Montreal 
Cardinal J. V., St Laurcnt 
Chalcs 0., l\lontre:tl 
Chartrand-,Ste Rose 
Chcnicr A., 1\Iontre;tl 
Coutlec 0., Montreal 
C01·bcil C., Sault nu Rccollct 
Crcvier A. L. J., SLe An ne de Bellcvuc 
Dan.sereau J., Montreal 
Dansereau P., l\fontreal 
Dandurand ~I., Montreal 
Danis A., Ste J usti ne 
Daoust L., St Polycarpe 
Dccelles l\T. J. A., Montreal 
Dcseves A., Montreal 
Dcsjardins R., Montreal 
Desormeau G. H., l\lontrea1 
Dumas W., 1\Iontre.d 

liJh't ~ d ~ Tfi t Editeurs de Droit, 1 BtOf BOfB ' Importateurs et Relieurs, 
2 3 rue St. Jacques, Montreal. 



365 

Dumouchel N., Montreal 
Forinay F., Montreal 
Fischer Uhs. A. L., Montreal 
Fortier D., Montreal 
Germain N., Boucherville 
Granger 0., St Ounegondc 
Gratton C., St Martin 
Guimond L., St Vincent de Paul 
Hebcrt A., Ste J ulie 
Henault D., Montreal 
Rogue I., l\Iontreal 
Jette M., 1\Iontreal 
J ctte T., l\lontreal 
J uaire J. E., Coteau L:mding 
Jodoin Aug, St Bruno 
Lafontaine G., .Montreal 
Lajcunes~e H., ltfontreal 
Lamarchc T. B., Montreal 
Lanoix D., Montreal 
Laportc J. U., llfontreal 
Larose A., Montreal 
Lavcrdurc A., ~Iontreal 
Lanthier E., Ste Genevieve 
Lanthi<;r E., St Telesphore 
Lalonde Frs., St Zotiquc 
Lcclerc P., Montreal 
~Iallette J. H., Muntreal 
)Iarsan S. C., Montreal 
)Iatte A., St Constant 
ltfcnard N., St Clet 
l\1ireault D., Montreal 
Milotte L., St Antoinc 
Patenaudc P., 736 St Den is, Montreal 
Payctte D .. l\Iontreal 
Pcnault J. B., Montreal 
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Poirier C. H., Lachinc 
Prevost L., Ste Genevievc 
Rcid W .. !fon treal 
Renaud J. A., Montreal 
Renuud Alb. H., Montreal 
Robillard N. 0., Montreal 
Rochon E., Montreal 
Roy J., Montreal 
Roy Noel, Montreal 
Sevigny N., Montreal 
Sipling J., :Montreal 
St Armand Ohs .. Montreal 
St Amour D. A., .Montreal 
St Amour N., Cotcau du Lac 
St Armand F. X., Montreal 
St George Alp., Cote St Paul 
Ste Maric Z . .P., Longucuil 
St Mauricc E., )fontreal 
Smith W. W., Montreal 
Thibault F., Montreal 
Thibault J., .Montreal 
Trudcau G., Longucuil 

DISTRICT DE QUEBEC. 

Bcaudry A., St J can dos Chaillons 
Bitner J. E., St Romuald 
Bolcluc A. E., Bergervillc 
Bourkc A., Stc Oroix 
Brousscau 0., Quebec 
Byrne R., St Sylvcstre 
Oasault H., Quebec 
Casault C., Quebec 
Ohardonnais E., St J can des Chaillons 
Dancause F., Quebec 
Desrochcs A. U., Quebec 
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Dick J. C., Chateau Richer 
Dion A., Uhateau Richer 
De la Chevrotiere H., Deschambault 
Dclisle S., Cap Saute 
Dcmers F., St Agapit 
Fournier J. S., Le vis 
Fournier J. N., JAvis 
Guerin 0. (dit St IIilaire), ~t Jouchim 
Goulet I., l'Ange Gardicn 
Gravel E., Chateau Richer 
Gravel J. 0., Chateau Richer 
Gingras J. G., Quebec 
Hamel J ., Pont Rouge 
Huot J., 1' Ange Garuien 
Labrecque A., Quebec 
Lavoie H., Quebec 
Langlois J., St Cnsimir 
Lacornbc G., St Raymond 
Lariot N., Quebec 
Leduc J. H. H., St Alban 
Leclerc :ilL, Lauzon 
Lufieur L., St Antoine de Tilly 
Lundry J. B., St Rornuald 
.Mailhot F. :lli., St Jean des Chaillons 
OliviH B., St Nicolas 
Paycur J., St Syhestre 
Page A., St Louis de Lotbiniere 
Paquin J. J ., Dcschambault 
Poitrus L. T., Quebec 
Pouliot P., St Jean Ile d'Orleans 
Hichard J., St Ambroise Jeune Lorette 
Hobitaille T., Quebec 
ScrvaiB P., Quebec 
Tapin J. A., Quebec . 
Ton:-5ignant ll., Stc Philom€me de Tarturvdle 
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Tremblay A., Ste Anne de Beaupre 
Trudel G., Quebec 

DISTRICT DE RICHELIEU. 

Char land J. M., Sore! 
Deblois M., Sore! 
Duguay 0., St Fran9ois du Lac 
Grnnger M., St Gabriel 
Pdletier G. W., St Guillaumc 
Pitt F., Pierreville 
Hobcrge D. (Grand Constable), Sore! 
Vanasse P . C., St Guillaume 
Wilbrenncr 0., Sorel 

DISTRICT DE RIMOUSKI. 

Chouinard J ., Ste Flavie 
Cote :M:., Rirr,out-ki 
Dionne 0., Matane 
Duperre L., l\Iont Joli 
Fortier N., St Fabien 
Gau vrl)au J. 0., R imouski 
Gnuvreau J. A., Rimouski 
Hudon E., St Octave de .M:etis 
J on cas J. C., Mu tune 
Joubert E., Ste Flavie 
Joubert L. P., Ste Flavie 
Langlois J os., Ste I.Jucc 
L abbe Nnp, Metis 
L(vesque 0., Sandy Bny 
Mnrtin H., Rimou:-;ki 
Ma1tin A., Rimouski 
Miller L., Ste Luce 
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Moreau E., St Octave ~fetis 
Pineau F. R., Ste Lucc 
Pelletier -, St Simon 

DISTRICT DU SAGUENAY. 

Brossard 3., .Malbaie 
Brossard A., l\Ldbaie 
Bros~nrd H., .Ma!baie 
Bherer A, St Fidele 
Bouchard G., Baie St Paul 
Cimon A., Lel:l Eboulcn1ents 
Cimon E., Baie St Paul 
Demeule E., St Hilarion 
Desmeule G., Isle nux Oondrcs 
Fortier E., St Urbain 
Gauthier P., Escoumains 
Lavoie E., B~tie St Paul 
Perron Loui~, Isle nux OoudrE's 
Roy D., l\Ialbaie 
Simun.l E., Bon De::.ir 
Trcmblay A., Les Eboulcl!lcnts 
Trernblny 0., Portncuf 
Tremblay J., St Simeon 
Trembby A., Malbaic 
Thibault A, 31illc Vnchcs 

DISTRICT DE ST. HYACI.XTHE. 

Auticr A., St Hilaire 
Boisclair J. B., Acton 
Cadotto J. A., St IIyacinthc 
Ginrd N, St Hynciutbe 
Hetu J. B., St Liboire 

. f Editeurs de Droit, 
Importateurs et Relieurs, Ulhdaford ~ Thaora ' 23 rue St. Jacques, Montreal. 



Houle A., St H ugucs 
Joncas A., St Pie 
Laliberte Ohs., Acton 
McDuff E., Upton 
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1\Iasse L. J., St Cesairc 
Rolland G., St Deni:5 
Wingerclcr J., St 1Iyacintbe 

FIX 
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